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les textes réglementaires en vigueur, dans quelles conditions les
réglements des jeux qu'elle exploite doivent s'appliquer au cas
par cas .

Plus-values : imposition (activités professionnelles)

24401 . - 19 février 1990. - M. Maurice Adevah-Po:uf appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre
d'État, ministre de l'économie, des finances et du budget,
chargé du budget, sur le contenu du paragraphe Il de l'ar-
ticle 22 de la loi de finances pour 1990 . Les termes de ce pera-
graphe, qui fixent les conditions fi scales des acquisitions immobi-
lières à l'issue d'un crédit-bail, demeurent muets pour les cas où
des ateliers-relais réalisés par les collectivités locales sont rétro-
cédés à l'issue d'un crédit-bail . Si cette législation devait s'appli-
quer à ces situations, il y aurait alors pénalisation des entreprises
industrielles ayant opté pour cette formule . Dans cette dernière
hypothèse, il serait souhaitable de connaître les dispositions
applicables aux contrats en cours . Il lui demande donc de bien
vouloir lui préciser ces deux points.

Réponse . - Les dispositions de l'article 22 de la loi de finances
pour 1990 sont applicables aux opérations de crédit-bail conclues
dans les conditions prévues aux l s et 2. de l'article 1 « de la loi
no 66-455 du 2 juillet 1966 . Elles concernent notamment les opé-
rations de crédit-bail consenties par les collectivités locales . Il
n'en résulte pas de pénalisation pour les entreprises etui choisis-
sent ce mode d'acquisition, les opérations de crédit-bail en cause
étant soumises à un régime fiscal identique, que le crédit-bailleur
soit un établissement de crédit, ou toute autre personne morale.
Les dispositions de l'article 22 de la ioi de finances pour 19S0
s'appliquent aux contrats en cours, pour les cessions de contrats
et les acquisitions de biens réalisées an cours d'exercices clos à
compter de 1989 peur les entreprises soumises à l'impôt sur le
revenu, ou au cours d'exercices clos à compter du
31 décembre 1989 en matière d'impôt sur les sociétés . Les dispo-
s~tions relatives aux cessions ultérieures de biens acquis en crédit-
bail (article 39 duodecies A-4 nouveau du code général des
impôts) sont applicables aux cessions de biens intervenus à
compter du I « octobre 1989 (article 22 .111 de la loi de finances
pour 1990).

Impôts et taxes (politique fiscale)

24572 . - 19 février 1990 . - M. Christian Spiller demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre ô'Etat, ministre de
l'économie, des finances et du budget, chargé du budget, de
bien vouloir lui . faire connaître sous que ; régime se trouve placée
une personne dont l'activité consiste en des travaux forestiers de
reboisement et de sylviculture, en ce qui concerne l'imposition de
ses bénéfices ainsi que son assujettissement à la T .V.A . et à la
taxe professionnelle.

Réponse. - Les revenus tirés de l'exploitation forestière bénéfi-
cient en matière d'impôt sur le revenu d'un régime particulier.
Aux termes de l'article 76 du code général des Impôts, le béné-
fice de l'exploitation est égal au revenu ayant servi de base à la
taxe foncière établie sur les propriétés forestières au titre de
l'année d'imposition . Pour les plantations nouvelles, replantations
et semis en bois qui bénéficient de l'exonération trentenaire de la
taxe foncière sur les propriétés non bâties prévue à l'article 1395
du mên~e code, le bénéfice est égal soit au revenu cadastral
ancien, soit à la moitié du nouveau revenu cadastral qui devrait
être retenu à la suite de l'exécution des travaux . La plus faible de
ces deux sommes est seule retenue durant une période qui varie
de dix ans à trente ans selon la nature des plantations . Par ail-
leurs, les activités de sylviculture doivent être soumises à la taxe
sur la valeur ajoutée dans le cadre du régime spécifique de l'agri-
culture, mais sont exonérées de la taxe professionnelle . Cela
étant, lorsqu'ils sont réalisés pour le compte de tiers, les travaux
de reboisement et de sylviculture représentent un caractère com-
mercial et les revenus provenant de cette activité sont normale-
ment imposables dans la catégorie des bénéfices industriels et
commerciaux . Ils Peuvent toutefois faire l'objet de modalités par-
ticulières d'imposition . En effet, les recettes accessoires de cette
nature qui n'excèdent pas 100 000 francs peuvent être portées
directement sur la déclaration d'ensemble des revenus lorsqu'elles
sont réalisées par des agriculteurs qui exploitent une superficie
au moins égale à la moitié de la surface minimum d'installation
définie à l'article 188-4 du code rural et qui sont soumis au
régime du bénéfice forfaitaire agricole . ! .e bénéfice correspondant
à ces recettes est fixé forfaitairement à 50 p . 100 de leur montant.
Les exploitants qui sont imposés, de droit ou sur option, selon

un régime réel d'imposition ou selon le régime transitoire et qui
relèvent de l'assurance maladie des exploitants agricoles (Amexa),
peuvent déclarer avec leurs recettes agricoles celles qui provien-
nent de l'accomplissement de travaux forestiers pour le compte
de tiers . Ces recettes accessoires ne peuvent cependant excéder la
plus élevée des deux limites suivantes : 10 p . 100 du montant
total des recettes ou 100 000 francs, remboursements de frais
inclus et taxes comprises . Cette limite est portée à 150 000 francs
pour les exploitants agricoles installés dans les régions de mon-
tagne ou les régions défavorisées . S'agissant de la taxe sur la
valeur ajoutée, les travaux de reboisement ou de sylviculture réa-
lisé accessoirement par des agriculteurs pour le compte de tiers
sont imposables selon les règles propres à l'agriculture quand les
recettes tirées de cette activité n'excèdent pas le dixième du
chiffre d'affaires total soumis à la taxe . Au-delà de cette limite,
ces travaux constituent des prestations de services passibles de ta
T.V .A . dans les conditions de droit commun . Cette activité entre
également dans le champ d'application de :a taxe professionnelle.

Enregistrement et timbre (politique et réglementation)

25282 . - 5 mars 1990 . - M . Eric Raoult attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre de
l'économie, des finances et du budget, chargé du budget, sur
le problème de la diversité du contenu des testaments . En effet,
la plupart de ces testaments contiennent des legs de biens déter-
minés faits à des personnes diverses . Ils ont alors pour consé-
quence de partager la fortune du testateur . Même dans ce cas, ils
doivent être enregistrés au droit fixe, conformément aux disposi-
tions de l'article 848 du code général des impôts . Aussi surpre-
nant que celui puisse paraître, ces dispositions ne sont pas res-
pectées quand les bénéficiaires du testament sont des descendants
du testateur . Le droit fixe est remplacé par un droit propor-
tionnel beaucoup plus élevé . De toute évidence, une telle dispa-
rité est illogique, Inéquitable et antisociale . Le fait de rendre la
formalité de l'enregistrement plus onéreuse pour les autres héri-
tiers ou po usr de simples légataires, peut constituer une grave
injustice dont de nombreuses familles sont victimes et à laquelle
il faut remédier . Il lui demande quelles dispositions il compte
prendre en collaboration avec son collègue monsieur le ministre
de la justice pour préciser que cet article 848 concerne l'enregis-
trement de tous les testaments sans exception, y compris ceux par
lesquels un père ou une mère fait un legs à chacun des ses
enfants.

Réponse. - L'article 1075 du code civil prévoit que les père,
mère et autres ascendants peuvent faire la distribution ou le par- .
tage de leurs biens entre leurs enfants ou descendants. L'acte
peut se faire sous forme de donation-partage ou de testament-
partage ; il est soumis aux formalités, conditions et règles qui
sont prescrites pour les donations entre vifs dans le premier cas,
les testaments dans le second . Malgré la similitude des termes, le
testament ordinaire diffère profondément du testament-partage :
le premier a un caractère dévolutif ; le second n'est en réalité
qu'un partage imposé par l'ascendant à ses descendants grâce à
une forme testamentaire . Dans ces conditions, il est normal que
les testaments-partages soient imposés dans les mêmes conditions
que les partages ordinaires. En effet, l'enregistrement des
testaments-partages moyennant le droit fixe créerait une disparité
selon la date du partage : les partages effectués avant le décès
(qui ne produiront en toute hypothèse effet qu'après le décès) ne
seraient pas soumis au droit de partage ; les partages faits après
le décès seraient passibles de ce droit . Pour tous ces motifs, il
n'est pas envisagé de modifier le régime fiscal appliqué aux
testaments-partages.

COMMERCE ET ARTISANAT

Enseignement privé (coiffure)

26206. - 26 mars 1990 . - M . Alain Lamassoure attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'indus-
trie et de l'aménagement du territoire, chargé du commerce et
de l'artisanat, sur la question de l'ouverture des écoles privées
professionnelles, notamment dans le domaine de la coiffure . Le
nombre d'apprentis coiffeurs est, dans notre département, très
élevé par rapport à celui des emplois disponibles . En 1989,
300 candidats se sont présentés à l'examen du C .A .P. de coiffure
dans le département des Pyrénées-Atlantiques et 125 au brevet
professionnel . La chambre des métiers des Pyrénées-Atlantiques
et le syndicat de la coiffure Bayonne-Pays basque ont mis en
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place une limitation du nombre d'apprentis en fonction du
marché de l'emploi et souhaiteraient une meilleure spécialisation
des apprentis en diminuant leur nombre dans la filière des C .A .P.
afin de permettre l'ouverture de sections préparant au B .P . de
coiffure. Or, des écoles privées de coiffure continuent de se créer
dans une activité professionnelle qui ne connaît pas une expan-
sion susceptible d'offrir aux jeunes de nouveaux débouchés.
L'ouverture de ces établissements n'est pas soumise à autorisation
administrative, le recteur d'académie se contentant d'émettre un
avis en fonction de la salubrité des locaux, la compétence du
directeur et des professeurs rie l'établissement, l'observation des
programmes d'examen, et non en fonction des emplois dispo-
nibles . Il demande au Gouvernement quelles mesures il envisage
pour éviter un gaspillage des moyens de formation et pour mieux
informer !es jeunes sur les perspectives réelles de ces métiers.

Réponse. - Le ministre du commerce et de l'artisanat a parfai-
tement conscience des problèmes que pose l'ouverture d'établisse-
ments privés d'enseignement de la coiffure . Ces problèmes sont
essentiellement ceux de l'emploi et de la qualification dans le
secteur . Il existe, d'une part, uni inadéquation globo le entre les
flux de formation et !es offres d'emplois dans le secteur . La pro-
fession recherche, d'autre part, une main-d'oeuvre qualifiée,
tandis que les demandes d'emploi sont formulées par des jeunes
insuffisamment formés . Le ministre du commerce et de l'artisanat
a donc souhaité, dans le cadre de la politique de rénovation de
l'apprentissage, élargir les dispositions actuellement en vigueur en
matière de plafond d'emplois simultanés (arrêté du
5 décembre 1980) . L'objectif est de permettre à la profession de
former en surnombre des jeunes à un niveau supérieur au
niveau V. Un projet d'arrêté a été préparé en concertation avec
les organisations professionnelles concernées. Dans le cadre de
l'observatoire des qualifications et d ;,,, formations de l'artisanat
mis en place par le ministère du commerce et de l'artisanat et
l'assemblée permanente des chambres de métiers, une étude est
en cours . Elle vise à déterminer l'adaptation des moyens de for-
mation aux perspectives d'évolution de la profession, notamment
en matière d'emploi . L'ensemble de ces actions parait devoir
entraîner un rééquilibrage entre les efforts menés par la profes-
sion pour la formation par l'apprentissage et les initiatives
privées d'enseignement de la coiffure.

COMMUNICATION

Télévision (fonctionnement)

19131 . - 23 octobre 1989 . - M. Bernard Schreiner (Yvelines)
interroge Mme le ministre délégué auprès du ministre de la
culture, de la communication, des grands travaux et du
Bicentenaire, chargé de la communication, sur l'avancement
des négociations entre chaînes privées et publiques concernant les
exclusivités liées au sport et en particulier au football . Les
enchères concernant la diffusion de matchs de coupe de France
ou de championnat sont tellement élevées qu'elles ne représen-
tent aucun sens économique, si ce n'est empêcher les autres
chaînes d'obtenir certaines images . 11 est pour les téléspectateurs
affligeant qu'une émission comme Stade 2, le dimanche en fin
d'après-midi, émission considérée par tous les amateurs de sports
comme bien faite et intéressante, soit amenée à indiquer plusieurs
fois que c'est grâce à l'amabilite de telle ou telle autre chaîne
(car il n'y a pas que le football mais aussi d'autres sports qui
sont tombés dans ce travers), que certaines images peuvent être
diffusées . A la limite, il suffirait que certaines chaînes ayant
acquis très cher des droits de retransmission de certains matchs,
estiment qu'un film est meilleur pour l'audimat pour ne plus
avoir de matchs de football sur nos écrans . On n'en est pas là,
mais la question demeure . Un match est, comme toute autre
chose, un événement, une actualité, un fait de notre société . Les
exclusivités payées à prix d'or aux fédérations sportives, peu
scru p uleuses de l'intérêt du public, entraînent aujourd'hui une
limitation d'information et d'images qui à terme sera préjudi-
ciable à l'ensemble du monde sportif . II lui demande les mesures
qu'elle compte prendre pour établir des règles du jeu qui, sans
remettre en compte le principe des exclusivités, n'aboutissent pas
aux aberrations constatées aujourd'hui.

Réponse. - ! .'honorable parlementaire soulève deux questions

l
u 'il convient de bien distinguer . La première concerne les droits

d'exclusivité que cèdent les organisateurs de spectacles sportifs,
qui ne sont pas nécessairement les fédérations, aux chaînes de
télévision . Il s'agit de transactions purement commerciales, l'orga-
nisateur étant propriétaire de son spectacle . II a donc le droit
d'en céder la retransmission télévisée d'une façon exclusive . La
jurisprudence a reconnu ce droit à plusieurs reprises . II appar-

tient donc aux organisateurs de bien apprécier si, en suscitant,
dans une vue à court terme, des surenchères financières exces-
sives, ils n'encourent pas le risque, à terme, que leurs manifesta-
tions cessent d'être présentées au large public des téléspectateurs.
La seconde question est relative au droit de citation que détien-
nent les chaînes non titulaires des droits •le retransmission
exclusifs pour l'information de leur public . La jurisprudence a
récemment précisé les conditions dans lesquelles ce droit de cita-
tion doit s'exercer. Outre des exigences de brièveté, la chaîne doit
respecter l'obligation de mentionner la source de la citation,
c'est-à-dire la chaîne titulaire des droics d'exclusivité . Cela étant,
dans ce contexte, il peut arriver que certains événements impor-
tants acquis en exclusivité par une chaîne ne soient pas diffusés
en direct alors même que ces événements sont attendus des
téléspectateurs et que d'autres chaînes qui n'en ont pas les droits
seraient prêtes, elles , à les diffuser . Ce problème est important et
mérite une réflexion de tous les acteurs concernés, à commencer,
comme indiqué ci-dessus, des organisateurs qui devraient être
particulièrement attentifs aux conditions de programmation de
leur manifestation.

Electricité et gaz (publicité)

22902 . - 15 janvier 1990. - M. Roland Beix demande à
Mme le ministre délégué auprès du ministre de la culture, de
la communication, des grands travaux et du Bicentenaire,
chargé de la communication, s'il envisage un assouplissement
des règles autorisant E .D .F. et G .D .F . à effectuer des campagnes
publicitaires sur les chaînes de radios et de télévision.

Réponse. - Le ministre de l'industrie et de l'aménagement du
territoire, compétent en matière d'énergie, a décidé de faire évo-
luer, pour une période de dix-huit mois à compter du
5 décembre 1989, les conditions d'application de la réglementa-
tion de la publicité sur le gaz et l'électricité, dans le sens d'un
assouplissement . Cet assouplissement s'inscrit dans le cadre de la
politique du Gouvernement de maîtrise de l'énergie . Désormais,
les sociétés nationales E .D.F . et G .D .F . pourront lancer des cam-
pagnes publicitaires à caractère commercial tout en rappelant aux
consommateurs la nécessité de maîtriser l'énergie.

Audiovisuel (F. F. P.)

23586. - 29 janvier 1990. - M. Denis Jacquat appelle l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre de la
culture, de la communication, des grands travaux et du
Bicentenaire, chargé de la communication, sur sur le déficit de
la Société française de production (S.F.P .) qui s'élève à environ
285 millions de francs pour 1989. Il lui demande les mesures
qu'il envisage de prendre afin : de remédier à cette situation extrê-
mement préjudiciable pour le bon fonctionnement de cette entre-
prise.

Réponse . - Le résultat d'exploitation de la Société française de
production (S .F.P .) devrait être, en 1989, une perte de l'ordre de
285 MF dont un tiers environ résulte de l'affectation comptable à
cet exercice du coût de départs en pré-retraite qui interviendront
au cours de l'année 1990 . Ce résultat négatif s'ajoute aux pertes
d'exploitation antérieures qui, bien que moins lourdes, n'en ont
pas moins affecté la société. C'est pourquoi, au mois de
juillet 1989, les pouvoirs publics avaient réitéré la demande qu'ils
avaient déjà faite à M . Guilhaume, président de la S .F .P ., de pré-
senter un plan de redressement de l'entreprise au vu duquel
l'Etat pourrait être en mesure de continuer à apporter son sou-
tien financier à cette entreprise . En effet, l'Etat avait déjà
attribué, au cours des exercices 1988 et antérieurs, 324 MF
d'avances d'actionnaires, provenant du compte d'excédents de
publicité de la R .F .P. C'est le nouveau président de la S .F .P.,
M . Jean-Pierre Hoss, qui a présenté al son conseil d'administra-
tion, le I t janvier dernier, les orientations du plan d'entreprise
demandé par les pouvoirs publics à son prédécesseur . Ce plan
prévoit un retour à l'équilibre financier au terme de trois exer-
cices . Dans cette perspective, l'Etat a confirmé sa décision de
procéder à la reconstitution du capital de l'entreprise . A cette
effet, des avances d'actionnaires de 145 MF ont été attribuées à
la fin de l'année 1989 al la société, financés par les excédents de
publicité encore disponibles al la R .F .P. Au cours de
l'année 1990, des ressources supplémentaires seront dégagées
pour compléter la reconstitution du capital qui doit légalement
intervenir avant le 31 décembre 1990. Ainsi, la S .F .P ., soutenue
par son actionnaire principal, sera en mesure de mettre en oeuvre
le plan de redressement qu'elle a décidé et qui a été agréé par
l'Etat . Ce plan doit lui permettre de retrouver son équilibre
financier, de maintenir son activité de prestatataire et de déve-
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lopper celle de producteur délégué, l'objectif étant : faire de la 1
S .F.P. un pôle de production dynamique et concurrentiel au
niveau européen .

CONSOMMATION

Publicité (rég'ementafion)

24853. - 26 février 1990. - M. Jean-Paul Calloud demande à
Mme le secrétaire d' fat auprès ôu ministre d'Ftat, ministre
de l'économie, des finances et du budget, chargé de !a
consommation, de lui indiquer quels sont les pouvoirs effectifs
du bureau de la vérification de la publicité en matière de déve-
loppement de la publicité des objets « porte-bonheur » . La recru-
descence de cette pratique, qui tend malheureusement et bien
souvent à exploiter la crédulité des gent. , nécessiterait, dans ce
domaine F_ds qu 'ailleurs, qu ' il soit fait preuve d ' un réel souci de
protection des consommateurs.

Réponse . - L'honorable parlementaire a bien voulu appeler l'at-
tention du Gouvernement sur le développement de la publicité
concernant les objets porte-bonheur, qui peut constituer une
tromperie, voire une escroquerie . Il est difficile de mettre en
cause !es pouvoirs réels des voyants et l'efficacité des méthodes
qu' ils proposent, tant le pouvoir d ' autosuggestion du client peut
être fort . Toutefois, si la personne qui présente ces objets utilise
des manœuvres frauduleuses pour persuader de l'existence d'un
pouvoir imaginaire ou faire naître l'espérance d'un succès ou
d'un événement chimérique, elle pourra être poursuivie sur le
fondement des dispositions de l'article 405 du code pénal rela-
tives à l'escroquerie . D'une mam . re plus générale, toute publicité
comportant, sous quelque forme que ce soit, des allégations, indi-
cations ou présentations fausses, cu de nature à induire en
erreur, relève de l'article 44 de la loi du 27 décembre 1973
d'orientation du commerce et de l'artisanat qui interdit la publi-
cité trompeuse et prévoit l'application de sanctions pénales en
cas d'infraction . Les sarctions p'c .ues tant par l'article en lu
code pénal que par la loi du 27 décembre 1973 paraissent devoir
être appliquées avec une rigueur particulière lorsqu'une person-
nalité connue du grand public cautionne ce type de publicité,
cette caution pouvant effectivement constituer une circonstance
aggravante . Enfin, il importe de faire cesser rapidement ces
publicités en raison des répercussions fâcheuses qu'elles peuvent
avoir, ainsi que le souligne l'honorable parlementaire, sur le com-
portement de consommateurs placés dans une situation de vulné-
rabilité. L'article 44 précité donne au juge le pouvoir d'inter-
rompre une campagne publicitaire, en cas d'infraction flagrante
et d'une certaine gravité, avant toute décision au fond . Les textes
qui permettent de taire cesser ce type de publicité sont donc
satisfaisants . II convient de les appliquer : bien entendu, des
sanctions exemplaires et rapides seront de nature à prévenir la
diffusion de ces messages contestables . Il n ' apparait pas néces-
saire de les renforcer en attribuant des pouvoirs particuliers au
bureau de vérification de la publicité, qui dispose par ailleurs de
la plénitude des moyens accordés aux instances chargées de
veiller au resp e ct d'un code de déontologie.

CULTURE, COMMUNICATION,
GRANDS TRAVAUX E 'ï BICENTENAIRE

Patrimoine (archéologie)

23450. - 29 janvier 1990. M. Claude Gaillard appelle l'at-
tention de M. le ministre de la culture, de la communication,
des grands travaux et du Bicentenaire sur le profond mécon-
tentement manifesté par les contractuels de l ' archéologie, qui
souhaitent vivement être associés aux négociations relatives au
projet de réforme de leur statut . Alors même que la politique
gauvernementale met l'accent en 1990 sur le développement de
l ' archéologie, il est pour le moins surprenant de constater que la
situation professionnelle des acteurs de terrain, les contractuels
non statutaires, reste d'une extrême précarité (embauche au coup
par coup, sous forme de contrat à durée déterminée, au rythme
irrégulier des chantiers, dont la taille reste très variable : chô-
mage, saisonnier, etc ) . Il demande donc que ces personnels, qui
effectuent bien souvent un travail remarquable et de qualité,

soient consultés dans ie cadre du projet de réforme du patri-
mnine actuellement en cours d'élaboration, afin d'obten ir un
statut permettant leur intégration au sein même de la sous-
direction de l'archéologie.

Patrimoine (archéologie)

23568. - 29 janvier 1990 . - M . Georges Hage demande à
M . le ministre de ;a culture, de la communication . des grands
travaux et du Bicentenaire de tenir compte rapidement du vif
mécontentement des personnels qui font la réputation de l'ar-
chéologie nationale . En effet, ceux-ci savent que les projets du
ministère concernant la réorganisation de l'archéologie de sauve-
tage feraient chuter l'emploi pourtant déjà précaire des archéo-
logues, de 1200 contractuels actuellement à environ 200 . Ils
condamnent avec raison ce renoncement de l'Etat à assurer ses
responsabilités en matière de connaissance, d'information de
l'histoire des peuples qui ont fait la France . Abandonner cette
mission d'intérêt général aux grandes sociétés chargées de faire
des travaux, dans un minimum de temps et d'investissements,
c'est prendre en effet des risques majeurs de destructions irrépa-
rables de notre patrimoine. En conséquence, il lui demande de
négccier avec les organisations représentatives des archéologues
un nouveau projet définissait : dans le cadre du service public les
missions d'une archéologie conciliant les impératifs de la
recherche et la diffusion des résultats auprès du public.

Patrimoine (archéologie)

74111 . - 12 février 1990. - M. Jean-Claude Boulard attire
l'attention de M . le ministre de la culture, de la communica-
tion, des grands travaux et du Bicentenaire sur la nécessité
d'une réforme des structures et moyens de l'archéologie en
France . En effet, depuis près de dix ans, l'archéologie tonnait en
France un développement sans précédent . La politique active de
développement des villes et de sauvegarde du patrimoine a
conduit à "emploi d'un personnel contractuel important : ainsi
en 1989 ont été recrutées près de 600 personnes sur la base de
contrats à durée déterminée inférieure à deux mois et demi . Les
personnels titulaires et contractuels craignent que la mise en
place d'un système de recrutement direct pour les aménageurs,
comme cela semble être envisagé, ne conduise à l'éclatement de
la profession . Ils souhaitent par ailleurs, ia mise en place d'une
réelle p rogrammation des opérations et une répartition équitable
des moyens en fonction des projets ponctuels et ceux qui nécessi-
tent une recherche plus longue au sein du service public . Enfin,
ils demandent la titularisation de 250 contractuels et le maintien
à titre transitoire de l'association pour les fouilles archéologiques
nationales comme structure d'emploi de ceux-ci . Il lui demande
donc de bien vouloir lui faire part de son sentiment sur la néces-
sité d'une réforme profonde de l'archéologie garantissant les mul-
tiples missions de service public de celle-ci, étude, protection,
conservation et protection du patrimoine archéologique national
et permettant d'offrir de véritables conditions de carrière aux per-
sonnels concernés .

Patrimoine (archéologie)

24228 . .- 12 février 1990. - M . Jean-Marie Demdnge attire
l'attention de M . le ministre de la culture, de le communica-
tion, )es grands travaux et du Bicentenaire sur le sort précaire
des archéologues contractuels, embauchés quelques mois par an
afin de se livrer à des travaux de sauvetage urgent, au gré des
chantiers ouverts par les entreprises publiques ou privées et qui
ensuite se retrouvent chcmeurs jusqu'à la prochaine vacation.
Cette situation est mal vécue par les intéressés qui réclament leur
intégration au sein de la sous-direction de l'archéologie . Il lui
demandent s'il entend prendre rapidement des mesures tendant à
résoudre les difficultés actuelles.

Patrimoine (archéologie)

24441 . - 19 février 1990 . - M. Jacques Rimbault demande à
M. le ministre de la culture, de la communication, des grands
travaux et du Bicentenaire de tenir compte rapidement du vif
►miécontentement des personnels qui font la réputation de l'ar-
chéologie nationale . En effet, ceux-ci savent que les projets du
ministère concernant la réorganisation de l'archéologie de sauve-
tage feraient chuter l'emploi pourtant déjà précaire des arché .-
logues de 1200 actuellement à environ 200 . Ils condamnent avec
raison ce renoncement de l'Etat à assurer ses responsabilités en
matière de connaissance, d'information de l'histoire des peuples
qui on'. fait la France . Abandonner cette mission d'intérêt général
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aux grandes sociétés chargées de faire des travaux, dans un
minimum de temps et d'investissements, c'est prendre en effet
des risques majeurs de destructions irréparables de notre patri-
moine . En conséquence, il lui demande de négocier avec les
organisations représentatives des archéologues un nouveau projet
définissant dans le cadre du service public les missions d 'une
archéologie conciliant les impératifs de la recherche et la diffu-
sion des résultats auprès du public.

Patrimoine (archeologie : Nord - Pas-de-Calais)

24585, - 19 février 1990 . - M . Christian Bataille appelle l'at-
tention de M . le ministre de la culture, de la communication,
des grands travaux et du Bicentenaire sur la situation des
archéologues contractuels . Dans le Nord - Pas-de-Calais, il existe
une trentaine de contractuels embauchés sur des contrats pré-
caires, mais de façon quasi permanente pour un total de vingt-
trois titulaires . Une limitation du recrutement des titulaires et une
suppression des contrats précaires au profit de contrats avec les
aménageurs aurait de graves conséquences sur le caractère public
de l'archéologie . La recherche archéologique mérite une attention
de l'Etat, et ,les garanties d'indépendance pour la publication des
résultats . il lui demande de préciser les mesures envisagées afin
d'éviter la privatisat :on de l'archéologie et, en particulier, d'ap-
porter toute information sur les moyens réservés à l'archéologie
dans le Nord - Pas-de-Calais (chantiers, résultats, publications) à
l'occasion des grands travaux d'infrastructure : tunnel sous ta
Manche, T .G .V ., autoroute A 16, rocade littorale.

Patrimoine (archéologie)

24678 . - 26 février 1990. M. Bernard Debré attire l ' attention
de M. le ministre de la culture, de la communication, des
granits travaux et du Bicentenaire sur le projet ministériel
concernant le statut des archéologues . Les mesures proposées
semblent Iller à l'encontre des propositions faites par toute la
profession. En outre, sur un plan administratif, le texte est en
contradiction avec les circulaires sur le renouveau du service
public (dont l'archéologie est une mission) qui prévoient de réor-
ganiser les services de l ' Etat au plus prés des besoins territoriaux.
il lui demande donc s ' il ne lui semblerait pas souhaitable de
recevoir les représentants de la profession pour engager de véri-
tables négociations en vue d'une réforme de l'archéologie.

Patrimoine (archéologie)

25027. - 5 mars 1990 . - M. Denis Jacquat attire l ' attention de
M. le ministre de la culture, de la communication, des grands
travaux et du Bicentenaire sur la réforme de l'archéologie
nationale actuellement à l ' étude . II lui r appelle l ' attachement des
personnels concernés au service public et aux missions de ta
sous-direction de l'archéologie, à savoir : étude, protection,
conservation et promotion du patrimoine archéologique national,
telles qu ' elles sont définies à l'article 5 de l'art-été du
2 février 1982 . Une réforme de l 'ensemble de l'archéologie est
effectivement souhaitée depuis plusieurs années . Il lui demande
ainsi d'associer le bureau de la conférence des directeurs aux
débats sur les modalités de cette transformation et d ' examiner
celle-ci dans le cadre des projets de restructuration des services
du patrimoine à t ' intérieur du service public.

Patrimoine (archéologie)

25074. - 5 mars 1990 . - M. Louis de Broissia appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la culture, de la communication, des
grands tra .adx et du Bicentenaire sur la situation particulière-
ment préoccupante de l ' archéologie dans notre pays . Depuis de
nombreuses années, celle-ci n'occupe pas la place qui devrait être
la sienne au sein de notre culture . Compte tenu de la très grande
richesse archéologique française et de ia nécessité de former des
spécialistes, il est urgent d'élaborer une profonde réforme d'en-
semble. Or, les mesures qui viennent d'être annoncées par le
comité interministériel semblent avoir été adoptées à la hâte, sans
concertation et sous la pression d'événements revendicatifs . Pour
les familles archéologiques il ne suffit pas, par exemple, d'effec-
tuer des recherches et de protéger les sites ; il faut aussi exploiter
et mettre en valeur les découvertes afin d'attirer les visiteurs. En
conséquence . il lui demande de bien vouloir engager une large
concertation avec l'ensemble des professionnels concernés afin
que puisse être mis sur pied un véritable plan de sauvetage de
notre patrimoine archéologi q ue .

Patrimoine (archéologie)

25498. - 12 mars 1990. - M. Jean Laurain attire l'attention de
M. te ministre de la culture, de la communication, des grands
travaux et du Bicentenaire sur la situation des personnels
employés au titre de l'archéologie nationale . La situation profes-
sionnelle de ces personnels reste très précaire . En effet, de nom-
breux contractuels non statutaires sont tributaires de contrats à
durée déterminée en fonction du rythme et de la taille des chan-
tiers en cours . II lui demande de bien vouloir lui indiquer quelle
concertation a été mise en plaie dans le cadre du projet de
réforme de l'archéologie et de son financement et de lui préciser
ses intentions quant à la création d'un véritable statut pour ces
personnels leur permettant ainsi une intégration au sein de la
sous-direction de l'archéologie.

Patrimoine (archéologie)

25499. - 12 mars 1990 . - M. Denis Jacquat se fait l'écho
auprès de M . le ministre de la culture, de la communication,
des grands travaux et du Bicentenaire des revendications des
archéologues en grève depuis le 16 janvier. 1! lui rappelle que
1 200 personnes oeuvrent aujourd'hui au sauvetage archéologique
dans le cadre des grands travaux d'aménagement du territoire :
autoroute, T.G .V ., travaux urbains, zones industrielles, carrières,
etc . Ces professionnels, sans statut et aux conditions d'emploi
précaires, sont contraints de courir de contrats en contrats et de
régions en régions . C'est dans ces conditions qu'ils font aujour-
d'hui l'archéologie de notre pays . Face av projet gouvernemental
de brader la majorité du personnel de l'archéologie de sauvetage
au secteur privé au lieu de développer le secteur public, ce qui
reviendrait à sacrifier notre patrimoine à la loi du moindre coût,
il lui demande à l'instar des professionnels concernés l'abandon
de ce projet, l'intégration des archéologues au sein d'un service
qui ne peut être que public, la mise en oeuvre d'une politique
archéologique cohérente permettant de concilier les impératifs de
la recherche avec la diffusion des résultats auprès du public.

Réponse . - Le ministère de la cultare, de la communication,
des grands travaux et du Bicentenaire a précisé récemment la
volonté de fonder toute réforme de l'archéologie nationale sur le
principe de la responsabilité scientifique de l'Etat . Avec l'appui
et le concours des différents ministères intéressés, une réforme est
en cours de préparation, visant notamment à assurer la cohésion
de l'emploi archéologique et à modifier les conditions de finance-
ment de l'archéologie . Dans un premier temps, une agence de
moyens sera créée en remplacement de l'Association pour les
fouilles archéologiques nationales (A.F.A .N .) pour le recrutement
des personnels contractuels et la gestion de l'archéologie de sau-
vetage . Cette mesure d'urgence sera accompagnée d'une large
consultation dans les prochains mois pour recueillir l'avis des
différentes instances professionnelles, syndicales et scientifiques
sur les orientations qui devraient inspirer l'élaboration d'un
projet national pour l'archéologie . Afin d'aider les ministères
concernés à trouver des solutions adaptées aux exigences de la
recherche archéologique, :e Premier ministre vient de confier, à la
demande du ministre de la culture, de la communication, des
grands travaux et du Bicentenaire, une mission d'étude et de pro-
position sur l'ensemble de ces questions à M . Christian Goudi-
neau, professeur au Collège de France.

Pornographie (politique et réglementation)

23651 . - 5 février 1990 . - M. Franc'sque Perrut appelle l'at-
tention de M . le ministre de la culture, de la communication,
des grands travaux et du Bicentenaire sur les conditions dans
lesquelles sont diffusées les annonces publicitaires invitant à la
débauche et à la pornographie . Par voie d'affiches, par Minitel,
par des annonces insérées dans 'es journaux distribués gratuite-
ment dans les foyers, les jeunes et adolescents sont sollicités sans
aucun moyen de protection . La liberté d'expression - que nous
venons de célébrer, notamment en l'année du Bicentenaire - doit-
el' . être un instrument de débauche et d'immoralité ? il lui
demande s'il ne juge pas nécessaire de prendre des mesures res-
trictives pour limiter ce genre d'annonce publicitaires à la portée
de tous, afin de mettre un frein, à la dégradation des valeurs
morales qui ont fait la grandeur de notre société.

Réponse. - La protection de la jeunesse vis-à-vis de certaines
formes de publicité à caractère pornographique ou contraires à la
décence peut être asssurée par divers moyens . D'une part, en
vertu de l'article 14 de la loi n t 49-956 du 16 juillet 1949 sur ies
publications destinées à ta jeunesse, le ministre de l'intérieur est
habilité à interdire !'exposition et toute forme de publicité d'ou-
vrages et de périodiques faisant l'objet d'une interdiction de
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vente aux mineurs, en raison notamment de leur caractère licen-
cieux ou pornographique . D'autre part, il appartient au juge
éventuellement saisi d'apprécier si, dans chaque cas d'espèce, se
trouvent réunis ies éléments constitutifs de l'infraction prévue par
l'article R . 38-9. du code pénal, qui punit de peines contraven-
tionne!les cieux qui auront exposé ou fait exposer sur la voie
publique ou dans des lieux publics des affiches ou images
contraires à la décence . Par ailleurs, s'agissant de la publicité en
faveur des messageries télématiques paraissant dans des journaux
d'annonces gratuites, l'article R . 38-10. du code pénal punit des
mimes peines ceux qui auront envoyé, sans demande préalable
du destinataire, distribué ou fait distribuer à domicile ou dans
des lieux publics tous prospectus, écrits, images, photographies
ou objets quelconques contraires à la décence . Il appartient au
procureur de la République territorialement compétent d'engager,
le cas échéant, à l'encontre des responsables de ces publications
les poursuites pénales appropriées . Des mesures complémentaires
ont été prises par les pouvoirs publics . Par convention, le minis-
tère des postes, des télécommunications et de l'espace réserve la
possibilité d'exploiter des services grand public aux entreprises
de presse qui éditent « en leur nom propre et pour leur compte »
une publication écrite diffusée avec une périodicité régulière . La
signature de la convention entraîne pour le prestataire de service
l'engagement de respecter les dispositions de déontologie profes-
'sionnelle annexées à la convention . En, cas de comportement
délictueux au regard du droit pénal, la convention prévoit que
l'administration peut, soit suspendre Immédiatement le service en
cas d'urgence, à la demande de l'autorité judiciaire, soit sus-
pendre le service après avis du comité consultatif du kiosque
télématique dans le cas de non-respect de la convention, pour-
suite dit parquet ou condamnation . Enfin, la loi de finances recti-
ficative pour 1989 a institué une taxe sur les personnes qui four-
nissent au publie des services téléphoniques ou télématiques à
caractère pornographique et qui font de la publicité . Le décret
d'application de cette taxe de 30 p . 100 des sommes perçues en
rémunération de ces services est préparé par le ministre chargé
du buget .

Patrimoine (musées : Paris)

23851 . - 5 février 1990 . - M . Raymond Marcellin appelle l'at-
tention de M . le ministre de la culture, de la communication,
des grands travaux et du Bicentenaire sur la suppression de la
gratuité des visites du musée du Louvre le dimanche à compter
du mois de février prochain . En considérant, d'une part, l'impor-
tance des moyens employés pour augmenter la capacité et la qua-
lité d'accueil du musée du Louvre et, d'autre part, la tendance
générale des grands musées européens qui, fort de leur succès,
s'efforceront d'ouvrir au plus grand nombre leur patrimoine
national, il lui demande de lui indiquer les raisons qui s'oppo-
sent au mairrj~ien de la tradition culturelle de la gratuité des
entrées du diManche.

Patrimoine (musées : Paris)

24301 . - 19 février 1990. - M . Denis Jacquat appelle l'at .en-
tion de M . le ministre de la culture, de la communication, des
grands travaux et du Bicentenaire sur le mécontentement de
nombre de personnes face à la cessation prochaine de la gratuité
de l'entrée du musée du Louvre le dimanche . Cette gratuité cor-
respondait à une longue tradition qui permettait aux personnes
les plus démunies d'avoir tout de méme accès à la culture artis-
tique . Il lui demande s'il ne juge pas cette mesure antidémocra-
tique, et, par conséquent, s'Il pense qu'elle était véritablement
opportune .

Patrimoine (musées : Paris)

23309 . - 5 mars 1990 . - L'annonce de la cessation prochaine
de la gratuité de l'entrée du musée du Louvre le dimanche pose
le problème de l'accès à la culture artistique pour les personnes
les plus démunies. M . Louis Colombani demande à M . le
ministre de la culture, de la communication, des grands tra-
vaux et du Bicentenaire quelles réponses il envisage de donner
à ce problème.

Patrimoine (musées : Paris)

25496. - 12 mars 1990 . - Mme Muguette Jacquaint attire l'at-
tention de M . le ministre de la culture, de la communication,
des grands travaux et du Bicentenaire sur les modifications de
tarification dominicale pour l'accès au musée du Louvre. En
effet, le musée du Louvre, l'un des principaux musées de France,
qui accueille plusieurs millions de visiteurs par an, avait une tari-
fication favorisant pour tous l'accès à la culture . L'instauration
de la gratuité un jour par semaine, le dimanche, permettait à un
grand nombre de familles aux revenus modestes de ne pas être
exclues de la culture, des expositions permanentes et temporaires
de grande qualité . Cependant, cette disposition est suspendue.
Elle entraîne des répercussions néfastes sur le développement et
l'étendue de la culture. En- conséquence, elle lui demande de
prendre toutes les mesures nécessaires pour rétablir l'accès gratuit
le dimanche au musée du Louvre.

Réponse . - L'instauration d'un tarif réduit le dimanche au
musée du Louvre constitue un alignement sur le régime appliqué
dans l'ensemble des musées nationaux . Les ressources supplé-
mentaires procurées par cette mesure serviront à enrichir les col-
lections nationales par l'acquisition d'oeuvres d'art, à améliorer
l'accueil des visiteurs dans les musées et à financer des actions
visant à faire connaître les musées de catégories de la population
(personnes âgées, malades hospitalisés, etc .) qui s'en trouvent
éloignés par leurs conditions de vie . La gratuité d'accès à l'en-
semble des musées nationaux est maintenue de façon permanente
pour les jeunes de moins de dix-huit ans, les appelés du contin-
gent, les bénéficiaires de l'aide sociale, ainsi notamment que pour
les enseignants, les artistes et les élèves des écoles d'art.

Communes (archives)

24026 . - 12 février 1990 . - M. Michel Péricard attire l'atten-
tion de M . le ministre de la culture, de la communication, des
grands travaux et du Bicentenaire sur la situation des archi-
vistes français et les problèmes préoccupants rencontrés par ces
derniers dans l'exercice de leur mission . En effet, si l'on constate
dans le budget 1990 un accroissement non négligeable des autori-
sations de programme destinées à financer le lancement de la
construction de la troisième unité du centre des archives contem-
poraines et l'achèvement du centre des archives du monde du
travail de Roubaix (60 MF), ainsi que la participation aux tra-
vaux de construction ou d'aménagement des dépôts départemen-
taux (37 MF), une lacune importante subsiste en ce qui concerne
l'incitation à la création ou à l'amélioration de bâtiments commu-
naux d'archives. Contrairement à la politique mise en oeuvre pour
encourager les bibliothèques municipales, soutenue par une dota-
tion de 15 MF en 1990 contre 10 MF en 1989, aucun concours
n'est prévu à l'égard des archives municipales, malgré le rôle
croissant et déterminant des collectivités communales en ce
domaine du fait de la décentralisation . Par ailleurs, on assiste à
un tassement des créations de postes et à une progression trop
modérée des crédits destinés à soutenir l'action culturelle des ser-
vices d'archives, au moment même où le rayonnement des
archives atteint de nouvelles catégories de population, tant en
milieu scolaire que professionnel . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir prendre ces données en considération
lors de la discussion des dotations culturelles au s' in du projet
de loi de finances pour I991.

Réponse. - En ce qui concerne les archives communales, il
convient de considérer qua le rôle de conservation qui leur est
imparti par le législateur n'a pas été accru par les lois de décen-
tralisation . Il est évident, en revanche, qu'elles ont un rôle impor-
tant en matière de mise en valeur du patrimoine culturel des
villes, qu'elles ont été un élément moteur des célébrations du
Bicentenaire à l'échelon local et qu'elles ont bénéficié à ce titre
de crédits déconcentrés par l'intermédiaire des directions régio-
nales des affaires culturelles . Une ligne budgétaire a été main-
tenue au budget de la direction des archives de France, lors de
l'entrée en vigueur des lois de décentralisation en 1986, pour
aider la construction et l'aménagement de bâtiments des seules
archives départementales en raison de l'obligation qui est faite
aux départements d'assurer la conservation, non seulement de
leurs archives propres mais également de celles des services exté-
rieurs de l'Etat situés dans le ressort du département. Une
mesure équivalente n'a pas été retenue par le Parlement pour les
archives communales . Par ailleurs, la progression dont ont béné-
ficié les crédits d'intervention de la direction des archives de
France permet de renforcer son action culturelle . Il est pris
bonne note de l'intérêt de l'honorable parlementaire, pour les
actions de sensibilisation du public aux archives .
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Arts plastiques (photographie')

24756. - 26 février 1990 . - M. Jacques Toubon attire l'atten-
tion de M . le ministre de la culture, de la communication, des
grands travaux et du Bicentenaire sur la situation très préoccu-
pante des galeries de photographie au moment où l'on a fêté le
cent cinquantième anniversaire de l'invention de la photographie.
A Paris, en 1989, trois galeries spécialisées ont connu des diffi-
cultés quo les ont conduit à disparaître, ce qui tient du paradoxe
au moment où l'intérêt pour la photographie s'accroit, où l'action
du Gouvernement en sa faveur se développe et où le marché de
l'art en général connaît dans notre pays une expansion considé-
rable. Il considère qu'en réalité ia politique du ministre de la
culture met l'accent sur les grandes institutions publiques et sur
les relations directes avec les créateurs mais n'accorde pas aux
galeries la place qui doit étre la leur, que ce soit dans l'aide à la
première exposition, l'aide à l'édition ou les achats de photogra-
phies. Or les galeries jouent un rôle de recherche, de promotion
et d'intermédiaire entre les artistes et le public dans le domaine
de la photographie comme pour les arts plastiques et leur dispa-
rition risque à terme de pénaliser gravement les photographes . il
lui demande, en conclusion, s'il envisage de mettre en place une
collaboration permanente entre les administrations, les institu-
tions publiques et les galeries de photographie.

Réponse. - Le ministre de la culture, de la communication, des
grands travaux et du Bicentenaire a porté une attention soutenue
aux problèmes que rencontrent les galeries de photographie et a
étendu à ces dernières les procédures d'aides jusque-là accordées
aux seules galeries d'arts plastiques : achats d'oeuvres, aide à la
première exposition, aide à l'édition . II note que peu de galeries
sollicitent des aides à la première exposition et que les galeries
Agathe Gaillard (1989) et le Comptoir de la photographie (1990)
ont bénéficié de cette aide . li souligne par ailleurs qu'une aide
exceptionnelle a été apportée à la Biennale de Marseille afin que
cette dernière puisse présenter le travail important de « décou-
vreur » et de « médiateur » que réalisent les galeries. Treize
d'entre elles sont actuellement présentes à la Vieille Charité, à
Marseille . En cc qui concerne les achats du Fonds national d'art
contemporain, ii précise que la commission compétente pour la
photographie a consacré 50 p . 100 du budget d'acquisition 1988
et 82 p. 100 du budget 1989 aux oeuvres présentées par des
galeries . Conscient cependant des difficultés que rencontrent ces
galeries face à un marché encore hésitant, le ministre de la
culture, de !a communication, des grands travaux et du Bicente-
naire étudie actuellement la mise en oeuvre d'une manifestation
consacrée aux galeries de photographie, sur le modèle de
la F.I .A .C .

Radio (Radio France : Moselle)

25418 . - S2 mars 1990 . - M. Denis Jacquat expose à M . le
ministre de la cultuve, de la communication, des grands tra-
vaux et du Bicentenaire le mécontentement des Lorrains et de
leurs élus, et en particulier des Messins, suite à la décision arbi-
traire et injustifiée prise par la direction parisienne de Radio
France de supprimer un poste de Radio France, Lorraine-
Champagne-Ardenne, et donc de geler le poste de Metz . il sou-
haiterait vivement connaître son opinion à ce sujet et savoir s'il
compte intervenir auprès de Radio France afin que Metz, siège
du conseil régional, soit dotée de tous les moyens nécessaires à la
bonne information de ses habitants.

Réponse. - Le réseau des radios locales de Radio France
regroupe quarante-sept radios . En Lorraine, Radio France gère
deux radios locales : HP Metz et Radio France Nancy. FIP Metz
diffuse sur la ville de Metz et intègre dans un fil musical continu
entre 7 heures et 19 h 30 des messages de service contribuant à
l'animation de la vie locale messine . Radio France Nancy pro-
pose des informations locales concernant la Lorraine et dispose
donc d'un correspondant à Metz . La zone de couverture tech-
nique de cette station dépasse largement la seule ville de Nancy
puisqu'elle s'étend, en Meurthe-et-Moselle, aux arrondissements
de Nancy, de Lunéville et de Toul, ainsi qu'au canton de
Charmes, dans le département des Vosges . Quant aux modifica-
tions d'effectifs qui avaient été envisagés pour des motifs de ges -
tion internes à Radio France, ii ne leur a pas été donné suite et
l'ensemble du dispositif d'information sur la région est donc
inchangé .

DÉFENSE

Armée (casernes, camps et terrains : Val-de-Marne)

22824 . - 15 janvier 1990 . - M . Jean-Claude Lefort attire l'at-
tention de M . le ministre de Ça défense sur le projet d'installa-
tion dans le fort du Kremlin-Bicêtre de la direction centrale des
transmissions et du commandement d'infrastructure de l'armée de
terre. Ce projet signifie la disparition d'un espace protégé boisé
ou . boisable de 8 hectares au coeur de la ville . II détruirait à
jamais la dernière possibilité d'y réaliser un espace vert, ouvert
au public, utile aux habitants de cette commune et des environs.
La population, les élus, ont exprimé à diverses reprises leur atta-
chement à ce site classé . II lui demande donc quelles dispositions
il compte prendre afin de répondre à cette exigence et d'exa-
miner dans quelle mesure une autre implantation pourrait être
trouvée pour accueillir ces services de l'armée de terre.

Réponse. - Les études menées par l'armée de terre ont montré
que parmi les emprises militaires de la région parisienne, seul le
fort de Bicêtre se pratait à l'accueil de la direction centrale des
transmissions . Ce projet n'est pas de nature à entraîner la dispa-
rition d'un espace protégé bossé, puisqu'il consiste à aménager
!es bâtiments existants du fort et à construire seulement
2 500 mètres carrés de surface au sol 'supplémentaire sur des
emplacements où il n'existe pas un seul arbre. Au contraire les
plantations existantes sur les bastions seront densifiées et les
voies intérieures plantées . Une réunion de concertation organisée
le 21 novembre 1989 par le sous-préfet de L'Hay-les-Roses,
regroupant les élus communaux, les services spécialisés, les repré-
sentants d'associations ainsi que les autorités militaires, a permis
de rapprocher les points de vue.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

24800. - 26 février 1990 . - M . Charles Miossec appelle l'at-
tention de M . le ministre de la défense sur un certain nombre
de préoccupations des sous-officiers en retraite : I . l'a p plication
du taux du grade aux pensions d'invalidité dont le droit a été
ouvert avant le 3 août 1962 ; 2. le reclassement en échelle de
solde n° 4 des adjudants retraités avant le l « janvier 1951 afin
d'aboutir à une égalité de traitements avec les aspirants et
adjudants-chefs ; 3 . la parité de leurs indices avec ceux des fonc-
tionnaires de la catégorie B, telle qu'elle existait antérieurement ;
4. conformément aux engagements pris par M . le Président de la
République, la majoration progressive de 50 à 60 p. 100 du taux
des pensions de réversion des veuves . Il lui demande quelles dis-
positions il envisage de prendre pour répondre à ces différents
souhaits.

Réponse. - Les différents points abordés par l'honorable parle-
mentaire appellent les réponses suivantes : 10 la loi n° 62-873 du
31 juillet 1962 a eu pour effet de permettre «hue militaires
retraités depuis le 3 août 1962 de bénéficier d'une pension mili-
taire d'invalidité au taux du grade. Aucune disposition dans cette
loi ne prévoyait un effet rétroactif, elle n'est donc pas appliquée
aux militaires rayés des cadres avant le 3 août 1962 qui perçoi-
vent une pension au taux du soldat . Cette position a été
confirmée par le Conseil d'Etat. Les associations de retraités sou-
haitent que cette mesure soit rendue applicable avant le
3 août 1962 . Elles demandent également la proportionnalité de la
pension d'invalidité à la rémunération, qui n'est pas assurée pour
tous les militaires . Une étude de ce problème est en cours mais,
compte tenu du coût d'une telle mesure, ses résultats ne peuvent
être préjugés ; 2. l'arrêté du 13 février 1986 portant révision de
pension des aspirants, des adjudants-chefs et des militaires d'un
grade assimilé, retraités avant le 1 « janvier 1951, a prévu que
lesdits personnels, titulaires du brevet élémentaire ou d'un
diplôme équivalent ouvrant droit à l'attribution de l'échelle de
solde n" 3, pouvaient bénéficier d'un reclassement en échelle de
solde n° 4 . Les sous-officiers rayés des cadres avec le grade d'ad-
judant ne peuvent bénéficier de ces dispositions réservées aux
seuls personnels des grades les plus élevés ; en effet, cette réfé-
rence au grade a pu suppléer à l'exigence d'un des brevets nor-
malement exigés pour accéder à ce niveau de rémunération ;
mais il n'a pas été possible d'étendre cette mesure aux adjudants.
En tout état de cause, les adjudants titulaires de trois citations
dont une obtenue dans le grade d'adjudant peuvent être reclassés
en échelle de solde n^ 4 ; 3 . les accords récents paseés au sein du
département de la fonction publique et visant la réforme de la
grille indiciaire des fonctionnaires auront, bien entendu, dex
répercussions sur la condition des personnels militaires . Le
département de la défense étudie actuellement les modalités de
transposition de ces mesures aux militaires en activité, et les dis-
positions susceptibles d'être prises pourront bénéficier aux
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retraités dans les conditions prévues par l'article L. 16 du code
des pensions civiles et militaires de retraite . Cette question sera,
en tout état de cause, évoquée à l'occasion des prochaines réu-
nions du conseil supérieur de la fonction militaire et du conseil
permanent des retraités militaires ; 4 . les dispositions relatives
aux pensions de réversion des veuves de militaire de carrière sont
globalement plus favorables que celles du régime général de la
sécurité sociale. En effet, dans le régime général, la veuve ne
peut percevoir sa pension qu'à partir de cinquante-cinq ans et à
condition que la totalité de ses revenus propres soit d'un montant
inférieur à un plafond fixé annuellement. Ces restrictions ne sont
pas opposables aux veuves de militaire de carrière qui perçoivent
50 p . 100 de la pension obtenue par le mari, celle-ci pouvant
atteindre 80 p . 100 de la solde de base . Par ailleurs, le montant
de la pension de réversion pour les veuves de gendarme sera, par
suite de l'intégration progressive de l'indemnité des sujétions spé-
ciaies de police dans les pensions de retraite des ayants droit et
des ayants cause, augmenté de 20 p . 100 entre 1984 et 1998.
Enfin, la pension de réversion des ayants cause des militaires de
la gendarmerie tués au cours d'opérations de police et de ceux
des autres militaires tués dans un attentat ou au cours d'une opé-
ration militaire à l'étranger est portée à 100 p . 100 de la solde de
base . II n'en demeure pas moins que des aides exceptionnelles
peuvent être attribuées par les services de l'action sociale des
armées lorsque la situation des personnes le justifie.

Armée (personnel)

25134 . - 5 mars 1990 . - M. Jacques Godfrain appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la défense sur les négociations qui
viennent d'avoi . lieu entre le ministre d'État, ministre de la fonc-
tion publique et des réformes administratives et les organisations
syndicales représentant les fonctionnaires . La carrière des fond
tionnaires civils, après l'accord intervenu sur la réforme de leurs
grilles salariales et professionnelles, doit entrer progressivement
en vigueur sur sept années et entraînera un profond bouleverse-
ment avec des conséquences salariales importantes . Bien évidem-
ment des mesures analogues doivent être prises en faveur des
militaires de carrière, officiers et sous-officiers . II lui demande
dans quelles conditions et avec quels interlocuteurs il envisage
une négociation permettant de déterminer l'adaptation aux mili•
taires des mesures prises en faveur des fonctionnaires civils.

Armée (personnel)

25377. - 5 mars 1990. - M . Étienne Pinte attire l'attention de
M. le ministre de la défense sur les négociations qui se sont
déroulées sous l'égide de M . le ministre de la fonction publique
et des réformes administratives concernant la réforme de la grille
salariale des fonctionnaires . Il lui demande de lui indiquer si la
fonction publique militaire était représentée lors de ces négocia-
tions et, dans l'affirmative, par quelle autorité. Il lui demande de
lui indiquer également les mesures adoptées à la suite des négo-
ciations, notamment en ce qui concerne la solde des militaires.
Le cas échéant, il lui serait reconnaissant de bien vouloir lui pré-
ciser les raisons de cette absence.

Armée (personnel)

25956 . - 19 mars 1990. - M . Jean Brocard demande à M . le
ministre de la défense de lui faire savoir, suite aux récentes
mesures en faveur de la fonction publique, les conditions dans
lesquelles la revalorisation de la grille indiciaire qui sert de base
à la rémunération des personnels de l'Etat peut bénéficier aux
personnels militaires de rang ou d'indice correspondants dans le
cadre du statut général des militaires (loi na 72-662 du
13 juillet 1972), quelles seront les modalités pratiques pour la
mise en application de la nouvelle parité fonctionnaires-militaires
et quelles mesures sont envisagées pour les retraités militaires . II
paraltrait souhaitable qu'une commission tripartite (parlemen-
taires, administration - finances et armées - représentants des
militaires actifs et retraités) puisse être créée afin de proposer les
mesures les meilleure . d'adaptation des améliorations de carrière
des fonctionnaires aux personnels militaires.

Armée (personnel)

26348 . - 26 mars 1990 . - M. Claude Blrraux appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la défense sur le statut général des
militaires au regard de la ravalorisation de la grille indiciaire ser-
vant de base à la rémunération des personnels de l'Etat . En effet,

alors que piusieurs associations - très attentives à la revalorisa-
tion des personnels militaires - s'interrogent sur les modalités
pratiques de la nouvelle parité fonctionnaires/militaires ou sur la
situation des militaires retraités, il lui demande si la création
d'une commission tripartite comprenant des représentants des
militaires concernés - actifs et retraités - ne pourrait pas être
envisagée dans les meilleurs délais.

Réponse. - Les mesures concernant les personnels de la fonc-
tion publique ont été négociées sous la présidence de monsieur le
ministre d'État, ministre de la fonction publique et des réformes
administratives avec les représentants des fonctionnaires civils.
Les modalités de concertation au sein des armées, qui viennent
d'être récemment améliorées, obéissent à des règles différentes et
les mesures prises à l'égard des militaires, comme celles qui ont
été décidées dans le cadre du récent plan de revalorisation de la
condition militaire, tiennent compte de la spécificité de leur
statut et des contraintes de leurs emplois . L'article 19 du statut
général des militaires prévoit toutefois que « toute mesure de
portée générale affectant la rémunération des fonctionnaires civils
de l'Etat est, sous réserve des mesures d'adaptation nécessaires,
appliquée, avec effet simultané, aux militaires de carrière » . En
conséquence, le ministère de la défense étudie actuellement une
adaptation des mesures décidées en faveur des fonctionnaires aux
personnels des armées en tenant compte des structures indiciaires
et des déroulements de carrière qui leur sont propres . Ce dossier
sera évoqué à l'occasion des prochaines réunions du conseil
supérieur de la fonction militaire et du conseil permanent des
retraités militaires .

Gendarmerie (fonctionnement)

26210. - 26 mars 1990 . - M. Jean-Jacques Weber appelle l'at-
tention de M . le ministre de la défense sur les conséquences de
sa décision du 21 novembre dernier consistant à réduire de
moitié « les astreintes » pour le personnel des brigades territo-
riales de la gendarmerie nationale . II lui signale qu'en effet cette
nouvelle orientation risque d'entrainer de graves inégalités face
aux services publics de police entre les habitants des villes et
ceux du milieu rural . Ces derniers effectivement rencontreraient
alors de plus grandes difficultés à être aidés et secourus comme
ils l'étaient auparavant par la gendarmerie dont la spécificité était
entre autre une présence permanente appréciée et largement sou-
haitée par la population en milieu rural. Aussi lui demande-t-il
de bien vouloir lui indiquer si cette décision et ses conséquences
signifient que le Gouvernement transférera aux collectivités
locales une nouvelle compétence pour assurer la sécurité des per-
sonnes vivant notamment en milieu rural . Par ailleurs, il aimerait
savoir s'il faut voir dans cette mesure, qui apparaît déjà comme
préjudiciable à l'intérêt général, la première étape vers un regrou-
pement et une fusion des services de police et de gendarmerie.

Réponse . - La réduction des astreintes imposées aux militaires
des brigades de la gendarmerie nationale n'entraînera pas une
baisse de la qualité du service dans les zones rurales . En effet,
l'adoption d'une nouvelle organisation du service des unités, qui
combineront désormais leurs efforts dans un cadre géographique
élargi, permettra de garantir à tout moment la rapidité de l'inter-
vention . C'est ainsi que les appels de nuit recevront toujours une
réponse immédiate soit du personnel de la brigade directement
concernée, soit d'un service spécialisé de veille auquel sera rac-
cordée cette unité. Les interventions résultant de ces appels
seront prises en charge alternativement par la brigade locale,
comme par le passé, ou par une autre unité en alerte ou en ser-
vice à proximité . Les délais d'intervention seront donc les mêmes
lorsque la brigade locale assurera la permanence . Ils pourront
être, selon le cas, légèrement allongés ou réduits, en fonction du
lieu de l'événement lorsque le service spécialisé de veille alertera
l'unité voisine ou la patrouille de surveillance la plus proche.
Lorsqu'un événement nécessitera des effectifs plus importants,
supérieurs à ceux de la brigade locale ou de l'unité de première
intervention, ceux-ci seront concentrés par les soins du service
spécialisé de veille. Au total, compte tenu des moyens techniques
qui seront mis en place en 1990, ce dispositif, qui pourra faire
l'objet de quelques ajustements durant une période d'adaptation,
fontionnera au mieux des intérêts de chacun et se traduira à
terme par une amélioration du service . Au demeurant,
4 000 emplois seront créés dont 3 000 de gendarmes d'active sur
quatre ans et une meilleure utilisation des personnels disponibles
sera recherchée ; 500 gendarmes d'active ont d'ores et déjà été
affectés dans les brigades les plus chargées. Le maintien de
l'équilibre des moyens et des missions de police entre la gendar-
merie et la police, dans la complémentarité et le respect de la
différence des statuts, demeure l'un des objectifs poursuivis par
le Gouvernement .
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Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

26288. - 26 mars 1990. - M. Henri de Gastines appelle l'at-
tention de M . le ministre de la défense sur la situation faite
aux retraités de la gendarmerie depuis l'intégration de l'indem-
nité de sujétion spéciale de police dans la base de calcul des
pensions de retraite. Normalement, une certaine parité existe
entre les traitements des fonctionnaires de la police nationale et
les soldes des militaires de la gendarmerie . Tel n'est plus le cas
depuis l'entrée en vigueur de la mesure précitée . Celle-ci est pré-
judiciable aux gendarmes car l'intégration en cause est éche-
lonnée sur dix ans, du l es janvier 1983 au l er janvier 1992, pour
les fonctionnaires de ta police nationale et elle est échelonnée sur
quinze ans, du Z ef janvier 1984 au !rr janvier 1998 pour les mili-
taires de la gendarmerie . La parité qui existait entre les retraites
des uns et des autres avant le ler janvier 1983 est donc rompue
jusqu'au l er janvier 1998. lI y a là une situation manifestement
inéquitable, c'est pourquoi il lui demande de bien vouloir envi-
sager les mesures nécessaires afin de la corriger.

Réponse. - Conformément aux dispositions de l'article 131 de
la lot de finances pour 1984, l'intégration de l'indemnité de sujé-
tion spéciale de police dans la base de calcul des pensions de
retraite est *éalisée progressivement du ter janvier 1984 au
l er janvier 1988 . Cet étalement est motivé par la charge budgé-
taire importante que représente la réalisation de cette mesure
supportée également par les militaires en activité de service qui
subissent une augmentation progressive des retenues pour pen-
sion prélevées sur leur solde . II n'est pas envisagé actuellement
de modifier ces dates.

ÉCONOMIE, FINANCES ET BUDGET

Marchés financiers (fonctionnement)

11205 . - 27 mars 1989 . - M . Jacques Barrot appelle l'atten-
tion de M. ie ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur les réformes qu'il y aurait lieu de
mettre en œuvre pour protéger les intérêts des actionnaires mino-
ritaires lorsque certaines sociétés décident de procéder à des
fusions contraires aux intérêts de ces minoritaires . Une société
mère faisant appel à l'épargne public, comprenant des action-
naires, majoritaires pour les uns à 5i p . 100 et minoritaires pour
les autres à 49 p . 100, peut-elle décider d'apporter l'ensemble des
titres de ses filiales à une autre filiale sur simple décision du
conseil d'administration dans lequel les actionnaires minoritaires
ne sont pas représentés ? Ne doit-elle pas suivre les recommanda-
tions de la C.O .R. de 1972 et 1977 qui prévoient, dans ce cas, de
soumettre cette décision d'apport à l'approbation de l'assemblée
générale extraordinaire des actionnaires de la société appor-
teuse ? Cet apport ne po-te-t-il pas atteinte à l'objet social de la
société mère lorsqu'il la reduit à une société de portefeuille et de
production de stocks, alors que ses statuts lui confient une acti-
vité de distribution et de commercialisation des produits de son
groupe ? Il lui demande quelles dispositions il entend mettre en
oeuvre pour éviter que ce genre d'abus ne porte gravement
atteinte aux intérêts des actionnaires minoritaires . N'est-il pas
opportun de profiter du projet de loi visant à renforcer les pou-
voirs de la C .O .R . pour mettre ces minoritaires à l'abri de telles
manipulations ?

Marchés financiers (fonctionnement)

15156 . - 3 juillet 1989 . - M. Jacques Barrot appelle l'atten-
tion de M, le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur les réformes qu'il y aurait lieu de
mettre en oeuvre pour protéger les intérêts des actionnaires mino-
ritaires lorsque certaines sociétés décident de procéder à des dis-
positions d'actifs contraires aux intérêts de ceux-ci . II convient
aujourd'hui de protéger plus particulièrement les actionnaires
minoritaires dans les sociétés non cotées, au moment où la
réforme de la réglementation boursière renforce et assure une
véritable protection des actionnaires minoritaires dans les sociétés
cotées . Cette inégalité de traitement des actionnaires viole les
principes légaux qui régissent notre droit des sociétés et impose
aux minoritaires une situation de fait préjudiciable . Est-il normal
qu'à l'initiative des actionnaires majoritaires, détenant à peine

51 p . 100 du capital social, une société puisse disposer de l'essen-
tiel de ses actifs sans consultation de ses actionnaires minori-
taires par le biais d'une assemblée générale extraordinaire ? Une
telle utilisation de notre droit des sociétés est contraire à son
esprit, dans la mesure où il est fait usage des règles juridiques
dans le seul but de favoriser les majoritaires et non d'améliorer
l'exploitation commune de l'entreprise . Si aucune mesure législa-
tive n'est prise pour enrayer ce phénomène, les actionnaires
minoritaires risquent fort de se désengager de ces sociétés où
règne la toute-puissance majoritaire, créant ainsi une insuffisance
de capitaux pour toute une partie des entreprises françaises. Il
lui demande quelles dispositions législatives et réglementaires il
entend mettre en oeuvre pour éviter que se perpétuent ces situa-
tions d'abus.

Réponse. - A la question de savoir s'il est normal qu'à l'initia-
tive des actionnaires majoritaires, ne détenant par exemple que
51 p . 100 du capital social, une société puisse disposer de l'essen-
tiel ou d'une partie importante de ses actifs sans consultation de
ses actionnaires minoritaires par le biais d'une assemblée géné-
raie extraord inaire, il n'est pas possible d'apporter à l'honorable
parlementaire une réponse de principe unique et définitive . En
effet, si les actionnaires majoritaires se proposent de placer cet
apport partiel d'actifs sous le régime des fusions acquisitions,
cette opération ne peut être réalisée que sur décision d'une
assemblée générale extraordinaire . Si tel n'est pas le cas, l'apport
partiel d'actifs peut être réalisé sur simple décision du conseil
d'administration, étant entendu que ceci ne doit pas donner lieu
à détournement de procédure au détriment des actionnaires
minoritaires . Il appartient évidemment aux tribunaux, saisis le
cas échéant par ces actionnaires minoritaires, de se prononcer sur
la régularité de telles opérations.

Commerce et artisanat (grandes stirJitces)

13941 . - 5 juin 1989. - M. Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur le fait que, à l'occasion d'un com-
mentaire concernant le nouveau décret sur l'urbanisme commer-
cial, un représentant de son ministère a indiqué que les députés
et sénateurs désignés par leur assemblée pour siéger au sein de la
Commission nationale d'urbanisme commercial ne sont pas les
représentants de l'Assemblée nationale ou du Sénat, mais sont
désignés pour représenter les collectivités publiques . Selon cette
interprétation, il en résulterait que les intéressés continueraient
quoi qu'il arrive à conserver leur fonction de membres de la
C.N.U .C . jusqu'à l'expiration de la période de trois ans pour
laquelle ils ont été nommés et ce, même en cas de démission ou
de perte de leur mandat parlementaire . II souhaiterait qu'il lui
confirme cette interprétation ou qu'il lui indique a contrario si
lors du renouvellement intégral ou partiel de l'Assemblée natio-
nale ou du Sénat il y aurait lieu de procéder à de nouvelles
nominations, même si le mandat des intéressés n'est pas arrivé à
expiration.

Réponse. - L'article 33 de la loi d'orientation du commerce et
de l'artisanat du 27 décembre 1973 prévoit que la Commission
nationale d'urbanisme commercial (C .N .U .C .) est composée
notamment de u neuf représentants des élus locaux désignés à
raison de cinq par l'Assemblée nationale et de quatre par le
Sénat » . L'article 23 du décret n e 74-63 du 28 janvier 1974 stipule
qu' «un suppléant de chaque membre de la Commission natio-
nale d'urbanisme commercial (C .N .U .C.) est désigné dans les
mêmes conditions que le titulaire ». En application de l'article l er
du même décret, la Commission départementale d'urbanisme
commercial (C .D.U.C .) comprend notamment neuf élus locaux,
dont certains sont désignés par le conseil général, qui désigne,
dans les mêmes conditions, des membres suppléants . II résulte de
ces textes et de la pratique suivie depuis leur entrée en vigueur,
en particulier à la suite des élections législatives de 1978, 1981,
19E6 et 1988, que rien ne permet de s'opposer à ce que les
assemblées parlementaires désignent, à l'occasion de leur renou-
vellement et pour la durée restant à courir du mandat de la
C.N .U .C ., de nouveaux membres de cette commission, représen-
tants des élus locaux, qui, au demeurant, ne sont pas tenus
d'exercer un mandat parlementaire . De même, rien ne permet de
s'opposer à ce qu'un conseil général renouvelé procède, pour la
durée du mandat de la C .D.U .C . restant à courir, à une modifi-
cation des désignations d'élus locaux précédemment effectués
pour siéger au sein de cette commission . Cette possibilité, utilisée
notamment à la suite des élections cantonales d'avril 1985, est du
reste conforme aux dispositions de l'article 22 de la loi du 6 jan-
vier 1986 relative à l'organisation des régions et au fonctionne-
ment des conseils généraux .
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Banques et établissements financiers
(caisse des dépôts et consignations)

13991 . - 5 juin 1989 . - M . Jacques Rimbault attire l'attention
de M . le ministre d'État, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur l'excédent enregistré pour l'année 1988 par la
Caisse des dépôts et consignations, dont le bilan présenté le
8 février 1989 fait apparaître, en ce qui concerne son activité
bancaire, une progression nette des résultats de plus de 4 mil-
liards de francs . Compte tenu du rôle spécifique que cet établis-
sement est amené à jouer en matière de financement du logement
social, l'affectation prioritaire de sommes à la satisfaction des
besoins croissants exprimés en cc domaine permettrait notam-
ment d'abaisser le taux des emprunts contractés par les orga-
nismes constructeurs, ce qui aurait pour effet, non seulement de
faciliter la réalisation de nauvelles opérations de logements, mais
également de réduire le montant des loyers actuellement pra-
tiqués . Il lui demande donc ; l e de bien vouloir lui faire
connaître son opinion sur cette proposition ; 2 . de préciser s'il
entend intervenir dans ce sens auprès de la direction générale de
la Caisse des dépôts et consignations.

Réponse . - Le bilan de la Caisse des dépôts et consignations
fait apparaître pour l'année 1988 un résultat net (après contribu-
tion volontaire égale à l'impôt sur les sociétés) de 4 milliards de
francs contre 2,8 milliards en 1987, soit une progression de
1,2 milliard . il s'agit du résultat du bilan de la «section géné-
rale » de la Caisse . La section générale retrace la gestion des
dépôts et des consignations qui sont soit des dépôts réglementés,
soit des ressources contractuelles, librement confiées par une
clientèle très diversifiée (sécurité sociale, caisses de mutuelle,
caisses de retraite, etc.), dont les emplois sont d Scidés, de par les
statuts de la caisse, par le directeur général d ; l'établissement,
sous la surveillance de sa commission de surveillance . En
revanche, la gestion de l'épargne liquide défiscalisée est retracée
dans les ,< sections d'épargne » depuis que les fonds des caisses
d'épargne sont centralisés à la Caisse des dépôts et consignations
(1837 pour les caisses d'épargne privées, 1881 pour la caisse
nationale d'épargne) . Les sections d'épargne font l'objet d'une
gestion séparée . La caisse des dépôts gère ces fonds pour le
compte de l'Etat, le financement d'emplois d'intérêt général à
long terme est la contrepartie naturelle de la défiscalisation de
cette ressource . les pouvoirs publics, conscients des besoins
importants dans le domaine du logement social, ont accru et
diversifié dans des proportions significatives la part affectée à ce
secteur, malgré une baisse régulière de la collecte de l'épargne
sur livrets . En outre, une mesure de réaménagement de la dette
des organismes

	

a été prise à l'automne 1988 . Ce réaména•
gemec orte sur un encours de près de 100 milliards de prêts
locatifs aidés à taux fixe contractés entre 1979 et 1984 . 11 entraîne
un allégement de 70 milliards de francs de charges financières
étalé de 1989 à 2016 . Ce réaménagement est complété par l'affec-
tation d'une enveloppe spécifique de 1,2 milliard de francs sur
cinq ans à l'aide aux organismes en situation difficile ou menant
des actions de modernisation de leur gestion.

Droits de l7romme et libertés publiques (défense)

14850. - 26 juin 1989 . - M. Gérard Léonard appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'État, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur les demandes de renseignements tou-
jours plus complètes et précises émanant de la direction des
impôts à l'encontre de certaines administrations ou entreprises
publiques telles que E .D.F .-G .D,F. Celles-ci sont, en effet,
appelées par les agents des impôts à leur fournir l'intitulé de la
banque et le numéro de compte de leurs abonnés . Compte tenu
de sa mise à jour quotidienne, le fichier de cette entreprise
publique s'avère très convoité et il est à craindre que, par ce
biais, ne soient progressivement remis en cause les principes
mêmes qui ont présidé à la création de la Commission nationale
informatique et liberté . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour éviter que ne s'instaure une véri-
table ingérence de la direction générale des impôts dans la vie
des citoyens et des contribuables.

Réponse . - Le droit de communication permet à l'administra-
tion fiscale de prendre connaissance de documents en vue de
leur utilisation pour l'établissement de l'assiette, le contrôle ou le
recouvrement tics impôts . Il s'exerce quel que soit le support uti-
lisé pour la conservation des documents, y compris lorsqu'il est
magnétique . Bien entendu, les modalités d'exercice de ce droit
doivent respecter les principes énoncés par la Commission natio-
nale informatique et liberté dans sa délibération n e 82-02 du
2 février 1982 . Aussi, l'administration a-t-elle précisé, dans une

instruction aux services du 26 novembre 1985 (B.O .D .G .I . 13 K-
2-85), que les demandes d'information nominatives effectuées
auprès d'une entreprise, d'une administration ou d'un organisme
assimilé doivent être limitées aux éléments nécessaires à l'exer-
cice des missions de l'administration fiscale . Dès lors, les agents
des impôts peuvent procéder, soit à des relevés ponctuels concer-
nant des personnes déjà identifiées, soit à des relevés portant sur
des personnes pouvant être en relation avec les contribuables
concernés, soit à des relevés portant sur des catégories de per-
sonnes définies par des critères tenant par exemple à la nature
des activités ou à l'importance des opérations réalisées . Il est
notamment exclu d'exiger à cette occasion la copie globale d'un
fichier . L'exercice du droit de communication, dans le strict res-
pect des textes en vigueur, contribue ainsi à assurer l'égalité de
tous les citoyens devant l'impôt.

Enregistrement et timbre (paiement)

15173 . - 3 juillet 1989 . - L'instruction administrative du
27 septembre 1982, référence 12 A 7 82, relative à la certification
des chèques bancaires et postaux remis en règlement des droits
payables en matière notamment des droits d'enregistrement, pré-
cise que tous les chèques remis d'une valeur supérieure à
3 000 francs doivent être certifiés, exception faite pour les
notaires et les avocats, pour lesquels le seuil est porté à
10 000 francs . Etant donné les différentes garanties apportées par
les conseils juridiques (assurance au titre de la responsabilité
civile professionnelle, caution bancaire sur les fonds détenus
pour le compte des clients), M . Jean-Marc Ayrault demande à
M . le ministre d'État, ministre de l'économie, des finances et
du budget, s'il n'envisage pas d'étendre à ceux-ci la dérogation
accordée aux notaires et avocats.

Réponse. - En application des dispositions de la loi n e 71-1130
du 31 décembre 1971 et de l'article 27 du décret n e 72-671 du
13 juillet 1972, les conseils juridi ques sont tenus de se faire
ouvrir à leur nom, dans une banque ou à la Caisse des dépôts et
consignations, un compte exclusivement affecté aux règlements
des opérations accomplies dans l'exercice de leur profession . Les
chèques tirés sur ce compte et qui portent la mention « loi du
31 décembre 1971 » sont considérés par les comptables des
impôts comme des chèques certifiés . En revanche, les chèques
tirés sur un compte personnel restent normalement soumis à la
réglementation rappelée par l'honorable parlementaire . Les
mêmes principes s'appliquent d'ailleurs aux chèques émis par les
notaires et les avocats.

Politiques communautaires (politique -fiscale)

17020. - 4 septembre 1989 . - Mme Louise Moreau demande
à Mme le ministre des affaires européennes de bien vouloir it'i
faire connaitre dans le détail le dispositif fiscal actuellement en
vigueur dans l'ensemble de la Communauté européenne en ce qui
concerne les produits horticoles et de lui indiquer les perspec-
tives que dessine, notamment en matière de T.V .A ., la mise en
oeuvre de l ' Acte unique . - Question transmise à M. le ministre
d'Etat, ministre de l 'économie, des finances et d, . budget.

Réponse . - Les opérations portant sur les produits horticoles ne
devraient pas faire l'objet de règles d'imposition spécifiques dans
le dispositif de T.V.A. applicable à compter du l « janvier 1993.
En ce qui concerne le taux de la T.V .A ., les produits horticoles
ne figurent pas parmi les produits que le projet de directive, pré-
senté par la Commission des communautés européennes, envisage
de soumettre au taux réduit . Il n'est toutefois pas possible de
donner une réponse définitive sur ce point sans préjuger de
l'issue des négociations à venir sur l'harmonisation européenne
des taux de la T .V .A . Le tableau ci-après présente, sur la base
des informations actuellement disponibles, les taux de T .V .A.
applicables aux produits horticoles dans chacun des Etats
membres de la Communauté économique européenne .
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Impôts locaux (taxes foncières)

18784. - 16 octobre 1989. - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre d'État, ministre de l'économie, des finances et
du budget, que dans son treizième rapport le médiateur évoque
!es litiges causés par la mauvaise identification du redevable lors
de la mise en recouvrement de la taxe foncière . En effet, en
application de l'article 1403 du code général des impôts, a tant
que la mutation cadastrale n'a pas été faite, l'ancien propriétaire
continue à être imposé au rôle, et lui ou ses héritiers naturels
peuvent être contraints au paiement de la taxe foncière, sauf les
recours contre t e nouveau propriétaire n . Tant que la mutation
cadastrale n'est pas intervenue, l'ancien propriétaire se voit dès
lors régulièrement imposé et obligé chaque fois de demander un
dégrèvement d'office . II souhaiterait donc qu'il indique quelles
sont les mesures envisagées pour apporter des solutions à ces dif-
ficultés.

Réponse . - Aux termes des articles 1402 et 1403 du code
générai des impôts, les mutations cadastrales consécutives aux
mutations de propriétés sont faites à la diligence des proprié-
taires intéressés . Dans les communes à cadastre rénolé, aucune
modification à la situation juridique d'un immeuble ne peut être
prise en compte si l'acte ou la décision judiciaire contatant cette
modification n'a pas été préalablement publié au fichier immobi-
lier . Par ailleurs, dés lors que la mutation cadastrale n'a pas été
faite, l'ancien propriétaire continue à être imposé au rôle, et lui
ou ses héritiers naturels peuvent être contraints au paiement de la
taxe foncière, sauf leur recours contre le nouveau propriétaire.
Néanmoins, dans la mesure où l'acte ou la décision judiciaire
publié à la conservation des hypothèques n'aurait pas encore
conduit à modifier la documentation cadastrale, le service du
cadastre peut rétablir, au nom du nouveau propriétaire, d'office
ou dans le cadre d'une procédure contentieuse - notamment par
voie de mutation de cote -, l'imposition indûment établie à l'an-
cien débiteur légal de l'impôt foncier . Cette procédure est recon-
duite jusqu'à ce que les modifications correspondantes aient été
opérées dans la documentation cadastrale et par voie de consé-
quence dans les rôles d'imposition des années ultérieures.

Contributions indirectes
(garantie des matières d'or, d'argent et de platine)

19437 . - 30 octobre 1989 . - M . François Léotard attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur les conséquences de la grève qui se
déroule depuis le 6 septembre dans les services de la direction
nationale de la garantie, sur les entreprises du secteur de l'orfè-
vrerie qui se retrouvent dans une situation dramatique . En effet,
la réglementation applicable à cette profession depuis 1797 oblige
ces entreprises à soumettre tous les ouvrages en métaux précieux
qu'elles fabriquent (bijouterie or, argent, platine, orfèvrerie d'ar-
gent massif) à un contrôle obligatoire et à un marquage avec
poinçon d ' Etat, effectués au bureau de garantie dont elles dépen-
dent . Du fait de la grève, c'est actuellement plus d'un million
d'ouvrages en métaux précieux qui sont bloqués dans les entre-
prises et ne peuvent être livrés aux clients . Par contrecoup, ces
entreprises commencent à rencontrer de sérieux problèmes de tré-
sorerie Certaines d'entre elles envisagent déjà des mesures de
chômage technique et, si cette situation venait à s'éterniser, des
dépôts de bilan ne sont pas exclus . Les exportations deviennent
impossibles et les entreprises exportatrices vont perdre tout à la
fois les commandes, les clients et les parts de marché qu'il a fallu
des années à conquérir . Le métier de l'orfèvrerie comporte plu-
sieurs centaines d ' entreprises et représente 25 000 personnes qui
risquent de se retrouver incessamment au chômage . Ce sont aussi
1 600 entreprises d'art qui se trouvent aujourd'hui menacées . Les
2 milliards de francs, réalisés par cette branche à l'étranger,
seront probablement perdus . C'est pourquoi il lui demande les
dispositions qu'il entend prendre afin de permettre à ces entre-
prises, pendant la durée de cette grève, de commercialiser leurs

ARBORICULTURE

	

FLORICULTURE

Arbustes et arbres :
- destinés à l'orne-

mentation : taux
normal 15 p . 100 :

- destinés à la pro-
duction de fruits
comestibles : taux zéro.

Plantes, graines, semis,
fleurs, destinés à l'orne-
mentation : taux normal
15 p. 100.

Royaume-Uni

Taux de T .V .A . applicables aux productions horticoles
dans la C .E .E.

ARBORICULTURE

Bois sur pied, plants
d ' arbres fruitiers ou
forestiers, certains
arbres et arbustes
forestiers : taux réduit
6 p . 100.
Arbustes et arbres d ' or-
nement : taux normal
19 p . 100.

Tous arbustes et arbres,
fruitiers, forestiers ou
d'ornement : taux
normal 22 p. 100.

Tous arbustes et arbres,
fruitiers, forestiers ou
d'ornement : taux
réduit 7 p . 100.

Assimilation à l'agri-
culture.
Si vente des produc-
tions horticoles par
l ' intermédiaire d ' un
établissement fixe du
producteur (magasin de
vente, comptoir) : taux
réduit 6 p . 100.
En l'absence d'établis-
sement : exonération.

Assimilation à l'agri-
culture.
Régime du rembourse-
ment forfaitaire égal à
4 p . 100 du C .A . (H.T.)
pour le producteur
sinon : taux normal
12 p . 100.

Arbustes et arbres :
taux réduit 5,5 p . 100.

Arbustes et arbres :
- destinés à la pro-

duction de fruits
comestibles : taux
zéro :

- destinés à l'orne-
menta( ion : taux
normal 25 p. 11)0.

Tous arbustes et arbres,
fruitiers ou d'orne-
ment : taux réduit
9 p . 100.

Arbustes et arbres frai-
tiers : taux réduit
6 p . 100.
Arbustes et arbres
forestiers et d ' orne-
ment : taux normal
12 p . 100.

Tous arbustes et arbres,
fruitiers, forestiers ou
d ' ornement : taux
réduit 6 p . 100.

Assimilation à l ' agri-
culture : exonération
pour le producteur
sinon : taux normal
17 p . 100 .

FLORICULTURE

Fleurs naturelles (fleurs
cultivées, sans séchage
ou autre prépara-
tion) : taux normal
19 p . 100.

Fleurs et plantes pré-
parées (séchées, blan-
chies, teintes) : taux
majoré 25 p. 100.

Toute production flori-
cole : taux normal
22 p . 100.

Plantes et fleurs (y
compris feuillage) : taux
réduit 7 p . 100.

Idem arboriculture.

Idem arboriculture.

Fleurs fraiches sans
arrangement préalable
et plantes : taux réduit
5,5 p . 100.
Compositions florales
ou de plantes : taux
normal 18,60 p . 100.

Toute production flori-
cole non destinée à la
c o n s o m m a t i o n
humaine : taux normal
25 p . 100.

Plantes et fleurs

	

taux
réduit 9 p . 100.

Plantes et fleurs (y
compris feuillage) taux
normal 12 p . 100.

Plantes et fleurs

	

taux
réduit 6 p . 100.

Idem arboriculture.

Belgique

Danemark

Allemagne

Grèce

Espagne

France
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Luxembourg

Pays-Bas

Portugal
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ouvrages en métaux précieux, avec la seule mention de Icrr
poinçon de fabricants, accompagné de la mention additionnelle
du titre, et d'exporter également selon le même principe.

Réponse. - Afin de pallier les inconvénients soulignés par l'ho-
norable parlementaire, il a été procédé à la mise en place d'un
dispositif transitoire de substitution consistant en l'apposition
d'un double poinçon de fabricant ou d'importateur avec paie-
ment du droit de garantie pour les ouvrages commercialisés sur
le territoire national et d'un dispositif allégé en ce qui concerne
les exportations . Ces mesures, qui prévoyaient également des
modalités de régularisation dès la reprise du travail, ont permis
de sauvegarder les intérêts des consommateurs et ceux du Trésor.

Impôts locaux (taxes foncières)

20111 . - 13 novembre 1989. - M . Bernard Bardin appelle l'at-
tention de M. le ministre d'État, ministre de l'économie, des
finances et du-budget, sur la rédaction et le contenu des avis
d'imposition concernant les taxes foncières . En effet, la variation
du taux entre l ' année d'imposition et l'année précédente est indi-
quée pour la commune et le département . Or, en ce qui concerne
la région, cet élément d'information n iapparait pas . En consé-
quence, ii lui demande de bien vouloir prendre en compte ce
souhait afin que, pour l'année à venir, cette précision figure sur
l'avis pour une information complète du contribuable.

Réponse. - Jusqu'en 1988, les taux d'imposition régionaux
n'étaient pas directement votés par le conseil régional, mais cal-
culés par l'administration, après répartition entre chacune des
quatre taxes du produit global de la fiscalité directe locale
attendu par la région . En 1989, la comparaison des taux votés,
pour la première année, par la région avec les taux de l'année
précédente n'était donc pas significative . Dès 1990, le pourcen-
tage d'évolution des taux d'imposition régionaux sera (comme
pour l'ensemble des collectivités locales et leurs groupements à
fiscalité propre) mentionné sur les avis d'imposition adressés aux
contribuables . Conformément à l'article 91 de la loi de finances
pour 1990, ces avis mentionneront, en outre, l'évolution des coti-
sations revenant à chaque collectivité ou groupement.

Règles communautaires : application (marché unique)

20114 . - 13 novembre 1989. - M. Jean-Michel Boucheron
(111e-et-Vilaine) attire l'attention de M . le ministre d'État,
ministre de l'économie, des finances et dû budget, sur une
question relative au monopole de la S .E .1 .T .A et des N .M .P .P.
Lors de l'ouverture du marché européen de 1992, la vente de
tabac sera-t-elle libre dans les supermarchés et autres commerces,
comme cela existe déjà dans certains pays d'Europe, par exemple
en Allemagne ou en Espagne ? De même, qu'en sera-t-il du
monopole de fait des Nouvelles Messageries de la presse pari-
siennes (N .M .P.P.) ?

Réponse. - La Société nationale d'exploitation industrielle des
tabacs et allumettes n'est depuis la loi n a 76-448 du 24 mai 1976
titulaire que des monopoles de fabrication, d'importation directe
et de commercialisation en gros des tabacs manufacturés origi-
naires et en provenance de pays tiers de la Communauté écono-
mique . En revanche, le monopole de vente au déta'• i de ces pro-
duits, quelle que soit leur origine ou leur provenance, a été
confié à la direction générale des impôts qui l'exerce par l'inter-
médiaire de débitants désignés comme ses préposés et tenus à
redevances . En !'état actuel du droit communautaire, l'ouverture
du marché européen en 1993 ne devrait avoir d'incidence ni sur
la situation de l'industrie du tabac, ni sur celle des débitants,
d'autant que la Commission des communautés européennes a
reconnu que le monopole de la vente au détail des tabacs manu-
facturés en vigueur en France constituait une réglementation de
commerce organisée de façon objective et non discriminatoire,
conforme aux exigences du traité de Rome . De la même façon,
l'échéance européenne de 1993 ne devrait pas conduire à
remettre en cause l'organisation de la distribution de la presse en
France, en particulier le rôle des Nouvelles Messageries de la
presse parisienne, même si la question de la conformité du sys-
tème de distribution instauré par la loi du 2 avril 1947 au regard
du droit communautaire suscitait certains aménagements . Il
convient en effet de préciser que la position dominante de cette
entreprise sur le marché de la distribution de la presse n'est pas

elle-mémc incompatible avec le droit communautaire de la
concurrence en l'absence de l'exploitation abusive d'une telle
position de nature à effectuer le commerce entre les Etats
membres . Depuis 1978, les conditions de distribution établies par
les N .M .P .P. avec les éditeurs étrangers ne diffèrent plus de
celles dont peuvent bénéficier les éditeurs français . Actuellement
la clause d'exclusivité telle qu'elle s'applique aux relations des

N .M .P .P . et des éditeurs originaires de la C .E .E . ne présente
aucun caractère discriminatoire . Si d'autres caractéristiques du
système français nécessitent des adaptations, il est incontestable-
ment l'un des plus ouverts aux publications étrangères . II
conviendrait que la presse française puisse bénéficier des condi-
tions de diffusion aussi favorables dans les différents pays de la
Communauté .

Impôts locaux (taxe professionnelle)

20287 . - 13 novembre 1989 . - M. Fabien Thiémé attire l'atten-
tion de M. le ministre d'État, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur le problème soulevé par l'aide indif-
férenciée aux entreprises . Bans la mesure où ce système proposé
n'incite en rien au développement de la production et des
emplois, et comme nous le demandent certaines muinicipalités, il
lui demande de modifier les critères d'exonération de taxe pro-
fessionnelle afin de pénaliser les entreprises qui suppriment des
emplois et d'alléger la fiscalité sur celles qui débouchent sur des
investissements productifs et des créations d'emplois.

Réponse. - Les exo . .erations temporaires de taxe profession-
nelle sont subordonnées à une délibération préalable des collecti-
vités locales . L'exonération de deux ans prévue à l'article 1464 13
du code général des impôts est applicable aux entreprises nou-
velles à l'exclusion notamment de celles qui sont créées dans le
cadre d'une concentration, d'une restructuration ou d'une exten-
sion d'activités préexistantes. L'exonération prévue à l'ar-
ticle 1465 du même code s'applique aux entreprises qui procè-
dent, dans les zones où l'aménagement du territoire le rend utile,
à des créations, décentralisations ou extensions d'établissements
industriels ou d'établissements de recherche scientifique et tech-
nique, en réalisant un volume minimum d'investissement et en
créant un nombre minimum d'emplois . L'exonération de l'ar-
ticle 1465 du code précité bénéficie également, sur agrément
préalable, aux reprises d'établissements, reconversions d'activité
et créations, décentralisations ou extensions de services de direc-
tion, d'études, d'ingénierie et d'informatique . Ces dispositions
permettent d'augmenter ou de préserver le potentiel fiscal des
collectivités locales en incitant à l'implantation d'activités nou-
velles ou au maintien d'activités menacées . Elles répondent ainsi
aux préoccupations exprimées par l'honorable parlementaire.

T.l!A . (champ d'application)

20495 . - 20 novembre 1989 . - M. Freddy Deschaux-Beaume
attire l'attention de M . le ministre d'État, ministre de l'éco-
nomie, des finances et du budget, sur la situation des bénéfi-
ciaires de P .A.P. pour !es acquisitions antérieures au
1 « juillet 1981 . En effet, pour tes opérations postérieures au
1 « juillet 1981, ont été réalisés, d'une part, la révision des condi-
tions d'intérêt attachées à ces prêts et, d'autre part, en cas de
revente du bien même avant dix ans, le maintien de l'exonération
initiale de T.V.A. Mais, pour les opérations antérieures au
l « juillet 1981, l'exonération est remise en cause en cas de
revente du bien avant dix ans ; la même remise de T.V.A. ne
peut-elle être accordée pour ces opérations au l ei juillet 1981 ?
De plus, le délai de dix ans est compté de façon différente : date
d'acquisition initiale pour le ménage « en secteur difft's », date
d'achèvement des locaux si ceux-ci sont acquis auprès d'un pro-
moteur. II lui demande s'il ne sciait pas équitable dans ce der-
nier cas de s'en tenir aux dix ans de propriété effective, ce qui
raccourcirait le délai de quelques mois, l'effet en trésorerie pour
certains ménages pouvant s'avérer sensible.

Réponse. - Les ventes de logements par les organismes H .L .M.
ou les sociétés d'économie mixte sont exonérées de la taxe sur la
valeur ajoutée dans certaines conditions, notamment lorsqu'elles
font l'objet de prêts aidés par l'Etat . Le maintien de l'exonération
initiale de taxe sur la valeur ajoutée dont peuvent bénéficier les
logements sociaux acquis entre le l « juillet 1981 et le 31
décembre 1984 répond à des exigences sociales particulières . Les
prêts aidés en accession à la propriété consentis entre ces dates
comportent une progressivité élevée des charges de rembourse-
ment . Cette progressivité, qui paraissait à l'origine compatible
avec l'évolution des prix et des revenus, était devenue difficiie-
ment supportable pour de nombreux emprunteurs, compte tenu
de la progeesion moins rapide des revenus nominaux qui est la
conséquence de la désinflation enregistrée depuis 1982 . il n'est
pas envisagé toutefois d'élargir la période d'application de cette
mesure fiscale . L'exonération initiale n'est pas remise en cause
lorsque le remboursement anticipé du prêt aidé intervient plus de
dix ans après la date d'acquisition du logement ou d'achèvement
des locaux si ceux-ci ont été acquis en l'état futur d'achèvement.
Ces dates correspondent dans les deux cas à la mise à disposi-
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Lion réelle de l'immeuble et permettent de traiter les accédants de
la même manière, quelle que soit la nature de la vente . Enfin le
réaménagement général et automatique des charges de rembour-
sement, mis en oeuvre â partir du l e t octobre 1988, a concerné
tous les prêts aidés pour l ' accession â ta propriété relevant des
barèmes en vigueur entre le l e t janvier 1981 et le 31 janvier 1985.

Lait et produits laitiers (quotas de production)

20827 . - 27 novembre 1989 . - M. Francis Geng indique à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
du budget, que l'application des quotas laitiers liée ù la séche-
resse qui a sévi en 1989 oblige les éleveurs al décapitaliser leur
cheptel . Le produit de la vente de ces animaux rentre dans le
calcul du revenu imposable . Cette situation paradoxale pénalise
ainsi injustement ces éleveurs . Aussi, il lui demande de lui indi-
quer les mesures qu'il compte prendre pour remédier à cette
situation.

Réponse. - La législation fiscale tient compte de l'irrégularité
des revenus agricoles . Les agriculteurs soumis i1 un régime réel
ou transistoire d'imposition qui réalisent un bénéfice excédant
sensiblement les résultats qu'ils dégagent habituellement peuvent,
sous certaines conditions, bénéficier, sur option, du quotient
(code général des impôts, art . 75-OA) ou de la moyenne triennale
(code général des impôts, art . 75 . OB) . Ce p dispositifs qui permet-
tent d'atténuer la progressivité de l'impôt vont dans le sens des
préoccupations de l'honorable parlementaire.

et_ tu_

Hôtellerie et restauration
(débits de boissons)

21259 . - 4 décembre 1989 . - M. Gilbert Mathieu expose à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
du budget, les graves difficultés rencontrées du fait du refus de
nombre de ses services décentralisés de reconnaitre qu'une
société puisse être propriétaire d'une licence de débit de
boissons, motif pris que l'on ne pourrait vérifier, dans la per-
sonne morale, la réunion des conditions énoncées aux
articles L.31 et L. 32 du code des débits de boissons . Ces ser-
vices exigent que la licence soit mise au nom d'un associé et que
ce dernier soit automatiquement désigné comme gérant de la per-
sonne morale . Cette solution dépourvue de base juridique aboutit
à spolier les créanciers de la personne morale en cas de procé .
dure collective . Ce gérant détenteur en nom de la licence se voit
reconnaître une prépondérance de fait ne correspondant pas à sa
participation en capital, mais surtout il s'ensuit que son départ de
la personne morale prive cette dernière de la licence ainsi mise al
sa disposition alors qu'elle l'a acquise . I1 est demandé que des
instructions préciees soient adressées aux services pour limiter ces
errements locaux.

Réponse. - L'exploitation des débits de boissons al consommer
sur place est soumise h une réglementation administrative et fis-
cale. S ' agissant de ta réglementation administrative, l ' article L . 31
du code des débits de boissons dispose que toute personne qui
veut ouvrir un débit de boissons est tenue de faire une déclarai
fion indiquant notamment le titre selon lequel elle gère le débit
et s'il y a lieu les nom, prénoms, profession et domicile de son
propriétaire . Par ailleurs, aux termes de l'article L . 32 du même
code, toute mutation dans la personne du propriétaire ou du
gérant d'un débit de boissons à consommer sur place doit faire
l'objet d'une déclaration préalable . Ces deux déclarations sont
souscrites auprès de l'autorité administrative (mairie ou préfec-
ture de police à Paris) . Lorsqu'une société commerciale possède
un débit de boissons à consommer sur place, les déclarations
d'ouverture et de mutation prévues aux articles L. 3 i et L . 32 ont
pour objet de permettre au parquet de s'assurer du respect par
ses responsables du statut du débitant de boissons (règles d'inca .
pacité, d'incompatibilité, de nationalité) . Le récépissé de la décla-
ration doit donc comporter expressément les mentions exigées
par l'article L.31 du code précité . Sur présentation de ce récé-
pissé, l'exploitant, en sa qualité de, propriétaire ou gérant, sous-
crit auprès du service des impôts la déclaration prévue fi l'ar-
ticle 502 du code général des impôts . Il n'appartient pas h
l'administration fiscale de se prononcer sur ta propriété de la
licence . Bien entendu, le propriétaire de la licence peut ne pas
ètre l'exploitant du débit et clans ce cas le changement d'exploi-
tant n'a pas d'incidence sur la p ropriété de la licence . En tout
état de cause, une réponse plus précise ne pourrait être faite à
l'honorable parlementaire qu ' après examen du ou des cas d'es-
pèce ayant motivé sa question .

Ministres et secrétaires d'État
(économie, finances et budget : personnel)

21483 . - I I décembre 1989 . - M . Robert Pandraud attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur une lettre qui émane de fonction-
naires de la direction géné r ale des impôts, intitulée « incidences
de la grève des impôts sur les ressources des collectivités
locales » qui a dtl être adressée à tous les élus de la Seine-Saint-
Denis. II y est notamment relevé : « Au niveau des rôles supplé-
mentaires : les rôles supplémentaires font l'objet d'émissions
intervenant trois fois par an . Leur produit est utilisé par les col-
lectivités locales en additif des ressources provenant du budget
général . Les collectivités engagent fréquemment des dépenses en
espérance de ces recettes supplémentaires . Si les R.S . de la pre-
mière série, mis en recouvrement au printemps 1989, ont été nor-
malement émis, il n'en est pas de même pour ceux des deuxième
et troisième séries . Pour la deuxième série, le travail est partielle-
ment effectué à ce jour, mais ne pourra être terminé qu'en cas de
reprise du travail dans les tous prochains jours . Par contre, les
travaux afférents à la troisième série n'ont pas été assurés par les
C .D.[ . et C .D.I.., a fortiori par le C .D .A. A noter que cette troi-
sième série comporte les R .S . de taxe professionnelle se rappor-
tant h l'année 1986, prescrits au 31 décembre 1989, dcnc définiti-
vement perdus pour les collectivités bénéficiaires . En cas de
maintien de l'arrêt de travail, les collectivités ne bénéficieront pas
du produit des R.S . de la deuxième série et en aucun cas du
produit des R .S . de la troisième série, d'où un manque à gagner
important pour les attributaires » . Par ailleurs, il semble qu'une
menace réelle existe sur le respect du calendrier des travaux à
effectuer par le service des impôts pour que les élus disposent en
temps et en heure, des , bases actualisées, élément indispensable
pour le calcul des taux d'imposition de la fiscalité directe locale.
Il lui demande de bien vouloir faire connaître, d'une part, si les
élus locaux, notamment municipaux, départementaux ; régionaux,
auront en temps et en heure, des documents fiables sur l'évalua-
tion des bases d'imposition à ta fiscalité directe locale pour le
calcul des taux au titre des quatre taxes principales qui doivent
être votées au plus tard le 31 mars 1990, d'autre part, si au
niveau des rôles supplémentaires, les menaces qui pèsent sur les
communes constituent une réalité . Si tel était le cas, quelles dis-
positions le Gouvernement compte-t-il prendre pour que les rôles
supplémentaires soient normalement établis, ou pour que des
justes indemnités compensatrices correspondant aux pertes finan-
cières des collectivités soient allouées.

Réponse. - L'administration fiscale met en oeuvre actuellement
tous les moyens dont elle dispose pour assurer une qualité opti-
male au calcul des' ases d'imposition prévisionnelles de 1990 des
quatre taxes directes locales et permettre aux services préfecto-
raux de notifier ces bases aux collectivités locales, dans les délais
habituels . Les services fiscaux ont en outre été invités, dès la
reprise du travail, h procéder en toute première priorité à la réali-
sation des travaux d'émission des rôles supplémentaires de fisca-
lité directe locale, en particulier pour mettre en recouvrement les
impositions susceptibles d'être atteintes par ia prescription au
31 décembre 1989, et notamment les articles de taxe profession-
nelle se rapportant h l'année 1986.

Impôt sur le revenu
(B.I.C. : Languedoc-Roussillon)

21580 . - t 1 décembre 1989. - M. Willy Dimeglio demande à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
du budget, de bien vouloir lui indiquer le nombre d'entreprises,
en Languedoc-Roussillon et par secteur d'activité, qui ont béné-
ficié, depuis 1984, de l'exonération d'impôt sur les sociétés pour
les entreprises nouvelles.

Réponse. - Le nombre d'entreprises nouvelles du Languedoc-
Roussillon qui ont bénéficié d'une exonération ou d'un abatte-
ment d'impôt sur !es sociétés en vertu des articles 44 bis et quater
du code général des impôts est passé de 412 en 1985 ù 547 en
1986 et 623 en 1987. La répartition par secteur d'activité est la
suivante :

1985 1968 1987

8 7 10

18 15 10

0 1 t

22 41 39

SECTEURS D ' ACTIVITÉ

Agriculture, sylviculture,
pêche . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . ..

Industries agricoles et alimen-
taires	

Production et distribution
d'énergie	

Industries des biens intermé-
diaires	
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1981

SECTEURS D' ACTIVITÉ 1985 1888 1987

Industries des biens d'équipe-
ment	 28 41 45

Industries

	

des

	

biens

	

de
consommation courante	 40 43 43

Bâtiment, génie

	

civil

	

et

	

agri-
cole	 77 86 95

Commerce	 97 140 163
Transports et télécommunica-

lions	 19 25 31
Services marchands	 103 148 186

Ensemble	 412 547 623

Les statistiques des années 1584, 1988 et 1989 ne sont pas dis-
ponibies .

Impôts locaux (taxe d'habitation)

21608. - 11 décembre 1989. - M. Denis Jacquat appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur le calcul de la taxe d'habitation pour
les handicapés . il lui paraîtrait opportun de considtier le han-
dicap comme une charge ouvrant droit à abattement pour le
calcul de la valeur locative nette, base du calcul de la taxe d'ha-
bitation, de la même façon que le handicap permet l'attribution
d'une demi-part supplémentaire pour le calcul de l'impôt sur le
revenu . Il lui demande s'il envisage de prendre une telle mesure.

Réponse. - La situation des personnes handicapées au regard
de la taxe d'habitation diffère selon qu'elles sont occupantes en
titre de leur logement ou qu'elles vivent avec leurs parents. Dans
le premier cas, plutôt que d'accorder un abattement générai à
tous les redevables handica pés, quelle que soit leur situation de
fortune, k législateur a préféré s'orienter vers des mesures de
dégrèvement total bénéficiant aux plus démunis d'entre eux . C'est
ainsi qu'aux termes de l'article 1414 (3 . ), les contribuables titu-
laires de l'allocation aux adultes handicapés ou atteints d'une
infirmité ou d'une invalidité les empgci,'nt de subvenir par leur
travail aux nécessités de l'existence- bénéf cient d'un dégr .vemcrt
total de la taxe d'habitation, lorsqu'ils sont non imposables à
l'impôt sur le revenu . Dans le second cas, les personnes handi-
capées qui sont comptées à charge de leurs parents pour l'impôt
sur le revenu ouvrent droit quel que soit leur âge à un abatte.
ment sur la valeur locative du logement familial . Ces dispositions
vont dans le sens des préoccupations exprimées par l'honorable
parlementaire.

Epargne (po! 'igue de l'épargne)

21734. - 18 décembre 1989 . - M. François Grussenmeyer
appelle l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éco-
nomie, des finances et du budget, sur la faiblesse du taux
d'épargne des ménages, qui ne varie pratiquement plus depuis le
fin de 1988 . On note en particulier une chute de l'épargne en
raison d'une sensible diminution des achats de logement et d'une
désaffection envers le livret A des caisses d'épargne . Il l'ii
demande de bien vouloir lui faire connaître les mesures urgentes
qu'il compte prendre dans les meilleurs délais, en particulier en
faveur d'une véritable relance de l'épargne populaire en direction
des plans d'épargne logement et des S .I .C .AV, à court terme.

Réponse. - L'évolution du taux d'épargne des ménages est
passé en presque vingt ans de 16,7 p . 100 du revenu disponible
des ménages en 1970 à 12 p. 100 en 1988 . Cette baisse n'est pas
pro p re à la France et se retrouve chez la plupart des pays indus-
trialisés . L'analyse de cette décroissance est complexe puisqu ' elle
fait appel, d'une part, à des explications macroéconomiques
(moindre croissance du revenu disponible des ménages, désinfla-
tion . . .) et d'autre part, à une évolution des mentalités plus
tournées vers la satisfaction immédiate des besoins de consom-
mation que vers la préparation de l'avenir . En 1989, le livret A a
connu une baisse de l'encours plus marquée qu'en 1988 . Cette
évolution appelle des réflexions tant sur le produit lui-même que
sur la mobilisation des réseaux collecteurs . Elle doit cependant
être replacée dans le cadre de la diversification des actifs finan-
ciers des ménages alors que le taux d'épargne financière se
réduit . Le constat porte donc principalement sur le niveau
d'épargne qui apparalt insuffisant au regard de l'effort d'investis-
sement que le pays doit accomplir . C'est pourquoi le Gouverne-

ment souhaite encourager tous les Franais à s'engager dans un
effort d'épargne de long terme pour mieux préparer l'avenir et
notamment leur retraite . La mise en place du plan d'épargne
populaire (P.E.P.) répond à cet objectif. Les caractéristiques
mêmes du P.E.P ., qui est un produit simple placé sous le signe
de la liberté contractuelle entre le souscripteur et l'intermédiaire
financier, permettent de penser qu'il se diffusera largement
auprès de toutes les catégories de, Français . Par ailleurs, la loi de
finances pour 1990 comporte un ensemble de mesures sans précé-
dent en faveur de l'épargne : abaissement du taux de prélèvement
forfaitaire libératoire sur les revenus d'obligations de 25 à 15 p.
100 et les titres de créances négociables de 32 à 15 p. 100, abais-
sement du taux de prélèvement sur les placements bancaires non
anonymes de 45 p . 100 à 35 p . 100 ; suppression de la taxe de
5,15 p. 100 sur les contrats d'assurances sur la vie dès le
1 « juillet 1990 ; possibilité pour les S.I .C.A .V . et les fonds
communs de placement de capitaliser les produits des actions (la
même possibilité avait déjà été ouverte pour les obligations par la
loi du 2 août 1989) . Les épargnants disposent donc désormais
d'un ensemble de mesures incitatives extrêmement complet . En
ce qui concerne l'épargne logement, il n'est pas envisagé de
modifier les paramètres d'un régime dont la grande popularité
auprès des épargnants est attestée par la croissance régulière des
dépôts.

Impôt sur les sociétés (statistiques)

21804 . - 18 décembre 1989 . - M. Gérard Istace demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
du budget, de bien vouloir lui indiquer le nombre et le secteur
d'activités des entreprises nouvelles ayant bénéficié au cours des
cinq dernières années de l'exonération de l'impôt sur les sociétés
dans le département des Ardennes.

Réponse . - Le nombre d'entreprises nouvelles des Ardennes qui
ont bénéficié d'une exonération ou d'un abattement d'impôt sur
les sociétés pour les années 1985, 1986 . 1987 en vertu des
articles 44 bis et quater du code général des impôts est passé de
51 en 1985 à 58 en 1986 et à 57 en 1987 . La répartition par
secteur d'activité est la suivante :

lues 1888 1987

0 2 3

0 2

14 15 i8

8 8 9

8 7 4

"i 6 3
3 6 3

4 5 2
7 5 6

51 58 57

Les statistiques des années 1984, 1988 et 1989 ne sont pas dis-
ponibles .

Retraites : généralités (bénéficiaires)

22174 . - 25 décembre 1989 . - M. Daniel Le Meur attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le fait que l'Union générale des Vietna-
miens en France lui a rappelé qu'en 1939-1940 le Gouvernement
a fait venir en France 19 000 travailleurs et quelques milliers de
tirailleurs . La plupart des travailleurs étaient requis . Ils devaient
remplacer dans les arsenaux, les poudreries et les usines les
Français envoyés au front. Ils connurent des conditions de travail
très dures et beaucoup tombèrent 1nalades ou moururent de
tuberculose ou de silicose . La plupart rentrèrent au Viet-Nam
jusqu'en 1950 . Ceux-ci qui sont restés en France ont obtenu plus
tard un numéro d'inscription à la sécurité sociale et ont pu tou-
cher leur retraite . Les autres n'ont rien eu . II reste au Viet-Nam
quelques milliers d'anciens travailleurs et tirailleurs . La retraite à
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laquelle ils peuvent prétendre ne dépassera pas 250 francs par
mois, ce qui est loin d'être négligeable pour eux . A l'heure où le
Viet-Nam cherche à s'ouvrir à l'extérieur, alors que la franco-
phonie y est en péril, le Gouvernement français devrait rendre
justice à ces travailleurs et tirailleurs . Les répercussions de ce
geste seraient profondes dans toute la communauté vietnamienne.
Pour une dépense finalement très modeste, la France montrerait
qu'elle n ' a pas oublié ceux qui ont durement travaillé pour elle
au mépris de leur santé et parfois de leur vie . Il lui demande les
prolongements qu'il entend donner à cette proposition de jus-
tice . - Question transmise à M. le ministre d 'Etat, ministre de l'éco-
nomie, des finances et du budget.

Réponse . - Environ 19 000 travailleurs indochinois sont arrivés
en France en 1939 . Ils étaient requis en application des disposi-
tions de la loi du 11 juillet 1938 sur l'organisation de la Nation
en temps de guerre, et employés dans des usines d'armement . Le
régime des assurances sociales ne leur était pas applicable, et ils
ne versaient aucune cotisation salariale : ils n'acquéraient donc
aucun droit à retraite . Au terme de la déréquisition, environ un
millier de travailleurs sont restés définitivement en France, et y
ont exercé une activité salariée . Ils ont donc été affiliés au régime
général de sécurité sociale . Par mesure de bienveillance, ce der-
nier a accepté en 1978 de valider pour la retraite leurs périodes
de réquisition, et l'Ircantec a fait de même . La plupart des tra-
vailleurs (environ 17 000) sont repartis au Viet-Nam . L'Etat leur a
alors accordé des allocations particulières, s'élevant au total à
10 555 francs par personne . Ces allocations, qui peuvent paraitre
aujourd'hui modestes, étaient significatives, au regard des salaires
versés à l'époque en Indochine . Il n'apparaît donc pas que les
travailleurs retournés au Viet-Nam aient été lésés par rapport à
ceux qui sont restés en France.

Retraites :fonctionnaires civils et militaires
(:alcul des pensions)

22258 . - 25 décembre 1989. - M . Daniel Reiner appelle l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des anciens militaires qui,
parce qu'ils se retrouvent contraints par la limite d'âge - par
exemple -, quittent l'armée entre quinze et vingt ans de service et
entrent dans une autre administration . Il lui indique qu'il leur
faut accomplir quinze ans de service afin de pouvoir bénéficier
d'une retraite proportionnelle, alors même que, pour certains,
cela les conduira 1 servir au-delà de soixante ans . Il lui demande
donc, dans le cas d'une deuxième carrière dans la fonction
publique, s'il serait envisageable avec un minimum de service de
pouvoir bénéficier d'une seconde retraite calculée proportionnel-
lement à cette deuxième carrière. - Question transmise à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du budget.

Réponse. -- Aux termes de l'article L . 77, 2e alinéa, du code des
pensions civiles et militaires de retraite, les retraités militaires
nommés à un nouvel emploi de l'Etat ont la faculté de renoncer
au cumul de leur pension avec !eut traitement en vue d'acquérir
des droits à pension unique rémunérant la totalité de leur car-
rière au service de l'Etat . Cependant, ccnformément au dernier
alinéa de l'article L . 77 précité, les militaires retraités qui n'exer-
cent pas la faculté de renonciation exposée ci-dessus peuvent
acquérir des droits à pension civile au titre de leur nouvel
emploi . Dans ce cas, ils choisissent de continuer à percevoir,
dans les conditions fixées par la réglementation, leur pension
militaire et acquièrent en sus de nouveaux droits pour une pen-
sion civile rémunérant leurs seuls services civils . Ce droit à pen-
sion civile est ouvert après quinze ans de services civils et mili-
taires effectifs (art . L .4, 1 « alinéa, du code des pensions de
l'Etat), Dans ces conditions, les services militaires déjà rémunérés
dans la pension militaire peuvent être pris en compte, s'agissant
de leur durée, pour la constitution du droit à pension civile mais
ne peuvent bien entendu être décomptés en termes d'annuités
dans la liquidation de ladite pension civile . Cette règle, particu-
lièrement avantageuse, va dans le sens des préoccupations
exprimées par l'honorable parlementaire.

Jmpr°.rs locaux (redevance des mines)

22294. - 25 décembre 1989 . - M. Didier Mathus appelle l'at-
tention de M . le ministre d'État, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur le problème de la répartition de la
redevance des mines entre les communes accueillant de . centres
d'exploitation et d'extraction houillers . L'industrie houillère
n'étant pas assujettie à la taxe professionnelle, ceil' -ci verse aux
communes par l'intermédiaire des services fiscaux une redevance
calculée selon les règles dictées à l'article 312 de l'annexe Il du
code général des impôts . Chaque année, le Gouvernement fixe le
montant de la redevance à la tonne . Le montant total de cette
redevance est alors divisé en trois parts . La première de ces parts,

égale à 35 p. 100 du total, est répartie entre les communes du
bassin minier en fonction de la valeur locative des bâtiments
d'extraction ou de commercialisation qui y sont implantés . La
deuxième pan, seulement 10 p. 100 du total de la redevance, est
répartie en fonction du tonnage de charbon extrait du sous-sol
du territoire des communes. La troisième partie, la plus impor-
tante puisqu'elle s'élève à 55 p . 100 de l'ensemble, est versée à un
fonds commun dépendant du ministère de l'industrie qui redis-
tribue cette somme aux communes en proportion des salariés de
Charbonnages de France résidant sur leur territoire (à condition
que le nombre de salariés soit supérieur à dix) . Certaines com-
munes subissent, du fait de l'exploitation de leur sous-sol, de
nombreux dégâts de surface (effondrements des terrains, des
chaussées, des bâtiments, fissures . . .) quelquefois difficilement
remédiables . Ces communes les plus touchées financièrement - et
qui souvent doivent faire face à un exode de leur population -
ne sont pas forcément celles qui accueillent le plus de bâtiments
et où demeurent le plus de salariés des mines . Elles ne perçoivent
donc qu'une part infime de !a redevance, très en deça des
dépenses qu'elles sont obligées de consentir pour remettre en état
leur patrimoine et leur voirie . Il lui demande de mettre en oeuvre
une réforme du système de répartition de la redevance des mines
de façon à tenir compte des dégâts de surface que subissent les
collectivités locales . Il conviendrait que la part de redevance,
selon ce nouveau mode de calcul, permette de prendre en charge
les travaux de réfection de la voirie et des bâtiments endom-
magés et qu'elle soit versée à la commune ou à la structure de
coopération intercommunale (district ou communauté urbaine)
ayant compétence en la matière à proportion de leur engagement
financier.

Réponse . - La redevance communale des mines est attribuée
aux communes qui ont à faire face aux dépenses entraînées par
l'existence sur leur territoire d'exploitations minières ou par le
logement de leurs salariés . Sa répartition en fonction de l'impor-
tance des installations affectées à l'exploitation minière, des
quantités extraites et du nombre de salariés occupés par les
mines et industries annexes est destinée à tenir compte des nui-
sances et sujétions supportées par chaque catégorie de com-
munes . Il s'agit de critères objectifs . Tel ne serait pas le cas
d'une répartition en fonction des dépenses de réfection de voirie
et de bâtiments engagées par les collectivités locales . Il serait en
effet difficile d'apprécier le lien entre ces dépenses et les charges
créées par l'exploitation minière. II n'est donc pas envisagé de
modifier les critères de répartition de la redevance communale
des mines . Au surplus, toute modification en faveur de certaines
communes se ferait au détriment des autres communes attribu-
taires.

Impôts et taxes (politique fiscale)

22377 . - 2e décembre 1989 . - M. Alain Brune attire l'atten-
tion de M . le ministre d'État, ministre de l'économie, des
Éminces et du budget, sur la fiscalité des contrats d'épargne
constitués par les personnes handicapées pour leur propre
compte . En effet, depuis la fin de l'année 1987, un contrat bap-
tisé Epargne-handicaps plus est destiné à permettre aux per-
sonnes handicapées de se constituer un compte individuel qui
aboutit à la liquidation d'une rente viagère à leur profit . Or, les
contrats de rente-survie souscrits par les parents au profit de leur
enfant handicapé bénéficient de l'exonération de la taxe sur les
conventions d'assurance et de mesures de déductibilité . Ces dis-
positions ont été étendues, par la voie législative, aux contrats
d'épargne dent il est question, mais le décret d'application n'est
toujours pas paru au Journal officiel. II lui demande, en consé-
quence, de bien vouloir l'informer de l'avancement des textes
d'application.

Réponse. -. Il résulte des dispositions de l'article 26-11 de la loi
de finances rectificative pour 1987, codifié :l l'article 995-5 bis du
code général des im pôts, que les contrats d'assurance en cas de
vie, qui garantissent le versement d'un capital ou d'une rente via-
gère à l'assuré atteint d'une infirmité qui l'empêche de se livrer
dans des conditions normales de rentabilité à une activité profes-
sionnelle, sont exonérés de taxe sur les conventions d'assurances.
De même, conformément à l'article 26-1 de la loi précitée, codifié
à l'article 199 septies 2 du code général des impôts, ces contrats
ouvrent droit à une réduction d'impôt sur le revenu égale à
25 p. 100 du montant de la prime versée dans la limite de
7 000 francs plus 1 500 francs par enfant à charge . Ces disposi-
tions ont été commentées par les instructions 7/1 . 1-88 et 5 B-
12-88 publiées au Bulletin officiel des Impôts les 24 mars 1988 et
3 mars 1988 . Elles sont entrées en vigueur à compter du l er jan-
vier 1988. Ces précisions vont dans le sens des préoccupations
exprimées par l'honorable parlementaire .
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Enseignement (cantines scolaires)

22830 . - 15 janvier 1990. - M. Lucien Guiehon appelle l'at-
tention de M . le ministre d'État, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur le décret n a 87-854 du I l août 1987
relatif aux prix des cantines scolaires et de la demi-pension pour
les élèves de l'enseignement public . Ce texte pose le principe, en
matière d'évolution des prix des cantines scolaires, d'une revalo-
risation annuelle en fonction de l'évolution des coûts, le taux de
hausse étant fixé chaque année par un arrêté du ministre chargé
des finances . Une modulation des hausses est possible lorsque
plusieurs catégories d'élèves sont distinguées, la hausse maximale
applicable à une catégorie d'élèves étant égale au double de cette
hausse moyenne . Il permet enfin aux préfets d'accorder une
dérogation supplémentaire dans la limite de cinq points, lorsque
la couverture des coûts par les tarifs est inférieure à 50 p . 100.
Les restrictions imposées par ce texte ont des effets fâcheux dans
certaines communes . Il lui signale à cet égard la situation de
l'une d'elles où le repas en cantine revient, en tenant compte de
tous les éléments (nourriture, personnel surveillance, frais fixes . . .)
à 44 francs . Les enfants de la commune concernée paient leur
repas 13,20 francs, ceux de l'extérieur 25,40 francs . Le maire ne
peut faire payer aux familles le coût réel du repas, compte tenu
du texte rappelé . De ce fait, les contribuables de la commune
d'accueil subventionnent en fait chaque repas pris par un enfant
n'appartenant pas à la commune, cette subvention étant donc de
18,60 francs . Toute commune qui crée actuellement un service de
restauration scolaire est libre de fixer ses tarifs . Les seules villes
pénalisées sont celles qui font un effort de restauration depuis
des années . Compte tenu des arguments qui précèdent et de
l'exemple cité, il lui demande s'il n'estime pas nécessaire de
modifier la réglementation en cause afin que les communes ne
supportent pas des charges injustifiées résultant de la fréquenta-
tion de leurs écoles par des enfants des communes voisines.

Réponse . - L'ordonnance n s 86 .1243 du l e t décembre 1986
relative à la liberté des prix et de la concurrence prévoit, en son
article l es, que les prix peuvent être réglementés Ià où la concur-
rence par les prix est limitée . Ce principe s'applique à tous les
agents économiques, y compris aux collectivités locales, lors-
qu'elles exercent leur activité dans un secteur où le rôle régula-
teur de la concurrence ne peut jouer pleinement . Ainsi que l'a
indiqué le conseil de la concurrence, dans son avis du 8 juillet
1987, beaucoup de parents « n'ont pratiquement pas d'autre
choix que d'inscrire leurs enfants » à la cantine de l'école . « En
raison du caractère captif, au sens économique, de cette clien-
tèle », la cantine scolaire dispose d'un monopole de fait . Cette
situation a conduit le Gouvernement à maintenir l'encadrement
des tarifs, tout en veillant à ce que le régime réglementaire pré-
sente une souplesse appréciable, permettant des remises en ordre
progressive, mais sans ajustements brutaux . Comme le souligne
l'honorable parlementaire, le dispositif actuel prévoit en effet des
possibilités pour les communes de déroger à la norme, et d'appli-
quer des hausses de tarif égales au double du taux moyen
annuel . Par ailleurs, le Conseil d'Etat, dans sa décision du
5 octobre 1984 (commissaire de la République de l'Ariège), a
admis que les communes pouvaient pratiquer des tarifs différents,
pour l'accès à la cantine scolaire, selon le lieu de domicile des
enfants, a la condition que le plus élevé des deux prix (facturé
aux usagers hors commune) n'excède pas le prix de revient du
repas . L'actuelle réglementation des tarifs n'empêche pas qu'une
telle différenciation soit mise en place . Enfin, la commune qui
organise un service de cantines scolaires utilisé par des élèves de
communes voisines peut également solliciter de ces dernières une
participation aux charges engendrées par ce service.

T.V.A . (champ d'application)

23077 . - 22 janvier 1990 . - Ayant eu connaissance de nom-
breux redressements fiscaux dont font ou vont faire l'objet les
centres équestres à la suite de divergences d'interprétation sur
l'application de la T.V.F . au prix de pension payée par les pro-
priétaires de chevaux et aux prestations d'enseignement,
M. Xavier Hunault demande à M . le ministre d'Etat, ministre
de l ' économie, des finances et du budget, quelles sont les
mesures qu'il envisage de prendre afin d'alléger ces charges
lourdes et imprévues pour les budgets des animateurs de centres
équestres dont la bonne foi ne peut pas être mise en cause, et qui
jouent un rôle extrêmement important dans l'animation du milieu
rural.

Réponse. - Les prestations effectuées par les centres équestres
entrent dans le champ d'application de la taxe sur la valeur
ajoutée . Les leçons u'équitation dispensées à leurs membres par
des organismes sans but lucratif et dont la gestion est désinté-
ressée sont exonérées de T .V.A . en application des dispositions
de l'article 261 .7-1 a du code général . des impôts . Lorsqu'elles

sont réalisées dans les établissements professionnels à but lucratif
ayant recours à des salariés, les prestations d'enseignement sont
imposées au taux normal de la taxe. Les opérations de prise en
pension de chevaux ayant achevé leur cycle de croissance sont de
nature commerciale et relèvent également du taux de 18,6 p . 100,
même si elles concernent les chevaux de propriétaires adhérents
d'un organisme sans but lucratif. Il n'est pas envisagé de remettre
en cause l'ensemble de ces dispositions qui ont pour objet
d'éviter l'apparition de distorsions de concurrence d'origine fis-
cale . Enfin, une réduction du taux de la taxe ne serait pas
conforme à la proposition de directive communautaire sur l'har-
monisation des taux de la T.V.A. qui prévoit, d'une manière
générale, l'application du taux normal üux prestations de ser-
vices .

T.V.A . (champ d'application)

23187 . - 22 janvier 1990. - M. André Lajoinie attire l'atten-
tion de M . le ministre d'État, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur le taux de T.V.A . grevant les produits
d'hygiène virucides . Ces produits utilisés par un grand nombre
de médecins servent à les protéger ainsi que les personnes
atteintes de maladie virale . Ils revêtent aujourd'hui une grande
importance compte tenu du récent développement du sida,
notamment en Ile-de-France. La baisse du taux de T.Y .A. de
18,6 p. 100 à 5,5 p . 100 de ce type de produit constituerait une
incitation fiscale à leur utilisation généralisée . C'est pourquoi il
lui demande de prendre en compte cette mesure.

Réponse. - La santé des Français constitue une des préoccupa-
tions prioritaires du Gouvernement . Cette volonté s'est concré-
tisée dans la dernière loi de finances par la réduction de
5,5 p. 100 à 2,10 p. 100 du taux de la taxe sur la valeur ajoutée
applicable aux médicaments remboursables par la sécurité sociale
et aux produits sanguins. En outre, dans le cadre des mesures de
prévention du sida et des maladies virales, le taux de la T.V.A.
applicable aux préservatifs a été réduit de 18,6 p . 100 à 5,5 p . 100
à compter du 15 décembre 1988 . Il n'est malheureusement pas
possible d'aller au-delà et de retenir la mesure proposée par l'ho-
norable parlementaire . En effet, les produits d'hygiène utilisés
pour la prévention des maladies virales (produits désinfectants,
savons . . .) sont également utilisés pour d'autres usages et dans
d'autres secteurs (restauration, entreprises de nettoyage, usage
ménager) . Or un même produit ne pourrait être, en raison des
caractéristiques de la T.V.A ., imposé à des taux différents selon
son usage . L'inévitable extension du taux réduit de la taxe à l'en-
semble des produits d'hygiène entraînerait des pertes de recettes
importantes que les contraintes budgétaires ne permettent pas
d'envisager et ne serait pas compatible avec les projets d'harmo-
nisation européenne des taux de la T.V .A.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

23200 . - 22 janvier 1990 . - M . Alain Griotteray s'étonne de
la différence de traitement qui existe, sur le plan des réductions
fiscales, pour !es couples dont l'un des époux est handicapé,
selon que celui-ci est placé dans un établissement ou est soigné à
domicile . L'emploi d'une aide à domicile, en effet, ouvre droit à
une réduction d'impôt égale à 25 p . 100 des sommes versées
retenues dans la limite annuelle de 13 000 francs . Par contre,
lors q ue l'époux est placé dans un établissement, ce qui entraîne
par ailleurs des dépenses très importantes pour l'autre conjoint,
aucune réduction d'impôt n'est consentie . Il demande donc à
M. le ministre d ' État, ministre de l'économie, des finances et
du budget, s'il ne serait pas possible de prévoir la même réduc-
tion d'impôt, ou un régime équivalent, dans ces deux cas.

Réponse. - A. compter de l'imposition des revenus de 1989, les
frais que supportent les contribuables mariés à raison de l'héber-
gement d'un des conjoints, âgé de plus de soixante-dix ans, dans
un établissement de long séjour ou une section de cure médicale
ouvrent droit à une réduction d'impôt de 25 p . 100, calculée dans
la même limite annuelle de 13 000 francs de dépenses que celle
prévue pour les frais d'aide à domicile . La loi de finances pour
1990 prévoit qu'à compter de l'imposition des revenus de 1990
les frais d'hébergement seront retenus dans la limite d'un plafond
annuel de dépenses de 13 000 francs, distinct de celui de même
montant applicable aux frais d'emploi d'une aide à domicile . Ces
mesures répondent aux prérecupations exprimées par l'honorable
parlementaire .



1964
	

ASSEMBLEE NATIONALE
	

23 avril 1990

Impôt sur le revenu (quotient familial)

23279. - 22 janvier 1990 . - Mme Suzanne Sauvaigo attire Pat-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur la situation des anciens combattants
âgés de plus de soixante-quinze ans qui ne peuvent bénéficier de
l'octroi d'une demi-part supplémentaire pour le calcul de l'impôt
sur le revenu des personnes physiques, lorsque cet avantage e
déjà été attribué à leurs épouses dans le cadre d'une invalidité
reconnue . Les anciens combattants qui ont su faire don de leur

ersonne, dans des conditions très dures et parfois pendant de
Fongees années, ne peuvent prétendre à ce dégrèvement que leur
canférerait pourtant leur passé militaire . Cette discrimination
paraît totalement injuste pour les couples qui la subissent d'au-
tant plus que l'invalidité spécifique du conjoint, et dans ce cas il
s'agit d'une incapacité reconnue à plus de 80 p. 100 aggrave leur
situation sociale et économique ; ils se trouvent donc pénalisés
doublement . Elle lui demande en conséquence d'envisager de
prendre les mesures nécessaires pour rétablir dans leurs droits les
anciens combattants de plus de soixante-quinze ans et faciliter
ainsi l'accès à ce juste cumul fiscal.

Réponse. - L'article 195-6 du code général des impôts prévoit
expressément que la demi-part supplémentaire de quotient fami-
lial accordée aux contribuables mariés titulaires de la carte du
combattant et âgés de plus de soixante-quinze ans ne peut pas se
cumuler avec la majoration de quotient familial applicable en cas
d'invalidité . Selon les termes mêmes de ce texte, ces règles s'ap-
précient ae niveau du contribuabie, c'est-à-dire de l'entité formée
par les deux époux . Cela dit, le quotient familial a normalement
pour objet de prendre en compte les frais liés à la présence de
personnes à charge au foyer du contribuable. Les exceptions à
cette règle doivent donc demeurer limitées et, de ce fait, le cumul
des demi-parts supplémentaires ne peut être envisagé.

Impôt sur le revenu (quotient familial)

23280. - 22 janvier 1990. - M. Jean-Luc Reitzer attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur les dispositions du code général des
impôts relatives aux majorations du nombre de parts pour
l'impôt sur le revenu . En vertu de l'article 195-1 du C .G .i ., les
personr. :s âgées de plus de soixante-quinze ans titulaires d'une
carte de combattant ou d'une pension servie au titre du code des
pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre, bénéfi-
cient d'une demi-part supplémentaire, ce bénéfice est étendu à
leurs veuves âgées de plus de soixante-quinze ans . Compte tenu
de l'espérance de vie, il lui demande chue cette limite d'âge puisse
être abaissée pour donner une efficacité accrue à cette mesure et
marquer d'un façon réelle l'intérêt particulier porté au monde
combattant.

Réponse. - Lc système du quotient familial a pour objet de
proportionner l'impôt aux facultés contributives de chaque rede-
vable, celles-ci étant appréciées en fonction du nombre de per-
sonnes qui vivent du revenu du foyer. Seules les charges de
famille du contribuable doivent donc être prises en considération
pour la déterminstioa du nombre de parts dont il peut bénéficier.
La demi-part supplémentaire accordée aux anciens combattants
de plus de soixante-quinze ans constitue certes une dérogation à
ce principe . Mais, comme toute exception en matière fiscale, sa
portée ne peut qu'être limitée . li n'est donc pas envisagé d'en
étendre le champ d'application.

Enseignement (cantines scolaires)

23286. - 22 janvier 1990 . - M. Paul Dhaille attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur les difficultés que rencontrent les communes
pour équilibrer les comptes des cantines scolaires dont elles ont
la charge. Celles-ci sont gènées en cela par le fait qu'elles ne
peuvent dépasser l'augmentation autorisée par les pouvoirs
publics . Trop souvent le montant d'augmentation autorisé ne leur
permet pas de faire face à la progression du coût de la vie, la
différence étant payée par les contribuables de la collectivité
locale . II lui demande s'il ne serait pas possible de laisser les
collectivités maîtriser elles-mêmes le coût des services qu'elles
apportent.

Réponse. - L'ordonnance n° 86-1243 du l e t décembre 1986
relative à la liberté des prix et de la concurrence prévoit, en son
article 1 e ', que les prix peuvent être réglementés là ou la concur-
rence par les prix est limitée . Ce principe s'applique à tous les
agents économiques, y compris aux collectivités locales lors-
qu'elles exercent leur activité dans un secteur où le rôle régula-

teur de la concurrence ne peut j .uer pleinement . Ers cantines
scolaires relèvent bien de cette analyse, puisqu'elles offrent une
prestation à une clientèle généralement captive et disposent ainsi
d'un monopole de fait, ainsi que l'a indiqué le conseil de la
concurrence lorsque la question lui a été soumise . Cette situation
a conduit le Gouvernement à maintenir l'encadrement des tarifs,
tout en veillant à ce que le régime réglementaire en vigueur
depuis le I 1 août 1987 présente une soi! esse appréciable : si les
possibilités d'ajustements brutaux sont écartées, en revanche ce
régime autorise des remises en ordre progressives dans les cas où
les établissements et_ ont besoin . II paraît donner ainsi une
réponse acceptable aux problèmes actuels et permettre d'entamer
la résorption des déséquilibres la où il en existe.

Epargne (épargne logement)

23419 . - 29 janvier 1990. - M. Joseph Gourmelon demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
du budget, s'il est possible aux détenteurs d'un plan d'épargne
logement d'en acquérir un autre à la suite d'une donation-
partage. A cet effet, il lui rappelle qu'il est possible d'en
recueillir un ou plusieurs par succession . La même possibilité
devrait donc exister, la donation-partage ayant le caractère d'un
acte constituant un règlement successoral anticipé.

Réponse. - Les bénéficiaires d'une donation-partage peuvent se
voir céder, soit des droits à prêt de plans d'épargne logement s'ils
sont eux-mêmes titulaires de droits d'un plan, soit un plan
d'épargne logement, dans le cadre de la cession entre vifs, s'ils
n'en détiennent pas. II n'est donc pas nécessaire de déroger à la
règle d'unicité du plan par titulaire en permettant la transmission
d'un plan d'épargne logement par donation-partage au profit
d'un détenteur d'un plan.

Fonction publique territoriale (rémunérations)

23541 . - 29 janvier 1990. - M. Philippe Legras appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur le décret ne 89-842 du
16 novembre 1989 qui porte attribution d'une prime exception-
nelle de croissance en faveur du personnel des collectivités
locales par transposition des dispositions du décret n° 89-603 du
25 octobre 1989 allouant cette prime au personnel civil et mili-
taire de l'Etat . Cette prime, bien qu'insuffisante, est amplement
méritée . Cependant, il lui demande s'il envisage, pour éviter des
difficultés budgétaires aux collectivités locales, d'assurer une
contrepartie financière, cette prime n'ayant pu, bien entendu,
faire l'objet d'une imputation budgétaire au titre de l'année 1989.

Réponse. - Il est indiqué à l'honorable parlementaire que la
prime exceptionnelle de 1200 francs attribuée, au titre des
résultats de la croissance de 1989, aux fonctionnaires des trois
fonctions publiques est une mesure qui, par sa portée générale,
s'apparente à une mesure de revalorisation des rémunérations . II
s'ensuit que son financement doit intervenir, pour l'Etat comme
pour les collectivités locales, dans les mêmes conditions que la
revalorisation des traitements . Prévoir une compensation finan-
cière à ce titre au profit des collectivités locales dont les res-
sources bénéficient au demeurant, en 1989, des fruits de la crois-
sance reviendrait à considérer que la prise en charge par celles-ci
de leurs dépenses de personnel doit être maintenue au niveau
actuel de rémunération de leurs agents.

	 se_

Pharmacie (entreprises)

23873 . - 5 février 1990 . - M . Jean-Pierre Brard attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur les conditions de rachat par le
groupe public Rhône-Poulenc du laboratoire pharmaceutique
américain Rorer . Selon le Wall Street Journal, la S .E .C. (Security
Exchange Commission) a ouvert une enquête pour délit d'initiés.
Une fois encore, après Pechincy et la Société générale, une entre-
prise française se trouve mêlée à un nouveau scandale alors que
la loi sur la sécurité et la transparence du marché financier votée
en 1989 devait prévenir tout nouveau dérapage . Par ailleurs, des
informations font état d'une participation ou d'une caution de
l'Etat à cette transaction . Les 40 p . 100 des parts du capital qu'il
détient dans Roussel-Uclaf auraient été- confiés : Rhône-Poulenc
pour permettre un renforcement des fonds propres de celui-ci
nécessaire à l'acquisition de la société américaine . Depuis 1982,
la chimie française a dilapidé 150 milliards de francs en opéra-
tions à l'étranger. Para'ilèlement, les cessions de ses filiales fran-
çaises s'accélèrent . C'est par la presse et toujours après coup que
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les salariés apprennent qu'ils ont été achetés par tel concurrent
ou que leur entrepr ise a dépensé pour acquérir une autre société
des sommes bien supérieures à celles refusées pour la satisfaction
de téurs revendications . Aussi il lui demande si le Gouvernement
entend saisir la Commission des opérations de Bourse pour faire
toute !a lumière sur cette affaire d'initiés et de lui indiquer les
maisons qui ont conduit le Gouvernement à favoriser cette acqui-
sition, d'autant que Rorer présente, au titre des spécialistes, une
situation financière peu reluisante.

Réponse. - La prise de contrôle, en cours de réalisation, par
Rhône-Poulenc du laborat .!ire pharmaceutique américain Rorer
s ' inscrit dans la stratégie de développement international du
grcupe public français . Elle devrait permettre à celui-ci d ' ac-
croître de manière significative son implantation - actuellement
très réduite - sur le premier marché pharmaceutique mondial.
Cette acquisition sera financée par endettement . Par ailleurs - et
sans qu ' il existe de lien juridique entre les deux epératians - le
Gouvernement a effectivement décidé de faire apport à Rhône-
Poulenc de 35 p . 100 du capital votant de Roussel-Uclaf, soit la
plus grande partie de la participation de i'Etat dans cette société.
Cet apport contribuera au renforcement des fonds propres de
Rhône-Poulenc . Le Gouvernement n'a pas eu besoin de saisir la
C .O.B . Cette dernière, dont l'autonomie institutionnelle a été ren-
forcée par la loi du 2 août 1989, a spontanément ouvert, le
19 janvier 1990, une enquête sur cette affaire dans le but de
rechercher d 'éventuelles infractions à l'article 10-1 de l 'ordon-
nance du 28 septembre 1967 relative à la C .O .B . Cette enquête
vise à déterminer si des opérations avaient été effectuées depuis
la France ou par des ressortissants français aux Etats-Unis sur le
marché du titre Rorer avant que les négociations entre la société
Rorer et la société Rhône-Poulenc ne soient rendues publiques.

Fonctionnaires et agents publics (rémunérations)

demande s'il entend agreer r t création de collèges et de lycées
dont les enseignements seraient conduits en l . .S.F. (langue des
signes française), recruter à ce titre des enseignants parmi les
sourds en priorité sur les personnes entendantes et reconnaitre
enfin des diplômes, (baccalauréat par exemple) en L .S .F.

Réponse. - Une bonne maîtrise du langage constitue une des
conditions essentielles pour s'insérer dans la vie professionnelle.
Dans cette perspective, la situation des jeunes sourds retient
toute l'attention du ministère de l'éd_ucation nationale, de la jeu-
nesse et des sports qui s'emploie à .'roriser l'intégration de cette
catégorie d'élèves dans les classes ordinaires des lycées et col-
!èges lorsque la gravité du handicap ne rend pas indispensable
l'affectation dans un établissement spécialisé . Cette intégration
leur permet de consolider leur connaissance du langage utilisé
par les autres élèves et préfigure les situations qu'ils rencontre-
ront dans leur vie professionnelle ultérieure . En conséquence, si
une place importante peut être accordée à la langue des signes,
celle-ci ne doit pas entraver, mais au contraire favoriser l'appren-
tissage et l'utilisation de la langue française orale et écrite aussi
bien pour la communication spontanée que pour l'enseignement
des différentes disciplir :s scolaires . De plus, en dépit de la diver-
sité des formules pédagogiques susceptibles d'être proposées aux
jeunes sourds, les objectifs assignés à l'enseignement qui leur est
dispensé, notamment en ce qui concerne la scolarité obligatoire,
demeurent identiques à celui que reçoivent les élèves des classes
correspondantes . Dans ces conditions, il ne peut être envisagé de
mettre en place des diplômes sanctionnant une scolarité dont les
épreuves se dérouleraient en langue des signes française et qui,
en accentuant ainsi davantage !a situation particulière de cette
catégorie d'élèves, irait à l'encontre de la _politique d'intégration
conduite en leur faveur au niveau national.

Enseignement (programmes)

24197 . - 12 février 1990 . - M . Ctastave Ansart expose à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du
budget, que la prime dite de « rattrapage du pouvoir d'achat
perçue par les fonctionnaires fin 1989, suscite, dans ses modalités
d ' attribution, une objection qui mérite d'être retenue . Pour perce-
voir cette prime, il fallait être salarié de la fonction publique le

1 « novembre 1989, ce qui exclut toutes _elles et tous ceux qui, en
juillet, août et septembre ont dû, pour diverses raisons, quitter
momentanément leur administration . Çarmi eux, il y a lotar.O-
ment de nombreuses femmes qui, pour de_ raisons familiales
majeures : mutation du mari, naissance d'un afant, ont dû
prendre un Songé saris solde . Pour autant, elles ont perçu pen-
dant les 7, 8, ou 9 premie's mois de l'année, un salaire de la
fonction publique et donc subi durant ces mois la même perte du
pouvoir d ' achat . En cor.séquen ie, il lui demande s il n 'entend pas
examiner cette question et at,ribuer la prime en fonction des
mois de l'année 1989 effectivement travaillés dans une adminis-
tration.

Réponse. - Pour l'attrib>Gon de la « prime de croissance »
dont il a décidé la mise en œuvre à l'automne 1989, le Gouverne-
ment a retenu la règle « d'exercice des fonctions un i tees donné »
appliquée de manière très générale chaque fois q ne prime
exceptionnelle est allouée à l ' ensemble des fonctionnaires . Cette
condition se retrouve ainsi dans le décret ns 81 .915 du
9 octobre 1981 (exercice de fonctions requis le l e t octobre 1981)
et dans le décret n e 84-178 du 15 mars 1984 (exercice de fonc-
tions le 31 décembre 1983) qui ont irtstit,.é des primes exception-
nelles respectivement versées en 1981 et 1984 . Le Got: rernement
n'envisage pas de modifier cette régie, qui répond à des
contraintes de gestion.

ÉDUCATION NATIONALE,
JEUNESSE ET ZPOi;7P.

Hami -•tpés (réinsertion professionnelle et sociale)

M248. - 2 octobre :989 . - Jean-Jacques Jegou attire "at-
tention de M. le mtt.istre d'Et-t, ministre de l'éducats a
nationale, de la jeunesse et dira spe;r :u, sur la s i tuation ce l'en-
seigt, :, .aient aux jeunes sourds d .ns le second degré public . II lui

19163. - 23 octobre 1989 . - M. Jean-Michel Boucheron
(Charente) attire l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre
de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports, sur la
situation de l'enseignement de l'espéranto en France . En 1979
une prnpnsition de loi n° l 0 avait été déposée sur le bureau de
l'Assemblée nationale . Depuis cette date peu de chose ont
évolué . L'espéranto n'est pas seulement une langue vivante, c'est
aussi une école d'humanisme à la notoriété incontestable. Le
ministre reconnaissant d'ailleurs l'intérêt que représente cette
langue en tant qu'outil de communication . Ils déclarent même :
« Il importe de permettre à ceux qui le souhaitent de bénéficier
de son enseignement dans le cadre des activités hors temps sco-
laire . Ces activités sont laissées à l'initiative des établissements
dans le respect de la réglementation et des procédures prescrites
par la loi de décentralisation » . Une démarche plus volontariste
n'est-elle pas possible ? En conséquence il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour améliorer au sein de l'éducation
nationale la connaissance de l'espéranto.

Réyc'use. - La mise en plate d'un enseignement de langue
vivante susceptible d'être choisie par les familles sur l'ensemble
du territoire' et à tocs les niveaux de scolarité est subordonnée à
la réalisation d'un certain .

.ombre
de conditions : intérêt mani-

festé par les différents partenaires dit système éducatif pour
l'étude de telle ou telle langue, nécessité pour celle-ci de pré-
senter une dimension internationale, de même qu'un intérêt com-
mercial et culturel . Enfin, le rattachement à une culture et à un
ou plusieurs territoires où cette langue est parlée communément

à l'évidence une nécessité . Tel n'est pas le cas de l'espéranto
qui . pour ces raisons, n'a pu étse inscrit sur la liste des langues
vivantes arrêtées pa s le ministère de l'éducation nationale, de 'a
jeunesse tes sports, et officiellement proposées aux familles.
iar ailleurs, la nécessité de donner à la formation dispensée à
chaque élève une dimension européenne, conformément aux
objectifs assignés par la loi d'orientation sur l'éducation du
10 _juillet 1989, conduit naturellement à faire porter les priorités
sur les langues de la Communauté économique déjà enseignées.
A cet égard, il convient de souligner qu'avec un éventail de qua-
torze langues étrangères, le système éducatif français est, de tous
les pays de la Communauté économique etropéenne et du
monde, celui qui offre it choix le plu- iuvert et lue, pour ce
motif, il parait peu justifié d'en accroître encore la diverité . Ton-
teiois, !a possibilité, pour les élèves qui le désirent, de bénéficier
de son •• :saignement continuera à leur être offerte au travers des
activités organisées par les etablissements dans le te'yect de fa
réglemesadtion et des procédures prescrites par la !o . de décen-
tralisation . La réglementatior des formations conduisant à des
diplômes nationaux de l'enseignement supérieur e .e prévoit pas
l'enseignement de l'espéranto . Il ,. : n t néanmoins, clans le cadre
de l'autonomie n'es universités, être dispensé sous forme d'op-
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fions au sein de ces formations . De plus, les établissements peu .
vent otganiser sous leur responsabilité des formations conduisant
à des diplômes qui leur sont propres, et susceptibles de porter
sur l'espéranto . Toutefois, conformément au principe de l'auto-
nomie pédagogique que confère ia loi aux universités, il n ' appar-
tient pas au ministre d'Etat d'intervenir dans les choix de ces
dernières .

Retraites : forctio maires civils et milliaires
(calcul des pensions)

219'13 . - 18 décembre 1989 . - M . André Delattre appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur le régime de retraite
anticipée des enseignants du premier degré de l'enseignement . Il
apparaît notamment que la durée de carrière prise en compte
pour l'ouverture des droits à la retraite anticipée n'intègre pas le
temps de service national, qui a pu être exceptionnellement pro-
longé pour ceux qui ont été amenés à assurer le maintien de
l'ordre lors des trr'tbles d'Algérie . Cette prolongation exception-
nelle du service national n'est, semble-t-il, pas prise en compte
dans le calcul de la carrière d'enseignent. et constitue donc une
dérogation au principe d'égalité. C'est ainsi que certains ensei-
gnants ne sont pas admis au bénéfice du régime de re .raite anti-
cipée des professeurs, faute d'intégration, dans leur carrière pro-
fessionnelle, de ce temps passé au service de la France . II lui
demande donc quelles sont les mesures qu'il entend prendre pour
qu'il soit remédié à cette situation.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

23592 . - 29 janvier 1990 . - M . Pierre Goldberg attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la prise en compte du
service militaire dans la durée du service actif des enseignants . il
lui fait part de la situation d'un enseignant de sa circonscription
qui aura cinquante-cinq ans cette année, intégré dans le corps des
P.E .G .C. k 10 décembre 1969, a qui il manquera cinq mois d'an-
cienneté pour conserver le bénéfice d'une retraite à cinquante-
cinq ans . 11 lui demande s'il entend prendre des dispositions
pour que le service militaire soit pris en compte dans le calcul de
la durée du service -actif des enseignants.

Réponse. - Selon une jurisprudence constante, la durée légale
du service militaire n'est pas considérée comme une période de
services a'.tifs et ne peut donc être prise en compte , pour l'ouver-
ture d'un droii à pension civile à jouis ance immédiate dès l'age
de cinquante-cinq ans . Ces règles s'imposent à l'ensemble des
fonctionnaires de I-Etat, et non aux seuls personnels de l'éduca-
tion nationale . Leur modification exigerait une intervention légis-
lative, à l'initiative éventuelle du ministre d'Etat, ministre de la
fonction publique et des réformes administratives et du ministre
délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et du
budget, chargé du budget, visant à modifier le code des pensions
civiles et militaire de retraite.

Enseignement privé (fonctionnement : Ille-et-Vilaine)

22071 . - 18 décembre 3989. - M . Charles Miossec a pris
bonne note de la répot .se de M. le ministre d'Etat, ministre de
l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports, à sa ques-
tion écrite n° 15294 (parue au J .O., A.N., Débats, du
2 octobre 1989, p . 43923. tl lui rappelle toutefois que, si effective-
ment huit préparations au baccalauréat professionnel ont été
mises en place, plusieurs projets qui avaient pourtant reçu un
accueil favorable de la part des agents économiques concernés
n'ont pu être mis en place sur l'académie de Rennes, faute le
moyens . Il en résulte qu'un nombre inst. •'lisant de jeunes titu-
laires d'un B.E .P. peuvent accéder au baccalauréat professionnel
et que ceux-ci se dirigent vers des académies mieux dotées . II lu:
demande donc de veiller à ce nue, dans la perspective des pro-
chaines reniées scolaires, l'enseignement technique dans l'aca-
démie de Rennes soit effectivement se .. enu, afin de proposer des
formations répondant c-ix besoins er, rimés.

Réponse. - Le tableau ci-dessous indique le flux de passage des
élèves titulaires d'un brevet d'études professionnelles vers les
classes de prcaniére professionnelle ou de première technolt

gique, à la rentrée de 1989, dans le réseau public et dans le
réseau privé sous contrat, pour l'académie de Rennes, d'une part,
pour la France entière, d'autre part .

RÉSEAU
privé

Rennes :

Le professionnel	 11,66 0/0 15,87 0/o
Le technologique 	 22,27 0/o 28,36

Total	 33,93 44,23
France

Le professionnel	 17,61 % 18,26 o4
L.c technologique	 17,99 4/o 19,64

Total	 35,60 % 37,90 %

Si
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élèves

	

issus

	

d'une
seconde année préparatoire au brevet d'études professionnelles
vers une classe de première (professionnelle ou technologique) au
sein du réseau privé de l'académie, les flux de passage d'élèves
issus de deuxième année de brevet d'études professionnelles de
l'enseignement privé vers les établissements d'enseignement
public, les flux de passage globaux de seconde année de brevet
d'études professionnelles des élèves scolarisés dans les établisse-
ments d'enseignement privés vers une classe de première techno-
logique ou professionnelle, publique ou privée, dans l'académie
de Rennes, s'établissent à 48,96 %. Ces données indiquent que
les possibilités de poursuites d'études offertes aux élèves des éta-
blissements d'enseignement privés, titulaires d'un brevet d'études
professionnelles, sont tout à fait acceptables, si on les compare à
celles offertes par le réseau public de l'académie ou même par le
réseau public ou le réseau privé nationaux.

Enseignement (fonctionnement : Basse-Normandie)

23064 . - 22 janvier 1990 . - M . Daniel Go'ilet appelle l'atten-
tion de M. te ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur le projet de suppression
de 70 postes d'enseignement en Basse-Normandie, dont 35 pour
le seul département de l'Orne . En 1974, il avait proposé au gou-
vernement une formule de regroupement pédagogique afin d'ap-
porter des solutions inédites et appropriées aux effets défavo-
tables de la désertification des zones rurales, notamment en
matière d'enseignement primaire et de préscolarisation . Le dépar-
tement de l'Orne, le tout premier en France, s'est porté candidat
à la mise en place de ces expériences . Aujourd'hui, 70 regroupe-
ments pédagogiques intéressant 161 communes rurales sont
concernés . ils assurent le maintien d'un enseignement de qualité
dans des zones dites défavorisées, où la coopération intercommu-
nale a joué pleinement . La vie associative et économique béné-
ficie sans aucun doute de ce système de scolarité . Le bilan large-
ment positif est eujourd'hui unanimement reconnu . Il est l'oeuvre
des élus locaux et départementaux, des autorités académiques,
des enseignants et des parents d'élèves qui ont manifesté une
volonté commune et consenti des efforts financiers importants
dans le cadre d'un partenariat exemplaire . A cette politique
volontariste mise en place depuis quinze ans s'ajoutent des pers-
pectives favorables de réaménagement du territoire . II s'agit
d'une prise de conscience des élus de plus en plus favorable à la
coopération intercommunale et des projets prometteurs de désen-
clavement du département . C'est au moment où ces perspectives
viennent conforter leurs espoirs qt'° le Gouvernement remet en
cause leurs efforts . En effet, 70 postes d'enseignement seraient
repris à la région Hasse-Normandie, dont 35 postes, soit is
moitié, repris au seul département de l'Orne, département pion-
nier et pilote en matière de regroupement pédagogique . En repre-
nant ces 35 postes, le ministère de l'éducation nationale provoque
le démantélr• .ent des regroupements pédagogiques dont il avait
hier encouragé la création . Cela est pour le moins paradoxal et
assez surprenant qu'il n'en ait pas mesuré toutes les consé-
quences . :n effet, si ces décisions étaient prises, elles contribue-
raient à déstabiliser l'ensemble déjà fragile des services publics
dont on sait qu'ils sont indispensables au maintien et au dévelop-
pement de la vie rurale dans la région . Il lui demande donc qu'il
veuille bien réexaminer son pr ejet de suppression des 70 postes
d'enseignement en Basse-Normandie et en tout état de cause des
35 postes, soit la moitié, concernant l'Orne . Si cette décision était
effective, elle affaiblirait toute une région aggravant encore son
handicap et l'Etat faillirait alors à sa veritable mission.

RÉSEAU
public
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Réponse. - Les mesures arrêtées pour la rentrée 1990 dans le
cadre des moyens votés par le Parlement répondent à un double
objectif : il s'agit, (l'une part, de permettre aux académies qui
connaissent depuis plusieurs années une progression de leurs
effectifs d'élèves d'obtenir tes moyens supplémentaires néces-
saires, d'autre part, d'aboutir à une plus grande égalité par la
réduction d'écarts que les seules différences liées aux spécificités
géographiques ne suffisent pas à expliquer. La mise en oeuvre de
cette poiitique I mplique non seulement des créations d ' emplois
d ' instituteurs, mais aussi un rééquilibrage de la répartition natio-
nale des moyens . Dans cc domaine, il est nécessaire de procéder
à des transferts d ' emplois d'instituteurs des académies ayant un
rapport postes/effectifs favorable vers les académies en forte
expansion démographique . Cependant, les décisions de prélève-
ments d ' emplois qui ont été prises après une étude attentive de la
situation de chaque académie, ont fait l ' ob j et de pondérations
importantes pour tenir compte des spécificités locales et, plus
particulièrement, de la ruralité . L ' académie de Caen, qui a perdu
plus de 14 000 élèves depuis 1980, verra ses affectifs diminuer à
nouveau à la rentrée de 1990 . En outre, le rapport
postes/effectifs de l ' académie est très nettement supérieur à la
moyenne nationale . C'est dans ce contexte que l ' académie de
Caen a été amenée à rendre soixante-dix emplois . Ces retraits ont
été répartis à l'initiative du recteur d'académie sur l'ensemble des
départements de l ' académie, le département de l ' Orne devant,
pour sa part, restituer trente-cinq emplois . Ces mesures ne sont
pas de nature à déstructurer le réseau scolaire . La mise en place
et le développement de solutions adaptées au contexte des petites
écoles isolées des zones rurales à faible densité de population
restent, en effet, la préoccupation constante des autorités acadé-
miques . Les regroupements pédagogiques jouent effectivement un
rôle indispensable : ils permettent une préscolarisation satisfai-
sante, limitent ie nombre de cours différents dans une même
classe, réduisent l'is .,iement des enseignants et rassemblent des
enfants du même fige . D ' une manière générale, en observant l ' en-
semble des opérations d'ouvertures et de fermetures de classes en
France métropolitaine la rentrée 1989, il est possible de
constater que, clans le secteur rural, la part des ouvertures de
classes maternelles excède très largement celle des fe r metures
(solde + 197), ce qui prouve que l ' amélioration des conditions
de préscolarisation des jeunes enfants concerne également les
petites communes . Néanmoins, la poursuite de l'exode des jeunes
vers les zones urbaines finit par rendre inévitables les fermetures
de classes ou d 'écoles . II convient donc d ' en atténuer les effets
en tentant de mieux prévoir et de mieux contrôler les mouve-
ments de populations et, par voie de conséquence, ceux des ser-
vices de l'éducation nationale . C'est pourquoi le ministre d ' Etat,
ministre de l ' éducation nationale, de la jeunesse et des sports, en
liaison avec le ministre de l'agriculture, a confié à des personnes
qualifiées une mission dont l'objectif est de proposer des solu-
tions permettant de mieux tenir compte des particularités du
monde rural en intégrant tous les problèmes inhérents à la scola-
risation des enfants dans ces zones, pour que puisse fonctionner
convenablement un réseau stable et performant du service public
d ' éducation . ['ores et déjà, il a été décidé, après une concerta-
tion avec les autres ministères concernés, de conduire une série
d'expériences dans sept départements : l'Aveyron, la Creuse, la
Dordogne, la Drôme, la Nlayenne, les Vosges et la Guadeloupe.
Ce travail départemental, qui associera tous les partenaires
concernés (président du conseil général, président de l'association
départementale des rnaires, représentants des enseignants et des
parents d'élèves), ahordera tous les aspects de la scolarisation et
de la vie en zone rurale . Il sera guidé par un principe fonda-
mental : donner un nouvel équilibre à des zones rurales
regroupées en petits bassins oir l ' école jouera un rôle moteur.

Enseignement : personnel
(auxiliaires, contractuels et vacataires)

23222 . - 22 janvier 1990. M. Jean Laborde appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des agents
non enseignants de l ' éducation nationale recrutés entre le I l juin
19>;3 et le 1 cr septembre 1989 et non titularisés à cette date . II lui
demande si ces agents ne pourraient être assimilés aux auxiliaires
recrutés avant juin 1983 et bénéficier du plan de titularisation
adopté pour ces derniers.

Repense. - Afin d ' apporter une solution favorable à la situation
des agents ad niuniarritifs non titulaires recrutes entr ' 1983 et I989
qui m'ont pas, sur regard de l'article 73 de la lot ne 84-16 du
Il janv ier 1984 modifiée, vocation à titularisation, le ministre
d'Etat, ministre de l ' éducation nationale, de la jeunesse et des

1 sports, a t 'ait connaître récemment son intention d ' étudier des
procédures spécifiques de recrutement qui permettraient l'intégra-
tion de ces agents dans des corps de catégorie C.

éducation physique et sportive (enseignement secondaire)

23639 . - 5 février 1990. - M. Bruno Bourg-Broc demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, si sa déclaration à la tribune de l'Assem-
blée nationale, le 13 décembre 1989, par laquelle il indique que
les honoraires d'E .P .S . seraient actuellement de quatre heures
dans les collèges et de trois heures dans les lycées, indique une
volonté à court terme de modifier cet horaire, actuellement en
réalité de trois heures dans les collèges et de deux heures dans
les lycées, horaires qui au demeurant, faute de moyens, ne sont
pas toujours respectés.

Réponse . - Les horaires officiels d'éducation physique et spor-
tive sont de trois heures en collèges et de deux heures en lycées,
mais il convient de souligner que, dans certains établissements
scolaires, on constate un nombre d'heures plus élevé . Cette pra-
tique s'inscrit dans les objectifs de la loi d'orientation sur l'ensei-
gnement du 10 juillet 1989 qui a mis l'accent sur le caractère
formateur de l'éducation physique . et sportive . de plus, si l'on
ajoute que plus d'un quart des élèves participe aux activités de
l'association sportive, que des pratiques sportives approfondies
sont offertes a ceux qui le souhaitent dans le cadre des sections
sportives et des sections sports-études, et enfin qu'un certain
nombre d'élèves choisit l'option activités sportives spécialisées,
on peut affirmer qu'en moyenne statistique, les horaires officiels
d'éducation physique et sportive sont largement dépassés . Quant
aux heures d'enseignement non assurées par suite d'une mauvaise
répartition des moyens, leur proportior. diminue d ' année en
année grâce à l 'action répétée des recteurs.

Education physique et sportive (enseignement secondaire)

23691 . -- 5 février 1990 . - M . René Couanau attire l'attention
de M . le ministre d 'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur le problème des horaires d'éduca-
tion physique dans les lycées et collèges . Ceux-ci sont actuelle-
ment de deux heures dans les lycées et de trois heures dans les
collèges. Lors de la présentation du budget de la jeunesse et des
sports le 13 novembre 1989, le ministre a indiqué les chiffres res-
pectivement de quatre heures pour les cc lièges et de trois heures
pour les lycées. Il lui demande donc si l'on peut attendre une
amélioration prochaine dans ce domaine.

Réponse . - Les horaires officiels d ' éducation physique et spor-
tive sont de trois heures en collèges et de deu s heures en lycées,
niais il convient de souligner que, dans certains établissements
scolaires, on constate un nombre d'heures plus élevé . Cette pra-
tique s ' inscrit dans les objectifs de la loi d 'orientation sur l ' ensei-
gnement du iC juillet 1989 qui a mis l ' accent sur le caractère
formateur de l'éducation physique et sportive. Il faut encore
ajouter que plus d ' un quart des élèves participe aux activités de
l 'association sportive, que des pratiques sportives approfondies
sont offertes à ceux qui le souhaitent dans le ca .'-- . des sections
sportives et des sentions sport-études, et enfin qu'un certain
nombre d'élèves choisit l'option « activités sportives spécia-
lisées o .

Enseignement maternel et primaire (fonctionnement)

23906 . 5 février 1990 . - M . Augustin Bonrepaux rappelle à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, que la loi d'orientation sur l'éducation
prévoit dans son article 21 : u Pour la répartition des emplois,
une politique de réduction des inégalités constatées entre les aca-
démies et entre les départements vise à résorber les écarts de taux
de scolarisation, en améliorant les conditions d'encadrement des
élèves et des étudiants . Elle tient compte des contraintes spéci-
fiques des zones d'environnement social défavorisé et des zones
d' habitat dispersé . » il lui fait part de sa surprise devant les sup-
pressions de postes d'Instituteur prévues cette année dans les
zones rurales et de montagne, alors que 200 créations ce postes
ont été décidées dans le vote du budget 1990, et lui demande de
bien vouloir lui faire connaître dans quelle mesure ces suppres-
sions tiennent compte de la loi votée par le Parlement .
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Réponse. - Dans le cadre des moyens prévus par le budget
adopté par le Parlement, la préparation de la rentrée 1990 dans
le premier degré s ' est effectuée avec le souci de poursuivre la
réduction des inégalités d'origine géographique . La politique de
rééquilibrage de la répartition nationale des moyens qui a déjà
été engagée, a ainsi pour but d'apporter les améliorations qualita-
tives nécessaires notamment dans les secteurs en forte expansion
démographique . Cela implique des transferts d'emplois d'institu-
teurs des académies ayant un rapport postes/effectifs favorable
vers les académies qui connaissent depuis des années une aug-
mentation de leurs effectifs d'élèves . Les décisions de prélève-
ments d'emplois qui ont été prises après une étude attentive de la
situation de chaque académie, ont fait l'objet de pondérations
importantes pour tenir compte des contraintes locales et, plus
particulièrement, de la ruralité . Cet effort de solidarité vient en
appui de l'action de l'Etat qui n'est pas négligeable . Outre les
200 créations d'emplois d'instituteurs qui figurent au budget de
l'éducation nationale, le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports a obtenu la création de
300 postes supplémentaires pour aider, notamment, les académies
défavorisées sur le plan des moyens à régler les problèmes qui se
posent dans les zones sensibles . En ce qui concerne les zones
rurales et de montagne, toutes les études qui sont faites en
matière de postes budgétaires montrent que, d'une façon géné-
rale, les départements de montagne ou ruraux disposent d'un
contingent d'emplois plus important que les autres, ce qui est
justifié par les contraintes qu'ils connaissent . Néanmoins, la
poursuite de l'exode des jeunes vers les zones urbaines finit par
rendre inévitables les fermetures de classes ou d'écoles . Il
convient donc d'en atténuer les effets en tentant de mieux prévoir
et de mieux contrôler les mouvements de populations et, par voie
de conséquence, ceux des services de l'éducation nationale . C'est
pourquoi le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, en liaison avec le ministre de l'agricul-
ture, a confié à des personnalités qualifiées une mission dont
l'objectif est de proposer des solutions permettant de mieux tenir
compte des particularités du monde rural en intégrant tous les
problèmes inhérents à la scolarisation des enfants dans ces zones,
pour que puisse fonctionner convenablement un réseau stable et
performant du service public d'éducation . D'ores et déjà, il a été
décidé, après une concertation avec les autres ministères
concernés, de conduire une série d'expérience dans sept départe-
ments : l'Aveyron, la Creuse, la Dordogne, la Drôme, la
Mayenne, les Vosges et la Guadeloupe . Ce travail départemental
qui associera tous les partenaires concernés (président de conseil
général, président de l'association départementale des maires,
représentants des enseignants et des parents d'élèves), abordera
tous les aspects de la scolarisation et de la vie en zone rurale . Un
principe fondamental servira de guide : dont -sr un nouvel équi-
libre à des zones rutiles regroupées en peti .s bassins ' l ' école
jouera un rôle mctet i r.

Enseignement maternel et primaire (fonctionnement)

23907 . - 5 février 1990 . - M . Augustin Bonrepaux attire l ' at-
tention de M . la ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de ia jeunesse et des sports ., sur les nombreuses sup-
pressions de postes d'instituteur prévues dans les zones rurales et
de montagne. Il souhaiterait connaitre quels sont ies critères
objectifs que ses services utilisent pour tenir compte de la situa-
tion particulière des zones d'habitat dispersé, et srécialement des
contraintes géographiques et climatiques des zones de montagne
et de haute montagne, ainsi que les données qui les conduisent à
pratiquer cette sanée encore de ; suppressions de postes im p or-
tantes, alors que le budget i990 prévoit 200 créations.

Réponse . - La politique de rééquilibrage de la répartition natio-
nale des moyens qui a déjà été engagée et qui vient en appui des
créations d'emplois se poursuit à la I errée 1990 . L'objectif est de
permettre les améliorations qualitatives nécessaires, notamment
dans les secteurs en forte expansion démographique . il convient,
à ce sujet, de souligner que l'effort de l'Etat n'est pas négligeable
puisque, outre les 200 créations d'emplois qui figurent au
budget 1990, le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
de la jeunesse et des sports, a obtenu la création de 300 emplois
d'instituteurs supplémentaires pour aider les académies tét .fv,?-
risécs sur le plan des moyens à régler les problèmes qui se posent
dans les zones sensibles . Il est néanmoins exact que fa mise en
œuvre d'un rééquilibrage, visant à entraîner une plus grande éga-
lité par la réduction d'écarts que les seules différences liées aux
spécificités géographiques ne suffisent pas à expliquer, implique
des transferts d'emplois d'instituteurs des académies ayant un
rapport « postes/effectifs r favorable vers les académies qui
connaissent depuis des années une augmentation de leur,

effectifs d'élèves . Les décisions de prélèvements d'emplois, qui
ont été prises dans ce cadre après une étude attentive de la situa-
tion de chaque académie, ont fait l'objet de pondérations impor-
tantes pour tenir compte des contraintes locales et, plus particu-
lièrement, de la ruralité . Pour faire intervenir cet indicateur dans
les opérations de rentrée et diminuer ainsi les retraits dans les
zones rurales, les départements ont été classés en quatre groupes
en fonction du pourcentage de petites écoles d'une ou de deux
classes .

Enseignement maternel et primaire (fonctionnement)

23982. - 12 février 1990 . - M . Pascal Clément attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur l'expérience de l'ensei-
gnement des langues vivantes à l'école primaire . Dans les zones
rurales, cette mesure a demandé la mise en place d'une organisa-
tion assez lourde et onéreuse compte tenu du coût élevé du trans-
port des enfants malgré la prise en charge par 1 éducation natio-
nale de la rémunération et des déplacements des professeurs et
de la moitié des frais de transport des élèves . Néanmoins, devant
le succès de cette expérience, élèves, parents d'élèves et profes-
seurs souhaiteraient qu'elle puisse être poursuivie . Il lui demande
donc s'il envisags de reconduire cette initiative et d'améliorer le
financement du transport des éiJves afin que les zones rurales ne
soient pas, une fois encore, pénalisées pas - rapport aux centres
urbains.

Réponse. - L'expérimentation contrôlée de l'enseignement
d'une langue vivante à l'école élémentaire qui a été lancée à la
rentrée scolaire 1989-1990 à l'initiative du ministre d'Etat,
ministre de l'éducation nationale de la jeunesse et des sports,
s'est accompagnée de mesures financières importantes de la part
de l'Etat . En effet, pour l'année scolaire 1989-1990, une enve-
loppe budgétaire de 70 MF pour l'enseignement public et de
9 MF pour l'enseignement privé sots contrat a été dégagée . Cette
participat! . . . de l'Etat est destinée à couvrir les frais afférents à
la rémunération des personnels de l'éducation nationale et à la
formation, ainsi que, pour la durée de l'expérimentation, aux
déplacements des personnels enseignants . C'est à l'issue de cette
expé-imentation que le bilan qui en sera tiré permettra d'envi-
sager sa reconduction et son extension . S'agissant des transports
d'élèves, il convient de rappeler qu'en application de la loi de
décentralisation du 22 juillet 1983, l'organisation et le fonctionne-
ment des transports scolaires relèvent depuis le ler sept
ternisse 198 :' des tt . si-tements pour les transports hors périmètre
urcain, des autorités eurep'tentes pour les transports urbains.

Enseignement maternel e : primaire : pr-tsonnel
(élèves-ma i tres)

241124 . - 12 février 1990 . - M. Georges Nage fait observer à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, qu'aux termes de l'article 2 de la loi du
9 août 1897 « l'installation première et l'entretien annuel des
écoles primaires sont des dépenses obligatoires pour les départe-
ments » . L'article 3 de la loi du 19 juillet 1889 met à la charge
des départements l'entretien et la charge financière des écoles
normales . D'après l'article l e t du décret n° 48-773 du
27 avril 1948 modifié portant règlement d'administration
publique sur l'administration et l'organisation financière des
écoles normales d'instituteurs et d'institutrices « les écoles nor-
males sont des établissements publics de l'Etat dotés de la per-
sonnalité civile et de l'autonomie financière . . . Le régime normal
pour les élèves-maîtres de ces écoles est l'internat » . Aux termes
de l'article 2 «le directeur est le chef de l'établissement .. . ii
engage, liquide et ordonnance les dépenses dans les limites des
crédits réguiiérement alloués » . L ' article 40 dispose que « les
élèves-maîtres qui ne pourraient être admis à l'école comme
internes du fait de l'insuffisance de locaux auraient droit à être
logés aux frais du département qui les entretient . . . le montant des
versements effectués à l'école par le département .. . pour per-
mettre la location d'un locai meublé destiné à ces élèves ou l'at-
tribution des indemnités représentatives de logement en tenant
lieu est !lx': par le recteur sur la proposition du conseil d'admi-
nistration c i après avis du ou des préfets intéressés » . Par lettre
de M . le ministre de l'éducation nationale à M . le directeur de
l'école normale de Caen en date à Paris du 14 octobre 1985,
émanant de la sous-direction de l'organisation administrative et
financière (bureau DE 9) précise que « la notion d'insuffisance
de locaux ne peut plus être interprétée de la même manière nue
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lorsque le recrutement des élèves de l'école normale se faisait au
niveau de la classe de troisième . Que c'est la raison pour laquelle
l'insuffisance des locaux doit être appréciée non seulement par
rapport à l'état plus ou moins convenable du point de vue maté-
riel de ces locaux (minimum de confort, chauffage suffisant, etc.)
ie tout par rapport à la situation de l'occupant potentiel, et qu'à
cet égard, il ne peut être question de faire abstraction notamment
de l'état matrimonial des intéressés » . II lui demande de préciser
si, dans le cas où une école normale dispose de chambres mais
non de locaux adaptés à la vie d'un couple, le droit à l'indemnité
représentative demeure pour l'élève-maître ou l'élève maîtresse
concerné (e).

Réponse. - L'article 40 du décret n° 48-773 du 27 avril 1948
modifié portant règlement d'administration publique sur l'admi-
nistration et l'organisation financière des écoles normales pri-
maires dispose que « les élèves-maîtres qui ne pourraient être
admis à l'école comme internes du fait de l'insuffisance des
locaux auraient , droit à être logés aux frais du département qui
Irs entretient » . Ce décret a été précisé par l'instruction provisoire
du 21 décembre 1959. Actuellement, les élèves-instituteurs peu-
vent être externés soit pour raison de convenances personnelles,
ce qui ne permet pas de les faire bénéficier de l'indemnité repré-
sentative de logement, soit faute de place à l'internat ou bien
parce que l'hébergement proposé n'est pas conforme à la situa-
tion familiale, et le droit à l'indemnité représentative de logement
à la charge du département leur est ouvert . L'insuffisance des
locaux peut donc être appréciée non seulement par rapport à
l'état plus ou moins convenable du point de vue marériel des
locaux, mais également par rapport à la situation de l'occupant
potentiel, dont l'état matrimonial, notamment, rr

	

eut être
Ignoré . Cette interprétation de la notion d'insuffisa,

	

.;es locaux
est destinée à permettre localement l'adaptation ,'

	

. réglementa-
tion aux conditions de recrutement et de fore

	

un des élèves-
instituteurs, qui a notablement évolué depuis 19:

Enseignement maternel et primaire (fonctionnement)

24115. - 12 février 1990 . - M. Augustin Bonrepaux rappelle à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
Jeunesse et des sports, que la loi d'orientation sur l'éducation
prévoit à l'article 2, deuxième alinéa : « L'accueil des enfants de
deux ans est étendu en priorité dans les écoles situées dans un
en ronnement social défavorisé, que ce soit dans les zones
urbaines, rurales ou de montagne .» Il lui demande comment
cette mesure pourra être mise en application si des suppressions
de postes ont entraîné la disparition des écoles dans les com-
munes rurales et de montagne.

Réponse. - II est certain qu'une scolarisation précoce peut aug-
menter les chances de réussite de l'enfant- Toutefois, cet objectif
ne doit pas dissimuler d'autres priorités çou'il convient d'assurer
au préaiabie, par exemple la scolasisx;ion des enfants de
trois ans là où elle s ' avère encore insuffisante . le remplacement,
le développement des actions -,e soutien: . l'abaissement des taux
d'encadrement dans les mines fragiles . En tout état de cause,
l'étude de l'ensemble des opérations e+'c.uvertures et de ferme-
tures (le classes en France rnétropselit :tine à la rentrée 1989
permet de constater que, dans le secteur rural, la part des ouver-
tures de classes maternelle ; c céde Ires largement. ctile des fer-
metures (solde + 197) . ce qui prouve que l'amélioration des
conditions de préscolarisation des jeunes ;infants concerne égale-
ment les petites communes.

Enseignement (fonctionnement : Limousin)

24131. - 12 février 1990. - M . Alain Rodet attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la Jeunesse et des sports, sur le, conditions de ia préparation de
la rentrée scolaire 1990 pour l'académie de Limoges . Si on peut
en effet considérer comme normale la redectioe des disparités
importantes existant entre les académies, il convient d'examiner
avec une toute particulière attention le cas d'une académie
comme celle de Limoges où coexistent sur le "lan scolaire des
conditions très contrastées . En effet, cette aca . mie recouvre des
secteurs ruraux foitrrnent dépecolés où les conditions de la vie
locale se trouveraient profondément dégradées si l'affaiblissement
de, moyens en personnel enseignant émit accentué . Dans le
même temps, en Haute-'Vienne, dans l'agglomération de Limoges,
les programmes de développement social des quartiers menés sur
les grands ensembles d'habitations etigent un effort spécial dans

le domaine de l'éducation . Dans ces conditions, raisonner, dans
le cas du Limousin, sur une moyenne académique ne paraît ni
raisonnable, ni significatif. En conséquence, il lui demande de
veiller à ce que l'examen des problèmes rappelés ci-dessus puis-
sent être véritablement pris en compte dans le redéploiement
envisagé entre les différentes académies.

Réponse. - La préparation de la rentrée 1990 dans le premier
degré s'est effectuée avec le souci de mettre en oeuvre les
objectifs définis par la loi d'orientation sur l'éducation . La poli-
tique de rééquilibrage de la répartition nationale des moyens qui
a déjà été engagée et qui vient en appui des créations d'emplois
a pour but d'apporter les améliorations qualitatives nécessaires
notamment dans les secteurs en forte expansion démographique.
Cela implique des transferts d'emplois d'instituteurs des aca-
démies ayant un rapport «postes/effectifs» favorable vers !es
académies qui con n aissent depuis des années une augmentation
de ieurs élèves . Les décisions de prélèvements d'emplois qui ont
été prises après une étude attentive de la situation de chaque
académie ent fait l'objet de pondérations importantes pour tenir
compte des contraintes locales et, plus particulièrement, de la
ruralité. L'académie de Limoges, qui a perdu plus de 9000 élèves
depuis 1980 et qui verra ses effectifs diminuer à nouveau à la
rentrée 1990, a été amenée à rendre dans un premier temps
soixante-quatorze emplois ; ce contingent, ensuite, a été ramené à
soixante-cinq emplois afin de pallier les difficultés dans les zones
socialement défavorisées . Ces retraits ont été répartis à l'initiative
du recteur d'académie sur l'ensemble des départements de l'aca-
démie, le département de la Haute-Vienne devant, pour sa part,
restituer vingt-six emplois. Ces mesures ne sont pas de nature à
déstructurer le réseau scolaire. La mise en place et le développe-
ment de solutions adaptées au contexte des petites écoles isolées
des zones rurales à faible densité de population restent, en effet,
la préoccupation constante des autorités académiques . Les
regroupements pédagogiques intercommunaux jouent souvent un
rôle indispensable : ils permettent une préscolarisation satisfai-
sante, limitent le nombre de cours diffrents dans une même
classe, réduisent l'isolement des enseignants et rassemblent des
enfants du même âge . Néanmoins, la poursuite de l'exode des
jeunes vers les zones urbaines finit par rendre inévitables les fer-
metures de classes ou d'écoles . Il convient donc d'en atténuer les
effets en tentant de mieux prévoir et de mieux contrôler les mou-
vements de population et, par voie de conséquence, ceux des ser-
vices de l'éducation nationale . C'est pourquoi le ministre d'Etat,
ministre de l'éducation nationale, de le jeunesse et des sports, en
liaison avec le ministre de l'agriculture, a confié à des personna-
lités qualifiées une mission dont l'objectif est de proposer des
solutions permettant de mieux tenir compte des particularités du
monde rural en intégrant taus les problèmes inhérents à la scola-
risation des enfants dans ces zones, pour que puisse fonctionner
convenablement un réseau stable et performant du service public
d'éducation . D'ores et déjà, il a été décidé, après une concerta-
tion avec d'autres ministères, de conduire une série d'expériences
dans sept départements : l'Aveyron, la Creuse, la Dordogne, la
Drôme, la Mayenne, les Vosges et la Guadeloupe . Ce travail
départemental, qui associera tous les partenaires concernés (prési-
dent de conseil général, président de l'association des maires,
représentants des enseignants et des parents d'élèves), abordera
tous les aspects de la scolarisation et de la vie en zone rurale. II
sera guidé par un principe fondamental : donner un nouvel équi-
libre à des zones rurales regroupées en petits bassins où l'école
jouera un rôle moteur . Pou.' le second degré, la répartition des
moyens d'enseignement effectuée par l'administration centrale
répond au souci de réduire les disparités subsistant entre les aca-
démies . Les spécificités académiques ne sauraient toutefois être
méconnues dans cette répartition, notamment celles qui ont trait
à la ruralité ou à des situations d'élèves en difficulté . [I convient
en effet de préciser que : d'une part, les modèles de calcul
appliqués par l'administration centrale enregistrent, au sein de
chaque académie, et établissement par établissement, le nombre
de divisions nécessaires pour encadrer les élèves, quelle que soit
l'importance des effectifs concernés. La mise au point de ces
modèles a précisément été conçue dans le but de respecter les
contraintes de coût liées à la taille des établissements, notamment
de ceux situés en zone rurale . Ces contraintes sont répercutées
dans les indicateurs « heure/élève » de façon intégrale pour les
coileges, et à raison d'un tiers pour les lycées et d'un quart pour
les lycées prdfessionrels . D'autre part, des suppléments horaires
sont appliqués dans la détermination des normes d'encadrement
académiques pour tenir compte d'éléments impliquant un inves-
tissement pédagogique particulier, comme l'importance des élèves
accusant un retard scolaire et le nombre d'élèves étrangers dans
tes collèges . Cela étant, il convient de rappeler que l'administra-
tion centrale répartit les moyens budgétaires entre les académies
sous forme de dotations globalisées pour le second degré, et qu'il
appartient ensuite aux recteurs, pour lei lycées, et aux inspec-
teurs d'académie, pour les collèges, d'implanter ces moyens dans
les établissements sur la base d'enveloppes préalablement par .
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tagées par les recteurs entre les lycées et collèges, et, pour ces
derniers, entre les départements de l'académie . Dans cette organi-
sation administrative déconcentrée, c'est donc aux services acadé-
miques qu'il revient d'apprécier les facteurs du contexte local
susceptibles d'étre pris en compte dans l'attribution des moyens
aux établissements.

Enseignement maternel et primaire (réglementation des études)

24201 . - 12 février 1990 . - M . Jean-Pierre Burd attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, ;or la notion de cycle
d'apprentissage définie dans le rapport annexe de la loi d'orien-
tation sur l'éducation du 10 juillet 1989 comme « une réalité à ia
fois psychologique et pédagogique, distincte des notions d'âge et
de structure d'accueil » . Ce rapport préconise en effet que, pour
assurer la continuité éducative, l'on fixe à l'école des objectifs et
des programmes selon l'âge des enfants et distingue notamment
le cycle des pré-apprentissages qui recouvre l'école maternelle ; le
cycle des apprentissages amorcé à la grande rection dans l'école
maternelle et qui se termine à la fin du cours élémentaire pre-
mière année dans l'école primaire ; et le cycle de consolidation et
d'approfondissement qui recouvre les trois dernières années de
l'école primaire . Aussi, dans la mesure où le cycle d'apprentis-
sage englobe désormais plusieurs niveaux qui étaient jusque-là
distincts et spécifiques, il lui demande de bien vouloir confirmer
que cette nouvelle répartition ne risque pas, à l'avenir, de se tra-
duire par le rattachement de la grande section maternelle à
l'école élémentaire.

!(épcnse. - L'organisation de l'enseignement primaire en
trois cycles successifs de l'entrée à l'école maternelle à la fin de
I'(zole élémentaire prévue par la loi n e 89-486 du 10 juillet 1989
d'orientation sur l'éducation répond à la volonté de mieux res-
pecter les rythmes individuels d'apprentissage des élèves et d'as-
surer une réelle continuité pédagogique et éducative, Il s'agit
d'une organisation pédagogique qui ne modifie pas les structures
scolaires . Dans sa conférence de presse du 15 février 1990 sur
une « nouvelle politique pour l'école primaire », le ministre
d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des
sports, a affirmé que la section des grands « restera à l'école
maternelle » . Le souci du ministre d'Etat est simplement d'af-
firmer que « si les enfants de cinq ans ont soif de lecture et
d'écriture, il n'y a aucune raison pour ne pas répondre à leur
attente » .

Enseignement secondaire (fonctionnement)

24274- - 19 février 1990 . - M . Jean Desanlis attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
!a jeunesse et des sports, sur les difficultés qu'il convient déjà
d'entrevoir pour la rentrée scolaire de septembre 1990. Le redé-
ploiement des postes d'enseignant dans le secondaire va provo-
quer la suppression de soixante-quinze postes dans les collèges
de la région Centre pour un efiectif par classe fluctuant de moins
d'un élève . Ce sont tous les élèves de nos collèges qui auront à
souffrir de ces mesures restrictives, et en particulier « les élèves
en difficulté » pour lesquels on émet pourtant l'intention de leur
venir en aide . Dans l'enseignement élémentaire, les mesures de
restructuration vont provoquer la fermeture de classes et d'écoles
dans le milieu rural, et mime dans certains quartiers des villes.
Afin d'éviter de priver nos élèves de l'enseignement dont ils ont
besoin, n'est-il pas possible d'inscrire dans une loi de finances
rectificative les crédits nécessaires d, la création de postes d'ensei-
gnant dans les lycées et dans les collèges et des postes d'institu-
teur dans l'enseignement élémentaire.

Réponse. - Dans le cadre du budget du ministère de l'éduca-
tion nationale, de la jeunesse et des sports pour l'année 1990, un
effort important est jeunessepour répondre à l'accroissement notable.
des effectifs d'élèves attendus à la rentrée 1990, notamment dans
ler lycées et lycées professionnels. Dans l'enseignement secon-
daire, 4 500 emplois sont ainsi créés. Ils doivent prioritairement
psi-mettre d'accueillir dans les meilleures conditions ces nouveaux
effectifs et de concrétiser l'engagement pris, dans le rapport
annexé à la loi d'orientation sur l'éducation, de ne laisser sub-
sister aucune classe à ;us de trente-cinq élèves dans les lycées
d'ici à 1993. A ces emplois s'ajoutent 437 emplois de direction,
d'éducation et 3e documentation destinés à l'ouverture ds
98 nouveaux établissements et 160 emplois de professeur docu-
mentaliste destinés à pourvoir en personnel spécialisé les collèges

et lycées professionnels qui ne sont pas encore dotés d'un centre
de documentation et d'information . Dans l'enseignement pri-
maire, 200 emplois d'instituteur sont créés. Ces emplois nouveaux
sont plus particulièrement destinés à l'accueil des enfants les
moins favorisés dés l'âge de deux ans et de tous les enfants âgés
de trois ans, ainsi qu'à la réduction des inégalités d'originé géo-
graphique. De plus, des moyens su pplémentaires sont dégagés
pour la rentrée de 1990 . Ainsi, afin notamment de mieux com-
penser l'abaissement des obligations de services des professeurs
d'enseignement général de collège, il est prévu l'attribution d'une
dotation de 30 000 heures-année supplémentaires à la rentrée pro-
chaine . D'autre part, 300 emplois d'instituteur seront créés en
surnombre à la rentrée 1990, pour accueillir, dans les meilleures
conditions, les élèves attendus dans l'enseignement primaire sans
pour autant grever les dotations départementales d'enseignants
par de trop nombreux redéploiements.

Enseignement maternel et primaire (fonctionnement)

24446. - 19 février 1990. - M. Jacques Rimbault attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la préscolarisation des
enfants de deux ans qui constitue une phase décisive pour la
prévention de l'échec scolaire et joue un rôle irremplaçable pour
une plus grand : égalité des chances . Alors que la loi d'orienta-
tion sur l'éducation du IO juillet 1989 insiste sur la nécessité des
cycles de préapprentissage assurés par l'école maternelle, en rap-
pelant, dans son article 2, que l'accueil des enfants de deux ans
est étendu en priorité dans les écoles situées dans un environne-
ment social défavorisé, des informations parues dans la presse
spécialisée soulignent l'évolution particulièrement lente de ce
taux de préscolarisation . Celui-ci, qui était de 35,69 p . 100
en 1987 et de 36,01 p . 100 en 1988, n'est estimé qu'à 36,3 p . 100
pour l'année scolaire 1988-1989. Aussi, il lui demande de bien
vouloir préciser les dispositions qu'il entend mettre en oeuvre
pour améliorer cette situation afin de les mettre en conformité
avec les déclarations d'intention qu'il a formulées au mois de
septembre dernier, selon lesquelles l'extension de l'accueil à deux
ans des enfants des milieux peu favorisés figure parmi les
objectifs prioritaires.

Réponse. - Il est certain qu'une scolarisation précoce peut aug-
menter les chances de réussite de l'enfant . Toutefois, cet objectif
ne doit pas dissimuler d'autres priorités qu'il convient d'assurer
au préalable, par exemple la scolarisation des enfants de trois
ans là où elle s'avère encore insuffisante, le remplacement, le
développement des actions de soutien, l'abaissement des taux
d'encadrement dans les zones fragiles . C'est d'ailleurs dans les
zones d'éducation prioritaires que la scolarisation précoce prend
tout son sens et doit étre privilégiée, conformément aux principes
énoncés dans la loi d'orientation . En ce qui concerne plus préci-
sément le département du Cher, il convient de souligner que le
taux de scolarisation à deux ans s'est maintenu.

Enseignement maternel et primaire
(fonctionnement : Tarn)

24555. - 19 février 1990. - M. Georges Nage attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur les conditions de préparation de la
rentrée 1990 dans les établissements scolaires du premier degré
du département du Tarn . Alors que 366 classes ont plus de
trente élèves en maternelle, ou plus de vingt-cinq en primaire,
que les remplacements ne sont pas régulièrement assurés et que
les directeurs et directrices d'école qui ont plus de six
à sept classes ne bénéficient pas tous des décharges prévues, de
nouvelles suppressions de postes sont envisagées pour la ren-
trée 1990, ce qui porterait le bilan à 104 emplois supprimés
depuis 1984 . A l'évidence, ces choix, contraires aux proclama-
tions gouvernementales sur la priorité à l'éducation, ne peuvent
qu i « engendrer une récession de la qualité de l'enseig ;tement
public », comme le soulignait un communiqué du 3.N .1 . P.E .G .C.
nt de la F .C .P.E . de ce département . Les insuffisances criantes
relevées par les députés communistes lors de la discussion budgé-
taire sont aujourd'hui évidentes. L'abandon des suppressions de
postes envisagées dans ce département lui apparaît incontour-
nable pour ne pas aggraver la situation existante : il lui demande
s ' il entend répondre positivement à cette exigence démocratique
élémentaire . Attaché à la reconstruction d'un service public
d'éducation synonyme de réussite et de qualité, il l'informe d'un
besoin réel de 65 postes supplémentaires, évalué à partir de pré-
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visions minimales, et il lui demande les dispositions qu'il entend
mettre en oeuvre pour y satisfaire . La situation du département
du Tarn n'étant malheureusement pas isolée, il lui fait part du
besoin urgent d'un collectif budgétaire, lui rappelant que les
députés communistes sont toujours prêts à soutenir toute initia-
tive en ce sens et que, pour assurer le financement, leur proposi-
tion de réduction des crédits de surarmement nucléaire reste
d'actualité.

Réponse. - La préparation de la rentrée 1990 dans le premier
degra été préparée avec le souci de mettre en œuvre les
objectifs définis par la loi d'orientation sur l'éducation . Afin de
permettre les améliorations qualitatives nécessaires notamment
dans les secteurs en forte expansion démographique, il importe
de poursuivre la politique de rééquilibrage de la répartition
nationale des moyens qui a déjà été engagée et qui vient en
appui des créations d'emplois. Ce rééquilibrage se traduit par des
transferts d'emplois d'instituteurs des académies ayant un rapport
« postes/effectifs » favorable vers les académies qui connaissent
depuis des années une importante augmentation de leurs effectifs
d'élèvea . Les décrions de prélèvements d'emplois qui ont été
prises après une étude attentive de la situation de chaque aca-
démie ont fait l'objet de pondérations importantes pour tenir
compte des contraintes locales et, plus particulièrement, de la
ruralité . C'est dans ce contexte que l'académie de Toulousç se
voit retirer vingt-huit poster A cette mesure arrêtée au plan
national, s'ajoute une opération de rééquilibrage des dotations
départementales à l'initiative du recteur d'académie, Le Tatti qui
a perdu plus de 3 000 élèves de 1980 à 1989 et qui verra ses
effectifs diminuer à nouveau à la rentrée 1990, bénéficie d'un
rapport « postes/effectifs » très nettement supérieur à la moyenne
des départements comparables par la structure du réseau des
écoles. La reprise d'un contingent d'emplois d'instituteurs à la
rentrée 1990 qui a été ramené de -20 à -i7, n'est donc pas de
nature à provoquer une détérioration des conditions de scolarisa-
tion . Ces mesures ne sont pas de nature à destructurer le réseau
scolaire. La mise en place et le développement de solutions
adaptées au contexte des petites écoles isolées des zones rurales à
faible densité de population restent, en effet, la préoccupation
constante des autorités académiques . Les regroupements pédago-
giques intercommunaux jouent effectivement un rôle indispen-
sable : ils permettent une préscolarisation satisfaisante, limitent le
nombre de cours différents dans une même classe, réduisent l'iso-
lement des enseignants et rassemblent des enfants du même âge.
D'une manière générale, en observant l'ensemble des opérations
d'ouvertures et de fermetures de classes en France métropolitaine
à la rentrée 1989, il est possible de constater que, dans le secteur
rural, la . part des ouvertures de dusses maternelles excède très
largement celle des fermetures (solde + 197), ce qui prouve que
l'amélioration des conditions de préscolarisation des jeunes
enfants concerne également les petites communes. Néanmoins, la
poursuite de l'exode des jeunes vers les zones urbaines finit par
rendre inévitables les fermetures de classes ou d'écoles . Il
convient donc d'en atténuer les effets en tentant de mieux prévoir
et de mieux contrôler les mouvements de populations et, par voie
de conséquence, ceux des services de l'éducation nationale . C'est
pourquoi le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
!a jeunesse et des sports, en liaison avec le ministre de l'agricul-
ture, a confié à des personnes qualifiées une mission dont l'ob-
jectif est de proposer des solutions permettant de mieux tenir
compte des particularités du monde rural en intégrant tous les
problèmes inhérents à la scolarisation des enfants dans ces zones,
pour que puisse fonctionner convenablement un réseau stable et
performant du service public d'éducation, D'ores et déjà, il a été
décidé, aptés une concertation avec d'autres ministères, de
conduire une série d'expériences dans sept départements
l'Aveyron, ;a Creuse, la Dordogne, la Drôme, ia Mayenne, les
Vosges et la Guadeloupe. Ce travail départemental qui associera
taus les partenaires concernés (président de Conseil général, pré-
sident de l'association départementale des maires, représentants
des enseignants et des parents d'élèves) abordera tous les aspects
de la scolarisation et de la vie en zone rurale . II sera guidé par
un principe fondamental : donner un nouvel équilibre à des
zones rurales regroupées en petits bassins où l'école jouera un
rôle moteur.

Enseignement (fonctionnement : Sarthe)

24749 . - 26 février 1990 . - M. Gérard Chasseguet appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des
écoles et collèges sarthois . Depuis 1983, 170 postes de profes-
seurs et 173 postes d'instituteurs ont été supprimés dans le dépar-
tement de la Sarthe. Cette situation, en aboutissant à un gonfle-
ment des effectifs par classe, à la suppression de postes d'aide
psychopédagogique et d'emplois dans l'enseignement spécialisé,

compromet l'égalité des chances pour tous les Sarthois . Aussi, il
lui demande de bien vouloir remédier à l'aggravation de cette
situation en renonçant à la suppression. lors de la prochaine ren-
trée scolaire, de 12 postes en collège et 37 postes en écoles.

Réponse . - La préparation de la rentrée 1990 dans le premier
degré s'est effectuée avec le souci de mettre en oeuvre les
objectifs définis par la loi d'orientation pour l'éducation . La poli-
tique de rééquilibrage de la répartition nationale des moyens qui
a déjà été engagée et qui vient en appui des créations d'em plois
a pour but d'apporter les améliorations qualitatives nécessaires,
notamment dans les secteurs en forte expansion démographique.
Ce rééquilibrage, qui se traduit par des transferts d'emplois d'ins-
tituteurs des académies ayant un rapport postes/effectifs favo-
rable vers les académies qui connaissent depuis des années une
augmentation de leurs effectifs d'élèves, doit entraîner une plus
grande égalité par la réduction d'écarts que les seules différences
liées aux spécificités géographiques ne suffisent pas à expliquer.
Les décision; de . prélèvements d'emplois qui ont été prises après
une étude attentive de la situation de chaque académie ont fait
l'objet de pondérations importantes pour tenir compte des
contraintes locales et, plus particulièrement, de la ruralité . L'aca-
démie de Nantes, qui a perdu plus de 24 000 élèves depuis 1980
et qui verra ses effectifs diminuer à nouveau à la rentrée 1990 , a
été amenée t1 rendre 50 emplois . Ces retraits ont été répartis à
l'initiative du recteur d'académie sur l'ensemble des départements
de l'académie, le département de la Sarthe devant, pour sa part,
restituer 37 emplois . Ces mesures ne sont pas de nature à des-
tructurer le réseau scolaire d'une manière générale dans l'aca-
démie et, plus précisément, dans le département de la Sarthe qui
bénéficie d'un rapport postes/effectifs très nettement supérieur à
la moyenne des départements comparables . Pour le second degré,
les prévisions de rentrée dans !es établissements du second degré
ont confirmé, malgré un certain infléchissement, la tendance
observée les années précédentes : forte augmentation des effectifs
dans les lycées et les lycées professionnels (60 000 élèves supplé-
mentaires) et diminution dans les collées (20 000 élèves en
moins) . Les décisions d'attribution d'emplois ont été arrêtées avec
!e souci de rééquilibrer progressivement les situations acadé-
miques, en tenant compte de l'évolution de la population scolaire
et du poids des mesures catégorielles (diminution des horaires de
service des P.E .G .C . et des P.L .P. compensée en fait par des
heures supplémentaires) . Dans l'académie de Nantes la variation
des effectifs prévue pour la rentrée prochaine est
de + 3 444 élèves (collèges et lycées confondus) . La dotation
prévue est la suivante : emplois : + 222 ; stagiaires
C.P.R . : + 50 ; heures supplémentaires en équivalents-
emplois : + 294 emplois . Ces dotations ont été notifiées au rec-
teur et c'est à ce dernier, en liaison avec les inspecteurs d'aca-
démie pour les collèges, qu'il appartient de rechercher
l'utilisation la plus rationnelle possible de l'ensemble des moyens
mis à leur disposition, pour répondre aux objectifs prioritaires
fixés pour la rentrée scolaire 1990 . Ainsi, s'agissant de la prépa-
ration de la rentrée dans les collèges de la Sarthe, il conviendrait
de prendre directement l'attache des services académiques
concernés, prêts à fournir toutes les précisions oui pourraient être
souhaitées concernant les décisions arrêtées au niveau local sur
l'organisation de la carte scolaire du département de la Sarthe.

Enseignement secondaire (établissements : Pas-de-Calais)

24844 . - 26 février 1990. - M. Marcel Wacheux attire l'atten-
tion de M . le tainfatre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et de^ sports, sur la situation du collège
Jacques-Prévert à Houdain (Pas-de-Calais) . Dais le cadre de la
préparation de la rentrée scolaire 1990, les services académiques
envisagent de procéder à !a suppression de deux postes d'ensei-
gnant. Alors que la rénovation pédagogique engagée depuis plu-
sieurs années commençait à porter ses fruits avec un taux de
75 p 100 de réussite au brevet des collegte en 1989, une telle
mesure, si elle devenait effective, serait de nature à remettre en
cause le projet d'établissement . Compte tenu des enjeux de la
formation pour le Pas-de-Calais, et notamment sur le secteur
ouest du bassin minier, il lui demande les mesures qu'il envisage
de prendre pour donner au collège dHoudain les moyens néces-
saires au maintien d'un service public d'enseignement de qualité.

Réponse. - La rentrée 1990 a é a préparée, en fonction du
budget adopté par le Parlement, avec le souci de continuer à
réduire progressivement les u .aparités existant entre les académies
et de mieux assurer l'accueil des élèves en diminuant notamm nt
les effectifs par classe dans les lycées . Les prévisions de rente ée
dans les établissements du second degré ont confirmé, malgré u e s
certain infléchissement, la . tendance observée les années précé\
dentes : forte augmentation dans les lycées et les lycées profes-
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sionnels (60 000 élèves supplémentaires) et diminution dans les
collèges (20 000 élèves en moins) . Les décisions d'attribution
d'emplois ont été arrêtées avec ie souci de rééquilibrer progressi-
vement les situations académiques, en tenant compte de l'évolu-
tion de la population scolaire et du poids des mesures catéga-
rielies (diminution des horaires de service des P .E.C .C . et des
P.L.P. compensée en fait par des heures supplémentaires) . Dans
l'académie de Lille la variation des effectifs prévue pour Itt ren-
trée prochaine est de + 2 411 élèves (collèges et lycées
confondus) . La dotation prévue est la suivante : 294 emplois ;
40 stagiaires des centres pédagogiques régionaux ; heures supplé-
mentaires en équivalent-emplois : 403 emplois . Ces dotations ont
été notifiées au recteur et c'est à ce dernier, en liaison avec les
inspecteurs d'académie pour les collèges, qu'il appartient de
rechercher l'utilisation la plus rationnelle possible de l'ensemble
des moyens mis à leur disposition, pour répondre aux objectifs
prioritaires fixés pour la rentrée scolaire 1990. S'agissant de la
situation du collège Flandre à La Madeleine, il conviendrait donc
de prendre directement l'attache de l'inspecteur d'académie du
Nord, seul stsceptible de fournir toutes les précisions qui pour-
raient être souhaitées sur l'organisation de la carte scolaire du
département .

Ministères et secrétariats d'Etat
(éducation nationale, jeunesse et sports : personnel)

24849 . - 26 février 1990 . - M. Roland Beix demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la jeu-
nesse et des sports, comment il envisage de revaloriser la car-
rière des secrétaires des I .D .E .N., dont le plus grand nombre se
trouve classé en catégorie D de la fonction publique, alors que
les missions qui leur sont confiées équivalent à des tâches de
secrétaire de direction.

Réponse. - Le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, ne méconnait pas le rôle
important assumé par les secrétaires des inspecteurs départemen-
taux de l'éducation nationale . Ces personnels bénéficieront des
mesures résultant du protocole d'accord conclu le 9 février 1990
sur la rénovation de la grille des classifications et des rémunéra-
tions de la fonction publique . Les fonctionnaires des catégories D
et C sont prioritaire .—rient concernés par ces mesures . Ainsi les
agents de bureau relevant actuellement de l'échelle E 1
(IM 220.269) seront reclassés dans les deux ans à venir dans une
nouvelle échelle E 2 (IM 227-287), dont l'espace indiciaire sera
élargi de vingt-six points pour culminer à l'IM 313 en 1994. A
cette amélioration indiciaire s'ajoutera pour les personnels de
catégorie C relevant de l'échelle E 2 la création d'un grade de
débouché à concurrence de 25 p . 100 de l'effectif des corps
classés à l'échelle E 3 (IM 235-307) . Cette échelle, comme les
échelles E 4 et E 5 concernant les autres corps administratifs de
catégori C, sera largement revalorisée . Enfin, un espace indi-
ciaire supplémentaire (1M 352-387) sera accessible à 10 p. 100 des
effectifs relevant des corps situés sur les nouvelles échelles E 4
et E 5 .

Enseignement privé (enseignement supérieur)

25090. - 5 mars 1990 . - M . René Couanau appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur la situation des deux facultés
libres françaises fondées sous le régime de l'association de la
loi 1901, à savoir la faculté libre de Paris, 233, faubourg Saint-
Honoré, 75008 Paris, et la faculté libre de lettres et sciences poli-
tiques de l'Ouest, 1 t, rue Claude-Bernard, 35400 Saint-Malo . Il
constate sue ces deux facultés sont les seules à ce jour à ne pas
être habilitées à recevoir les boursiers de l'État, au motif que les
seuls élèves des établissements d'enseignement supérieur créés en
application des lois du I . juillet 1875 et du 18 mars 1880 (rela-
tives à la liberté de l'enseignement supérieur) et existant à la date
du I=' novembre 1932 peuvent bénéficier des bourses de l'ensei-
gnement supérieur, suivant les termes mêmes de la loi n é 53-43
du 3 février 1953 . Cette situation, mettant sur un pied d'inégalité
ces deux facultés libres vis-à-vis des autres facultés, cause aux
familles un pré j udice financier important les sanctionnant ainsi
dans le choix de l'établissement . 11 lui demande en conséquence
s'il ne serait pas envisageable de mettre fin à une telle discrimi-
nation en modifiant la loi du 3 février 1953 die sorte que l'attri-
bution des bourses puisse bénéficier à tous les élèves des établis-
sements d'enseignement supérieur privé, quelle que soit la date
de leur création.

Réponse - L'impossibilité, pour les étudiants de la faculté de
Paris et de la faculté libre de lettres et sciences politiques de
l'Ouest à Saint-Malo, de prétendre au béné:ice d'une bourse
d'enseignement supérieur du ministère de l'éducation nationale,
de la jeunesse et des sports résulte de la non-habilitation de ces
établissements à recevoir des boursiers du fait de la date de leur
ouverture . L'article 6 de la loi né 53-49 du 3 février 1953 limite
en effet cette habilitation aux seuls établissements universitaires
privés, créés en application des lois des 12 juillet 1875 et
18 mars 1880 relatives à la liberté de l'enseignement supérieur,
existant à !a date du I « novembre 1952 . Les deux facultés libres
précitées ayant été ouvertes postérieurement à cette date, leurs
étudiants ne peuvent en conséquence prétendre à l'attribution
d'une bourse.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

25119. - 5 mars 1990. - M . Jean-Pierre Bequet appelle l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports . sur la situation des éta-
blissements de type « Bender-Pailleron » . Suite à l'incendie dra-
matique survenu il y a plusieurs années au collège Edouard-
Pailleron, un plan ,de résorption de ce type d'établissements avait
été élaboré. Il souhaite en conséquences savoir s'il existe encore
des établissements construits selon ces normes, et dans l'affirma-
tive, connaître leur nombre et leur localisation géographique.

Réponse . - Les différents types de constructions scolaires, géné-
ralement regroupées selon la dénomination de « Bender.
Pailleron », doivent être distingués . De 1960 à 1973, un certain
nombre d'établissements ont été réalisés selon un procédé indus-
trialisé léger à ossature métallique. Tous ceux-ci ne présentent
pas les mêmes caractéristiques du point de vue de la sécurité et,
dans l'ensemble, leur reconstruction n'est pas techniquement
indispensable . Cependant pour prévenir tout accident, un volume
important de travaux de sécurité a été effectué dans la plupart
d'entre eux : ainsi, de 1981 à 1984, un total de 1,3 milliard de
francs leur a été consacré . Les établissements réalisés selon un
procédé de construction modulaire comme le collège Edouard-
Pailleron ont retenu plus particulièrement l'attention du ministère
et des services locaux concernés . En 1985, ces constructions
étaient au nombre _'e 56 réparties dans différentes académies.
En 1981, deux missions ont été réalisées dans ces établissements,
afin d'établir un nouveau diagnostic de leur état, de définir un
niveau de sécurité satisfaisant et homogène et, en conséquence,
de prendre des décisions quant à la nature et l'ampleur des tra-
vaux encore nécessaires. Suite à ces missions, il a été décidé
en 1985 de procéder à la reconstruction de dix d'entre eux,
choisis en fonction de leur vétusté et de la hauteur du bâtiment.
Un crédit de 97 MF a été dégagé en supplément des enveloppes
globales mises à la disposition des préfets de région, pour sub-
ventionner leur reconstruction, en accord avec les collectivités
concernées à qui ii appartient, compte tenu de la réglementation
en vigueur, de mener à terme la réalisation effective de la totalité
des travaux . Il s'agit d'établissements situés à Paris (12e), Vincent-
d'Indy, Saint-Quentin, Beauvais, Crépy-en-Valois, Vizille, Claix,
Jarrie, Rochefort, Villeneuve-Saint-Georges, Vitry-sur-Seine.
Depuis le ltl' janvier 1986, date de la décentralisation administra-
tive en matière de constructions scolaires du second degré, le
ministère de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports ne
dispose plus â, son budget d'aucun moyen lui permettant d'inter-
venir dans ce domaine, qui est exclusivement du ressort du
conseil général pour les collèges, du conseil régional pour les
lycées . Les problèmes qui peuvent demeurer dans les établisse-
ments à ossature métallique, et plus particulièrement de type
modulaire, doivent être réglés cas par cas au niveau local.

Enseignement (fonctionnement)

25254. - 5 mars 1990 . - M. Philippe Vasseur demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, s'il ne serait pas souhaitable, à la suite
de la mise en place de la loi d'orientation sur l'éducation du
10 juillet 1989, de réduire le coût des études et de mettre en
place une véritable politique d'aide financière aux familles . Il lui
expose à ce sujet les souhaits exprimés par la confédération syn•
dicale des familles d'obtenir en priorité : la revalorisation des
bourses et de certaines primes qui n'ont pas évolué depuis de
nombreuses années ; la gratuité des manuels dans tous les lycées
ainsi que la création d'une allocation d'étude pour tous les
jeunes en second cycle. II lui demande de bien vouloir lui pré.
ciser ses intentions à ce sujet .
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Réponse . - il est effectivement souhaitable de réduire le plus
possible les difficultés financières que rencontrent les familles
pour élever et éduquer leurs enfants . Dans ce sens, le ministère
de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports accorde des
aides liées aux frais de scolarité afin de permettre aux enfants de
familles modestes d'obtenir le diplôme qui leur donnera les meil-
leures chances d'insertion sociale et professionnelle . Il est bien
évident, cependant, que ces aides n'ont pas pour objet de com-
penser une charge financière déterminée, mais de permettre à une
population particulière - les familles les plus défavorisées -• de
faire face aux frais générés par la scolarité de leurs enfants. Sim-
plement, des modulations ont été introduites dans le montant des
aides servies, en fonction du type de scolarité suivie, qui pren-
nent notamment en compte l'existence d'un surcoût de charges
pour le second cycle. En dehors de l'attribution d'aides finan-
cières à la scolarité, les élèves de premier cycle sont eidés par
l'Etat de diverses manières : versement de l'allocation de rentrée
scolaire, gratuité des manuels, etc . Ils jouissent également de la
proximité des établissements. Aussi, les coûts engendrés par leur
scolarité ne sont pas tels qu'ils justifient, dans l'état actuel des
crédits, . une aide supplémentaire de l'Etat . La part de bourse
pour ces élèves n'a donc pas été revalorisée pour la présente
année scolaire. En revanche, l'amélioration des aides servies aux
élèves de second cycle apparait aujourd'hui comme prioritaire.
Ceci s'explique d'une part par l'existence d'un surcroit de
charges pour le second cycle, lié notamment à l'obligation
d'achat des livres scolaires, et insuffisamment pris en compte,
d'autre part par le souci de favoriser l'accès au second cycle long
pour les élèves issus de familles modestes . L'abondement de
1 70 millions de francs dont a bénéficié le chapitre 43-71 du
ministère de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports,
Bourses et secours d'études, en 1989 a permis de prendre dès la
rentrée scolaire 1989 .1990 les mesures suivantes : augmentation
de la part de bourse pour le seeoud cycle, qui est passée de
225 francs à 243 francs ; augmentation de la prime d'équipement
qui est passée de 700 francs à 900 francs ; augmentation de la
prime d'entrée en seconde qui est passée de 950 francs à
1 200 francs ; extension de l'attribution de la prime d'équipement
et du bénéfice de la part i : section industrielle » aux élèves bour-
siers de certaines sections non industrielles, mais dont les élèves
sont contraints d'acquérir un équipement spécifique et coûteux, à
savoir 'esthéticien-coiffeur, prothésiste orthopédiste et prothésiste
dentaire, services hôtelleries et collectivités.

Enseignement supérieur (établissements : Moselle)

25419 . - 12 mars 1990 . - M. Denis Jacquat expose à M . le
ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de la jeu-
nesse et des sports, ses inquiétudes quant à l'éventuelle remise
en cause du 3 e cycle de toxicologie de l'université de Metz . Le
maintien de cet enseignement en Moselle, qdi remporte d'ailleurs
un franc succès puisqu'il a permis la soutenance de dix-neuf
thèses en trois ans, est indispensable à une région en cours de
restructuration industrielle et qui s'oriente largement vers la
recherche en matière d'écologie et de protection de l'environne-
ment . Il souhaiterait vivement conuaitre son opinion et ses inten-
tions à ce sujet.

Réponse . - La mise en place d'un D .E .A . national de toxico-
logie a pour objet de contribuer au développement de la forma-
tion et de la recherche dans un domaine particulièrement impor-
tant . II est pour cela nécessaire de rassembler les compétences et
de stimuler les collaborations entre nos meilleurs laboratoires.
C'est la signification de l'organisation générale du D.E .A . avec
un tronc commun et trois options . Compte tenu du potentiel
messin, il est envisagé de confier à l'université de Metz la respon-
sabilité de l'option Toxicologie de l'environnement . La participa-
tion de l'université de Metz à cette entreprise sers l'occasion de
développer ses activités de recherche et d'enseignement en éco-
toxicologie et, par Iii, d'accroître aussi son audience nationale et
internationale.

Retraites : fonctionnaires civils et utilitaires
(calcul des pensions)

26177 . .. 26 mars 1990 . - M. Jean-Louis Debré attire l'atten-
tion de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur les problèmes particuliers
des professeurs d'enseignement général de collège (P .E .G .C .) qui

ayant effectué trente-sept années et demie au service de l'Etat ne
peuvent actuellement faire valoir leurs droits à pension avant
l'âge de soixante ans pour la simple raison que l'administration
ne leur compte pas quinze ans de services actifs . Peut-il indiquer
quelles sont les intentions du Gouvernement pour modifier cette
situation choquante ?

Réponse. - Certains professeurs d'enseignement général de col-
lège (P.E .G .C .) qui, ne réunissant pas lors de leur intégration
dans ce corps quinze ans de services actifs accomplis en qualité
d'i Istituteur, ne sont pas actuellement en droit d'obtenir le béné-
fic d'une pension civile à jouissance immédiate dès l'âge de
ci gante-cinq ans . Les corps de P.E.G .C . font partie intégrante
C.- enseignants du second degré et il n'a pas été jugé légitime,
lors de leur création, de les classer dans la catégorie des emplois
dits actifs . Pour la constitution initiale de ces corps, seuls ont été
intégrés les instituteurs qui, réunissant les conditions exigées, en
ont fait la demande expresse dans le délai qui leur était imparti,
étant précisé que toutes indications utiles quant aux consé-
quences qu'une telle option entraînerait en matière de carrière et
de cessation d'activité ont été données aux candidats, tant direc-
tement par les services des rectorats et des inspections acadé-
miques que par voie de circulaire générale . Ainsi, la circulaire
n» V-69-349 du 4 août 1969, publiée au Bulletin officiel n° 32 du
28 août 1969 mentionnait en son paragraphe III que « les ser-
vices accomplis dans le nouveau corps constituent des services
sédentaires conduisant normalement à jouissance des droits à
pension à soixante ans . Toutefois, en vertu des articles L . 24 et
L . 25 du code des pensions civiles et militaires de retraite, les
instituteurs intégrés dans le corps des P .E .G .C . et qui auront
effectué quinze années de service actif à la date du dépôt de leur
demande d'intégration conserveront, au regard de l'entrée en
jouissance de la pension de retraite, le bénéfice du classement en
service ac .if » . De plus, la circulaire n° V-69-500 du
8 décembre 1969 précisait que seul pouvait entrer en compte
dans les quinze années de service actif le temps passé sous les
drapeaux au-delà de la durée légale . En conséquence, il n'appa-
rait sas possible de revenir aujourd'hui sur l'option exercée libre-
me . et en toute connaissance de cause par les intéressés : ces
derniers ne sont pas placés dans des conditions moins favorables
que leurs collègues et que les autres enseignants du second degré
et il ne serait pas justifié qu'une mesure catégorielle spécifique
soit prise à leur égard.

ENVIRONNEMENT ET PRÉVENTION DES RISQUES
TECHNOLOGIQUES ET NATURELS MAJEURS

Pollution et nuisances (lutte et prévention)

18862 . - 16 octobre 1989. - M. François Gsus. .:meyer attire
l'attention de M . le secrétaire d'État auprès du Premier
ministre, chargé de l'environnement et de la prévention des
risques technologiques et naturels majeurs, sui la nécessaire
coopération suprafrontalière en matière d'environnement sur le
plan européen . il lui demande en particulier s'il n'estime pas, à
l'avenir, nécessaire et indispensable que des avis motivés soient
désormais sollicités auprès des collectivités locales concernées
(communes, départements, régions) lorsqu'un projet important
pouvant avoir des répercussions graves sur la santé des popula-
tions et la qualité de l'eau ou de l'air, est programmé unilatérale-
ment par les autorités locales ou régionales d'un autre pays, à
proximité immédiate d'une frontière comme par exemple l'usine
d'incinération de déchets industriels toxiques de Kehl en Répu-
blique fédérale d'Allemagne, à moins de deux kilomètres de
Strasbourg.

Réponse. - La question des installations susceptibles par leur
implantation dans des régions . frontalières d'avoir des incidences
sur l'environnement dans les pays limitrophes fait l'objet d'i .ne
attention soutenue de la part des autorités françaises . Une circu-
laire interministérielle du 16 août 1982, intervenue par référence
à l'article 8-2 . de la directive du 24 janvier 1982 (directive
Seveso) a précisé aux préfets concernés les informations qui
devaient être fournies aux autorités des Etats membres limi-
trophes pour toutes les demandes d'autorisation au titre de la loi
du 19 juillet 1976 sur les installations classées susceptibles d'af-
fecter le territoire de ces Etats . Les services du secrétariat d'Etat
auprès du Premier ministre chargé de l'environnement et de la
prévention des risques technologiques et naturels majeurs ont fait
procéder à une enquête aux fins de déterminer dans les départe-
ments frontaliers français les conditions d'application de cette
circulaire. Les résultats de cette enquête font apparaître que les



1974
	

ASSEMBLEE NATIONALE
	

23 avril 1990

autorités françaises ont pour leur part scrupuleusement observé
cette procédure d ' information . En ce qui concerne plus spéciale-
ment le projet d ' implantation à Kehl d 'une usine d ' incinération
de déchets toxiques, il a été demandé au préfet du Bas-Rhin de
veiller, en concertation avec les autorités allemandes, à la réalisa-
tion, conformément à la législation française sur les installations
classées, d'une étude d'impact sur ie territoire français pour cette
installation ainsi que d 'une étude de dangers précise . L ' examen
du dossier du projet transmis par les autorités allemandes fait
apparaitre que l'installation est soumise à des normes très
sévères . Il reste que les caractéristiques d 'une telle installation
font que celle-ci pourrait étre avantageusement implantée dans
une zone moins urbanisée . Des contacts ont été pris en ce sens
avec les autorités allemandes.

Environnement
(politique et réglementation : Pas-de-Calais)

20430 . - 20 novembre 1989 . - M. Dominique Dupilet attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier
ministre, chargé de l'environnement et de la prévention des
risques technologiques et naturels majeurs, sur l'impact écolo-
gique des travaux du chantier du tunnel sous la Manche pour le
littoral du Pas-de-Calais. C'est pourquoi il lui demande s'il envi-
sage la mise en place d'une commission de contrôle destinée à
vérifier si les prescriptions relatives à l'environnement émises par
la commission intergouvernementale en 1987 sont aujourd'hui
respectées par le constructeur.

Réponse . - Conscients de l'importance d'une prise en compte
exemplaire de l 'environnement dans ia définition et la réalisation
des ouveages et des installations liés à la construction du tunnel
sous la Manche, les gouvernements français et britannique ont
réservé à la commission intergouvernementale, établie en applica-
tion de l 'article 10 du traité signé le 12 février 1986 à Cantorbéry
(entre la République française et le Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d'Irlande du Nord) le droit de s'opposer, notamment
par ce motif aux avant-projets qui lui seront soumis par le
concessionnaire en vertu de l'article 7 de la concession conclue le
14 mars 1986 . La commission intergouvernementale, depuis le
mois de juin 1989, au cours des soumissions informelles préa-
lables de ces avant-projets, puis des premières soumissions for-
melles, a eu l'occasion d'émettre des avis et des recommanda-
tions sur les propositions du concessionnaire en s'appuyant sur
les propres avis des ministères concernés et consultés en la
matière, notamment le secrétariat d'Etat auprès du Premier
ministre chargé de l'environnement et de la prévention des
risques technologiques et naturels majeurs . Bien entendu, une
large concertation au niveau local s 'est déroulée parallèlement.
Actuellement, la phase des avant-projets n 'est pas arrivée à son
terme et la commission intérgouvernementale attend du conces-
sionnaire la remise prochaine d'avant-projets traitant spécifique-
ment de la prise men cornp c de l ' environnement . Elle aura donc
à cette occasion des remarques à formuler et le cas échéant des
prescriptions à donner au concessionnaire . Parallèlement à
l'examen des avant-projets du tunnel sous la Manchs, la commis-
sion intergouvernementale assure, conformément à l'article 9 de
la concession quadri-partite, un suivi précis de la construction de
la liaison fixe sous la Manche et un contrôle des installations en
cours de réalisation qu ' autorise l 'article 28 de la concession.
Compte tenu de l'avancement des travaux du tunnel, les
contrôles exercés par la commission intergouvernementale ont
porté essentiellement sur le stockage au Fond Pigeon des déblais
issus du creusement des tunnels . Ainsi, tout en exerçant déjà un
contrôle (direct ou indirect par l'intermédiaire des autorités
locales) sur les travaux déjà réalisés, aujourd'hui l'activité p rinci-
pale de la commission intergouvernementale est essentieliement
centrée sur l'examen des divers avant-projets qui lui sont soumis
par le concessionnaire ; elle les approuve ou les rejette en formu-
lant des recommandations qui portent sur la sécurité, la sûreté,
l'environnement et la conformité à la concession . A l'issue de
cette phase . lorsque le projet sera alors entièrement défini, la
commission intergouvernementale sera en mesure d'exercer plei-
nement son rôle de contrôle de l'exécution des travaux tel qu'il
est précisé par la concession . En définitive, la concession quadri-
partite a concentré sur la commission intergouvernementale les
pouvoirs de suivi et de contrôle, notamment en matière d'envi-
ronnement, des travaux de réalisation du tunnel sous la Manche.
Le secrétariat d'Etat auprès du Premier ministre chargé de l'envi-
ronnement, tout comme les autres ministères concernés, est
associé aux avis, eccommandations et directives que la commis-
sion intergouvernementale est appelée à donner au concession-
naire . Le secrétariat d'Etat auprès du Premier ministre chargé de
l'environnement peut en outre à tout moment, et il l'a déjà fait,

évoquer auprès de la commission intergouvernementale, un pro-
blème particulier d'environnement posé par la réalisation des tra-
vaux de la liaison fixe.

Ministères et secrétariats d'Elat (environnement
et prévention des risques technologiques et naturels majeurs)

20828 . - 27 novembre 1989 . - A la suite d'un article paru dans
un quotidien annonçant que Mme Elisabeth Jospin vient de se
voir confier par le secrétaire d'Etat à l'environnement une mis-
sion photographique sur la vallée de la Loire, M . Eric Doligé
demande à M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier
ministre, chargé de l'environnement et de la prévention des
risques technologiques et naturels majeurs, s'il peut définir
exactement cette mission et quel en est le but . il lui demande
également d'évaluer le coût d'une telle mission qui comprend ia
mise à disposition, sur plusieurs semaines voire plusieurs mois,
du personnel régional.

Réponse . - Pour animer la concertation lancée par le sècrétariat
d'Etat auprès du Premier ministre chargé de l'environnement et
de la prévention des risques technologiques et naturels majeurs, il
a paru opportun de constituer un fonds photographique docu-
mentaire témoignant de la situation actuelle su bassin . Ce repor-
tage photographique, créé dans l'esprit de 1a mission photogra-
phique de La France des années 1980 réalisée à l'initiative de la
délégation à l'aménagement du territoire et à l'action régionale
(D .A .T.A .R.), permettra à la fois d'alimenter le débat sur l'amé-
nagement de la Loire et de conserver une référence iconogra-
phique bien organisée et datée . Etalé sur plusieurs saisons et
concernant l'ensemble du cours - de la source à l'embouchure -
le reportage témoignera bien sin- de la diversité des écosystèmes,
des paysages, des aménagements et des habitats des vals de
Loire . Cette mission a été confiée à Mme Elisabeth Jospin qui
réalise, par ailleurs, pour l'institut de physique du Globe, une
série de reportages photographiques sur les grands fleuves du
monde, parmi lesquels la Loire trouvera tout naturellement sa
place . Une exposition d'une cinquantaine de clichés sera réalisée
à la lin de la mission . Elle sera présentée au public, qui pourra
ainsi mieux apprécier les enjeux de l'aménagement de la Loire.
Pour faciliter le repérage des sites à photographier, les agents des
délégations régionales à l'architecture et à l'environnement
(D .s2 .A .E .) qui suivent le dossier de l'aménagement de la Loire
ont été amenés à indiquer les points remarquables du cours du
fleuve . La contribution de l'Etat se limite à cette prestation tech-
nique, très simple pour les fonctionnaires qui connaissent parfai-
tement le terrain, et à un financement de 80 000 francs complété
par une contribution issue du mécénat.

Eau (nappes phréatiques : Alsace)

23762 . - 5 février 1990 . - M. FrançnIs Grussenmeyer attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier
ministre, chargé de l'environnement et de la prévention des
risques technologiques et naturels majeurs, sur la pollution de
l'eau par les nitrates . A cet égard, il lui rappelle la communica-
tion au conseil vies ministre du 28 juin 1989 concernant une
réflexion interministérielle sur l'extension des redevances de pol-
lution par les nitrates, notamment d'origine agricole . Il lui
demande de bien vouloir l'informer des résultats de cette
réflexion interministérielle et de l'état d'avancement de la direc-
tive communautaire relative aux nitrates, l'Alsace étant particuliè-
rement sensible aux problèmes de la qualité des eaux pour
laquelle les collectivités locales sc inobilisent activement.

Deuxième réponse . Le secrétariat d'Etat auprès du Premier
ministre, chargé de l'environnement et de la prévention des
risques technologiques et naturels majeurs, mène depuis 1984, en
collaboration avec le ministère de l'agriculture, une politique
commune de lutte contre la pollution des eaux par les nitrates.
Cette politique est élaborée par les deux départements ministé-
riels sur la base des travaux du comité d'orientation pour la
réduction de la pollution des eaux par les nitrates et les
phosphates provenant des activités agricoles (Corpen), auxquels
participent activement les élus, la profession agricole, les usagers
de l ' eau . Jusqu ' en 1989, l ' action a essentiellement consisté à
définir les conditions d ' une agriculture plus respectueuse de l'en-
vironnement et notamment de la qualité des eaux et à diffuser
l'information correspondante tant auprès du grand public que
des agriculteurs pour lesquels ont été publiés plusieurs recueils
de préconisations . A partir de 1989, il est apparu à la fois néces-
saire de poursuivre ce type de travaux et possible de donner une
dimension nouvelle à l'action, tant dans le domaine de la régle-
mentation qu'au plan des mesures d'accompagnement éccno-
Inique . C'est ainsi que la réglementation relative à l'élevage, dans
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le cadre de la loi sur les installations classées pour !a protection
de l'environnement, fait actuellement l'objet d'une révision . L'ins-
truction technique de 1976 relative à l ' élevage porcin a été réétu-
diée par un groupe de travail interministériel avec la participa-
tion active de la profession . La prise en considération par la
réglementation des autres élevages, notamment de l'élevage bovin
et de celui des volailles, est également à l'étude et devrait aboutir
à une révision de !a nomenclature des installations classées et à
la parution d'instructions techniques adaptées . Dans le même
temps est négociée la proposition de directive communautaire sur
la lutte contre la pollution des eaux par les nitrates . Le Gouver-
nement français prend une part active à cette négociation, sur la
base d'une position nationale élaborée en concertation avec les
responsables de la profession agricole et grâce à l'appui du
Corpen . La France considère en effet que la mise au point d'un
texte communautaire sur la question est un acte important et
sérieux, et qui engage l'avenir. Cette mise au point demande que
soient rapprochés des points de vue parfois éloignés et que soient
prises en considération, d'une manière à la fois efficace et
souple, les spécificités différentes des divers états membres . C'est
dire qu'il importe avant tout de mener une négociation qui aille
au fond des problèmes, dans un domaine qui n'admet pas l'im-
précision . Suite à la communication au conseil des ministres du
28 juin 1989, ont été mises à l'étude, en vue de la réflexion inter-
ministérielle prévue, les modalités d'une extension de la rede-
vance de pollution perçue par les agences financières de bassin à
l'azote nitrique, que celui-ci provienne des effluents urbains et
industriels ou qu'il soit d'origine agricole. La perception d'une
redevance sur les nitrates devrait permettre de donner les moyens
de la politique nouvelle notamment en matière de protection du
littoral . Ceci s'inscrit dans la préparation du Vi t programme d'in-
tervention des agences financières de bassin . Il convient de souli-
gner que les réflexions menées sur le thème de la pollution
nitratée des eaux s'inscrivent également dans le cadre, plus large,
de la préparation du plan national pour l'environnement et des
assises de l'eau . Le plan national pour l'environnement, dont
l'élaboration a été demandée par le Premier ministre, doit faire
l'objet d'une consultation la plus large au cours de l'année 1990
et être présenté au Parlement à l'automne prochain . Quant aux
assises de l'eau, il est prévu qu'au terme d'un an de travail aux
divers niveaux locaux et de trois mois de synthèse à l'échelon
gouvernemental, elles permettent de définir des orientations géné-
rales qui seront publiées dans un document dénommé Eau 2000,
avant leur traduction dans le VI c programme d'intervention des
agences financières de bassin . Le secrétariat d'Etat chargé de
l'environnement entend bien s'entourer à ces occasions des avis
de toutes les instances concernées et de toutes les personnalités
compétentes, notamment des élus locaux, départementaux, régio-
naux et nationaux . C'est à ce titre, et en considérant qu'aucune
politique efficace ne peut être conduite sans l'adhésion et "enga-
gement actif des populations intéressées, qu'il apprécie hautement
que l'Alsace se mobilise pour la protection et la sauvegarde de sa
nappe, l'élément le plus important de son patrimoine régional.

Chasse et pèche (politique et rrglenrerttrtio:r)

24706 . - 26 février 1990 . - M . Dominique Baudis attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de l'environnement et de la prévention des risques
technologiques et naturels majeurs, sur les préoccupations
exprimées par les adhérents des associations de pèche et de pisci-
culture . En effet, il semblerait que la pratique de l'emploi de l'as-
ticot comme esche pour la pêche à la truite soit remise en ques-
tion, puisque le nouveau livre I1 du code rural, objet du décret
n° 89-805 du 27 octobre 1989, ne fait plus état des dérogations
accordées aux préfets concernant l'autorisation de pèche à l'as-
ticot sous certaines conditions . II lui demande, à la veille de l'ou-
verture de 1990, de préciser si cette pratique, traditionnelle dans
nos régions, peut être maintenue.

Réprmre . - La pèche à l'asticot était autorisée jusqu'à la déci-
sion du Conseil d'Eilat d'annuler pour vice de procédure la
seconde phrase du 2. de l'article 42 du décret n e 85-1385 du
23 décembre 1985 pris peur l'app lication de l 'article 437 du code
rural et réglementant la pêche en eau douce . Cette disposition
sera :1 nouveau introduite à !'article R . 236-47 du code rural . Le
conseil d'administration du Conseil supérieur de la pèche a
donné un avis favorable à ce projet . Le dossier est en cours
d'instruction .

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT,
TRANSPORTS ET MER

Transports aériens (aéroports : Val-d'Oise)

17504 . - 18 septembre 1989. - M. Jean-Pierre Delalande rap-
pelle à M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer les inquiétudes des riverains de l'aéro-
port Roissy - Charles-de-Gaulle, face à l'accroissement constant
du trafic et au développement des nuisances qui y sont liées . A
cet égard, il lui demande de bien vouloir lui faire le point précis :
l a de l'utilisation, la nuit, des pistes actuellement en service à
Roissy : heures, fréquences des décollages et des atterrissages,
orientations des trajectoires empruntées, comparaison avec les
autres aéroports parisiens et européens où le trafic de nuit serait
plus réduit, voire inexistant 2 . des études et expérimentations
relatives au système (Microwave Landing System) et notamment
des résultats obtenus à Marseille et des conclusions tirées quant à
la date prévisible de mise en service de ce système dans les
autres aéroports . A ce sujet, il lui rappelle que le rapport pré-
senté au nom du Conseil économique et social par M . Georges
Parrotin en 1988, indiquait que « l'Organisation de l'aviation
civile internationale (O.A.C .I .) considérait déjà le MLS comme
normalisé mondialement pour succéder à l'ILS (Instrument Lan-
ding System) » . Compte tenu des avantages de ce nouveau sys-
tème, il lui demande s'il ne pense pas qu'il serait souhaitable de
le mettre prioritairement en place à Roissy, pour éviter ou en
tout cas diminuer substantieilement les nuisances sonores subies
par la population dans les zones urbanisées de la région, et tout
particulièrement de la vallée de Montmorency. Il lui demande
d'autre p ..rt si des études sérieuses ont bien été menées en ce qui
concerne une éventuelle variation de quelques degrés des pistes
existantes, comme cela avait déjà été suggéré ; une telle réorienta-
tion minime suffisant, semble-t-if, à éviter le survol des zones les
plus urbanisées, tout en tenant compte des contraintes en matière
de vents dominants et des équipements existants . Enfin, il s'in-
quiète de savoir s'il est tenu compte de ces éléments pour la défi-
nition de l'orientation de la piste n° 5 de Roissy, dont il était
question qu 'elle soit nord-sud et souhaiterait savoir s'il est exact
que des mesures soient prises pour imposer exciusivement les
décollages face à l'ouest et les atterrissages face à l'est.

Réponse . - L'aéroport Charles-de-Gaulle a été conçu et
implanté afin de pouvoir être utilisé de façon permanente de jour
comme de luit . Il peut ainsi faire face au développement du
trafic aérien avec un minimum de contraintes et permettre à
Aéroports de Paris de rester compétitif par rapport à ses princi-
paux concurrents européens (Londres, Francfort, Amsterdam) . Le
trafic de nuit représente environ 6 p. 100 du trafic total de la
plate-forme, ce qui est peu . Par ailleurs, le plan d ' exposition au
bruit a pris en compte un trafic de nuit égal à 10 p . 100 du trafic
total et a été établi en retenant l'hypothèse qu'un mouvement de
nuit équivaut à dix mouvements en période diurne . La compa-
raison avec les autres grands aéroports européens est difficile car
certains n'ont pas de restrictions tandis que d'autres y sont
soumis, et en règle générale des dispositions dérogatoires sont
applicables selon le type d 'avion (certifié acoustiquement) par
utilisation de pistes préférentielles, par demandes d'accord préa-
lable, en faveur des compagnies basées, etc. Pour ce qui est du
M.L .S . (Microwave Landing System), il convient de savoir que
l'échéancier initialement proposé par l'O .A .C .I . (année 2000) a
été fortement remis en cause par les compagnies aériennes, cer-
taines associations du transport aérien considérant que les I,L .S.
(Instrument Landing System) de la nouvelle génération satisfont
parfaitement aux besoins et que les avantages du nouveau sys-
tème restent à prouver . Une importante eampagne d'evaluation
du M .L .S . va cependant être engagée par la F .A .A . (Federal
Aviation Administration des Etats-Unis), et dans le cadre
de l'O .A .C .I . la France participera à une cOmpagre identique sur
le plan européen, un M .L .S . expérimenta! devant être installé sur
l'aéroport Charles-de-Gaulle dès cette année . Il n'est pss prévu
de modifier de quelques degrés l'orientation des deux pistes
parallèles existantes . En effet une telle opération nécessiterait une
refonte complète du plan de masse de l'aéroport et serait d'un
coût particulièrement élevé : En revanche, des procédures de
moindre bruit ont été définies suivant les pistes utilisées afin de
diminuer les nuisances auxquelles sont exposées les populations
riveraines de l'aéroport, notamment celles de la vallée de Mont-
morency . Ainsi, les pilotes doivent suivre de façon très précise au
décollage, à partir des cieux pistes existantes, les trajectoires de
montée initiale, sauf avis du contrôle de la circulation aérienne.
::'es trajectoires font d'ailleurs l'objet d'enregistrements systéma-
tiques pouvant entraîner l'intervention d'Aéroports de Paris
auprès des compagnies aériennes en cas de non-respect desdites
procédures . A cet égard, le trafic observé sur la piste n^ 2 est très
inférieur à celui constaté sur la piste n e ; puisque seuls les
avions les moins bruyants sont autorisés à l'utiliser lors des
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décollages face à l'ouest . S'agissant de la piste n° 5 de l'aéroport
Charles-de-Gaulle, celle-ci figure effectivement au plan de masse
de la plate-forme et est prise en compte pour l'établissement du
plan d'exposition au bruit et l'élaboration des servitudes aéronau-
tiques de dégagement réglementaires . il convient cependant d'in-
diquer qu'à ce jour il n'existe aucun projet quant à sa réalisation
dans un avenir proche et que les financements correspondants ne
sont pas programmés . Enfin, les principes d'exp!oitation de l'aé-
roport Charles-de-Gaulle conduisent à une utilisation simultanée
des pistes n e 1 et n° 2 en conformité avec les spécifications rela-
tives aux aides radio-électriques à l'atterrissage, propres à
garantir par toutes conditions météorologiques la sécurité des
avions et de leurs passagers . Les atterrissages et les décollages
s'effectuent toujours face au vent, soit face à l'ouest, soit face à
l'est, et, de ce fait, il n'est pas envisageable de dissocier lors
d'une situation météorologique donnée le sens des atterrissages
de celui des décollages . En ce qui concerne la région parisienne,
les conditions climatiques habituelles se traduisent annuellement
en moyenne dans 30 à 40 p. 100 des cas par des atterrissages ou
décollages orientés face à l'est, soit environ une centaine de jours
par an, et, à l'inverse, dans 60 à 70 p . 100 des cas, les décollages
et atterrissages s'effectuent face à l'ouest.

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement, logement, transports et mer : personnel)

22764 . - 8 janvier 1990 . - M . Jean-Michel Boucheron (Ille-et-
Vilaine) attire l'attention de M . le ministre de l'équipement, du
logement, des transports et de la mer sur un projet de réforme
du statut des personnels des parcs examiné en 1983 qui, à ce
jour, n'aurait pas, semble-t-il, été mis en application . II lui
demande si ce projet verra le jour en 1990.

Réponse. - Le groupe de travail chargé d'étudier les possibilités
de refonte des classifications des ouvriers des parcs et ateliers
(O.P.A .) a tenu sa première réunion le 15 février dernier . A cette
occasion ont pu être définis et analysés les différents problèmes
qui se posent à l'élaboration d'une nouvelle classification . Trois
dates (13 mars, 3 avril et 10 mai) ont d'ores et déjà été retenues
pour les prochaines réunions.

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement, logement . transports et mer : personnel)

23475. - 29 janvier 1990 . - M . Jean-Michel Couve rappelle à
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer qu'en réponse à la question écrite no 11401 de
M. Louis de 8roissia, en date du 3 avril 1989 (J.O. du 29 mai
1989), relative à la situation des techniciens de l'équipement, il
disait : « des réflexions sont d'ores et déjà engagées sur les pers-
pectives d'évolution et de réforme de leur situation » . Huit mois
s'étant écoulés depuis cette réponse, il lui demande à quelles
conclusions ont abouti ces réflexions.

Réponse. - Les négociations engagées entre les différents dépar-
tements ministériels sur les perspectives d'év .>i,'tion et de réforme
du corps des techniciens de l'équipement ont permis d'abouti) à
un certain nombre de constats et de conclusions . La refonte de la
grille de la fonction publique crée un contexte nouveau qui doit
être intégré à ces réflexions .

FAMILLE

Presse (journaux d'annonces gratuites)

1871E. - 9 octobre !989 . - M . Henri Baycrd attire l'attention
de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de ia sonda-
rMtE, de ! santé et de la protection sociale, chargé de la
famille, sur le développement croissent des publicités dites
« roses » dans les journaux distribués gratuitement . Tout en ayant
conscience des problèmes de liberté, celui de la santé morale des
jeunes qui ont à leur disposition ces publications parait priori-
taire . C'est pourquoi ii lui demande quelle action elle entri :d
mener, avec d'autres membres du Gouvernement concernés, pour
mettre un terme à ce développemcs;t pour le moins dangereux.

Réponse. - La question posée par l'honorable parlementaire sur
le développement croissant des publicités dites « roses » dans les
journaux distribués gratuitement a retenu toute l'attention de
Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité, de la
aaurté et de la protection sociale, chargé de la famille . En applica-
tion de l'article 14 de la loi n° 49 .956 du 16 juillet 1949 sur les

publications destinées à la jeunesse, un contrôle sur la promotion
publicitaire des périodiques et des livres est exercé par le
ministre de la justice. Le matériel publicitaire concernant les
films cinématographiques est, quant à lui, soumis à la surveil-
lance du ministre de la culture . L'administration ne dispose, en
revanche, d'aucun texte lui permettant d'atteindre, dans une autre
perspective, les autres aspects de la publicité commerciale,
notamment effectuée par voie d'affiches en faveur des messa-
geries roses . Il n'appartient qu'au juge, éventuellement saisi,
d'apprécier si, dans chaque cas d'espèce, se trouvent réunis les
éléments constitutifs de l'Infraction prévue par l'article R . 38-9 du
code pénal qui punit de peines contraventionnelles ceux qui
auront exposé ou fait exposer sur la voie publique ou dans les
lieux publics des affiches ou images contraires à la décence . Pour
ce qui concerne la publicité en faveur des messageries télépho-
niques paraissant dans les journaux d'annonces gratuites, l'ar-
ticle R . 38-10 du code pénal punit des mêmes peines ceux qui
auront envoyé, sans demande préalable du destinataire, distribué
ou fait distribuer à domicile ou dans les lieux publics tous pros-
pectus, écrits, images, photographies ou objets quelconques
contraires à la décence. Il appartient dès lors au procureur de la
République territorialement compétent d'engager, le cas échéant,
à l'encontre des responsables de ces publications, les poursuites
pénales appropriées.

Logémem (allocation de logement)

21721 . - 18 décembre 1989 . - M . Louis Colombani attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la modification dans certains départe-
ments des usages en vigueur concernant le versement de l'alloca-
tion logement à caractère social aux organismes gérant des
tutelles aux prestations sociales ou aux établissements hébergeant
des bénéficiaires de ces allocations . L'allocation logement à
caractère social a été créée par la loi du 16 juillet 1971, décret
d'application du 29 juillet 1972 . Depuis cette date, l'A .L .S . était
considérée par de nombreuses caisses d'allocation familiale
comme faisant partie des prestations sociales . A ce titre, elle était
versée aux organismes de tutelle et non aux intéressés . Or,
l'A .L.S . ne faisant pas partie des prestations sociales énumérées

, dans l'article L. 511-1 de la loi du 18 octobre 1966, il en résulte
que cette allocation sera versée directement aux allocataires, ren-
dant délicate la tâche des tuteurs . li est à craindre que, dans de
nombreux cas, compte tenu de la fragilité des personnes
concernées, ces sommes soient détournées de leur objet . Ne
pourrait-on pas envisager au plus vite de remédier à cet oubli et
faire ajouter l'A .L .S . à la liste de l'article L . 511 . 1 de la loi du
18 octobre 19u6 . - Question transmise d Mme le secrétaire d'Etat
auprès du ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale, chargé de la famille.

Logement (allocation de logement)

22537 . - 1 e t janvier 1990 . - M. Jean Briane attire l'attention
de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur les conséquences du versement de l'allocation
logement à caractère social directement aux allocataires en
tutelle . Avec l'informatisation de leurs services, la plupart des
caisses d'allocations familiales viennent de procéder au versement
de l'allocation logement à caractère social directement aux
familles bénéficiant d'une tutelle aux prestations sociales adultes
(loi 1966), mettant ainsi fin brutalement, sans préven i r, à l'habi-
tuel versement aux organismes tuteurs gestionnaires chargés par
le juge de la gestion des prestations sociales adultes . Des familles
bénéficiaires d'une mesure de tutelle et donc reconnues « inaptes
à gérer leur budget :> se trouvent ainsi, sans comprendre, en pos-
session d'importantes sommes d'argent . La Caisse nationale d'al-
locations fami!iales se réfère au décret n° 60 . 399 du 25 avril 1969
qui n'inclut pas l'allocation logement à caractère social et qui ne
la considère pas comme une prestation familiale ou sociale.
Compte tenu que l'allocation logement é caractère social a été
creée plus tard (loi du 16 juillet 19ôl), ne serait-il pas souheitable
de permettre à la Caisse nationale d'allocations familiales d'in-
clure cette prestation parmi les antres prestations normalement
versées aux gestionnaires ,t de remédier rapidement à cette
regrettable situation ? Il est à redouter que ces familles en tutelle,
à l'approche de Noel, aient déjà dépensé ces sommes d'argent et
ne puIsseiii payer leur loyer, s'exposant ainsi à des menaces d'ex-
puision tragiques pour des familles bien fragilisées . Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaitre la position du Gou-
vernement et les mesures envisagées pour remédier à cette situa-
tion . - Question transmise à Mme le secrétaire d'Etar auprès du
ministre ode ia solidarité, de ia sante et de la protection sociale,
chargé •:fe la jiamine.
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Logement (allocations de logement)

22543 . - l it janvier 1990 . - M . Arthur Paecht rappelle à
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale que la tutelle aux prestations sociales prévue par la loi
du 18 octobre 1966 ne peut s'appliquer à l'allocation logement à
caractère social, du fait que celle-ci ne figure pas dans la liste
des prestations familiales, qu'établit l'article L. 511-1 du code de
la sécurité sociale . 11 note que certaines caisses d'allocations
familiales, considérant en fait cette allocation comme une presta-
tion sociale, la versaient non aux intéressés mais aux organismes
de tutelle ainsi qu'aux établissements hébergeant les personnes
concernées . La Caisse nationale d'allocations familiales a récem-
ment entendu mettre un terme à ces pratiques, en rappelant les
textes applicables ; les caisses devront donc dorénavant verser
l'allocation directement à ses bénéficiaires, ce qui rendra difficile
la tâche des tuteurs et des directeurs d'établissements d'héberge-
ment contraints de récupérer parfois à grand peine auprès des
intéressés les sommes en cause . Il lui demande dans ces condi-
tions s'il ne convient pas d'étendre la tutelle aux prestations
sociales à l'allocation logement à caractère social, comme le
législateur l'a déjà fait pour l'allocation aux adultes handicapés,
ce qui permettrait notamment aux organismes sociaux gestion-
naires de cette allocation d'assumer leur tâche sans difficulté sup-
plémentaire . - Question transmise d Mme le secrétaire d'Etat auprès
da ministre de la solidarité, de la santé et de la protection sociale,
chargé de la famille.

Réponse . - Les dispositions dt la loi n a 66-774 du
18 octobre 1966 relative à la tutelle aux prestations sociales ne
sont pas applicables à l'allocation logement à caractère social.
Par conséquent, il est légitime que la Caisse nationale des alloca-
tions familiales ait demandé aux caisses de verser l'allocation
directement à son bénéficiaire, Or, du fait de ces dispositions, les
organismes tutélaires et les directeurs d'établissements d'hébere-
ment rencontrent un certain nombre de difficultés dans l'exercice
de leur mission . La possibilité de la modification législative
nécessaire à l'extension du régime de la tutelle à l'allocation
logement à caractère social va donc être examinée très rapide-
ment, Cependant, le projet de loi sur le droit au logement,
actuellement en discussion au Parlement, intègre une disposition
relative au tiers payant qui est de nature à modifier les données
du prnblén'ie .

Adoption (réglementation)

23839. - 5 février 1990 . - Mme Elisabeth Hubert appelle l'at-
tention de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé de la
famille, sur la nécessité de rendre plus aisée l'adoption d'enfants
français par des couples heureux de donner amour, soins et bon-
heur à des enfants, qui, sans eux, passeraient de famille d'accueil
en famille d'accueil, avec l'instabilité te les déchirements ressentis
par les familles et surtout par les enfants . Il semble que le délai
d'ut: an entre la conception et la possible adoption, nerf -rois de
grossesse et trois mois après la naissance) devrait permettre
l'adoption rapide dr ces bébés, adoption qui faciliterait une vie
réellement familiale.

Réponse . - En ce qui concerne l'adoption des en tants mineurs
français, I'articie 347 du code civil précise que peuvent être
adoptés : 1 . les enfants pour lesqucis les père et mère ou le
conseil de famille ont valablement consenti à l'adoption ; 2 . les
pupilles de l'Etat ; 3 . les enfant ; déc,arés abandonnés dans les
conditions prévues par l'article 350 du même code (ea terme
duquel l'enfant « recueilli par un particulier, une oeuvre privée ou
un service de !'aide sociale à l'enfance, dont les parents se sont
manifestement désintéressés pendant l'année qui précède l'intro-
duÇtion de la demande en déclaration d'abandon, peut être
déclaré abandonné par le tribunal de grande instance ») . Les
pupilles de l'Etat dont le statut a fait l'objet récemment d'une
réforme par la loi no 84-422 du 6 juin 1964 sont des enfants qui
sont admis comme tels par l'aide sociale à l'enfance et dont la
collectivité publique a la responsabilité totale parce qu'ils ont
perdu tout lien atm,: leur famille . La loi prévoit 6 catégories d'ad-
mission (article 61 du code de la famille et de l'aide sociale tel

l
ue modifié pat la loi précitée, qui regroupent trois grands types
e situations : des enfants confiés par leurs parents (art . 61-1 m ,

2a et 3 .) ; des enfants orphelins (art . 61-4e ) ; des enfants dont les
parents ont fait l'objet d'une décision judiciaire de déchéance
d'autorité p°rentale ou des enfants déclarés judiciairement aban-
donnés, lorsqu'ils sont confiés au service de l'aide sociale à l'en-
fance dans le cadre de ces procédures (art . 61 . 50 et 6n ) . Depuis
une trentaine d'années l'effectif des pupilles de l'Etat a connu
une forte diminution : fin 1987, 7 700 enfn'ts relevaient de ce
statut (I 400 d'entre eux étant placés en vue d'adoption, vivant
donc déjà chez leur future famille adoptante), dont 64 p . 100

étaient âgés de douze ans ou plus . Les moyens mis en place pour
aider et accueillir les mères célibataires, la baisse des naissances
non désirées par le développement des méthodes contraceptives
ainsi que les nouvelles orientations de la politique de protection
de l'enfance ont raréfié les recueils d'enfants en vue de leur
adoption. L'article 63 du code de la famille et de l'aide sociale
rappe!le expressément que l'admission comme pupille de l'Etat
constitue le premier pas vers l'adoption : « les enfants admis en
qualité de pupilles de l'Etat ( . . .) doivent faire l'objet d'un projet
d'adoption dans les meilleurs délais . Lorsque le -tuteur considère
que cette mesure n'est pas adaptée â la situation de l'enfant, il
doit indiquer ses motifs au conseil de famille. La validité de ces
motifs doit être confirmée à l'occasion de l'examen annuel de la
situation de l'enfant » . Une fois écoulé le délai de trois mois de
réflexion pendant lequel l'enfant - admis selon les cas prévus
aux 1d, 2 . ou 3. de l'article 61 du code précité - peut être repris
« sans formalité par celui de ses père ou mère qui l'avalent
confié au service (art . 62 du même code), il peut être placé en
vue d'adoption, Le statut est donc temporaire pour la plupart des
enfants aujourd'hui admis comme pupilles de l'Etat, qui trouvent
rapidement une famille d'adoption. Ainsi sur les 694 enfants nés
et admis à ce titre en 1987, 450 étaient d'ores et déjà placés en
vue d'adoption au 31 décembre 1987 - et 99 étaient à cette date
pup ..les de l'Etat à titre provisoire, le délai de trois mois n'étant
pas encore écoulé . Seuls conservent plus longtemps le statut des
enfants présentant des particularités (liées à leur état de santé, de
handicap ou tout autre problème) pour lesquels il est plus diffi-
cile de trouver des familles capables et désireuses de tes
accueillir . En ce qui concerne les familles souhaitant adopter un
enfant, deux aspects sont désormais nettement distingués . D'une
part, les services de l'aide sociale à l'enfance donc du départe-
ment délivrent un agrément avec lequel les personnes souhaitant
adopter peuvent se voir confier un pupille de l'Etat ou un enfant
étranger. Cet agrément est pris uniquement en considération de
la situation des intéressés eux-mêmes, de leurs souhaits et possi-
bilités, préalablement à tout projet d'adoption d'un enfant précis.
La procédure d'agrément est réglementée par le décret précité
no 85-938 du 23 août 1985 modifié par décret du 9 mai 1988 ;
elle doit permettre d'apprécier « les conditions d'accueil que le
demandeur est susceptible d'offrir à des enfants sur les plans
familial, éducatif et psychologique » (art. 4 de ce décret) . Le texte
énumère également très précisément les garanties qui doivent être
assurées aue demandeurs pour l'instruction de leur dossier.
D'autre part, il appartient au conseil de famille des pupilles de
l'Etat, qui décide seul du placement en vue d'adop t ion des
pupilles dont il a la charge (70 au maximum par conseil), de
chois i r, parmi les familles agréées que lui propose l'aide sociale
à l'enfance, celte qui correspond le mieux à la situation particu-
lière de chaque enfant . Les délais d'attente qui s'imposent aux
candidats à l'adoption de pupilles de l'Etat résultent donc du
décalage, qui caractérise la Frame comme les pays occidentaux
comparables, entre le nombre de personnes souhaitant adopter
un enfant (15 000 demandes dans les services en 1987, selon les
derniers résultats statistiques) et le nombre d'enfants qui ont
besoin d'une famille adoptive.

FONCTION PUBLIQUE
ET RÉFORMES ADMtNISTRATIt4ZS

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

23877 . - 5 février 1990 . - Mate Muguette Jacquaint attire
l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur la situation des
fonctionnaires ayant accompli deux tins de service national
comme objecteur de conscience avant la loi du 8 juillet 1983 . Les
services que ces p-r,onnels ont accomplis à ce titre ne sont pas
pris en compte pour l'avareement et la retrait . . dans la fonction
publique du fait du caractère non rétroactif de !a loi . La pénali-
sation qui frappe cette catégorie de fonctionnaires objecteurs de
conscience a un caractère injuste . Elle lui demande s'il entend
agir pour modifier cette situation . - Question transmise à M. le
ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et des réformes
administratives.

Réponse. - Depuis l'intervention des dispositions de la loi
né 83-605 du 8 juillet 1983 modifiant le code du service national,
le temps de service passé en qualité d'objecteurs de conscience
est pris en compte dans la carrière du fonctionnaire, pour l'avan-
cement et la retraite . Il est vrai sue cette disposition ne concerne
que les services accomplis à ce titre après l'entrée en vigueur de
lu lui précitée . En effet, la loi dispose en général pour l'ave, ;ir
toute exception au pr 'sncipe de non-rétroactivité ne peut risulter
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que de la volonté manifestement exprimée par le législateur . Par
ailleurs, le service des objecteurs de conscience n'était pas précé-
demment considéré comme une forme de service national actif,
mais soumis à un statut et régi par des dispositions juridiques
spécifiques. Ii n'est, en conséquence, pas envisagé à l'heure
actuelle de modifier le dispositif législatif existant.

Fonctionnaires et agents publics
(politique de la jonction publique)

24305 . - 19 février 1990 . - M. Bruno Bourg-Broc appelle l'at-
tention de M . ie ministre d'Eilat, ministre de la fonction
publique et des réformes administratives, sur l'utilisation
rationnelle de la compétence, de l'expérience et de la disponibi-
lité :les fonctionnaires retraités . Certaines études délicates, com-
pliq,tées, nécessitent l'attention et le temps des fonctionnaires en
activité, de plus en plus accaparés par les innombrables travaux
en commission, alors que les tâches quotidiennes les absorbent
souvent au-delà de ce qui est raisonnable pour une bonne effica-
cité de leur travail . L'initiative prise par M . le ministre de l'inté-
rieur de confier la présidence d'une commission chargée de
l'étude des problèmes de la police municipale à un préfet de
région honoraire lui parait un excellent exemple à multiplier Il
lut demande s'il envisage de procéder à l'étude de ce problème
en le confiant, éventuellement, à des fonctioenaires retraités.

Réponse . - Le problème soulevé par l'honorable parlementaire
n'a pas échappé à l'attention du Gouvernement . En dehors du
cas cité, l'administration utilise assez fréquemment des hauts
fonctionnaires retraités pour des missions ponctuelles d'études ou
d'audits et en tant que membres de diverses commissions ou
organismes administratifs ou pour la présidence de jurys de
concours . Il en est ainsi notamment des conseillers d'Etat hono-
raires ou des conseillers maitres honoraires à la Cour des
comptes qui se voient couramment confier des responsabilités
dans des institutions telle que la cour de discipline budgétaire et
financière par exemple . on peut également citer le cas des corres-
pondants dépar ementaux du Médiateur de la République qui
sont souvent del fonctionnaires retraités . Cette utilisation ration-
nelle de la compétence, de l'expérience et de la disponibilité des
fonctionnaires retraités se manifeste enfin dans le domaine asso-
ciatif où ils rendent des services très appréciés.

Fonctionnaires et agents publics (statut)

24526. - 19 février 1990. - M . Joseph-Henri Maujoüan
du Gasset expose à M . le ministre d 'État, ministre de la fonc-
tion publique et des réformes adertinistratives, que dans le
cadre de la négociation de la :arille indiciaire des fonctionnaires
et des emplois de la fonction publique, la C .F.T.C . souhaite une
intervention dans le sens d'une équitable répartition des emplois
entre la filière administrative et la filière technique, à savoir
1. la suppression de la catégorie D et de l'échelle 1 dans la
filière administrative, comparativement à la filière technique
2. le recrutement des agents administrctifs directement à
l'échelle 2, sans concours, comme dans la filière technique
3. un équitable traitement entre les emplois administratifs et
techniques . En résumé, la C .F.T.C . souhaite qu'il n'y ait plus de
distinction de grade pur un même emploi . II lui demande quelle
suite il compte donner à l'union des syndicats C .F.T.C . territo-
riaux de la Loire-Atlantique.

Fonctionnaires et agents publics (statut)

24707 . - 26 février 1990 . - M . Edouard Landrain i nterroge
M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et des

réformes administratives, à propos de la réorganisation de la
grille indiciaire des fonctionnaires et des emplois de la fonction
publique, et en particulier sur la répartition équitable des emplois
entre la filière administrative et la filière techr, .̀que, à savoir
1 . la suppremiori de la catégorie D et de l'échelle I dans ia
filière ltdministratise comparativement à la filière tec 'inigae
' . le recrutement des agents aoministratifs directement à
l'échelle 2, sans concours, comme dans la filière technique ; d é la
différence de traitements entre les em .toi. administraüfe et tech-
niques . II lui demande quelles sont ses intentions dans le cadre
des réflexions actuellement menées pour !a eeconnaissance des
responsabilités exercées.

Rdeorre . - Le itrcl ole d'accord sur la rénovation de la grille
indiciaire conclu le 9 février 1990 entre le Gouvernement et cinq
organisations syndicales de iônctionnaires vise 6 revaloriser les

rémunérations les plus faibles, à améliorer les déroulements de
carrière et à prendre en compte les nouvelles qualifications et
responsabilités liées à l'évolution des missions des fonctionnaires.
Au nombre des principales mesures retenues en vue d'atteindre
ces objectifs figure notamment l'intégration, sur deux années, de
l'ensemble des agents de bureau (catégorie D) dans les nouveaux
corps d'agents administratifs dont la carrière se déroulera sur les
deux premières échelles de la catégorie C. En outre, la totalité
des emplois d'agents de service de catégorie D seront, sur la
durée d'application du protocole, soit sept ans, requalifiés en
emplois de catégorie C. En ce qui concerne les modalités de
recrutement dans les corps de catégorie C de la filière adminis-
trative, il est apparu que le système actuel de recrutement par
examen professionnel ouvert à des candidats détenteurs de cer-
tains diplômes (C .A .P. de dactylographie, de sténographie ou
B .E .P .) et qui n'est pas cohérent d'un corps à l'autre ou d'une
administration à l'autre, n'était plus adapté aux besoins des
administrations . Il ne sera donc pius exigé des candidats la justi-
fication de diplôme, mais les administrations organiseront des
concours dont les épreuves permettront de retenir ceux qui
paraissent le plus adapté aux tâches qui leur seront confiées, per-
mettant ainsi à des candidats non diplômés de faire la preuve de
leurs capacités acquises par un effort personnel . La restructura-
tion complète de la filière administrative de la catégorie C,
rendue nécessaire par l'évolution des fonctions exercées par ses
agents et l'introduction des technologies de la bureautique, va
aboutir à l'instauration de deux niveaux de recrutement : le pre-
mier en E 2 dans un corps d'agents administratifs, le second en
E 4 dans les corps de commis et adjoints dans lesquels seront
intégrés les sténodactylcgraphes et les secrétaires sténodactylo-
graphes . S'agissant enfin de la filière ouvrière, celle-ci compor-
tera désormais un corps d'ouvriers professionnels divisés en deux
grades . Les recrutements s'effectueront dans le premier corps en
E 3, *tu le deuxième en E 5, les avancements s'effectuant de E 3
en E 4 et de E 5 dans un nouvel espace indiciaire fixé entre les
indices bruts 396 et 479.

Fonctionnaires et agents publics (rémunérations)

24682 . - 26 février 1990 . - M . Daniel Goulet appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'État, ministre de la fonction publique
et des réformes administratives, sur l'union des syndicats Force
ouvrière de la fonction publique de l'Orne qui s'indigne des
conditions dans lesquelles se déroulent les négociaiions sur la
réforme de la grille indiciaire . Elle trouve inadmissible que !es
négociations se déroulent « dans la clandestinité » avec deux
organisations syndicales, dont l'une n'est d'ailleurs pas représen-
tative de l'ensemble de la fonction publique. C'est pourquoi.
l'union des syndicats Force ouvrière de la fonction publique de
l'Orne sollicite la reprise d'une négociation loyale dans le cadre
des dispositions légales définies au titre 1 du statut général des
fonctionnaires, reconnaissant le droit aux organisations ayndi-
cales représentatives de négocier les rémunérations et les condi-
tions de travail des fonctionaires avec les pouvoirs publics . En
conséquence, il lui demande de bien vouloir lui donner son senti-
ment sur la suite qu'il entend donner à cette revendication.

Réponse. - Les négociations sur la réforme de la grille des clas-
sifications et des rémunérations des trois fonctions publiques,
e agagées le 19 décembre 19E9, se sont poursuivies les 9 janvier,
29 janvier, 30 janvier, 31 janvier et let février 1990 pour aboutir à
n's protocole d'accord conclu le 9 février 1990 avec cinq des sept
,rganisations syndicales représentatives des fonctionnaires. Les

: ept organisations syndicales représentatives des fonctie Haires
au plan national ont été régulièrem , nt invitées à participer aux
discussions, e1' elles ont effectivement assisté aux réunions pré-
citées à l'exce ption de l'U .G.F.F.-C .G .T . qui a estimé ne pas
devoir maintenir sa pr . .icipûtion au-delà du 29 janvier au soir et
de l'U .l .A .F .P,/F .O. qui a quitté la négociation dans ia nuit du
31 janvier au let février 19!1 0. Cette dernière organisation a jus-
tifié son départ par k fait qu'une négociation parallèle se serait
déroulée à l'occasion d'une suspension de séance . li est exact,
que pour répondre à des demandes d'explications techniques de
siens fédérations syndicales sur des propositions du Gou"••rne-
ment, des contacts ont alors été établis avec les représentants de
ces organisations . Loin de constituer une entorse aux règles de In
négociation collective, il s'agit là d'uni pratique conforme au
déroulement usuel du dialo8'te social . Elle est nu demeurant
cuvent à toute organisation syndicale du moment qu'elle en
forme :e souhait . De façon plus générale, le Gouvernement •'s
veillé pendant tette négociation, comme en toute autre oecasien,
à e que les organisations -yndicales soient traitées sur un strict
plan d'égalité . Il paraît en c.inégiience insiste Je faire le
reproche au Gouvernement d'avoir privilégié certains iut,erkocu-
teurs de préférence à d'autres . Au contraire, le seul souci qui l'
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ianimé en menant ces négociations a été de les conclure par un
accord le plus large possible sur une réforme essentielle à la
réussite de I entreprise du renouveau du service public.

Administration (décentralisation)

24722 . - 26 février 1990. - M . Henri Bayard demande à
M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et des
réformes administratives, s'il peut lui dresser un tableau faisant
apparaître le nombre de fonctionnaires des administrations civiles
de l'Etat en 1982, c'est-à-dire avant la décentralisation, et en 1988
ou 1989, c'est-à-dire plusieurs années après la décentralisation.

Réponse. - Le tableau enjoint présente les effectifs budgétaires
des fonctionnaires (agents titulaires) des administrations civiles
(non compris les budgets militaires), ainsi que les effectifs des
agents non titulaires civils.

Effectifs budgétaires des agents des services civils

1982 1989

Agents titulaires	 1 900 408 l 970 001
Agents non titulaires 	 129 590 94 652

Total agents civils	 ! 2 029 998 2 064 653

Source : lois de finances initiales.

La baisse des effectifs des agents non titulaires que l'on peut
observer sur le tableau est due à des titularisations qui induisent
une hausse de même montant des effectifs des agents titulaires.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

24848 . - 26 février 1990. - M. Roland Beix appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et
des réformes administratives, sur la question du droit à la
retraite des fonctionnaires pères de trois enfants, ayant exercé
durant quinze ans dans la fonction publique . Etant donné que les
femmes ayant accompli quinze années de service et ayant
trois enfants sont admises au bénéfice de la retraite, il lui
demande s'il envisage de prendre les mesures qui permettraient
aux hommes réunissant ces conditions de bénéficier du même
avantage.

Réponse . - il est exact que le bénéfice des dispositions de l'ar-
ticle L . 24-1 (3 0) du code des pensions civiles et militaires, qui
permettent d'obtenir la liquidation d'une pension à jouissance
Immédiate, est réservé aux seules mères de trois enfants vivants
ou décédés par faits de guerre ou d'un enfant âgé de plus
d'un an, atteint d'une invalidité au moins égale à 80 p . 100 . Il
convient d'observer que cet avantage est propre au statut de la
fonction publique et ne connaît pas d'équivalence dans le secteur
privé. Son extension aux pères de famille fonctionnaires lui
conférerait un caractè^e beaucoup plus général, qui ne manque-
rait pas de susciter des revendications identiques de la part des
salariés du secteur privé. Les charges qui en résulteraient, tant
pour la sécurité sociale que pour le budget de t'Etat, seraient
certainement très lourdes . En conséquence, il n'est pas envisagé
de modifier la législation en vigueur.

m en me_

Handicapés (emplois réservés)

24990 . - 26 février 1990. - M. Jean-Claude Bois attire l'atten-
tion de M le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique
et e es reformes administratives, sur la situation de trop nom-
breux candidats aux emplois de la fonction publique qui, déjà
pénalisés par le fait d'un handicap, se voient contraints, après
réussite à un examen ou concours, à des délais d'attente créant
bien des désillusions. Conscient de l'inadéquation existant entre
le niveau de certains d'entre eux et les postes proposés, il s'inter-
roge néanmoins sur la nécessité d'intégrer en nombre suffisant
des personnes ayant témoigné d'un courage certain face à l'ad-
versité. liserait heureux de connaître tes mesures envisagées pour
répondre aux besoins soulignés.

Réponse. - Le recrutement des handicapSs dans la fonction
publique est opéré soit dans les conditions de droit commun
(concours), soit dans le cadre de modalités dérogatoires d'accès,

parmi lesquelles figure notamment la procédure de recrutement
par la voie des emplois réservés. Cette voie d'accès, instituée afin
de favoriser l'emploi des handicapés dans la fonction publique,
présente certains dysfonctionnements qui peuvent conduire à de
longs délais d'attente, ainsi que le rappelle l'honorable parlemen-
taire . Ces difficultés n'ont pas échappé au Gouvernement qui, à
la suite des conclusions d'un groupe de travail réuni en 1989, a
décidé de prendre des mesures afin d'améliorer le fonctionne-
ment de cette procédure dérogatoire de recrutement . Les aména-
gements réglementaires envisagés qui sont en cours d'élaboration
devraient notamment conduire à une meilleure adéquation entre
la périodicité des examens et l'ouverture de vacances d'emplois.
Par ailleurs, les emplois qui offrent des débouchés trop faibles
seront supprimés de la nomenclature des emplois réservés . En
outre, la loi du IO juillet 1987 en faveur de l'emploi des per-
sonnes handicapées a institué une nouvelle voie d'accès à la
fonction publique, complémentaire de la procédure de recrute-
ment par les emplois réservés, qui contribuera à favoriser le
recrutement des handicapés dans les administrations . En effet,
cette loi permet un recrutement en qualité d'agent contractuel
pour des emplois de catégories ¶ et D . Les intéressés peuvent
alors être titularisés à l'issue d'une période d'un an renouvelable
une fois, sous réserve qu'ils remplissent les conditions d'aptitude
pour l'exercice de la fonction.

Fonctionnaires et agents publics (rémunérations)

25275 . - 5 main 1990 . - M. Main Cousin interroge M . le
ministre d'État, ministre de la fonction publique et des
réformes administratives, sur la valeur des négociations relatives
à la grille indiciaire quand une partie seulement des organisa-
tions syndicales y a participé . il souhaiterait connaître les
mesures qui ont été prises pour que toutes les revendications
aient pu être entendues.

Réponse. - Les négociations sur la révision de la grille des clas-
sifications et des rémunérations des fonctionnaires engagées par
le Gouvernement se sont bien déroulées conformément aux
termes du second alinéa de l'article 8 de la loi n° 83-634 du
13 juillet 1983 qui prévoit que : « les organisations syndicales de
fonctionnaires ont qualité pour conduire au niveau national avec
le Gouvernement - des négociations préalables à la détermination
de l'évolution des rémunérations » . Après avoir été étroitement
associées aux travaux préparatoires menés dans le cadre d'un
groupe de travail sur la réforme de la catégorie R, les sept orga-
nisations syndicales de fonctionnaires représentatives au plan
national ont été conviées par le Gouvernement à participer à ces
négociations. Celles-ci ont commencé le 19 décembre 1989 et se
sont poursuivies le 9 janvier 1990 puis le 19 janvier 1990.
Reprises le 29 janvier 1990, elles ont continué le 30 janvier 1990
pour se poursuivre le 31 janvier et se clore le l m février 1990. Les
sept organisations syndicales ont été régulièrement invitées à par-
ticiper aux discussions, et elles ont effectivement assisté aux réu-
nions précitées à l'exception de l'U .G .F.F ./C .G.T. qui a estimé
ne pas devoir maintenir sa participation au-delà du 29 janvier au
soir et de l'U .i.A .F.P./F.O. qui a quitté la négociation dans la
nuit du 31 janvier au l et février 1990. Cette dernière organisation
a justifié son départ par le fait qu'une nr ;gociation parallèle se
serait déroulée a l'occasion d'une suspension de séance . Il est
exact que pour répondre à des demandes d'explications tech-
niques de deux fédérations syndicales sur des propositions du
Gouvernement, les collaborateurs du ministre d'Etat, ministre de
la fonction publique et des réformes administratives ont été
amenés à avoir des contacts avec les représentants de ces organi-
sations . Loin de constituer une entorse aux règles de la négocia-
tion collective, ii s'agit là d'une pratique conforme au déroule-
ment usuel du dialogue social . Elle est au demeurant ouverte à
toute organisation syndicale du moment qu'elle en forme le sou-
hait . De façon plus générale, le Gouvernement a veillé pendant
ces négociations, comme en toute autre occasion, à ce que les
organisations syndicales soient traitées sur un strict pied d'égalité.
Le fait qu'en définitive deux organisations syndicales sur sept
n'aient pas signé le protocole d'accord sur la grille des classifica-
tions et des rémunérations n'altère en rien la valeur et la portée
de ce protocole et la volonté du Gouvernement d'en assurer la
mise en œuvre.

Fonctionnaires et agents publics (rémunérations)

25518. - 12 mars 1990 . - M. Germain Gengenwin attire l'at-
tention de M . le ministre d'État, ministre de la fonction
publique et des réformes administratives, sur les conditions
dans lesquelles se sont déroulées les négociations sur la réforme

me.
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de la grille indiciaire . Il s'avère, en effet, que des négociations
parallèles se sont tenues entre les pouvoirs publics et deux orga-
nisations syndicales . Or le titre l et du statut général des fonction-
naires reconnaît le droit à toutes organisations syndicales repré-
sentatives de négocier les rémunérations et les conditions de
travail avec les pouvoirs publics. Aussi, il lui demande quelles
suites concrètes il entend donner, afin de respecter la représenta-
tivité syndicale lors des négociations avec les pouvoirs publics.

Réponse. - Les négociations sur la révision de la grille des clas-
sifications et des rémunérations des fonctionnaires engagées par
le Gouvernement se sont bien déroulées, conformément aux
termes du second alinéa de l'article 8 de la loi n° 83-634 du
13 juillet 1983 qui prévoit que « les organisations syndicales de
fonctionnaires ont qualité pour conduire au niveau national, avec
le Gouvernement, des négociations préalables à la détermination
de l'évolution des rémunérations » . Après avoir été étroitement
associées aux travaux préparatoires menés dans le cadre d'un
groupe de travail .sur la réforme de la catégorie B, les sept orga-
nisations syndicales de fonctionnaires représentatives au plan
national ont été conviées par le Gouvernement à participer à ces
négociations . Celles-ci ont commencé le 19 décembre 1989 et se
sont poursuivies le 9 janvier 1990, puis le 19 janvier 1990.
Reprises le 29 janvier 1990, elles ont cc .tinué le 30 janvier 1990
pour se poursuivre le 31 janvier 1990 et se clore le
l er février 1990. Les sept organisations syndicales ont été réguliè-
rement invitées à participer aux discussions, et elles ont effective-
ment assisté aux réunions précitées, à l'exception de
l'U.G.F.F./C .G .T. qui a estimé ne pas devoir maintenir sa partici-
pation au-delà du 29 janvier 1990 au soir et de l'U .I .A.F.P./F .O.
qui a quitté la négociation dans la nuit du 31 janvier au
l er février 1990. Cette dernière organisation a justifié son départ
par le fait qu'une négociation parallèle se serait déroulée à l'oc-
casion d'une suspension de séance. II est exact que pour
répondre à des demandes d'exploitations techniques de deux
fédérations syndicales sur des propositions du Gouvernement, les
collaborateurs du ministre d'Etat, ministre de la fonction
publique et des réformes administratives ont été amenés à avoir
des contacts avec les représentants de ces organisations . Loin de
constituer une entorse aux règles de la négociation collective, il
s'agit là d'une pratique conforme au déroulement usuel du dia-
logue social . Elle est au demeurant ouverte à toute organisation
syndicale du moment qu'elle en forme le souhait. De façon plus
générale, le Gouvernement a veillé pendant ces négociations,
comme en toute autre occasion, à ce que les organisations syndi-
cales soient traitées sur un strict pied d'égalité. Il convient de
signaler à l'honorable parlementaire que le seul souci qui a
animé le Gouvernement en menant ces négociations a été de les
conclure par un accord le plus large possible sur une réforme
essentielle à la réussite de l'entreprise de renouveau du service
public .

Fonctionnaires et agents publics
(politique de la fonction publique)

25641 . - 12 mars 1990. - M . Jean-Jacques Hyest souhaite
attirer l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de la fonc-
tion publique et des réformes administratives, sur le phéno-
mène dit de « pantouflage » qui semble frapper de manière
accrue les hauts fonctionnaires de l'Etat . Il lui demande de bien
vouloir lui faire connaître si les autorisations de mise en disponi-
bilité pour convenance personnelle ou les démissions de la fonc-
tion publique sont acceptées systématiquement . Il lui demande de
bien vouloir lui faire connaître son avis sur les cas pour lesquels
un problème de déontologie semble se poser . C'est ainsi que
d'après les informations publiées dans la presse spécialisée, un
haut fonctionnaire du ministère de l'économie et des finances,
spécialiste depuis longtemps des problèmes de concurrence,
deviendrait associé dans un groupe juridique et serait tout spécia-
lement chargé des questions dont il a eu la responsabilité à titre
public.

Réponse. - 11 est précisé à l'honorable parlementaire que les
autorisations de mise en disponibilité pour convenance person-
nelle et les démissions ne sont pas de droit, mais peuvent être
accordées ou acceptées sous réserve de l'intérêt du service. Les
administrations procèdent, dans tous les cas qui leur sont soumis,
à un examen du niveau des effectifs au regard des besoins du
service, d'une part, et des problèmes déontologiques susceptibles
de se poser en raison des nouvelles fonctions que doit assurer le
fonctionnaire placé en disponibilité ou démissionnaire, d'autre
part . En toute hypothèse, les intéressés entrent dans le champ
d'application de l'article 175-1 du code pénal en vertu duquel
tout agent public chargé de la surveillance ou du contrôle d'une
entreprise privée ou de la passation de marchés ou contrats de
toute nature avec une entreprise privée et qui, pendant un délai
de cinq ans à compter de la cessation de la fonction, prendra ou

recevra une participation par travail, conseils ou capitaux avec
ces entreprises sera puni d ' une peine d 'emprisonnement de six
mois au moins et de deux ans au plus et sera condamné à une
amende . Le Gouvernement partage avec l'honorable parlemen-
taire le souci d'éviter que les départs de fonctionnaires vers le
monde de l'entreprise - qui sont souvent positifs dans la perspec-
tive d'une grande mobilité et d'un enrichissement de l'expérience
des intéressés - ne se traduisent ponctuellement par des situa-
tions choquantes au regard de la déontologie de la fonction
publique .

FRANCOPHONIE

Français : langue (défense et usage)

25324. - 5 mars 1990. - M. Denis Jacquat expose à M. le
ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre des
affaires étrangères, changé de la francophonie, ses inquiétudes
quant à l'avenir de la langue française en matière de communica-
tion scientifique. La recherche est aujourd'hui le lien d'expansion
d'un anglo-américain qui tend à devenir en quelque sorte la
langue officielle de la science. Suite au forum, qui s'est tenu les
9 et 10 janvier derniers à la Cité des sciences et de l'industrie de
La Villette, à Paris, intitulé : « Quelles langues pour la
science ? », il lui demande de bien vouloir lui préciser de quelle
façon il entend défendre les intérêts de notre langue dans ce
domaine.

Réponse. - C'est bien parce qu'il est préoccupé par les diffi-
cultés qui affectent l'usage de la langue française dans le
domaine de la communication scientifique et technique que le
ministre de la francophonie a pris l'initiative d'organiser à Paris,
les 9 et 10 janvier 1990, un grand forum international de
réflexion sur cette question, constituant la première réunion d'en-
vergure sur ce thème depuis les assises nationales Recherche et
technologie de 1982 . A l'invitation du ministre délégué, quelque
2 000 personnalités appartenant principalement à la communauté
scientifi que internationale (dont plus d'une centaine venue de
pays francophones et non francophones) ont participé au forum
de la communication scientifique et technique organisé les 9 et
10 janvier à la cité des sciences et de l'industrie (La Villette) . Le
succès de cette manifestation centrée sur l'interrogation n Quelles
langues pour la science?» et la nature des échanges ont montré
qu'une évolution se dessinait chez les scientifiques dont beau-
coup sont de plus en plus conscients des enjeux linguistiques de
la recherche et que, notamment, l'uniformisation serait préjudi-
ciable à l'invention scientifique et à l'innovation technologique.
Encore faut-il organiser ce plurilinguisme qui constitue l'avenir
même de la science . Les problèmes concernant la langue
employée dans les colloques, les publications, l'évolution des
chercheurs, l'enseignement et la vulgarisation scientifique (par
écrit et par l'audiovisuel) ont fait l'objet de débats approfondis et
de propositions concrètes. Celles-ci, nombreuses et diverses, sont
actuellement à l'étude auprès de l'ensemble des administrations
et institutions concernées : recherche, éducation nationale, culture
et communication, affaires étrangères, coopération, etc . Le
ministre de la francophonie a en effet, comme vous le savez, un
rôle d'impulsion et de coordination mais il ne lui appartient pas
de décider ou de légiférer seui sur toutes ces questions qui inté-
ressent au premier chef plusieurs de ses collègues. Il en sera
rendu compte des travaux de ce forum, d'une part dans le
numéro de mars du mensuel « Science et technologie » - sous la
forme d'un cahier de douze pages -, d'autre part dans un
ouvrage de . synthèse à paraître en septembre aux éditions
La Découverte . A l'issue du colloque, le ministre délégué chargé
de la francophonie a d'ores et déjà pris l'engagement de tout
mettre en oeuvre pour que cesse le scandale qui consiste à ignorer
les travaux écrits en français pour l'évaluation de nos chercheurs.
Il a également demandé que soient refusés tout parrainage et
aide publique « à des manifestations se tenant en France et d'où
l'emploi du français serait exclu » . Ces mesures viennent s'ins-
crire dans une perspective d'ensemble ; elles complètent à la fois
les deux décisions déjà annoncées au sommet de Dakar : ouver-
ture d'un fonds d'aide à la traduction et à l'interprétation (déjà
disponible auprès de l'A .C .C.T.) et lancement du projet de
cahiers de la recherche francophone (en préparation à l'Aupelf),
et, sur le plan audiovisuel, la création de l'agence Jules-Verne,
inaugurée la veille même du forum, par les ministres de la
recherche et de la communication, dont l'ambition est de devenir
une véritable maison d'édition de l'émission scientifique télévisée
ou radiodiffusée . Le dispositif sera complété par d'autres
mesures, qui seront arrêtées après examen des conclusions du
rapport, demandé conjointement avec le ministre de la santé
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M. Evin . au professeur Sournia sur la diffusion du français dans
les sciences de la vie et les travaux en cours du conseil supérieur
de la langue française.

HANDICAPÉS ET ACCIDENTÉS DE LA VIE

Handicapés (politique et réglementation)

17382 . - I ! septembre 1989 . - M. Eric Raoult attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des enfants trisomiques (mon-
goliens) abandonnés par leurs parents . En effet, chaque année,
plus d'une centaine d'enfants mongoliens sont abandonnés par
leurs parents qui utilisent certaines dispositions législatives sur
l'abandon dans les premières semaines de la naissance . Ces
enfants se retrouvent dans des situations souvent dramatiques,
sans aucune approche familiale . Des expériences originales d'ac-
cueil en structures familiales viennent récemment d'être tentées et
mériteraient d'être encouragées . il lui demande donc s'il compte
appuyer ces initiatives . - Question transmise d M. le secrétaire
d'Etot auprès du ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale, chargé des handicapés et des accidentés de la vie.

Réponse. - L'honorable parlementaire a bien voulu appeler l'at-
tention sur les enfants trisomiques abandonnés par leurs parents
dans les premières années de la naissance et insister sur le carac-
tère dramatique d'une telle situation . Il convient de rappeler en
premier que les enfants abandonnés à la naissance deviennent
pupilles de l'Etat passé un délai de trois mois après le recueil,
délai pendant lequel ils peuvent être repris immédiatement et
sans aucune formalité par celui des père et mère qui l'avait
confié au service . Ensuite, aux termes de l'article 63 du code de
la famille et de l'aide sociale, résultant des dispositions de la loi
n° 84-422 du 6 juin 1984 qui a modifié le statut des pupilles de
l'Etat, les enfants admis en qualité de pupille doivent faire l'objet
d'un projet d'adoption dans les meilleurs délais . Par ailleurs,
l'âge ou l'état de santé ne sont plus pris en considération pour
écarter l'adoption ; désormais, tout enfant malade ou handicape
doit faire l'objet d'un projet d'adoption . Lorsque le tuteur (le
préfet) considère que cette mesure n'est pas adaptée à la situation
de l'enfant, il doit indiquer ses motifs au conseil de famille.
Certes, si aucun enfant n'est, à priori, exclu de l'adoption, des
difficultés existent en ce qui concerne l'accès à un réseau de
familles capables d'accueillir les enfants handicapés ; les familles
qui se présentent spontanément pour l'agrément en vue de
l'adoption de ces enfants sont rares . A cet égard, une coordina-
tion interdépartementale pour la recherche de familles adoptantes
est établie pour les cas oit un service d'aide sociale à l'enfance ne
trouve pas, parmi les familles qu'il a agréées, une candidature
convenant à la situation d'un des pupilles dont il a la charge ;
cette coordination a été pratiquée avec succès par trente-quatre
départements . En outre, les services concernés font appel à
d'autres instances pour élargir leur réseau de familles, telles les
oeuvres d'adoption ayant spécialisé leur action en faveur d'en-
fants présentant des problèmes de santé ou de handicap . Les
pupilles de l'Etat non placés en vue de l'adoption, qui vivent en
établissement ou en famille d'accueil, sont suivis par le tuteur et
le conseil de famille des pupilles de l'Etat q ui exercent l'autorité
parentale à leur égard ; leur situation est examinée au moins une
fois par an . Par ailleurs, le conseil supérieur de l'adoption doit
remettre, fin 1990, un saport sur les problèmes qui se posent pour
la réalisation des adoptions des enfants dits « à particularités ».
il résulte de ces données que favoriser l'adoption de ces pupilles
de l'Etat, c'est-à-dire de ceux pour lesquels on ne trouve pas
d'emblée un foyer adoptif, en raison de leur âge, de leur état de
santé ou d'un handicap, constitue un aspect prioritaire de l'action
menée par le Gouvernement en matière d'adoption.

Handicapés (politique et réglementation)

18830 . . . V6 octobre 1989. - M. Hubert Grimault attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé des
handicapés et des accidentés de la vie, sur la nécessité d'amé-
liorer le fonctionnement des diverses commissions - C .D .E.S.
(commissions départementales de l'éducation nationale), Cotorep
(commissions techniques d'orientation et de reclassement profes-
sionnel), commissions régionales - où se joue souvent l'avenir
des personnes handicapées . C'est ainsi qu'il conviendrait de per-
mettre aux personnes handicapées, ou à leurs représentants, de
s'exprimer devant ces commissions, comme la loi d'orientation en
faveur des personnes handicapées l'a en son temps expressément
prévu .

Handicapés (politique et réglementation)

18873 . - Id octobre 1989 . - M. Dominique Dupilet attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé des
handicapés et des accidentés de la vie, sur le caractère parfois
arbitraire des décisions prises par les D .D.E .S ., les Cotorep et les
commissions régionales d'invalidité . En effet, les personnes ayant
sollicité auprès de ces commissions la reconnaissance de leur
invalidité ne subissent pas obligatoirement une visite médicale
par un médecin-expert et leurs médecins traitants ne peuvent être
entendus par ces commissions . Il lui demande donc s'il envisage
de prendre des mesures pour remédier à ce problème.

Handicapés (COTOREP)

20697. - 27 novembre 1989 . - M . Dominique Baudis attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé des
handicapés et des accidentés de la vie, sur la procédure suivie
par les commissions d'orientation et de reclassement profes-
sionnel des adultes handicapés . Ces commissions peuvent, en
effet, statuer sans que la présence du médecin traitant soit obliga-
toire. Connaissant l'importance de l'avis du médecin traitant, il
pourrait paraître opportun que ce dernier soit convié à donner
systématiquement son avis . Il lui demande donc s'il prévoit d'in-
troduire dans les textes une disposition rendant obligatoire la
présence du médecin traitant dans ces commissions.

Réponse. - Il est rappelé à l'honorable parlementaire, qu'avant
la prise de décision par la section compétente, les demandes des
personnes handicapées sont examinées par une équipe pluridisci-
plinaire et, dans certains cas, un examen par un médecin spécia-
liste extérieur à l'équipe technique peut être prescrit . Enfin, les
intéressés ou leurs ayants droit peuvent être assistés par une per-
sonne de leur choix, et notamment par un médecin, lors de leur
convocation devant la commission technique d'orientation et de
reclassement professionnel . Cette disposition est expressément
prévue par l'article L. 323-l1 du code du travail . Le Gouverne-
ment est attentif à l'application de cette disposition.

Handicapés (établissements)

23150 . - 22 janvier 1990. - M. Alain Madelin demande à
M. le secrétaire d'Etat auprès da ministre de la solidarité, de
la santé et de la protection sociale, chargé des handicapés et
des accidentés de la vie, de bien vouloir lui préciser les disposi-
tions qu'il entend prendre pour assurer le fonctionnement des
structures des centres d'aide par le travail (C .A .T.) qui seront
créés ou feront l'objet d'une extension, et, plus particulièrement,
en Bretagne .

Handicapés (établissements)

23329. - 22 janvier 1990 . - M. François d'Harcourt attire l'at-
tention de M : le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé des
handicapés et des accidentés de la vie, sur la mise en oeuvre du
plan pluriannuel de création de places dans les centres d'aide par
le travail et ateliers protégés . En effet, il est prévu pour les
années 1990 et 1991 la création de deux fois 2 800 places de
C.A .T. et 800 places d'ateliers protégés, pour 1992 et 1993 ce sont
respectivement deux fois 2 600 et 1 000 places qui sont env i

-sagées. Pour positives que soient ces mesures, les associations
d'handicapés et les handicapés eux-mêmes craignent que tes
redéploiements de moyens existants ubvient à Veut application
complète . Par ailleurs, ils souhaiteraient connaitee la procédure
que retiendront les pouvoirs publics en madère d'attribution des
places créées . Il lui demande quelles mess res il compte prendre
pour apaiser les craintes ainsi exprimées.

Handicapés (établissements)

23331 . - 22 janvier 1990. - M . Ambroise Guellec attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé des
handicapés et des accidentés de la vie, sur les crédits de mise
en oeuvre du programme pluriannuel relatif au travail protégé. En
effet, diverses négociations menées au cours de l'année 1989 ont
débouché sur la création de places de C .A.T. ou d'ateliers pro-
tégés . Aussi, il lui serait reconnaissant de bien vouloir lui préciser
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les dispositions qu ' il entend prendre pour assurer le fonctionne-
ment structures créées ou étendues de ce programme pluriannuel
ainsi que la procédure applicable en matière d ' attribution des
places créées.

Réponse. - Déterminé à apporter une réponse de fend à la
situation du travail protégé des adultes handicapés en attente de
places, le Gouvernement a décidé d'engager un plan pluriannuel
de création de places de centres d'aide par le travail et d'ateliers
protégés . Le 8 novembre 1989, au nom du Gouvernement, le
ministre du travail, de l'emploi et de la formation profession-
nelle, le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale chargé des handicapés et des accidentés de la vie ont
signé deux protocoles avec les associations représentatives des
personnes handicapées et de leurs familles . Le premier, relatif à
l'intégration professionnelle des travailleurs handicapés en centre
d'aide par le travail prévoit notamment la création de
10800 places de C .A .T . en quatre ans, auxquelles s'ajouteront
3 600 places d'ateliers protégés . Le second, relatif aux ressources
des travailleurs handicapés en C .A .T ., met en place une réforme
de ressources qui vise à leur garantir un minimum de revenu tout
en rationalisant le cumul de la garantie de ressource et de l'allo-
cation aux adultes handicapés . Le Gouvernement engage ainsi un
effort considérable qui va mobiliser les services de l'Etat chargés
d'autoriser les projets et de répartir les moyens nouveaux, mais
aussi tous ceux qui sont à l'initiative de projets de travail pro-
tégé . Une instruction relative à une programmation départemen-
tale des créations pour la période prévue par le plan pluriannuel
devrait être très prochainement adressée aux préfets . A cette
occasion, sera rappelé l'intérêt d'adopter des schémas départe-
mentaux des structures de travail protégé mais aussi d'héberge-
ment, préparés par une large concertation avec les associations et
tous les partenaires concernés . En raison de la répartition des
compétences à l'égard des adultes handicapés entre l'Etat et les
départements, issues des lois de décentralisation, cette instruction
soulignera l'importance d'une coordination avec les conseils
généraux . La répartition par l'Etat des crédits destinés au fonc-
tionnement des nouvelles places de C .A .T ., s'opérera au regard
de plusieurs critères : le taux d'équipement des départements ; les
possibilités de redéploiement ; la qualité des projets et notam-
ment leur caractère innovant comme le prévoit le protocole ; le
coût en fonctionnement des créations prévues . L'application de
ces critères devrait permettre de réduire encore les disparités exis-
tant entre les départements.

Handicapés (Cotorep)

23496, - 29 janvier 1990 . - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale qu'il est déjà intervenu à plusieurs reprises auprès de lui
pour attirer son attention sur le fonctionnement désastreux des
Cotorep . Une administrée vient une nouvelle fois d'être victime
du laxisme de la Cotorep de la Moselle . En effet, il semblerait
que faute de disponibilité du médecin, l'intéressée n'ait pu faire
renouveler son taux d'invalidité (80 p . 100) et s'est ainsi vu sup-
primer toutes les allocations dont elle bénéficiait . Une telle situa-
tion est inadmissible et il souhaiterait donc qu'il lui indique les
mesures gn'il entend prendre en la matière . - Question transmise à
M. le secrétaire d'Erar auprès du ministre de la solidarité, de la santé
et de la protection sociale, chargé des handicapés et des accidentés de
la vie.

Réponse . - Le traitement des difficultés de fonctionnement des
Cotorep constitue une préoccupation constante du secrétaire
d'Etat chargé des handicapés et des accidentés de !a vie qui a
souhaité que soit mis à l'étude une réforme de ces instances en
vue d'alléger, de simplifier et d'accélérer les procédures actuelles.
Il convient de rappeler l'importance de la charge de travail à
laquelle ces commissions doivent faire face puisqu'elles enregis-
trent chaque année 500000 demandes d'allocations ou d'orienta-
tion émanant de personnes handicapées adultes . Avant la prise
de décision par la section compétente, ces demandes sont exa-
minées per une équipe pluridisciplinaire et, dans certains cas, un
examen par un médecin spécialiste ex térieur à l'équipe technique
doit être prescrit ce qui entraîne un délai entre le moment du
dépôt de la demande et la date de la décision . Afin de diminuer
les délais constatés et d'augmenter l'efficacité des Cotorep,
diverses mesures ont été prises dans la période récente, qu'il
s'agisse de la rationalisation des méthodes de travail des commis-
sions eu de la simplification des démarches demandées aux
usagers . Ainsi, un plan d'informatisation des secrétariats a été
engagé. Actuellement, soixante-dix-huit Cotorep disposent de
moyens informatiques adaptés aux besoins spécifiques des com-
missions . Un meilleur suivi des dossiers, en particulier de ceux
concernant les demandes de renouvellement d'allocations, peut
être assuré en renforçant, chaque fois que cela est nécessaire, les
liaisons entre les caisses d'allocations familiales, gestionnaires de

l'allocation aux adultes handicapés, et les Cotorep . Par ailleurs,
la mise en place de nouveaux formulaires de demandes simplifiés
facilite les démarches des usagers et améliore leur information.
L`ensemble de ces mesures, qui s ' ajoutent à celles prises dans le
passé, doit contribuer à un fonctionnement plus satisfaisant des
Cotorep . L'effort consenti doit s ' accompagner d'une coopération
accrue de chacun des partenaires associés au fonctionnement des
commissions, qu'il s ' agisse des élus, des administrations de l ' Etat
et des collectiv ités locales, des organismes de sécurité sociale et
des associations représentatives des personnes handicapées . A !a
suite de l ' intervention de l ' honorable parlementaire, la direction
départementale des affaires sanitaires et sociales et la direction
départementale du travail et de l'emploi de la Moselle ont com-
mandité un audit de la Cotorep . Celui-ci sera prochainement dis-
ponible et ses propositions devraient permettre d'apporter des
solutions concrètes aux problèmes de fonctionnement que ren-
contre la Cotorep de Moselle . Le programme d'informat i sation
des dossiers est sur le point d'être achevé . Seule reste encore à
informatiser la délivrance des cartes d'invalidité.

INDUSTRIE ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Charbon (Charbonnages de France)

16385 . - 31 juillet 1989 . - M . Roger Gouhier appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie et de l'aménagement du
territoire sur les projets de séparation du Cerchar du groupe
C.D.F. Le Cerchar (centre d'études et de recherches de Charbon-
nages de France) issu de la loi de nationalisation, a été créé pour
travailler dans les domaines d'utilisation et d'extraction du
charbon ainsi que dans le secteur de la sécurité du travail.
Depuis le début de l'année, le Cerchar est confronté à la volonté
de sa direction de le sortir du groupe Charbonnages de France.
D'énormes moyens psychologiques sont employés pour
convaincre le personnel de l'urgence et de la nécessité de cette
séparation . Les travailleurs du centre et leurs syndicats représen-
tatifs (C.G .T., C .F.D .T., C .G .C .) refusent cette perspective. Le
Cerchar est indispensable à C .D.F. pour la sécurité des mineurs,
pour l'amélioration des techniques d'extraction et d'utilisation et
pour la vitrine internationale. Le Cerchar est une entreprise du
groupe C .D.F . viable, sa gestion est saine . La direction des
C .D .F . reconnaît recevoir des services pour le montant de sa sub-
vention « et même au-delà » . Le Cerchar, confronté depuis une
quinzaine d'années à la baisse de la subvention professionnelle, a
su s'adapter, puisqu'en 1989 celle-ci ne représente plus que
20 p. 100 du budget au lieu des 100 p. 100 d'origine . Les subven-
tions des ministères intéressés par les travaux effectués au Cer-
char peuvent parvenir au Centre sans qu'il soit pour cela néces-
saire d'en changer les structures, et le rattachement . En
conséquence, il lui demande quelles dispositions il entend
prendre pour maintenir l'unité du groupe C .D.F . et le dynamisme
du Cerchar.

Réponse . - Les pouvoirs publics ont depuis plusieurs mois exa-
miné avec beaucoup d'attention les perspectives d'activité du
Cerchar. Les travaux effectués sur ce sujet ont mis en lumière
deux conclusions : le potentiel de recherche et développement du
Cerchar excède les besoins de Charbonnages de France ; les tra-
vaux du Cerchar, dont la qualité technique est reconnue, peuvent
être mis au service de la politique que les pouvoirs publics enten-
dent conduire sur les enjeux majeurs que sont l'environnement,
l'hygiène et la sécurité industrielle. Aussi est-il apparu nécessaire
de procéder à une réforme de structure qui permette d'une part
aux Charbonnages de France de se dégager de travaux qui n'en-
trent pas dans leur vocation et que leur situation financière ne
leur permet plus d'assumer, et qui mette d'autre part l'outil scien-
tifigve et technique du Cerchar au service de la collectivité natio-
nale . Le projet envisagé par le Gouvernement est de créer un
établissement public à caractère industriel et commercial bénéfi-
ciant d'une dotation budgétaire et qui reprendrait les activités du
Cerchar dans différents domaines, notamment l'environnement,
l'hygiène, la sécurité industrielle et les travaux miniers . La créa-
tion de ce nouvel établissement public pourrait intervenir dans le
courant de l'année 1990 . L'avenir de l'activité portant sur l'utili-
sation du charbon, actuellement exercée pour l'essentiel sur la
plate-forme de Mazingarbe, doit être parallèlement examiné . Il
convient dans ce contexte de rechercher une formule juridique
qui associe étroitement autour de Charbonnages de France les
autres acteurs industriels concernés : grands consommateurs de
charbon et fabricants de matériels de combustion . Le ministre de
l'industrie et de l'aménagement du territoire a demandé au
président-directeur général des Charbonnages de France de pour-
suivre activement !es conversations engagées dans ce sens, afin
que cette organisation nouvelle puisse être mise en place dans les
meilleurs délais et, en tout cas, avant la fin de 1990 .



73 avril 1990

	

ASSEtvIBLÉE NATIONALE

	

1983

Automobiles et cycles (entreprises . Haute-Vienne)

20093 . - 13 novembre 1989. - M. Jean-Claude Peyronnet
attire l'attention de M. le ministre de l'industrie et de l'aména-
gement du territoire sur la situation du site de R .V .I . Limoges.
En effet, l ' absence de production stratégique de cette unité pour
le groupe, le nombre élevé de licenciements et de mises en prére-
traite et surtout l ' accord en cours de négociation avec Volvo
l'amènent à s ' interroger sur la volonté de !a direction générale de
Renault Véhicules Industriels de maintenir le site de Limoges . En
conséquence, il lui demande de lui fournir tout éclaircissement
en ce domaine.

Réponse. - L'établissement Renault Véhicules Industriels
(R .V .I .) de Limoges développe ses activités dans les domaines de
l'usinage, du montage et des essais de produits industriels de
haute technicité et de petite série pour des clients civils et mili-
taires et procède à la reconstruction d'organes mécaniques.
Comme l'ensemble des sites de Renault Véhicules Industriels,
l'établissement de Limoges s'est engagé dès 1986 dans un plan de
restructuration visant à accroître sa productivité globale . La réor-
ganisation de l'usine du fait même de sa vocation multiple a subi
un certain décalage dans le temps et ce n'est qu'après la réalisa-
tion de regroupements (comme celui des services achats et pièces
de rechange sur les sites lyonnais) que cette réorganisation a pu
être finalisée . Cette évolution a nécessité la mise en oeuvre
en 1989 d'un plan destiné à résorber un sureffectif de 104 per-
sonnes, sur le total de 1 533 salariés que comptait alors l'établis-
sement . Des mesures sociales d'accompagnement ont été pré-
sentées au comité d'entreprise du 26 mai 1989 ; elles prévoient
des conventions F .N .E . pour les personnels de plus de cinquante-
cinq ans, des contrats de conversion, des reclassements internes
et externes . Aujourd'hui, les effectifs sont stables et comprennent
1 460 personnes . Une dizaine d'enbauches de jeunes diplômés
sont en outre programmées par des activités de fabeication . Il
convient enfin de souligner que le site de Limoges a bénéficié
en 1989 d'importants investissements (acquisition notamment de
machines d'usinage à commande numérique) ; ainsi plus de
33 millions de francs d'investissements, contre 24,6 millions de
francs prévus initialement, ont été réalisés, et le budget d'investis-
sement prévu pour 1990 - 38,7 millions de francs en grande
partie destinés au renouvellement de l'outillage - traduit, par sa
progression, la volonté du constructeur de t 'aire de
R .V .I . Limoges un outil industriel performant.

me_	 nt_

Electricité et gaz (centrales d'É.D.F. : Gard)

21714 . - 18 décembre 1989 . - M . André Lajoiinie attire l'atten-
tion de M. te ministre de l ' industrie et de l'aménagement du
territoire sur ce qui concerne la « sécurité nucléaire qui demeure
la priori t é absolue » . Suite à la sécheresse de ces derniers mois,
le parc électronucléaire français n'est pas en « surcapacité » mais
s'avère insuffisant . Plutôt que de prendre des mesures d'arrêt du
développement du parc électronucléaire, qui ont des consé-
quences graves et immédiates comme dans le département de la
Drôme avec les 80 suppressions d'emplois qui ont suivi, il y a
lieu de prendre des mesures inverses afin de ne pas hypothéquer
gravement l'avenir. II lui propose de mettre en chantier, sans
tarder, le projet de construction du surgénérateur de Saint-
Etienne-des-Ports, dans le Gard, dont l'étude a été menée par le
C .E.A. Le chantier durerait environ sept ans et devrait employer
prés de 6 000 salariés tandis que 15 000 emplois seraient créés
chez les fournisseurs et sous-traitants (surgénérateur et usine de
retraitement) . Cette réalisation assurerait nos besoins et notre
indépendance énergétique pour les années a venir . De plus, la
filière surgénérateur est un élément important pour engager l'éco-
nomie de notre pays dans une croissance capable de résoudre de
manière durable le problème de l'emploi et d'en créer immédiate-
ment des milliers au carrefour des trois régions Rhône-Alpes,
Provence - Côte d'Azur et Languedoc-Roussillon . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre afin d'aller dans ce sens.

Réponse. - La production d'électricité en 1989 a été affectée
par plusieurs aléas : une sécheresse exceptionnelle, qui a limité la
production hydraulique mais aussi thermique et nucléaire, ia tem-
pérature supérieure à la normale saisonnière de l'eau des rivières
ayant imposé des restrictions pour l'ensemble des industries
consommatrices d'eau et parmi elles les centrales électriques ;
une perturbation de la gestion des entretiens programmés du parc
nucléaire ; une disponibilité des centrales nucléaires du palier

300 MW inférieure aux prévisions . Ces éléments ont effective-
ment réduit les marges disponibles de production ; néanmoins,
une marge minimale de puissance a pu être obtenue tout au long
de l'hiver . Ainsi l'analyse de la situation ne justifie pas de modi-
fier le programme d'investissement envisagé par E .D .F., notam-
ment pour ce qui concerne le parc nucléaire . Le tythme d'enga-
gement de centrales nucléaires a été défini avec le souci de

trouver le meilleur équilibre entre : les besoins prévisibles d'élec-
tricité ; le maintien nécessaire de la compétence et de l ' avance de
l'industrie nucléaire nationale ; les coûts de production aussi
faibles que possible, qui ne doivent pas être alourdis par une
trop forte anticipation des investissements . En ce qui concerne
les surgénérateurs, l'expérience issue du fonctionnement du pro-
totype industriel Surperphénix sera un élément majeur pour
déterminer les perspectives offertes par cette filière dans le cadre
du renouvellement du parc, au début du siècle prochain . Mais,
eu égard au taux de pénétration encore limité, au niveau mon-
dial, de l'énergie nucléaire, l ' épuisement des réserves d ' uranium
ne parait pas devoir être redouté dans un avenir proche . L ' indé-
pendance énergétique de la France en électricité est donc large-
ment assurée par la diversité de ses approvisionnements en ura-
nium et sa production nationale . La filière des réacteurs à
neutrons rapides constitue dans ce contexte une option dont il
conviendra d'examiner en temps utile l'intérêt pour le long terme.

Électricité et gaz /facturation)

21805 . - 18 décembre 1989 . - M. Jean-Pierre Kuchelda
appelle l'attention de M . le ministre de l'industrie et de l'amé-
nagement du territoire à propos de la facturation des frais de
passage des releveurs E .U .F . En effet, lorsque le premier rendez-
vous proposé par E .D .F . ne convient pas au client, ce dernier a
ta possibilité de demander le passage du releveur un autre jour.
Or, dans ce cas, le passage est facturé, ce qui semble incompré-
hensible du fait que les disponibilités des intéressés, qui d'ailleurs
peuvent être occupés pour des motifs professionnels, sont sou-
vent incompatibles avec les horaires ouvrés . En conséquence, il
lui demande que des dispositions soient prévues afin de remédier
à cette situation paradoxale.

Réponse. - La facturation des frais pour un déplacement spé-
cial mis en place par E .D .F .-G .D .F., pour le relevé de l'index des
appareils de comptage, ne s'applique que pour les clients dont
les compteurs sont situés à l'intérieur de leur logement . En règle
générale, il est nécessaire que les agents E .D .F.G.D.F. puissent
avoir accès aux compteurs au moins une fois par an pour effec-
tuer les relevés . Dans la pratique habituelle, il es' prévu trois
passages annuels de releveurs dans le cadre net tournées établies
à partir de critères notamment géographiques . Ces passages sont
annoncés à l'avance par voie d'affichage pour permettre aux
clients de prendre des dispositions facilitant l'accès des releveurs.
Si les intéressés ne peuvent être présents consécutivement lors de
plusieurs de ces passages, la possibilité leur est offerte de
demander un relevé spécial le jour de leur choix, mais dont les
frais fixés par Electricité de France s'élèvent à 55,15 francs
(T.T .C .). Il apparait difficilement envisageable d'instaurer un sys-
tème gratuit de rendez-vous individuel pour l'ensemble des
abonnés du territoire sans que cela conduise à un renchérisse-
ment des charges d'exploitation en définitive supportées par l'en-
semble des usagers.

Électricité et gaz (centrales prive . I

22849 . - 15 janvier 1990. - M. Jean-Paul Calloud appelle
l'attention de M . le ministre de l ' industrie et de l'aménage-
ment du territoire sur le souhait de certains responsables d'asso-
ciations de protection de la nature que suit remise en cause
l'obligation d'achat par E .D.F . du courant produit par les micro-
centrales électriques, obligation prévue par un texte réglementaire
ancien . Dans un contexte où il est souvent fait état d'une produc-
tion suffisante, sinon excédentaire, d'énergie dans notre pays, ii
lui demande s'il n'y aurait pas lieu de prévoir la possibilité de
modifier ce texte, au moins pour les micro-centrales qui verraient
le jour dans l'avenir, et d'encourager uniquement les projets éma-
nant des collectivités territoriales et s'inscrivant dans une
approche globale du développement local.

Réponse. - La production autonome hydroélectrique, même si
elle est limitée, conserve un intérêt pour la collectivité ; elle
constitue un apport appréciable dans des situations où, pour des
raisons diverses, peuvent apparaitre des tensions dans l'ajuste-
ment de l'offre et de la demande. Cette puissance a cru de
2,7 p . 100 en moyenne annuelle depuis 1981 : le nombre d'instal-
lations en fonctionnement est stable depuis 1984 . Actuellement, le
développement des micro-centrales est ralenti du fait de l'évolu-
tion des tarifs de rachat, qui sont calqués sur la tarification
d'E.D.F, pour la vente aux consommateurs : celle-ci est décrois-
sante en francs constants et le contrat de Plan 1989-1992 prévoit
une diminution de 1,5 p . 100 par an . La protection de l'environ-
nement est assurée par des dispositifs réglementaires contrai-
gnants qui enserrent la création de nouveaux ouvrages (procédure
d'autorisation ou de concession, interdiction de certains cours
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d'eau à tout nouvel ouvrage, débit réservé, échelles à poissons)
ou sanctionnent les exploitations irrégulières (amendes pour
exploitation sans titre ou non-respect du cahier des charges, mss-
pension du contrat d'achat avec E .D .F .) . Dans ce contexte, il
apparaît que la suppression de l'obligation d'achat ajouterait peu
de chose en faveur de le sauvegarde de l ' environnement et serait
même en contradiction avec les objectifs communautaires récem-
ment affichés . Une recommandation récente vient en effet de
souligner l'intérêt des énergies renouvelables et leur mise en
oeuvre par des producteurs autonomes en coopération avec les
monopoles publics . L'encouragement oes projets des collectivités
territoriales paraît tout à fait souhaitable et la loi du 9 jan-
vier 1985 relative au développement et à la protection de la mon-
tagne a reconnu à l'hydroélectricité ce rôle de moyen de dévelop-
pement en facilitant la création de micro-centrales par les
communes . Cela permet aux collectivités, par le biais de la vente
à E .D.F. de l'énergie produite, de dégager des moyens financiers
propres à relancer ou à maintenir d'autres activités.

Electricité et gaz (E.D.F. et G.D.F.)

22864 . - 15 janvier 1990. - M. André Lajoinie attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie et de l'aménagement du
territoire sur les graves menaces que fait peser sur le service
public d'E .D .F. et de G .D.F . ie projet de réforme de la distribu-
tion de l'électricité et du gaz . Ce projet, s'il était mis en applica-
tion, aurait pour conséquence de déstructurer les services qui
sont en liaison avec les usagers . il conduit à la suppression des
directions régionales, réduit à neuf seulement le nombre de cir-
conscriptions territoriales de regroupement de centres de distribu-
tion . Pour la région Auvergne il entraînerait la suppression de
trois ou quatre districts sur le centre de Moulins-Vichy, de quatre
districts sur le centre de Montluçon, de deux districts sur le
centre du Puy . L'exécution de ce projet tranformerait les centres
de distribution actuels en centres de résultat dont le seul objectif
de gestion serait le profit . Ainsi seraient abandonnés les critères
de qualité et de continuité du service, d'égalité de traitement des
abonnés, qui caractérisent cette entreprise nationale . Un véritable
service public à deux vitesses se mettrait ainsi en place . Cette
réorganisation s'accompagne d'une réduction massive des
emplois, d'une mise en cause du statut des personnels . Elle s'ins-
crit dans la perspective d'une privatisation de la distribution pour
l'adapter aux conditions requises sur le marché unique de 1993
impliquant une politique de concurrence dans le domaine de
l'énergie . Dans ce cadre néfaste pour notre pays, l'existence d'en-
treprises nationalisées françaises telles que E .D.F. et G.D .F.
ayant le quasi-monopole de la production, de l'importation, de
l'exportation et de la distribution du gal et de l'électricité devien-
nent un obstacle à la réalisation de cet objectif. Aucune consulta-
tion des collectivités locales et des syndicats de communes qui
accordent la concession de distribution publique de l'électricité et
du gaz à E .D.F. et à G.D.F., des élus départementaux et régio-
naux, des syndicats représentatifs du personnel, n'a eu lieu avant
la prise de ces décisions qui mettent en cause le service public . II
lui demande donc quelles mesures urgentes il compte prendre
pour s'opposer à cette réforme de si ucture. Il lui demande égale-
ment d'engager sans délai une large consultation avec les élus au
plan local, régional et national en y associant les usagers et les
représentants du personnel d'E .D .F.-G.D.F. afin de définir les
conditions du maintien et du renforcement ainsi que de la qualité
du service public d'E .D.F. et de G .D .F.

Réponse . - L'organisation des structures territoriales de la
direction de la distribution d'EDF-GDF vise à assurer à la fois la
qualité du service offert à la clientèle et l'efficacité de la gestion
des établissements. Pour atteindre ces objectifs, toutes les spécifi-
cités locales, qu'elles soient démographiques, sociales, écono-
miques, géographiques ou administratives doivent être prises en
compte . C'est la raison pour laquelle les décisions d'adaptation
des structures sont prises au niveau local, après consultation de
toutes les parties concernées, et prioritairement des élus . Les
chefs des centres de distribution de Moulins-Vichy, de Mon-
tluçon et du Puy mènent actuellement des études sur l'évolution
de leurs structures territoriales . Dans le cas du centre de
Moulins-Vichy, le maintien du district de Cosne d'Allier, qui gère
7 900 contrats de fourniture d'électricité contre 15 000 en
moyenne, entraîne des coûts de distribution élevés incompatibles
avec une bonne utilisation des moyens matériels et humains . Par
ailleurs, la fusion des districts de Moulins et celle des districts de
Vichy s'accompagnerait de la création d'une structure chargée
der, relations avec la clientèle et d'une autre chargée de l'exploi-
tation du réseau, permettant ainsi d'améliorer ie service public
sur ces zones . En ce qui concerne la situation sur le territoire de
Montluçon, le chef de centre a lancé une étude visant à améliorer
la qualité du courant et à réorganiser ses structures . La décision
du chef de centre d'engager ce programme devrait être pisie cette
année ; la mise en oeuvre de la réforme de structure pourrait

intervenir en 1992 . Une réorganisation du service public sur le
territoire du Puy est également à l'étude . Celle-ci consisterait à
fusionner les districts ruraux et urbains du Puy et à créer une
structure chargé des relations avec la clientèle et d'une chargée
de l'exploitation du réseau . Quelles que puissent être les conclu-
sions qui résulteront de la réflexion engagée par les centres de
distribution, aucune décision ne sera prise sans une étroite
concertation avec les élus locaux . Les chefs de centre se tiennent
à la disposition de ces derniers pour leur apporter toutes les
informations nécessaires dans ce domaine.

Electricité et gaz
(distribution de l'électricité)

23981 . - 12 février 1990 . - M . René Beaumont appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie et de l 'aménagement du
territoire sur la disparité existant entre les indemnités réglées à
une commune pour l'installation de pylônes supportant les lignes
à haute tension et l'indemnité versée au particulier, propriétaire
d'un terrain sur lequel est . implanté cet équipement . Alors que ta
commune perçoit une taxe annuelle voisine de 4 000 francs, le
propriétaire, lui, ne perçoit qu'une seule indemnité compensatrice
de 2 500 francs . Compte tenu de la nuisance provoquée par l'em-
prise au sol d'un pylône qui dènature l'environnement naturel,
cette installation sur une propriété privée dévalue considérable-
ment la valeur du terrain en cas de vente, a fortiori lorsqu'il
pourrait s'agir d'un terrain à bâtir . En conséquence, il souhaite-
rait qu'il lui indique quelles sont les raisons de cette disparité.

Réponse. - La taxe sur les pylônes supportant les lignes à très
haute tension et l'indemnité versée à un particulier dont le terrain
est occupé par un pylône diffèrent à la fois dans leur justification
et dans leur mode de calcul . La taxe sur les pylônes supportant
des lignes à très haute tension est un des éléments de la fiscalité
locale . Comparable à la taxe professionnelle, elle est indexée sur
la taxe foncière constatée au niveau national et a subi de ce fait
une augmentation régulière (+ 8,6 p. 100 en 1989, + 5,4 p . 100
en 1990) . Elle représente 7 450 F par pylône pour les ouvrages de
transport de tension supérieure à 350 KV et 3 723 F par pylône
pour les lignes de transport de tension 200-350 KV . L'indemnité
versée au particulier propriétaire d'un terrain sur lequel est
implanté un pylône est justifiée par la perte de jouissance du
terrain résultant de servitudes. Ainsi, dans le cas de terrains à
vocation agricole, l'indemnité représente la somme capitalisée du
manque à gagner en termes de récoltes ; le mode de calcul de
cette indemnité a été précisé dans un protocole d'accord passé
entre Electricité de France et l'Assemblée permanente des
chambres d'agriculture. Dans le cas des terrains qui n'ont pas de
vocation agricole, des indemnités peuvent être versées aux pro-
priétaires, soit après passation d'accords amiables, soit après mise
en servitude des propriétés sur lesquelles sont implantés les
ouvrages ; dans ce dernier cas, il appartient aux tribunaux de se
prononcer à la fois sur !a demande en indemnité et sur le mon-
tant de l'indemnité à accorder.

Chimie (entreprises : Nord)

2 65 . - 19 février 1990 . - M. Alain Bocquet attire l'attention
de 1 . le ministre de l'industrie et de l'aménagement du terri-
toire sur la restructuration engagée dans la chimie nationale, qui
entraîne une grande inquiétude parmi les salariés, et notamment
dans la région Nord - Pas-de-Calais où l'industrie chimique
occupe une place importante . Les annonces d'éclatement du
groupe Orkem, la redistribution d'activités entre Elf et Total, l'ac-
cord Orkem-Enimont sur le polyéthylène ne sont pas semble-t-il
les meilleures décisions pour donner à notre industrie chimique
les moyens nécessaires pour son développement et sa compétiti-
vité ni pour assurer aux salariés de ces entreprises la garantie de
l'emploi et le progrès social . Déjà, actuellement, sont menacés les
salariés du site Vapocraqueur de Dunkerque (générateur de la
plasturgie régionale), et des q uestions se posent sur le devenir
des chercheurs des laboratoires de Bully-ies-Mines, ainsi que sur
le devenir du site et des emplois à Mazingarbe (productions stra-
tégiques, génératrices de milliers d'emplois induits au plan
régional) . On ne peut pas accepter, notamment au nom de l'inté-
gration européenne, de voir livrer les unités performantes de la
région et du pays aux concurrents étrangers, ni au nom d'une
restructuration nationale de cette industrie de laisser sacrifier une
des dernières bases industrielles que compte cette région à travers
la chimie. Des propositions de développement industriel, écono-
mique et social ont été faites au sein du rapport T .E .N . qui a été
présenté au Conseil économique et social de la région . Celles-ci
ont également été défendues dans le cadre du Xe Plan national et
Ill e plan régional . II y est fortement souligné l'idée du rôle et de
la nécessité d'établir des coopérations entre entreprises publiques
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et nationales de la région . En conséquence, il lui demande de
bien vouloir porter à sa connaissance to p s les éléments d'infor-
mation sur ces problèmes dont il dispose, ainsi que de l'informer
des mesures que compte prendre le Gouvernement sur ce dossier,
afin de préserver au mieux tes in. :éréts des salariés, des popula-
tions, ainsi que de donner à !'industrie chimique régionale et
nationale toute la place qui iisi revient.

Réponse . - La restructuration intervenue en 1932 a eu un effet
très positif sur la situation des entreprises chimiques publiques,
et leur a permis de profiter au mieux, en terme d'activité com-
merciale et de rentabilité, d'un contexte conjoncturel particulière-
ment favorable depuis deux ans, compte tenu de l'excellente
tenue de la chimie mondiale . Toutefois, cette situation ne dis-
pense pas les entreprises chimiques publiques d'élargir et de
diversifier les portefeuilles d'activités chimiques comme l'ont fait
la plupart des grands groupes mondiaux. Pour atteindre cet
objectif, les groupes chimiques doivent disposer d'une assise
financière et Industrielle élargie, bénéficiant ainsi de marges de
manoeuvre accrues . ils seront de cette façon placés dans une
situation meilleure pour poursuivre les opérations d'association et
de croissance externe nécessaires à leur développement . . Ainsi,
dans un contexte mondial marqué par une concentration de plus
en plus forte, la mise en commun des atouts de certains groupes
chimiques et leur adossement aux groupes pétroliers sont apparus
comme la seule réponse crédible face à la mondialisation du
marché . Dès lors, les principaux axes de la réorganisation
décidée par les pouvoirs publics sont les suivants : fournir à Elf-
Aquitaine les moyens de rejoindre le groupe des dix premiers
mondiaux de la chimie et de s'y développer avec succès t assurer
le développement de Total, en lui permettant notamment de se
diversifier dans la parachimie de spécialités, à travers la mise en
œuvre d'une stratégie cohérente construite autour du concept de
produits de revêtement . Dans ce cadre, la mise en oeuvre des
décisions relatives à l'avenir d'Orkem est actuellement en cours.
L'ensemble des opérations sera réalisé dans le respect rigoureux
des droits des salariés des entreprises considérées ainsi que de
leurs actionnaires . indépendamment de cette opération, les
groupes Enimont et Orkem sont parvenus en juillet 1989 à un
accord sur des échanges d'activités . L'objectif de cet accord est
d'apporter à la chimie publique une position de leader mondial
dans le domaine des acrylates et de leurs dérivés, renforçant ainsi
la présence française dans une chimie de spécialités aux perspec-
tives de développement plus sereines que la chimie lourde . Il
offre par ailleurs au secteur polyéthylène d'Orkem et au vapocra-
queur de Dunkerque des perspectives de développement très
importantes dans te cadre d'Enimont qui fait de cette activité un
de ses axes stratégiques majeure, compte tenu de la forte place
qu'y occupe le groupe . L'ensemble de ces opérations ne devrait
pas peser sur les perspectives d'avenir propres à chaque site . En
particulier l 'acquisition par le groupe Enimont de la moitié du
vapocraqueur et de l 'ensemble des lignes de polyéthylène de
Dunkerque s'inscrit dans sa stratégie de développement sur le
marché européen . De même, l'avenir de la production du site de
Mazingarbe n'a pas de raison d'être modifié du fait de la reprise
globale de l'activité engrais par le groupe Elf-Aquitaine . Concer-
nant le centre de recherches de Bully-les-Mines, le site et les
effectifs correspondants aux diverses activités de recherche seront
répartis entre Enimont et Elf-Aquitaine.

JUSTICE

Politique extérieure (Algérie)

23204. - 22 ;envier 1990 . - M. Bruno Bourg-Broc expose à
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, qu'un journal
du parti communiste français s fait mention de la remise, au
cours d'une réunion de ce parti à deux de ses membres, qui
« avaient combattu durant ia guerre d'Algérie aux côtés du
peuple algérien », d'une médaille Moudjahed décernée par le
gouvernement algérien et qui, selon ce journal, «est à l'Algérie
ce que l'ordre de la Libération du général de Gaulle fut à la
France » (sic) . Il lui demande s'il trouve normal qu'un parti poli-
tique organise une réunion au cours de laquelle sont remises des
médailles d'un Etat étranger pour récompenser des Français qui
ont combattu contre l'armée française . Par ailleurs, les lois de la
République française établissant qu'un Français ne peut accepter
et recevoir une décoration étrangère qu'avec l'accord de la
Grande Chancellerie de la Légion d'honneur, il lui demande si
une telle autorisation a été donnée,' et dans la négative quelles
sont les dispositions qu'il compte prendre pour faire sanctionner
ce comportement qui soulève l'indignation parmi les anciens
combattants d'Algérie . Enfin, il souhaite connaître son opinion

sur le rapprochement effectué par le journal communiste entre la
médaille du Moudjahed et l'ordre de la Libération fondé par le
général de Gaulle, chef de la France libre.

Réponse . - La « médaille Moudjahed » n'est pas connue de la
Grande Chancellerie de la Légion d'honneur qui n'a reçu, à ce
jour, aucune requête en vue d'une autorisation de port de cette
« décoration » . C'est dire que tout citoyen français qui s'en pré-
vaudrait serait passible de poursuites . Par souci d'information, le
Grand Chancelier vient de demander au ministre des affaires
étrangères de bien vouloir recueillir, auprès de l'ambassade
concernée, des éléments d'information sur l'existence éventuelle
de cette marque distinctive et, le cas échéant, sur les conditions
de son attribution . Les précisions fournies seront exatntaéer
d'une manière scrupuleuse . Elles seront communiquées à l'hoeso-
rable parlementaire qui sera tenu informé des diligences adminis-
tratives que pourraient appeler les informations ainsi produites.

D .O.M.-T.O.M. (Réunion : justice)

23355. - 29 janvier 1990. - M. André Thien Ah Koon expose
à M . le garde des sceaux, ministre de la justice, qu'un poste
de troisième substitut a été créé auprès du tribunal de grande
instance de Saint-Pierre (Réunion). Dans un souci de fonctionne-
ment harmonieux des services judiciaires, en définitive profitable
à la population locale concernée, la création de ce poste de subs-
titut aurait dû être accompagnée de la création d'un ou de deux
postes de fonctionnaires de catégorie B ou C au bénéfice de la
même juridiction . Or aucune décision semble n'avoir été prise
dans ce sens. C'est pourquoi il lui demande de lui faire connaître
s'il envisage de créer le ou les emplois dont il s'agit dans un
proche avenir, et de les pourvoir aussitôt.

Réponse. - L'effectif budgétaire des fonctionnaires du tribunal
de grande instance de Saint-Pierre s'élève à trente-deux postes
dont un poste de catégorie A, huit postes de catégorie B et vingt-
trois de catégorie C et D dont quatre postes d'agents de service.
Dans cette dernière catégorie il existe un poste vacant suite à ia
mutation d'un fonctionnaire. Celui-ci figurera sur la liste des
emplois à pourvoir en vue de la prochaine commission adminis-
trative paritaire qui se tiendra au mois de juin 1990. L'effectif
budgétaire des magistrats du tribunal de grande instance de cette
même juridiction s'élève à seize postes . Le rapport entre le
nombre de magistrats et le nombre de fonctionnaires existant au
tribunal de grande instance de Saint-Pierre apparaît conforme à
la moyenne nationale. Dans ces conditions il n'est pas envisagé
de création de postes de fonctionnaires de catégorie C et D dans
cette juridiction dont le fonctionnement normal continuera à être
assuré .

Justice (fonctionnement)

23421 . - 29 janvier 1990. - M . Jean-Yves Le Drian attire l'at-
tention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
le voeu émis par certains justiciables de pouvoir s'exprimer dans
leur langue maternelle, ou bien de bénéficier d'un interprète lors
des différentes étapes d'une procédure judiciaire, et notamment
au moment de l ' instruction . Certains citoyens français élevés dans
la langue historique de leur région ont exprimé ce voeu . Or les
juges d'instruction y ont répondu différemment, certains justi-
ciables ayant bénéficié d'un interprère et d'autres pas . Dans ce
contexte, il lui demande s'il ne lui semble pas envisageable de
poser le principe de la faculté pour tout justiciable de s'exprimer
dans la langue de son choix et, lorqu'il ne s'agit pas du français,
de bénéficier d'un interprète.

Réponse. - Le français est la langue normalement employée
devant les juridictions pénales de la République . Ce principe
résulte des articles 344, 407 et 535 du code de procédure pénale
qui définissént les règles relatives à la désignation d'un interprète
par les articles 102, alinéa 2, et 121, alinéa 2, de ce code qui
confèrent, au stade de l'instruction, au seul magistrat instructeur
la faculté de faire appel à un interprète . La désignation d'un
interprète par un juge d'instruction pour entendre des témoins ou
inculpés est ainsi exclusivement subordonnée à leur connaissance
insuffisante de la langue française, laquelle est appréciée par le
magistrat instructeur saisi . Aussi est-ce à bon droit que des juges
d'instruction ont refusé la désignation d'un interprète en une
langue régionale à des justiciables français qui demandaient à
être entendus en cette langue, après avoir constaté que les inté-
ressés parlaient parfaitement le français .



1986

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

23 avril 1990

Système pénitentiaire idétenue,

24073 . - 12 février 1990 . - Mme Marie-France Stirbois attive
l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur les multiplica-
tions d'évasions qui se déroulent dans les prisons françaises . En
1989, cinquante détenus se sont évadés de nos prisons en vingt-
sept évasions . Dans les sept premières semaines en 1990, vingt-
cinq évasions ont déjà pu être comptabilisées . Elle lui demande
si cela rentre dans les nouvelles normes de la détention républi-
caine française, ou si quelque chose de tangible sera réellement
fait pour que les évasions s'arrêtent. - Question transmise d M. le
garde des sceaux, ministre de la justice.

Réponse. - Lc garde des sceaux a l'honneur de porter à la
connaissance de l'honorable parlementaire que si la succession
des évasions qui se sont produites ces derniers mois peut laisser
à penser qu ' une augmentation du nombre des évasions se mani-
feste actuellement, il résulte cependant de la lecture des statis-
tiques effectuées annuellement par l'administration pénitentiaire
que les évasions qui se sont produites en 1989 n'ont pas été plus
nombreuses qu'en 1988 ou en 1987 . Les enquêtes menées après
ces évasions ont fait apparaître que, à l'exception de la maison
centrale de Lannemezan, seuls des établissements de conception
ancienne, le plus souvent surencombrés et inadaptés dans leurs
équipements avaient été concernés . Le garde des sceaux a été
ainsi amené à rappeler aux directeurs d'établissement la nécessité
de faire procéder à des contrôles plus systématiques des détenus.
En outre, les autorités préfectorales et les directeurs d'établisse-
ment ont été invités à renforcer la protection extérieure des éta-
blissements . La mise au point accélérée des plans d ' équipement
et d'acquisition de matériel de sécurité a été entreprise . Enfin, un
poste de délégué à la sécurité a été créé auprès de chaque direc-
teur régional des services pénitentiaires . Dans les prochains mois
la mise en service de 25 nouveaux établissements au cours des
annnécs 1990-1991 devra permettre, par la résorption de l'encom-
brement des maisons d'arrêt et la suppression des établissements
trop petits et mal commodes, d'améliorer le niveau moyen de
sécurité de l'ensemble des établissements pénitentiaires et d'as-
surer ainsi une meilleure exécution de la mission de garde dans
k respect du principe de l'individualisation des peines . Enfin,
une mission été confiée à un inspecteur général de l'administra-
tion . Sur la base des conclusions el rapport qui sera remis pro-
chainement, seront déterminées les améliorations qui doivent être
apportées pour atteindre un niveau de sécurité plus satisfaisant
des établissements pénitentiaires.

Procédure pénale (réglementation)

24519 . - 19 février 1990. - M. Joseph Vidal attire l'attention
de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur un détail
de procédure qui pose un certain nombre de problèmes aux justi-
ciables . En effet, lorsqu'un citoyen dépose une plainte en gendar-
merie, il ne lui est jamais remis le double de sa déposition, un
avocat seul semble habilité à pouvoir récupérer cette pièce. II lui
demande les mesures qu'il compte prendre pour qu'à la suite de
sa déposition lui soit remis une copie dont il pourra faire usage
si besoin est.

Réponse. - En application de la circulaire du 7 décembre 1984,
adressée aux procureurs généraux et procureurs de la Répu-
blique, dont l'objet est d'assurer l'information complète des vic-
times d'infractions pénales, les services de endarmziie remettent
au plaignant, lorsqu'ils reçoivent une plainte, un récépissé de
dépôt de plainte qui se présente sous la forme d'un imprimé
établi par la chancellerie . La remise de cet imprime -• sur lequel
les services enquêteurs mentionnent l'objet et les références de la
plainte et qui comporte différents éléments d'information relatifs
aux droi ts des victimes d'infractions ei aux suites éventuelles de
la procédure - tend à faciliter les démarches de la victime auprès
de son employeur, de sa compagnie d'assurances ou d'un autre
organisme et rend ainsi inutile, dans la plupart des cas, la déli-
vrance d'une copie du procès-verbal de plainte . Si cependant
cette délivrance s'avère nécessaire, il appartient à la victime de
s 'adresser à cette fin au procureur de la République compétent,
en application de l'article R.156-1 « du code de procédure pénale,
pour faire droit à une telle demande qui n'a pas à être présentée
par l'intermédiaire d'un avocat.

Droits de l'homme et libertés publiques
(défense)

24681 . - 26 février 1990. - M. Jean-Louis Debré appelle l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
les allégations de certains organes de presse, dont il résulterait
que k responsable actuel d'un syndicat de magistrats aurait fait

état publiquement de l'enregistrement d'une conversation avec
l'un de ses collègues de la même organisation, réalisé, semble-t-il,
à l'insu de ce dernier. Sans porter de jugement définitif sur ce
cas particulier, il lui demande donc de lui préciser si, dans le cas
où un tel comportement serait établi, il lui paraîtrait de nature à
tomber sous le coup de i a loi pénale, et dés lors, quelle suite le
parquet compétent pourrait être amené à réserver à une telle
affaire ; également, si des poursuites disciplinaires ne lui apparaî-
traient pas s'imposer, dans cette hypothèse, avec une particulière
évidence.

Réponse. - L'article 363 du code pénal réprime le fait de porter
volontairement atteinte à l'intimité de la vie privée d'autrui en
enregistrant, au moyen d'un appareil quelconque, des paroles
prononcées dans un lieu privé par une personne, sans le consen-
tement de celle-ci . L'enregistrement d'une conversation télépho-
nique par l'un des interlocuteurs, à l'insu de son correspondant,
est ainsi susceptible de constituer l'infraction prévue par ce texte,
à la double condition que les propos enregistrés relèvent de l'inti-
mité de la vie privée et que soit établie la volonté, chez l'auteur
de l'enregistrement, de porter atteinte à l'intimité de la vie privée
de son correspondant . En tout état de cause, à supposer que ces
conditions soient rempiies et que les faits auxquels fait référence
l'honorable parlementaire tombent sous le coup de i'article 368
du code pénal, le ministère public ne saurait cependant, en appli-
cation de l'article 372 de ce même code, engager des poursuites
que sur plainte de la victime, de son représentant ou de ses
ayants droit .

Retraites : fonctionnaires et agents publics
(cotisations)

24748. - 26 février 1990. - M. André Berthol attire l'attention
de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la loi
né 88-23 du 7 janvier 1988, qui permet aux magistrats de l'ordre
judiciaire, lorsqu'ils atteignent la limite d'âge, d'être maintenus
en activité pendant trois ans . Dans ce cas, la pension est
concédée avec mise en retard du paiement de celle-ci . Les magis-
trats continuent à percevoir leur traitement complet antérieur.
Leur pension étant déterminée, ils continuent néanmoins à
acquitter la retenue complète prévue par l 'article L . 63 du Code
des pensions . II lui demande s'il ne paraîtrait pas plus équitable
de supprimer cc prélèvement sur la part retraite.

Réponse. - Les articles L 61 et L.63 du code des pensions
civiles et militaires de retraite fixent un principe général en vertu
duquel les fonctionnaires civils et les magistrats de l'ordre iudi-
ciaire, notamment, supportent une retenue sur pension prélevée
sur le traitement d'activité afférent au grade et à l'échelon . Le
code des pensions reprend sur ce point les dispositions du décret
n t 85 .1148 du 24 octobre 1985 relatif à la rémunération des per-
sonnels civils et militaires de l'Etat (art . 2), dispositions du statut
général applicables aux magistrats en vertu de l'article 68 de l'or-
donnance n e 58-1270 du 22 décembre 1958 . Les retenues pour
pensions restent exigibles tant que les magistrats sont en position
d'activité. En effet les textes relatifs au maintien en activité des
magistrats des cours et tribunaux (lois organiques n° 86-1303 du
23 décembre 1986 et n° 88-23 du 7 janvier 1988) précisent que les
magistrats en activité conservent la rémunération afférente aux

Lite
classe et échelon qu'ils détenaient lorsqu 'ils ont atteint la

limd'âge. Il leur est fait application des articles L. 26 bis et
L.63 du code des pensions . En application de ces dispositions, il
a été rappelé par une circulaire du 24 février 1988 adressée aux
premiers présidents des cours d'appel et aux procureurs généraux
près lesdites cours, que, bien que le maintien en activité n'ouvre
pas de droit à pension, les magistrats placés dans cette position
doivent acquitter la retenue prévue par l'article L .63 . Néanmoins,
le service des retenues est limité dans le temps, Le prélèvement
des cotisations peur la retraite est poursuivi jusqu à cessation
définitive d'activité, et par conséquent, interrompu à l'entrée en
jouissance effective du premier arrérage de la pension.

Système pénitentiaire (personnel)

24875. - 26 février 1990 . - M. Gilbert Millet attire l'attention
de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur un pro-
blème soulevé par l'intersyndicale de la maison d'arrêt de Mont-
pellier. Les primes de nuits et jours fériés n'étaient toujours pas
payées au personnel depuis le l er juillet 1939, soit un retard de
sept mois . Or, dans les différentes directions régionales, celles-ci
sont effectivement versées régulièrement tous les deux mois . L'en-
semble du personnel de détention s'inquiète à juste titre de cet
important retard de paiement et certains agents peuvent se
trouver en difficulté, compte tenu de la ponction opérée sur leur
salaire, au mois de novembre 1989, suite au mouvement de
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mécontentement des 2 et 3 octobre 1989 (prélèvements de l'ordre
de 400 francs à 1 000 francs) . II est à noter que ces ponctions
importantes ont été effectuées dans l'intégralité le mois qui a
suivi ce mouvement contrairement aux instructions des notes
ministérielles n° , 1448 et 1533, des 2 et 10 octobre 1989 . Il lui
demande les mesures qu'il compte prendre pour réparer cette
injustice.

Réponse . - L'amélioration très sensible du régime indemnitaire
des personnels pénitentiaires des services extérieurs qui résulte de
décrets en date du 17 février 1989 a obligé une gestion rigoureuse
des crédits du chapitre budgétaire concerné . Cette prudence s'est
traduite par des délégations tardives de l'administration centrale
aux services des directions régionales qui ont provoqué dans cer-
tains services et notamment ceux de Toulouse dont dépend admi-
nistrativement les agents de la maison d'arrêt de Montpellier, des
retards dans la liqutdatior de ces droits au profit des agents . II y
a lieu toutefois connaitie à l'honorable parlementaire que ces
retards sont aujourd'hui entièrement résorbés, et que le cadre de
la gestion adopté pour 1990 permettra dorénavant un strict res-

ect des délais de mises en paiement . En ce qui concerne le p-é-
rvement opéré sur le traitement des agents qui n'ont pas effectué
tout ou partie de leur service lors des derniers mouvements de
protestations il convient de constater que les services comptables
n'ont fait qu'appliquer les dispositions de l'article 4 de la loi
ne 87-588 du 30 juillet 1987.

Services (politique et réglementation)

25931 .. - 5 mars 1990 . - Mme Michèle Alliot-Macle appelle
l'attention de M . le gat'de des sceaux, ministre de la justice,
sur les réactions que suscite le projet de réforme des professions
juridiques et judiciaires tel qu'adopté par le conseil des ministres
du 28 novembre 1989, en particulier au regard du système de
l'aide légale. Ce projet ne semble tenir aucun compte de la
consultation préalable des organes professionnels qui considèrent
qu'il dénature la profession sans refondre le système actuel de
l'aide légale . Elle !ai demande s'il envisage de tenir compte de
l'inquiétude de toute la profession et d'engager la large concerta-
tion qui s'impose avant qu'aucune décision ne soit prise.

Réponse. - Un avant-projet de loi portant réforme des profes-
sions judiciaires et juridiques a été communiqué à la fin du mois
de novembre 1989 à l'ensemble des organisations professionnelles
représentatives concernées, notamment celles d'avocats, en vue de
recueillir leurs avis sur les solutions retenues. C'est au vu de
tontes les observations ainsi recueillies que le texte du projet de
loi soumis au Conseil d'Etat a été arrêté . La création en 1972 de
l'aide judiciaire, substituée à l'assistance judiciaire, a constitué
une avancée très importante dans l'amélioration de l'accès des
citoyens à la justice . Elle a été complétée en 1982 par l'indemni-
sation des commissions d'office . Aujourd'hui, cependant, le fonc-
tionnement de ce dispositif fait l'objet de critiques qui émanent
tant des justiciables que des auxiliaires de justice, et qui portent
à la fois sur les conditions d'admission à l'aide judiciaire et sur
la rémunération des auxiliaires de justice : en raison de ces diffi-
cultés, le Premier ministre a confié au Conseil d'Etat, à la
demande du garde des sceaux, une étude tendant à une réforme
globale du système . Cette étude devra notamment concerner
l'étendue du domaine couvert par l'aide judiciaire et la commis-
sion d'office ainsi que les procédures d'octroi, les modalités et le
niveau de rémunération des auxiliaires de justice . Le groupe de
travail institué à cette fin au sein de la section du rapport et des
études du Conseil d'Etat a été installé le 3 janvier 1990 . II est
prévu qu'il remettra au Gouvernement ses premières conclusions
dans le courant du mois d'avril prochain.

Ministères et secrétariats d'Etat (justice : personnel)

25230 . - 5 mars 1990 . - M. Jean-Louis Masson appelle l'at-
tention de M. le garde des sceaux, ministre de Iii justice, sur
le préjudice que subissent les attachés contractuels de son dépar-
tement ministériel en l'absence de la publication des textes
relatifs à la titularisation des catégories A et B de la fonction
publique prévue aux articles 73 et 74 de la loi n e 34 . 16 du
I 1 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonc-
tion publique de l'Etat. Il lui fait observer que depuis la parution
du decret n e 86 .226 du 18 février 1989 relatif à la titularisation
des agents des collectivités territoriales appartenant à ces deux
catégories et de la circulaire relative à l'application dudit décret,
les attachés contractuels des collectivités territoriales, titularisés
en application de ces textes, ont bénéficié dans ce cadre, d'une
part d ' une reconstitution de carrière avec prise en compte de leur
ancienneté (art . 5 du décret n é 86-227 du 18 février 1986) et,

d'autre part, de la possibilité d'être intégrés sur leur demande
dans la fonction publique de l'Etat après un détachement de
cinq ans, en application des articles 24 (2 a) et 25 (2 e alinéa) du
statut des attachés d'administration centrale . Or, les attachés
contractuels du ministère de la justice, recrutés sur des postes
d'attachés titulaires existants, n'ont jusqu'ici jamais pu prétendre
à une situation comparable au moins à celle des attachés contrac-
tuels des collectivités territoriales . Cette différence apparaît d'au-
tant plus regrettable que désormais les articles 1 « et 14 de la loi
n e 83-634 du i3 juillet 1983 portant droits et obligations des
fonctionnaires s'appliquent à ces deux catégories de personnels
(fonction publique de l'Etat et collectivités territoriales) . II lui
demande quelles dispositions il envisage de prendre pour remé-
dier à la situation qu'il vient de lui exposer.

Réponse. - En 1968, le ministère de la justice a été autorisé,
devant les difficultés de recrutement d'attachés d'administration
centrale, à procéder à l'engagement d'agents contractuels sur des
emplois budgétaires vacants d'attachés d'administration centrale.
Ces agents devaient justifier des diplômes requis pour l'accès au
concours normal de recrutement dans ie corps d'attaché d'admi-
nistration centrale et étaient rémunérés sur la base de l'échelon .
de début du grade d'attaché . Par ailleurs, ces contrats pré-
voyaient une clause de résiliation avec préavis d'un mois qui
devait permettre la libération des emplois au fui et à mesure des
recrutement? normaux, les intéressés étant invités à se présenter
aux concours . Ces agents, aujourd'hui au nombre de huit, ne
bénéficiaient dans cette situation d'aucune perspective de car-
rière . Aussi, le ministère de ia justice a été en mesure, à compter
du l er janvier !98t, de leur allouer une indemnité forfaitaire pour
travaux supplémentaires . En outre, il a été possible, à compter du
! sr avril 1989, de les rémunérer par référence à l'arrêté du
19 mai 1952 leur permettant ainsi de bénéficier d'un déroulement
régulier de carrière . S'agissant de la titularisation de ces agents
en catégorie B ou A, en application de la loi n a 84-16 du
1! janvier f984 portant dispositions statutaires relatives à la fonc-
tion publique de l'Etat, l'application de ces dispositions au minis-
tère de la justice ne peut être dissociée des mesures de méme
nature concernant l'ensemble des agents non titulaires de la fonc-
tion publique de l'Etat .

	

,

Justice (aide judiciaire)

25370. - 5 mars 1990 . - M . Gilbert Millet attire l'attention de
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le mécon-
tentement et l'inquiétude des avocats du barreau de Nîmes rejoi-
gnant en cela l'ensemble de leurs confrères . Selon eux . la justice
est en péril, faute de moyens et d'effectifs. Tout d'abord, le sys-
tème de l'aide judiciaire qui s'avère aujourd'hui totalement insa-
tisfaisant pour les justiciables, notamment pour les plus démunis
qui n'auront droit, demain, qu'à une justice au rabais . Cette
situation est aussi insupportable pour les avocats eux-mêmes
puisque leur indemnisation par l'Etat, qui constitue, dans ce cas,
leur seule rémunération, est de l'ordre de 19 francs de l'heure . II
semble que le budget de l'aide judiciaire soit sept fois inférieur à
celui des pays voisins . Par ailleurs, l'inquiétude des avocats est
renforcée par le projet de réforme de leur profession : pas de
moyens nouveaux pour la justice, pas de solution aux difficultés
pour y accéder et atteinte à l'indépendance des avocats . Sous
prétexte de rentabilité et de compétitivité, la profession serait
concentrée au service des affaires et au détriment des personnes.
Il lui demande, quelles mesures il entend prendre afin d'ouvrir la
concertation réclamée par la profession et ce, avant de déposer
les projets définitifs.

Réponse. - La création en 1972 de l'aide judiciaire, substituée à
l'assistance judiciaire, a constitué une avancée très importante
dans l'amélioration de l'accès des citoyens à la justice . Elle a été
complétée en 1982 par l'indemnisation des commissions d'office.
Aujourd'hui, cependant, le fonctionnement de ce dispositif fait
l'objet de critiques qui émanent tant des justiciables que des
auxiliaires de justice, ét qui portent à la fois sur les conditions
d'admission à l'aide judiciaire et sur la rémunération des auxi-
liaires de justice :'en raison de ces difficultés, le Premier ministre
a confié au Conseil d'Etat, à la demande du garde des sceaux,
une étude tendant à une réforme globale du système . Cette étude
devra notamment concerner l'étendue du domaine couvert par
l'aide judiciaire et la commission d'office ainsi que les procé-
dures d'octroi, les modalités et le niveau de rémunération des
auxiliaires de justice . Le groupe de travail institué à cette fin au
sein de la section du rapport et des études du Conseil d'Etat a
été installé le 3 janvier 1990. Il est prévu qu'il remettra au Gou-
vernement ses premières conclusions dans le courant du mois
d'avril prochain . Un avant-projet de loi portant réforme des pro-
fessions judiciaires et juridiques et un avant-projet de loi relatif à
l'exercice sous forme de sociétés des professions libérales sou-
mises à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est
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protégé ont été communiqués à la fin du mois de novembre 1989
à l'ensemble des organisations professionnelles représentatives
concernées, en vue de recueillir leurs observations sur les solu-
tions retenues. A la suite de cette communication, le Conseil
national de la conférence des bâtonniers, comprenant des repré-
sentants des barreaux de toutes les cours d'appel de France et
d'outre-mer, a décidé de consulter les 12 000 avocats de province
sur les avant-projets de textes proposés par le Gouvernement.
Cette vaste consultation a donc permis à l'ensemble des barreaux
français de s'exprimer. C'est au vu de toutes les observations
ainsi recueillies que le texte des projets de loi a été arrêté.

Justice (aide judiciaire)

25520 . - 12 mars 1990. - M. Jean Proriol attire l'attention de
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la nécessité
d'entreprendre une réforme d'ensemble du système d'aide légale.
En effet, l'importance croissante du secteur assisté rend insuppor-
table aujourd'hui l'insuffisance des indemnités versées . Afin que
les Français les plus démunis puissent être défendus dans les
mêmes conditions que les autres, il lui demande de bien vouloir
proposer une réforme dés que la commission Bouchet aura rendu
son rapport .

Justice (aide judiciaire)

2552i . - 12 mars 1990 . - M. Robert Montdargent attire l'at-
tention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
le vaste mouvement de protestation engagé par la profession
d'avocat . Les avocats s'inquiètent à juste titre des conditions
déplorables dans lesquelles ils sont contraints à défendre les
Français les plus démunis . En effet, l'aide légale, destinée en
principe à permettre l'égalité de tous deyant la justice, corres-
pond de plus en plus à un acte d'altruisme de la part de l'avocat
qui en prend la charge, com pte tenu de l'insuffisance des indem-
nités versées . L'importance croissante du secteur assisté rend
cette situation insupportable . C'est pourquoi, en appuyant leur
mouvement, il demande qu'une réforme de l'aide légale inter-
vienne lorsque seront connues les conclusions de la commission
Bouchet récemment mise en place par M . le Premier ministre.

Justice (aide judiciaire)

25522. - 12 mars 1990 . - M . Jean-Yves Autexier appelle l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
le grave problème de l'aide judiciaire . Le système actuel, fondé
sur des plafonds de revenus très bas, reste inaccessible à bon
nombre de citoyens modestes, qui renoncent à défendre leurs
droits, ce qui contrevient au principe de l'égalité de tous devant
la justice, Il ne satisfait pas davantage les avocats qui sont peu
rémunérés pour leurs prestations dans le cadre de l'aide légale et
qui protestent, depuis des mois, contre un certain manque à
gagner . La défense des justiciables démunis n'est pas, dans ces
conditions, toujours satisfaisante . Il lui demande donc s'il envi-
sage une refonte globale du système, souhaitée de toutes parts, et
s'il compte oeuvrer afin que l'aide judiciaire puisse être consi-
dérée comme une des grandes priorités de l'action gouvernemen-
tale des années qui viennent.

Justice (aide judiciaire)

25523 . - 12 mars 1990. - M. Antoine Rufenacht appelle l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de !a justice, sur
les problèmes paves qui se posent à us grand nombre d'avocats
en raison . du blocage des indemnités versées au titre de l'aide
légale et de ;'importance grandissante du nombre des Français
qui bénéficient de cette aide . il souligne le déséquilibre particu-
hérement préoccupant dont souffrent les avocats qui exercent
leur profession dans les villes à fore taux de chômage et à faible
niveau de vie . Il demande quelles sont les mesures qu'envisage
de prendre le Gouvernement pour mettre en place rapidement
une réforme qui préserve les intérêts légitimes des avocats tout en
maintenant un niveau élevé de protection des justiciables.

Justice (aide judiciaire)

25524 . • 12 mars 1990 . - M . François Grussenmeyer appelle
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur la réforme de l'aide légale qui mobilise les légitimes sevendi-
cations des avocats . 1! s'avère que depuis des dizaines d'années

l'Etat se décharge sur les avocats en matière de défense des plus
démunis en leur octroyant des indemnités dérisoires . Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître les mesures qu'il
compte prendre dans les meilleurs délais en faveur d'une véri-
table ;éforme de l'aide légale qui donnerait aux avocats les
moyens de défendre les droits des plus démunis comme n'im-
porte quel justiciable, et de lui préciser s'il entend déposer pro-
chainement un projet de loi à ce sujet.

Justice (aide judiciaire)

25523. - 12 mars 1990. - M. Emile Koehl rappelle à M. le
garde des sceaux, ministre de la justice, la résolution adoptée
le 2 mars 1978 par le comité des ministres du Conseil de l'Eu-
rope qui a recommandé aux gouvernements des Etats membres
de « prendre toutes les mesures nécessaires dans le but d'éliminer
les obstacles économiques entravant l'accès à la justice et que
l'existence de systèmes d'assistance judiciaire appropriés contri-
buera à la réalisation de ce but, particulièrement pour les per-
sonnes économiquement défavorisées » . En France, le système de
l'aide légale oblige, dans certains cas, les avocats à travailler avec
des indemnités dérisoires, dans d'autres, à travailler gratuitement
sans aucune indemnité . Certes, le Gouvernement a mis en place
une commission présidée par k conseiller d'Etat Paul Bouchet,
chargée de formuler d'ici avril 1990 des propositions de refonte
de l'aide légale . Il est urgent qu'une réforme intervienne rapide-
ment . C'est pourquoi il lui demande dans quels délais il compte
soumettre au Parlement un projet concernant l'aide légale en
France .

Justice (aide judiciaire]

25629 . - 12 mars 1990 . - M. Pierre Brans attire l'attention de
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur ïa situation
actuelle des avocats devant assurer les services d'aide légale.
Actuellement soixante barreaux français sont en grève de l'aide
légale . Celle-ci, destinée à permettre l'égalité de tous devant la
justice, correspond en fait à un acte d'altruisme de la part de
l'avocat qui la prend en charge, et qui refuse ainsi d ' accepter que
les Français les plus démunis ne puissent être défendus dans les
mêmes conditions que les autres . Or, l'importance croissante du
secteur assisté rend difficilement supportable aujourd'hui l'insuf -
fisance des indemnités versées . Il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour résoudre ce grave problème et s'il compte
mettre en place une réforme de l'aide légale.

Justice (aide judiciaire)

25679. - 12 mars 1990 . - M . Claude Birraux attire l'attention
de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le pro-
blème de l'aide légale . Il semble en effet regrettable que l'aide 1
l'accès à la justice soit limitée par des plafonds dérisoires . De
plus, l'exercice de cette liberté publique constitue une . lourde
c harge pour la profession d'avocat qui est la seule à l'assumer.
Par conséquent, il lui demande quelles mesures il compte mettre
en oeuvre pour réformer le système de l'aide judiciaire.

Justice (aide judiciaire)

25681 . - 12 mars 1990 . - M . René Couanau appelle l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les diffi-
cultés de fonctionnement de l'aide judiciaire en raison notam-
ment de l'importance croissante des dossiers du secteur assisté . II
lui demande s'il envisage de prendre les mesures nécessaires pour
augmenter les indemnités versées aux auxiliaires de justice et,
dans l'affirmative, quels seraient le délai et les principes de mise
en oeuvre de cette réforme.

Justice (aide judiciaire)

25715. - 19 mars 1990. - M. François Bayrou appelle l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les
termes de l'article 6 de la loi du 3 janvier 1972 qui donnent aux
burerux d'aide judiciaire le pouvoir d'accorder cette aide à titre
exceptionnel quand ia situation des personnes apparaît particuliè-
rement « digne d'intérêt », au regard de l'objet du litige et des
charges prévisibles du procès . Il souhaiterait être informé des
principaux domaines d'application de cette règle et d'une éven-
tuelle extension de ses cas d'ouverture, notamment dans le cadre
de la réflexion globale sur l'aide judiciaire menée actuellement .
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Justice (aide judiciaire)

25842 . - 19 mars 1990 . - M . Jacques Becq attire l'attention de
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur l'inquiétude
manifestée par les avocats au regard du système de l'aide légale.
Instituée en 1972, elle permet aux citoyens ies plus démunis de
s'offrir les services d ' un avocat et est actuellement prise en
charge par l'Etat à hauteur de 270 francs pour un procès en cor-
rectionnelle et de 1 000 francs pour un procès en assises . L'im-
portance croissante du secteur assisté rend insupportable aujour-
d'hui l'insuffisance des indemnités versées qui ne tiennent pas
compte de nombre d'heures ou de jours passés à préparer un
dossier. Aussi, it lui demande quelles mesures il envisage de
prendre pour garantir aux avocats l'exercice de leur fonction
dans des conditions satisfaisantes et permettre ainsi aux per-
sonnes disposant de faibles revenus d'être défendues dans les
mêmes conditions que les autres.

Justice (aide judiciaire)

25843 . - 19 mars 1990. - M. Jean-Paul Fuchs attire l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le
problème de l'indemnisation de l'aide judiciaire et plus particu-
lièrement sur l'urgence d'une refonte complète de l'aide légale . Il
lui demande, par conséquent, s'il envisage de présenter très pro-
chainement un projet de loi où l'égalité de tous devais( la justice
ne corresponde plus pour les avocats à un acte d'alt . .sme.

Justice (aide judiciaire)

25844 . - 19 mars 1990. - M . Germain Gengenwin attire l'at-
tention de M. k garde des sceaux, ministre de la justice, sur
le problème de l'indemnisation de l'aide judiciaire et plus parti-
culièrement sur l'urgence d'une refonte complète de l'aide légale
en France . il souhaiterait savoir dans quel délai un projet de loi
sera soumis au Parlement afin que l'accès au droit soit ouvert à
tous les citoyens .

Justice (aide judiciaire)

25976. - 19 mars 1990 . - M. Christian Estrosi attire l'atten-
tian de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les
problèmes que pose aux avocats le recours de plus en plus fré-
queat à l'aide judiciaire légale . L'aide légale constitue une des
garanties fondamntentale : du droit à la justice, elle participe par
là même à l'expression de la démocratie . Tous les citoyens doi-
vent en effet pouvoir accéder à la justice et, dès lors, doivent
bénéficier du concours d'un avocat sans que des conditions de
ressources constituent un obstacle à l'affirmation du principe
d'égalité devant la loi . A ce titre, l'aide légale doit demeurer un
des éléments essentiels d'une justice respectant les vaieurs démo-
cratiques . Or il s'avère aujourd'hui que les avocats qui assurent
avec beaucoup d'abnégation l'aide légale ne sont plus en mesure
de faire face à l'importance croissante du secteur assisté . Les
indemnités versées aux avocats à ce titre sont en effet particuliè-
rement insuffisantes et ne peuvent leur apporter la légitime com-
pensation qu'ils sont en droit d'attendre de l'Etat . il souligne
donc l'importance de l';'rde légale et il s'inquiète des menaces qui
pèsent sur elle faute d'une volonté délibérée de l'Etat de revalo-
riser les indemnités versées aux avocats . II lui demande donc de
bien vouloir lui préciser les mesures qu'il compte prendre pour
répondre aux attentes des avocats et par là même pour contribuer
au respect des principes fondammentaux du droit français.

Justice (aide judiciaire)

25977 . - 19 mars 1990. - M. Daniel Goulet attire l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la néces-
sité de redéfinir complètement la politique d'aide légale de son
département ministériel . A l'heure actuelle, les moyens attribués à
l'aide judiciaire sont des plus restreints . En conséquence, l e s
Franfais les plus démunis ne peuvent être défendus dans des
conditions de stricte égalité avec les autres . En effet, l'aide légale
destinée en principe à permettre l'égalité de tous devant la justice
correspond dans les faits à un acte d'altruisme de la part de
l'avocat qui en prend la charge . L'importance croissante du sec-
teur assisté rend insupportable aujourd'hui l'insuffisance des
indemnités versées . Actuellement soixante barreaux français sont
en grève de l'aide légale . Ils sollicitent une réforme significative,

dés la publication du rapport de la commission Bouchet, conci-
liant à la fois les intérêts des justiciables aum revenus modestes et
les intérêts des avocats . En conséquence, il lui demande de bien
vouloir lui faire connaître dans quel délai et selon quels principes
cette réforme sera mise en oeuvre.

Justice (aide judiciaire)

26246 . - 26 mars 1990. - M. René André attire l'attention de
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur l'urgente
revalorisation des indemnités accordées aux avocats en matière
d'aide judiciaire et de commission d'office . En effet, le domaine
de l'assistance judiciaire aux citoyens les plus démunis prend une
importance croissante et constitue une lourde charge pour les
avocats qui doivent l'assumer. Il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour qu'une réforme puisse aboutir dans les
meilleurs délais .

Justice (aide judiciaire)

26347. - 26 mars 1990. - M. Jacques Rimbault attire l'atten-
tion de M . le 'garde des sceaux, ministre de lz justice, sur les
insuffisances graves du système actuel de l'aide judiciaire et des
commissions d'office . Ce système ne permet pas d'assurer à tous
des droits équitables et tend au contraire à créer une justice iné-
galitaire qui tient une proportion considérable de la population à
l'écart de la possibilité réelle de se défendre . C'est pourquoi
l'accès à l'aide judiciaire totale doit être reconnu à toute per-
sonne dont le revenu n'excède pas un montant égal à un S .M .I .C.
revalorisé à 6 500 francs mensuels. Pour permettre à chacun de
choisir son défenseur sans restriction et pour éviter l'institution
d'une catégorie d'avocats dits « sociaux », la rémunération au
titre de l'aide judiciaire doit être dans chaque procès à la hauteur
des frais et des actes . A cette fin, un financement spécial doit
être constitué répondant au caractère de service public que doit
avoir l'accès à la justice . Le problème revêt un caractère d'ur-
gence tel que de nombreux barreaux sont en greve pour défendre
une justice égalitaire et réformer le système de l'aide judiciaire.
Considérant qu'il est nécessaire d'apporter une solution rapide
allant dans ce sens, il lui demande quelle mesure il compte
mettre en oeuvre pour satisfaire à la fois les besoins des justi-
ciables et les légitimes revendications de la profession.

Réponse. - La création en 1972 de l'aide judiciaire, substituée à
l'assistance judiciaire, a constitué une avancée très importante
dans l'amélioration de l'accès des citoyens à la justice . Elle a été
complétée en 1982 par l'indemnisation des commissions d'office.
Aujourd'hui, cependant, le fonctionnement de ce dispositif fait
l'objet de critiques qui émanent tant des justiciables que des
auxilaires de justice, et qui portent à la fois sur les conditions
d'admission à l'aide judiciaire et sur la rémunération des auxi-
liaires de justice ; en raison de ces difficulutés, le Premier
ministre a confié au Conseil d'Etat, à la demande du garde des
sceaux, une étude tendant à une réforme globale du système.
Cette étude devra notamment concerner l'étendue du domaine
couvert par l'aide judiciaire et la commission d'office ainsi que
les procédures d'octroi, les modalités et le niveau de rémunéra-
tion des auxiliaires de justice . Le groupe de travail institué à
cette fin au sein de la section du rapport et des études du
Conseil d'Etat a été sinstallé le 3 janvier 1990 . II est prévu qu'il
remettra au Gouvernement ses premières conclusions dans le
courant du mois d'avril prochain.

PERSONNES ÂGÉES

Retraites : généralités
(politique à l'égard des retraités)

14469. 19 juin 1989 . - M . Daniel Goulet appelle l'attention
de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la otec-
tion sociale sur les revendications exprimées par l'Union fran-
çaise des retraités. Les retraités et préretraités tout d'abord confir-
ment leur demande de représentation dans les organis nes qui
décident de leur sort et dont ils sont actuellement ext lus . De
plus, ils souhaitent que soit maintenu le niveau des retraites (et
préretraites) par l'application de la même variation que celle
appliquée à l'ensemble des salaires. Compte tenu de l'importance
des problèmes évoqués, il lui demande de bien voulo i r lui faire
connaître les mesures que compte prendre le Gouvernement en
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vue d ' améliorer leur situation . - Question transmise à M. le
ministre délégué auprès du ministre de la solidarité, de la sen ré et de
la protection sociale, chargé des personnes âgées.

Réponse. - Les problèmes liés au vieillissement et l'importance
croissante des populations âgées nécessitent une représentation
des retraités et des personnes âgées dans les différentes organisa-
tions nationales et locales, afin qu'elles puissent prendre une part
plus complète ana décisions . Pour concrétiser cet objectif, il a été
décidé d'améliorer la représentation de l'ensemble des retraités et
personnes âgées au sein des instances destinées à traiter de leurs
problèmes . C'est ainsi que les retraités et personnes âgées siègent
au sein : des comités économiques et sociaux régionaux et du
conseil nationai de la vie associative . De plus, le conseil écono-
mique et social assure la représentation d'associations dont les
centres d'intérêt englobent des activités qui intéressent plus parti-
culièrement les retraités et les personnes âgées, comme l'action
sanitaire et sociale, la vie associative, le sport . La représentation
des personnes âgées au sein d'organismes tels que i'Unédic et
l'Assedic est assurée par l'intermédiaire des organisations repré-
sentatives de salariés qui siègent aux conseils d'administration de
ces instances . En effet, bien souvent ces organisations possèdent
une union de retraités et par conséquent sont à même de
défendre leurs intérêts . Par ailleurs, il est précisé à l'honorable
parlementaire que les retraités sont représentés au sein des
conseils d'administration des caisses de sécurité sociale du régime
général . Cette représentation est prévue aux articles L .215-2,
L. 215-7, L. 222-5 et L .752-6 du code de la sécurité sociale . Ainsi,
des administrateurs représentant les retraités sont désignés à la
caisse nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés et
dans les caisses régionales chargées du versement des pensions.
Les retraités peuvent également être représentés dans les caisses
de retraite complémentaires . Le décret n° 46-1378 du 8 juin 1946
qui réglemente ces institutions comprend les retraités parmi les
« participants » . ils prennent donc part à la vie des institutions
au même titre que les actifs . Toutefois, les caisses de retraite
complémentaire étant des organismes de droit privé dont les
règles sont librement fixées par les partenaires sociaux, il revient
aux organisations de salariés de déterminer l'importance de !a
représentation des retraités . En outre, des instances de coordinn-
tion spécifiques ont été mises en place, telles que le comité
national des retraités et personnes âgées et les comités départe-
mentaux ci régionaux des retraités et personnes âgées . A cet
égard, le décret n o 88-160 du 17 février 1988 modifiant le décret
n o 82-697 du 4 août 1982 instituant un comité national et des
comités départementaux des retraités et personnes âgées a accru
la représentation des retraités au sein de ces instances par souci
de ne pas la réduire à celle des seuls salariés. En ce qui concerne
les pensions de retraite, il est rappelé que les graves difficultés
financières que connaissent nos régimes de retraite appellent
notamment des mesures de financement et de maîtrise des
dépenses à moyen terme . Aussi, le Gouvernement entend-il sou-
mettre au débat du parlement. lors de la session de printemps,
les perspectives des régimes d'assurance vieillesse et les voies et
moyens de consolider leur avenir . I .e choix d'un mode de revalo-
risation des pensions stables au long du temps fera partie des
questions qui y seront examinées . Dans cette attente, le Gouver-
nement, soucieux de conserver le pouvoir d'achat des pensionnés
et autres titulaires d'avantages de sécurité sociale a proposé au
parlement, qui l'a accepté, de fixer la revalorisation en 1989 de
ces prestations selon l'évolution prévisible des prix . En consé-
quence, la revalorisation de ces avantages a étè fixée à 1,3 p . 100
au l e t janvier 1989 (dont l;,l p . 100 de rattrapage au titre de
l'année 1988) et à 1,2 p . 100 au l er juillet 1989. Tel a été l'objet
de l'article 10 de la loi n o 89-18 du 13 janvier 1989 portant
diverses mesures d'ordre social . De même, l'article i4 de la loi
n° 90-86 du 23 janvier 1990 portant diverses dispositions relatives
à la sécurité sociale et à la santé a fixé la revalorisation au
1 « janvier 1990 à 2,15 p . 100 (dont 0,9 p . 100 de rattrapage au
titre de 1989) et 1,3 p . 100 au l et juillet 1990.

Personnes âgées (établissements d'accueil)

16121 . - 24 juillet 1989 . - M . Alain Madelin appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la mise en oeuvre du programme d'huma-
nisation des hospices . La circulaire interministérielle n o 16 du
19 octobre 1988, non publiée au Journal officiel, et la lettre du
28 décembre 1988 adressée par le directeur de l'action sociale
aux préfet ; de région ont réservé aux seuls établissements publics
visés à l'article 23 de la loi n° 75-535 du 30 juin 1975, la possibi-
lité d'être inscrits dans un contrat de plan Etat-régions pour la
période 1989-1993 . De ce fait, en sont exclus les établissements
privés à but non lucratif qui concourent au service public hospi-
talier et qui justifient également d'un effort de modernisation . Il
lui cite en particulier le cas de l'hôpital Saint-Thomas de Ville-

neuve, de Bain-de-Bretagne, admis au service public hospitalier
par le décret n° 76-015 du 3 novembre 1976 et classé hôpital
local par arrêté du IO mars 1988, que la préfecture d'Ille-et-
Vilaine a exclu du programme de modernisation des lits . Il sou-
haite disposer d ' éléments plus précis d'information sur cette res-
triction du champ d'intervention de l'Etat . Il lui demande si ces
dispositions sont provisoires ou ont un caractère définitif et si
certains dossiers d'établissements privés ne pourraient pas faire
l'objet d'une attention particulière compte tenu de la spécificité
de la situation locale . - Question transmise à M. le ministre délégué
auprès du ministre de la solidarité, de .la santé et de la protection
sociale, chargé des personnes âgées.

Réponse. - L'honorable parlementaire a appelé à l'attention du
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection sociale
sur le champ d'intervention du programme d'humanisation des
hospices . Le programme de modernisation et d'humanisation des
hospices publics est la concrétisation du programme de transfor-
mation juridique de ces établissements dont le principe a été
posé par l'article 23 de la loi n° 75-535 du 30 juin 1975 modifiée
relative aux institutions sociales et médico-sociales . Le Gouverne-
ment a souhaité que ce programme d'humanisation des hospices
publics soit entièrement achevé au cours de la période 1989-1995.
Le recensement du nombre de lits restant à humaniser sur les
sept ans a porté sur les établissements relevant des dispositions
de l'article 23 précité . Le programme à réaliser, - 50 000 lits
d'hospices en métropole et 646 lits pour les départements
d'outre-mer - sera financé de 1989 à 1993 dans le cadre des
contrats de plan Etat-Région, l'engagement financier de l'Etat de
2 253 300 000 francs devant permettre l'humanisation de
35 320 lits. Les 15 326 lits restants seront financés en 1994 et 1995
selon des modalités qui seront définies ultérieurement. L'impor-
tance du programme d'humanisation à réaliser dans le secteur
public et les moyens financiers conséquents à dégager pour sa
réussite ne permettent pas de revenir sur le champ d'intervention
de cette action . Les principes qui ont été retenus par les lois de
décentralisation (responsabilité conférée aux départements dans
le secteur personnes âgées) justifient au demeurant que l'Etat
n'intervienne plus en tant que financeur des équipements au titre
de la politique sociale en faveur des personnes âgées.

Personnes âgées
(soins et maintien à domicile)

22985. - 15 janvier 1990 . - Mme Ségolène Royal appelle l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation critique que tonnait actuelle-
ment l'aide à domicile, en particulier en milieu rural, sur les dif-
ficultés du maintien à domicile des personnes âgées engendrées
par le vieillissement de cette population . La politique du main-
tien à domicile menée par le Gouvernement est une nécessité et a
permis de répondre au désir d'une population âgée de demeurer
chez elle le plus longtemps possible, mais les moyens financiers
n'ont pas suivi l'augmentation très rapide de la demande, et dans
un avenir assez proche, il sera de plus en plus difficile de satis-
faire les besoins tant sur le plan qualitatif que quantitatif . En
effet, les associations d'aide au maintien à domicile concernées
par cette action se trouvent souvent dans des situations critiques
faute de moyens et ne peuvent malheureusement pas répondre à
toutes les demandes qui leur sont adressées. C'est pourquoi, elle
lui demande quelles sont les mesures qu'il compte prendre pour
répondre à cette demande des personnes âgées qui souhaitent
être maintenues à domicile, et en particulier elle lui demande de
mettre en place de nouvelles dispositions visant à améliorer les
qualifications du personnel d'intervention, à reconnaitre ce per-
sonnel qualifié par une rémunération appropriée et à assurer un
meilleur encadrement . . Question transmise à M. le ministre
délégué auprès du ministre de la solidarité, de la santé et de la pro-
tection sociale, chargé des personnes âgées.

Personnes âgées (soins et maintien à domicile)

23782 . - 5 février 1990 . - M . Jacques Becq attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la sante et de la protec-
tion sociale sur la situation critique que connaît actuellement
l'aide à domicile et, en particulier, sur les difficultés du maintien
à domicile des personnes âgées engendrées entre autres par l'ac-
croissement du vieillissement de la population en zone rurale.
Au-delà de l'aide aux tâches purement matérielles, sa véritable
dimension réside dans l'accompagnement et le soutien moral aux
personnes âgées . II lui demande de bien vouloir lui préciser s'il
envisage de nouvelles dispositions pouvant permettre la qualifica-
tion du personnel d'intervention et sa connaissance pour une
évolution de sa rémunération pour une meilleure qualité de ser-
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vice telle que l'exige i'état de dépendance et de solitude d'un
grand nombre de personnes âgées aujourd'hui . - Question trans-
mise à M. le ministre délégué auprès du ministre de la solidarité, de
la santé et de la protection sociale, chargé des personnes âgées.

Réponse. - Attentif à la situation des personnes âgées, le Gou-
vernement entend poursuivre les efforts entrepris pour favoriser
leur maintien à domicile, et notamment l'aide ménagère qui en
constitue un élément essentiel . Après la très forte progression de
la prestation d'aide ménagère dans son ensemble, la caisse natie-
nalo d'assurance vieillesse des travailleurs salariés, qui en est le
principal financeur, avec l'aide sociale, a préservé en 1988 le
financement d'un maintien du volume global d'activité d'aide
ménagère . Par ailleurs, il convient de préciser que la tarification
de l'aide ménagère légale au titre de l'aide sociale est désormais
du ressort des collectivités départementales, lesquelles détermi-
nent librement leur participation du financement de cette presta-
tion. Au-delà de 1988, les moyens financiers alloués à l'aide
ménagère par le fends d'action sanitaire et sociale de la Caisse
nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés, ainsi que
le volume horaire d'interventions ont été améliorés par rapport à
leur niveau antérieur, malgré les conditions défavorables que
connaît le régime général. L'effort de recentrage de la prestation
au bénéfice de personnes âgées les plus dépendantes est pour-
suivi . Ainsi, en 1989, le moyens financiers alloués à l'aide ména-
gère par le fonds d'action sanitaire et sociale de la caisse natio-
nale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés ainsi que le
volume horaire d'intervention ont progressé ; en effet, le volume
d'heures à augmenté de 2 p . 100 soit un taux supérieur à celui
défini par i I .N .S .E .E . pour l'évolution démographique des per-
sonnes âgées de soixante-quinze ans et plus, soit plus 1,75 p . 100.
En 1990, l'accroissement de volume d'heures d'aide ménagère
pris en charge par le régime général se poursuit puisqu'il pro-
gresse de 3 . p . 100, alors que l'évolution démographique des plus
de soixante-quinze ans n'est que de 1,5 p. 100. Une amélioration
des conditions de financement de cette prestation est recherchée
sous la forme, notamment, d'un encadrement de la progression
annuelle des dotations d'heures dans tin cor. .rat pluri-annuel per-
mettant de lier cette progression à l'augmentation de la popula-
tion âgée de soixante-quinze ans et plus dans une perspective
raisonnable d'équilibre financier . En ce qui concerne les services
de soins infirmiers à domicile, lesquels conformément à l'ar-
ticle l et du décret n e 81-448 du 8 mai 1981, ont pour vocation,
non pas de se substituer aux infirmiers libéraux, ni de constituer
de petits services d'hospitalisation à domicile, mais d'assurer des
soins lents, spécifiques à la dépendance et à la polypathologie
des personnes âgées, ils permettent de rendre possible leur main-
tien à domicile, En 1988, près de 3 400 places nouvelles ont été
créées dans les services de soins infirmiers à domicile . L'accrois-
sement de cette capacité d'accueil s'est poursuivi en 1989, passant
à 35 300 places, les créations s'incluant dans la procédure de
redéploiement, laquelle tend à optimiser l'utilisation des postes et
des moyens existants par une adaptation permanente qui doit
permettre de satisfaire les besoins recensés les plus urgents à
l'aide des postes mal utilisés par les établissements pour raison
de suréquipement, de stirencadrement ou d'inadaptation aux
besoins de la population ; cet effort de redéploiement répond
également à la nécessité de maîtriser l'évolution des dépenses de
l'assurance maladie. Les services de soins infirmiers à domicile
ont figuré en 1989 parmi les actions prioritaires du secteur des
personnes âgées pour la réaffectation des postes et des moyens
dégagés par redéploiement au même titre que les sections de cure
médicale et la transformation des hospices . En 1990, une enve-
loppe complémentaire est accordée, destinée à permettre la créa-
tion d'un millier de places de services de soins à domicile hors
redéploiement . Cette mesure doit contribuer à couvrir les besoins
non couverts en 1989 faute de moyens. Par ailleurs, les mesures
de déduction fiscale et d'exonération des cotisations patronales
de sécurité sociale pour l'emploi d'une aide à domicile ainsi que
l'institution des associations intermédiaires interviennent de façon
complémentaire aux services de soins infirmiers et d'aide ména-
gère pour permettre le maintien à domicile des personnes âgées.
La mesure de réduction d'impôt sur le revenu Institué par l'ar-
ticle 4 .11 de la loi de finances pour l^89 autorise notamment les
personnes âgées de plus de soixante-dix ans vivant seules ou en
couple indépendant à procéder à une réduction d'impôt égale à
25 p. 100 du montant des sommes versées pour l'emploi d'une
aide à domicile, dans la limite de 13 000 francs par an, que ces
sommes soient versées à une association ou à un centre com-
munal d'action social . Elle s'adresse à l'ensemble des personnes
âgées quelles disposent ou non d'une autonomie suffisante et en
particulier aux personnes âgées handicapées en perte d'auto-
nomie . Cette déduction s'applique, en effet, à toutes les sommes
versées par les personnes âgées pour rémunérer une aide à domi-
cile qu'il s'agisse de la rémunération directe de gens de maison
employés au domicile des , personnes âgées pour accomplir des
tâches ménagères ou qu'il s'agisse des sommes versées à une
association ou à un centre communal d'action sociale en contre-
partie de la mise à leur disposition d'une aide à domicile (par

exemple aide ménagère) . La mesure d'en ...ération des cotisations
patronales de la sécurité sociale prévue pour l'emploi d'une aide
à domicile instituée par l'article L 241-10 du code de la sécurité
sociale bénéficie quant à elle aux personnes invalides employant
une tierce personne, aux familles employant une aide pour un
enfant handicapé et aux personnes âgées de soixante-dix ans et
plus employant une aide à leur domicile . Cette exonération s'ap-
plique à l'emploi direct d'une aide par les personnes concernées
à titre de compensation financière du surcoût qui leur est imposé
par le handicap et par l'âge . C'est dans le cadre de ces mesures
que l'entraide familiale est la mieux à même de s'exprimer,
nota' nnent, par l'assistance aux démarches administratives qui
peut être apportée aux membres âgés de la famille ; pour celles
en situation d'isolement qui ne disposent ni de l'appui d'une per-
sonne de leur famille ni du voisinage, il a été prévu qu'elles puis-
sent avoir recours aux compétences l'associations d'aide à domi-
cile pour la recherche du personnel et l'assistance aux démarches
administratives . En 1990, des mesures fiscales et sociales nou-
velles permettent d'élargir le champ des exonérations au profit
des personnes âgées en perte d'autonomie : une réduction
d'impôts et une exonération de cotisations patronales pour l'em-
ploi d'une aide à domicile pour les personnes âgées résidant au
foyer de leurs enfants . Ces dispositions complètent le dispositif
de l'accueil familial en étendant les avantages existants au profit
des familles naturelles . Une réduction d'impôts cumulédès lors
que tes deux conjoints nécessitent un placement en' structure
médicalisée pour l'un, et le recrutement d'une aide à domicile
pour l'autre . En ce qui concerne les associations intermédiaires
Instituées par l'article 128-1 du code du travail, lesquelles ont
pour objet d'embaucher des personnes dépourvues d'emploi pour
les mettre à titre onéreux à la disposition de personnes physiques
ou morales pour des activités qui ne sont pas déjà assurées, dans
les conditions économiques locales, par l'initiative privée ou par
l'action des collectivités publiques ou des organismes bénéficiant
de ressources publiques, celles qui sont spécialisées dans l'aide à
domicile, mettent à la disposition des personnes âgées des ser-
vices et des équipements de voisinage, lesquels complètent sans
les concurrencer, tes prestations d'aide ménagère traditionnelles.
Il reste néammoins que l'augmentation prévisible du nombre de
personnes âgées dans les années à venir exige une meilleure éva-
luation des besoins en aide à domicile, et une analyse globale
des problèmes de financement de la dépendance . Sur ce terrain,
le ministre, en étroite liaison avec le ministre de la solidarité, de
santé et de la protection sociale, entend effectivement faire pro-
gresser la réflexion . En ce qui concerne l'équipement en services
de maintien à domicile du monde rural, on ne relève pas de
déséquilibre particulier tendant à montrer que les besoins en
créations de places seraient plus importants en milieu rural qu'en
milieu urbain . En effet, si l'on observe par exemple le nombre de
places actives en services de soins infirmiers à domicile pour
1 000 personnes âgées de plus de soixante-quinze ans, on peut
voir des départements très ruraux comme la Creuse, les Landes,
l'Aveyron présentent une situation relativement favorable (taux
d'équipement supérieur à 15 p . 100 alors que la moyenne natio-
nale se situe à 9,9 p. 100) alors que dans le même temps on
constate que des départements urbanisés comme l'Essonne ou les
Bouches-du-Rhône, se situent au-dessous de la moyenne natio-
nale. Il n'y a donc pas de corrélation systématique entre départe-
ments ruraux d'une part, et sous-équipement en services pour
personnes âgées d'autre part . Pour la répartition des mesures
supplémentaires de services de soins à domicile décidées pour
1990, unce priorité a été établie en faveur . des zones sous-
équipées par rapport à la moyenne nationale.

Retraites : généralités (politique à l'égard des retraités)

23504 . - 29 janvier 1990 . - M. Thierry Mandon appelle l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur une revendication de nombreux retraités
et préretraités qui souhaitent que leurs associations soient repré-
sentées et reconnues comme partenaires à part entière avec voix
délibérative auprès des instances officielles qui décident de leur
sort . 11 lui demande son opinion sur cette requête et s'il envisage
de permettre à ces 2 millions de personnes de participer davan-
tage aux décisions qui les concernent . - Question transmise à
M. le ministre délégué auprès du ministre de la solidarité, de la santé
et de la protection sociale, chargé des personnes âgées.

Retraites : généralités (politique à l'égard des retraités)

23622 . - 29 janvier 1990. - M. François d'Aubert attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le souhait des retraités et des préretraités
d'être représentés dans les organismes les concernant . Il lui
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demande quelles mesures il compte prendre pour assurer cette
représentation et dans quel délai il compte les mettre en
oeuvre . - Question transmise à NI. le ministre délégué auprès du
ministre de la solidarité, d' la santé et de ta protections sociale,
chargé des personnes âgées.

Retraites : généralités (politique à l'égard des retraités)

24491 . - 19 février 1990 . - M . Gérard Longuet appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de le soli-
darité, de la santé et de la protec ton sociale, chargé des per-
sonnes âgées, sur la nécessité d'accroître la représentation des
personnes âgées et des retraités par le biais de l'Union française
des retraités dans un certain nombre d'organismes dont ils sont
absents comme par exemple les conseils d'administration et les
commissions paritaires de l'Unedir, les Assedic, la C N .A .M ., la
C .N .A.V., les G .R .A.M. et les C .P.A .M ., etc . il lui demande
quelles initiatives il compte prendre dans ce domaine.

Retraités : généralités
(politique à l'égard des retraités)

24551 . - 19 février 1990 . - M. Paul-Louis Tenaillon attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur le fait que les personnes retraitées dont
le nombre aujourd'hui dépasse 9 millions ne sont pas repré-
sentées au sein d'organismes tels que les conseils d'administra-
tion de l'Unedic, des Assedic, des C.P.A .M. et des caisses de
retraite complémentaire qui pourtant discutent de dossiers les
concernant directement . Depuis 1945, les syndicats d'actifs ont le
monopole de la représentation. Or lei intérêts des retraités sont
souvent différents et ne peuvent être ainsi défendus . Par ailleurs,
l'évolution économique et sociale nécessite impérat i vement une
actualisation de la législation dans ce domaine . En conséquence,
il lui demande quelles mesures le Gouvernement envisage de
prendre à ce sujet . - Question transmise à M. le ministre délégué
auprès du ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale, chargé des personnes âgées.

Retraites : généralités (politique à l'égard des retraites)

24830. - 26 février !990. - M. Hubert Falco attire l'attention
de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur le souhait des nombreux retraités et préretraités
d'être consultés à travers leurs associations représentatives pour
toutes décisions prises par les instances officielles . Il lui demande
de bien vot'loir envisager la reconnaissance des associations, telle
l'union française des retraités, comme partenaires à part entière
avec voix délibérative afin d'améliorer la participation des
retraités aux discussions intéressant leur sort . - Question transmise
à M. le ministre délégué auprès du ministre de la solidarité, de la
santé et de la protection sociale, chargé des personnes âgées.

Réponse. - Les problèmes liés au vieillissement et l'impor-
tance croissante des populations âgées nécessitent une représenta .
lion des retraités et des personnes âgées dans les différentes orga-
nisations nationales et locales, afin qu'elles puissent prendre une
part plus complète aux décisions . Pour concrétiser cet objectif, il
a été décidé d'améliorer la représentation de l'ensemble des
retraités et personnes âgées au sein des instances destinées à
traiter de leurs problèmes . C'est ainsi que les retraités et per-
sonnes âgées siègent au sein : des comités économiques et
sociaux régionaux ; du conseil national de la vie associative ; des
centres communaux d'action sociale . De plus, le conseil écono-
mique et social assure la représentation d'associations dont les
centres d'intérêt englobent des activités qui intéressent plus parti-
culièrement les retraités et les personnes âgées, comme l'action
sanitaire et sociale, la vie associative, le sport . . . La représentation
des personnes âgées au sein d'organismes tels que l'Unedic et
I'Assedis est assurée par l'intermédiaire des organisations repré-
sentatives de salariés qui siègent aux conseils d'administration de
ces instances . En effet, bien souvent ces organisations possèdent
une union de retraités et par conséquent sont à même de
défendre leurs intérêts. Par ailleurs, ii est précisé à l'honorable
parlementaire que les retraités sont représentés au sein des
conseils d'administration des caisses de sécurité sociale du régime
général. Cette représentation est prévue aux articles L . 215-2,
L.215-7, L. 222 .5 et L .752-6 du code la sécurité sociale . Ainsi,
des administrateurs représentant les retraités sont désignés à la
caisse nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés et
dans les taises régionales chargées du versement des pensions .

Les retraités peuvent également étre représentés dans les caisses
de retraite complémentaires . Le décret n° 46-1378 du 8 juin 1946
qui réglemente ces institutions, comprend les retraités parmi les
« participants » . lis prennent donc part à la vie des institutions
au même titre que les actifs . Toutefois, les caisses de retraite
complémentaires étant des organismes de droit privé, dont les
règles sont librement fixées par les partenaires sociaux, il revient
aux organisations de salariés de déterminer l'importance de la
représentation des retraités . En outre, des instances de coordina-
tion spécifiques ont été mises en place, ainsi que vous le savez,
telles que le comité national des retraités et personnes âgées et
les comités départementaux et régionaux des retraités et per-
sonnes âgées. A cet égard, le décret n° 88-160 du 17 février 1988
modifiant le décret n° 82-697 du 4 août 1982 instituant un camité
nationa l et des comités départementaux des retraités et personnes
âgées a accru la représentation des retraités au sein de ces ins-
tances par souci de ne pas la réduire à celle des seuls salariés.

P. ET T. ET ESPACE

Téléphone (fonctionnement)

24695 . •- 26 février 1990 . - Mme Marie-France Stirbois attire
l'attention de M . le ministre des postes, des télécommunica-
tions et de l'espace sur la fragilité des différents réseaux aériens
téléphoniques que les récentes tempêtes ont fait apparaître.
Confrontés au même problème, nos voisins hollandais ou belges
ont d'ores et déjà trouvé la meilleure solution : ils ont enterré
systématiquement tout leur réseau . Elle lui demande si pour
éviter les inconvénients de la situation actuelle ainsi que pour
améliorer très sensiblement la qualité de notre environnement,
des mesures identiques seront rapidement prises par les services
de son département ministériel.

Réponse. - Le ministère des postes, des télécommunications
et de l'espace est parfaitement conscient des avantages de l'enter-
rage du réseau téléphonique . Encore convient-il de préciser que,
en regard d'une évidente meilleure résistance aux intempéries, un
réseau souterrain présente deux inconvénients : sa vulnérabilité
aux détériorations accidentelles (coupure par engins de chantier
par exemple) et son coût plus élevé . Néanmoins, les avantages
l'emportant sur les inconvénients, une politique active d'enterrage
est conduite, consacrée en priorité aux câbles de transport de
grosse capacité, dont le parc aérien diminue ainsi d'environ
10 p . 100 par an . S'agissant , des artères moins importantes, une
participation financière de la commune intéressée peut étre de
nature à accélérer l'enterrage . En tout état de cause, la France est
dans ce domaine dans une situation moins favorable que les pays
voisins évoqués, et ce pour deux raisons : la densité de popula-
tion y est trois à quatre fois plus faible, et la nature des sois
beaucoup moins favorable a l'enterrage, tout au moins dans cer-
taines régions . Cela explique qu'une telle politique soit longue à
mettre en oeuvre, un effort particulier étant cependant consenti
pour les sites protégés, dans lesquels France Télécom conduit,
depuis de nombreuses années, des opérations de dissimulation
des lignes, en coordination avec Electricité de France.

Téléphone (politique et réglementation)

25051 . - 5 mars 1990 . - Dans la réponse à ia question
n° 17437 publiée au Journal q[/ieiel du 6 novembre et relative à la
suppression des nombreuses cabines téléphoniques du fait de leur
faible fréquentation, il est indiqué que le système Uniphone, par-
ticulièrement adapté aux zones rurales, permet, dans les com-
munes où n'existent pas de cabines téléphoniques, d'appeler gra-
tuitement les numéros d'urgence et d'appeler tous les autres
numéros avec une carte Pastel . M. Georges Mesmin demande à
M. le ministre des postes, des télécommunications et de l'es-
pace de lui indiquer les trois régions de France où le système
Uniphone est expérimenté.

Réponse . - L'Uniphone a été expérimenté dans trois régions
choisies volontairement très différentes et éloignées les unes des
autres : Rouen (41 communes de l'Eure, 47 de la Seine-
Maritime), Strasbourg (12 communes du Bas-Rhin, 8 du Haut-
Rhin), Toulouse (IO communes de l'Aveyron, 20 du Tarn) . L'ex-
périmentation ayant été jugée satisfaisante, il , est prévu d'élargir
l'implantation de ce matériel, conçu, ainsi qu'il a été dit dans la
réponse évoquée, pour équiper les zones rurales .
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Politiques communautaires
(postes et télécommunications)

25172 . - 5 mars 1990 . - M. Martin Malvy appelle l'attention
de M. le ministre des postes, des télécommunications et de
l'espace sur le projet de réglementation européenne en matière
de citizen band . Depuis plusieurs années les cibistes français sou-
haitent l'autorisation d'employer !es postes de 120 canaux tout
mode de modulation . Pour des bes .alns de normalisation euro-

renne (norme PRZ 81023), un avant-projet ramènerait les possi-
ités d'utilisation à un niveau inférieur à celui acquis

depuis 1981 . II lui demande quelles mesures il entend prendre
pour éviter une limitation trop importante des émissions.

Réponse. - Les postes émetteurs-récepteurs fonctionnant sur
les canaux banalisés, C .B ., constituent des installations permet-
tant l'établissement de liaisons de télécommunications au sens
des articles L. 33 et L 34 du code des postes et télécommunica-
tions . Ces appareils doivent ainsi êtve homologués et leur utilisa-
tion est subordonnnée à la délivrance d'une autorisation adminis-
trative (licence), conformément aux dispositions dt l'article L.89
de ce même code . Les conditions d'exploitation des postes
émetteurs-récepteurs fonctionnant sur les canaux banalisés ainsi
que la procédure de délivrance des licences sont précisées par
l'instruction du 31 décembre 1982, prise en application de l'ar-
ticle D ..463 du code des postes et télécommunications et de l'ar-
rêté du 8 décembre 1977 . Cette instruction précise que les spécifi-
cations techniques applicables aux matériels sont définies par la
norme Afnor C92 . 412 publiée en juillet 1983 . L'instruction du
31 décembre 1982 pr€citée a été élaborée en concertation avec
l'ensemble des parties concernées ; il a notamment été largement
tenu compte, à cette occasion, des besoins exprimés par les repré-
sentants des utilisateurs . Le cadre juridique de !a C.B. est ainsi
clairement défini par l ' ensemble de ces textes réglementant ce
mode de communion*ion. Il faut relever par ailleurs que la régle-
mentation française de la C .B . est - l'une des plus favorables aux
utilisateurs, en comparaison de celles en vigueur dans la plupart
des autres pays européens . Au plan communautaire, les instances
européennes de normalisation ont récemment diffusé un projet
de nouvelle norme pour la C.B ., très en retrait par rapport à la
norme française NF C 92-4!2 précitée . Le ministère des postes et
télécommunications et de l'espace a aussitd.t demandé à la Com-
mission française pour l'institut européen des normes de téiécom-
munications, lors de la réunion publique de dépouillement de
l'enquête, le 5 janvier 1990, d'exprimer son opposition à l'adop-
tion du projet auprès des instances européennes de normalisa-
tion .

Téléphone (Minitel)

25225. - 5 mars 1990. - M. Jacques Godfrain attire l'attention
de M. le ministre des postes, des télécommunications et de
l'espace sur la situation de publications audiovisuelles interac-
tives éditées par France Télécom, au regard du régime déclaratif.
Lez articles 37 et 43 de b loi du 30 septembre 1986 font obliga-
tion de tenir en permanence à la disposition du public des infor-
mations légales . Il s'avère, à la date de la présente question, que
les services 11, MGS et 3617 Quitei ne sont pas en conformité
avec les dispositions législatives. Le i 1, et le MGS, possèdent un
«ours» de service qui n'offre aucune information aux utilisa-
teurs potentiels sur l'identité du directeur de la publication, sur le
tarif de consultation, ni sur l'identité du responsable de la rédac-
tion. Par ailleurs l'accès à cet « ours » de service n'est pas
indigt'é, dès 'a connection, de manière explicite, ainsi que ie
recommande ia circulaire du garde des sceaux du 17 février 1988.
Trois interrogations d'écran, au moins, sont nécessaires pour y
parvenir. Quant au 3617 Quitel, il ne possède ni « ours » de ser-
vice, ni directeur de la publication. Cette publication audiovi-
suelle n'offre aucune information légale, aucune identification
aux utilisateurs qui voudraient demander un droit de réponse sur
le contenu de ce service . Le non-respect de ces prescriptions
légales, alors qu'après accès atm déclarations déposées auprès du
C .S.A., il s'avère qu'un directeur de publication a bien été
désigné, donne à penser que France Télécom accuse de graves
négligences dans la gestion de ses propres services . Négligences
qui sont sanctionnées par des amendes de 10 060 à 40 000 francs
pour l'absence de directeur de publication dans les publications
audiovisuelles (art . 76 de le loi du 30 septembre 1986), et contra-
vention de i e classe pour le reste . Il lui demande donc que lui
soit confirmé qu'il s'agit bien là de négligences qui seront rapide-
ment réparées.

Réponse. - li résulte des dispositions des articles 37 et 43 de la
loi n e 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de corn-
municatien que les services de communication audiovisuelle non
soumis à autorisation sont « tenus de • porter à la connaissance
des utilisateurs» certaines informations légales, parmi lesquelles

les noms du directeur de la publication et du responsable de la
rédaction, ainsi que les tarifs lorsque le service donne lieu à
rémunération . Les modalités de cette information ne sont pas
précisées dans la loi ; elle peut donc revêtir la forme soit de l'af-
fichage sur la page d'accueil, soit du renvoi à une page spéciale,
soit d'une publication pat d 'autres moyens . Quant à l'obligation,
figurant dans la circulaire du garde des sceaux du
17 février 1988, de faire apparaître les noms du directeur de la
publication et du responsable de la rédaction « lors de chaque
consultation du service sur la première page écran indiquant la
dénomination du service » elle ne concerne que les services télé-
matiques des publications de presse paraissant à intervalles régu-
iiers. Cette obligation est en effet issue de l'article 5 de la loi
ne 86-897 du l e i août 1986 relative au régime juridique de la
presse, prévoyant que les noms du directeur de la publication et
du responsable de la rédaction « doivent être portés, dans chaque
numéro, à la connaissance des lecteurs » . Les services « 1 l » et
«MGS », ont été créés par France Télécom en vue d'offrir
l'accès, respectivement à la liste des abonnés au téléphone et à
celle de l'ensemble des services télématiques . Le fournisseur de
service, qui est donc France Télécom lui-même, y est très nette-
ment désigné dès la page d'accueil, par son logotype, doublé
dans le cas du il du nom « France Télécom » suivant la mention
copyright . On peut donc présumer qu'il n'y a aucune équivoque
quant à la responsabilité de ces services, et que le réclamant
éventuel sait qu'il peut s'adresser aux agences commerciales de
France télécom, comme pour pratiquement tout autre problème
de télécommunications . Le cas du service 36-17 « Quine! » est dif-
férent, car ce dernier ne relève pas de la responsabilité de France
Télécom. Il est exact que ce fournisseur de service ne respecte
pas ses engagements contractuels : une mise en demeure lui a été
adressée en ce sens.

Téléphone (Minitel)

25226. - 5 mars 1990. - M. Jacques Godfrain demande à
M. le ministre des postes, des télécommunications et de l'es-
pace si le monopole des télécommunications, dans l'application
qui en est faite, ne porte pas atteinte au régime déclaratif de
liberté publique octroyé par la loi à l'exploitation des publica-
tions audiovisuelles interactives, le 30 septembre i986 ? En
effet,les peules limitations à ce régime sont celles des circons-
tances exceptionnelles : l'état d'urgence, l'état de siège ou le
recours à l'article 16 de la Constitution . Il lui demande si le Par-
lement doit légiférer à nouveau pour que soit respecté le régime
déclaratif que France Télécom transforme en régime d'autorisa-
tion préalable pour exploiter des publications audiovisuelles inte-
ractives sur le réseau des télécommunications.

Réponse. - Le monopole des télécommunications résulte de
l'article L. 33 du code des postes et télécommunications (qui
sera, dans la suite de la réponse, appelé simplement « le code » ),
lequel prévoit Gu'« aucune installation de télécommunications ne
peut être établie ou employée à la transmission de correspon-
dance que par le ministre des postes et télécommunications ou
avec son autorisation » . Ces dispositions ne portent pas atteinte
au régime de déclaration préalable prévu pour les services télé-
matiques audiovisuels par l'article 43 de la loi n e 86-1067 du
30 septembre 1986 relative à la liberté de communication . L'ar-
ticle D. 406-4 du code prévoit en effet que : « l'administration
chargée des télécommunications met à la disposition des fournis-
seurs de services ou de leurs mandataires des codes d'accès aux
services Télétel . » L'accès au système kiosque, dans la mesure où
il autorise l'administration à procéder au recouvrement de la
rémunération due au fournisseur de services par les usagers.
nécessite cependant la conclusion d'une convention, conformé-
ment aux dispositions de l'article R . 54-1 du code . Par cette
convention, le fournisseur s'engage 4 respecter les lois et régle-
ments en vigueur ainsi qu'un code de déontologie destiné à éviter
la mise à disposition du public des messages de nature à porter
atteinte au respect de ia personne humaine et de sa dignité, de
l'égalité entre les femmes et les hommes et de la protection des
enfants et des adolescents et, de ce fait, de porter atteinte à
l'image du service public signataire de la convention . En vertu
des principes traditionnels qui • régissent le droit des contrats
administratifs, l'administration se réserve le droit de ne pas
contacter lorsque la nature et la description du service proposé
donnent à penser qu'il est susceptible de porter atteinte à l'image
du service public, et il appartient alors au fournisseur de services
de saisir, s'il s'y croit fondé, le comité consultatif du kiosque sur
le fondement de l'article D . 4069-2 du code . Les dispositions de
cette convention et l'application qui en est faite par France
Télécom ne remettent pas en cause le principe de liberté de la
communication audiovisuelle posé à l': :rticle 1 « de la loi du
30 septembre 1986. Rien n'interdit en effet à un fournisseur qui
s'est vu refuser la conclusion d'une convention kiosque d'offrir
ses services sur abonnement hors du champ d'application de l'ar-
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sicle R. 54-1 . Si France Télécom est tenu de transporter toute
correspondance, ii n'est pas tenu de facturer pour le compte
d'autrui des services de toute nature . Les fournisseurs de services
peuvent fort bien louer des lignes téléphoniques et facturer eux-
mémes le service offert aux clients . il convient au demeurant de
noter que l'article 1 a de la loi du 30 septembre 1986 prévoit que
l'exercice de la liberté de communication audiovisuelle peut être
limité dans la mesure requise par le respect de la dignité de la
personne humaine par la sauvegarde de l'ordre public et par les
exigences du service public. Dans ces conditions, il n'est nulle-
ment néces_aire de légiférer pour que soit respecté le régime
déclaratif prévu par l'article 43 de la loi du 30 septembre 1986.

Téléphone (Minitel)

25227 . - 5 mars 1990. - M. Jacques Godfrain expose à M . le
ministre des postes, des télécommunications et de l'espace la
situation des entreprises de communications audiovisuelles inte-
ractives hébergées dans des centres serveurs, qui ne peuvent
obtenir de la part de France Télécom les statistiques de trafic par
code, et par bimestre. II lui demande si France Télécom a les
moyens techniques de leur donner satisfaction . Dans l'affirma-
tive, ces moyens permettent-ils de connaître les trafics réalisés
pendant l'année 1989 ?

Réponse. - A l'heure actuelle, les mesures de trafic ne sont pos-
sibles que sur les lignes Transpac. Aussi ne peut-on obtenir les
informations relatives au trafic Télétel d'un code de service
donné que si une ou plusieurs lignes Transpac lui sont dédiées.
France Télécom étudie la possibilité de caractériser les communi-
cations télématiques par un paramètre lié au code d'accès . 11
deviendrait alors possible de donner aux fournisseurs de service
des états de trafic par code . Cette démarche, conduite en concer-
tation avec les professionnels concernés, va dans le sens des
préoccupations exprimées par l'honorable parlementaire.

Téléphone (tarifs : Bas-Rhin)

25333 . - 5 mars 1990 . - M. Adrien Z.elier souhaite à nouveau
attirer l'attention de M. le ministre des postes, des télecommu-
alcatione et de l'espace sur la géographie tarifaire des télécom-
munications en France . En effet, dans sa réponse de janvier 1990
à sa question du 13 novembre 1989 (n e 20040) portant sur le
même sujet, il lui indique que la baisse de l'unité Télécom de
0,77 franc à 0,73 franc (T.T.C.) contribuerait à diminuer les iné-
galités actuellement constatées . Dans un même temps, il lui pré-
cise que le système des zones locales élargies (Z .L.E .), dont il dit
que c'est là « une des solutions les plus séduisantes », se tradui-
rait par d'importantes diminutions de recettes . Cette réponse ne
peut pourtant pas être considérée comme satisfaisante. Tout
d'abord, parce que la baisse de l'unité Télécom ne réduit pas les
différences proportionnelles de tarifs . De plus, te retard apporté
dans la mise en place d'un système véritablement équitable ne
pourra qu'accroitre la charge financière liée à l'abandon du sys-
tème actuel qui deviendra véritablement incontournable . Aussi lui
demande-t-il si au lieu de diminuer dès aujourd'hui, de façon
modeste, les recettes de France Télécom, il ne conviendrait pas
plutôt de mettre en place progressivement le système des Z .L .E . à
recettes constantes, ce qui à terme aurait bien plus d'avantages
pour les « clients » de France Télécom que la baisse actuellement
constatée.

Réponse. - L'honorable parlementaire conteste deux points de
la réponse donnée à sa question écrite n a 20040 du
13 novembre 1989 . En premier lieu, il estime que la baisse de
l'unité Télécom ne réduit pas les différences proportionnelles de
tarifs ; en second lieu, il estime qu'il conviendrait de procéder à
une _mise en place progressive du système des zones locales
élargies . Sur le premier point, la controverse semble n'être qu'ap-
parente, tant il est vrai qu'une baisse de l'unité Télécom réduit
les différences non en pourcentage, mais en valeur absolue. De
toute manière, au-delà du cas géographique précis évoqué, il doit
être rappelé que te dernier palier des communications interur-
baines a été ramené en quelques années de 12 à 17 secondes, les
deux dernières baisses étant intervenues en décembre 1988 et jan-
vier 1990. Quant au second point, à savoir une mise en place
progressive des zones locales élargies, une telle solution ne parait
pas acceptable. S'agissant d'un service public, une réforme tari-
faire ne peut être limitée à un secteur géoraphique donné, sauf à
susciter d'innombrables réclamations de la part des usagers du
reste de la France . Aussi n'est-il pas dans les intentions du minis-
tère ses postes, des télécommunications et de l'espace de pro-
céder à une telle introduction progressive.

Téléphone (facturation)

25683 . - 12 mars 1990 . - M. Arthur Dehaine appelle l'atten-
tion de M. le ministre des postes, des télécommunications et
de l'espace sur la charge de plus en -plus lourde que représente,
pour les personnes âgées, l'abonnement téléphonique au regard
de l'utilisation qu'elles font de ce moyen de communication . En
effet, un grand nombre de personnes âgées ne se sert que rare-
ment du téléphone, et bien souvent le coût de l'abonnement est
supérieur au montant des communications bimensuelles . Tou-
tefois, le téléphone constitue un moyen de communication avec
l'extérieur indispensable pour assurer lent' sécurité et, en ce qui
concerne le département de l'Oise, pour bénéficier de la télé-
assistance mise en place par le conseil général . Il lui demande
s'il n'estime pas souhaitable d'envisager l'exonération du coût de
l'abonnement pour les personnes âgées, et en particulier pour les
plus démunies d'entre elles, titulaires du F .N .S.

Réponse. - Sans mésestimer la part de la fonction sécurité dans
l'intérêt qu'attachent les personnes âgées à leur raccordement
téléphonique, il est sans doute permis de penser qu'un deuxième
aspect revêt également à leurs yeux une grande importance : la
possibilité d'être appelé pratiquement à tout moment par leur
famille, même distante . Le téléphone concourt ainsi à rendre plus
facile le maintien à domicile des personnes âgées . C'est bien
dans cet esprit qu'avait été décidée, il y a maintenant douze ans,
l'exonération des frais forfaitaires d'accès au réseau pour celles
d'entre elles âgées de plus de soixante-cinq ans, vivant seules ou
avec leur conjoint et attributaires de l'allocation du Fonds
national de solidarité . Depuis cette époque de très importants
efforts ont été accomplis pour faire baisser en francs constants, et
même souvent en francs courants, les tarifs du téléphone . C'est
ainsi que les frais forfaitaires d'accès au réseau ont été progressi-
vement abaissés de 700 francs (ils s'étaient auparavant élevés à
1 100 francs) à 250 francs, voire 150 francs dans les cas, de plus
en plus fréquents, de reprise d'une installation existante. Ces
sommes sont indiscutablement modiques, d'autant plus que, ainsi
qu'il a été dit, les personnes âgées aux ressources les plus faibles
peuvent en être exonérées . La redevance d'abonnement principal
n'a que faiblement augmenté depuis dix ans, et a en fait diminué
en francs constants . S'agissant des communications, le montant
de l'unité Télécom, applicable à chaque impulsion enregistrée au
compteur de l'abonné, a été rsmené de 0,77 franc à 0,73 franc.
En outre, le prix des appels étaielis dans des relations au-delà de
100 kilomètres, particulièrement important pour des personnes
âgées souvent éloignées de leurs enfants par les conditions de vie
modernes, a été abaissé à quatre reprises depuis deux ans, la der-
nière fois le 12 janvier 1990 . La diminution du coût de ces appels
sur cette période est de l'ordre de 23 p . 100 . De plus a été mise
en oeuvre, il y a trois ans, une extension des périodes d'applica-
tion des tarifs réduits . Ainsi le tarif « blanc » (30 p . 100 de
réduction) est désormais applicable entre 12 h 30 et 13 h 30 du
lundi au samedi, le tarif « bleu nuit » (65 p. 100 de réduction)
s'applique dès 22 h 30, tous les soirs de la semaine et le tarif
«bleu » (50 p . 100 de réduction) entre en vigueur à 13 h 30 le
samedi . Ces dispositions peuvent être considérées comme favo-
rables aux personnes âgées, dans la mesure où elles bénéficient
en général d'une grande disponibilité de leur temps et d'une lati-
tude certaine pour appeleur leur famille . Il semble difficile d'aller
au-delà et de faire, en matière d'abonnement, des tarifs particu-
liers pour certaines catégories d'usagers, si dignes d'intérêt soient-
elles . De telles mesures relèvent en effet d'une forme d'aide
sociale qui déborde la mission propre du service, et impliquent
pour leur financement la mise en oeuvre d'un esprit de solidarité
qui ne soit pas limité aux seuls utilisateurs du téléphone, mais
étendu à l'ensemble de la communauté nationale.

SOLIDARITÉ, SANTÉ ET PROTECTION SOCIALE

Politique extérieure (Tunisie)

2235. - 12 septembre 5988. - M. Roland Blum attire l'atten-
tion de Mme le secrétaire d'État auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé de la
famille, sur les difficultés rencontrées par les rapatriés de
Tunisie pour transférer en France les fonds provenant de la réali-
sation de biens immobiliers . En effet il est impossible, actuelle-
ment, de procéder au transfert des avoirs dans la mesure où
ceux-ci tint été constitués postérieurement au 30 juin 1986, même
s'ils représentent k montant d'une vente effectuée antérieurement
à cette date . Or, une convention a été signée par le Gouverne-
ment tunisien et le Gouvernement français le 9 décembre 1987
aux termes de laquelle les intéressés étaient autorisés au rapatrie-
ment de leurs avoirs . Devant les refus enregistrés par divers rapa-
triés se trouvant dans ce cas, il lui demande quelles sont les
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modalités d'application de cet accord et quand il rentrera en
vigueur. - Question transmise d M . le ministre de la solidarité, de la
santé et de la protection sociale.

Réponse. - L'accord franco-tunisien du 9 décembre 1987 a été
signé en vue de permettre le transfert en France des avoirs
constitués en Tunisie postérieurement au 30 juin 1986 et notam-
ment par le produit de cessions de biens fonciers par ans ressor-
tissants rapatriés . Aux termes rie cet accord, entré en vigueur dès
la fin février 1988, les fonds versés en comptes bancaires ou assi-
milés postérieurement au 30 juin 1986 par nos ressortissants peu-
vent être transférés dans les conditions suivantes : Les personnes
physiques doivent constituer un dossier comprenant : le quitus
fiscal tunisien de l'année en cours . Ce quitus devrait être obtenu
dans un délai de trois mois après le dépôt de la demande dudit
quitus ; ce dépôt est matérialisé par un accusé de réception
délivré par l'administration fiscale . Le silence de l'administration
tunisienne au-delà de ce délai vaudra approbation de sa part, le
quitus fiscal étant réputé tacitement ac•luis, l'accusé de réception
datant de plus de trois mois en tenant alors lieu ; pour les per-
sonnes résidant hors de Tunisie un certificat de résidence ou,
dans l'impossibilité, une attestation sur l'honneur visée par les
autorités locales du pays de résidence ; une déclaration sur l'hon-
neur émanant de l'intéressé, dont la signature sera légalisée, certi-
fiant qu'il n'a plus aucune dette en Tunisie ; le dernier relevé du
ou des comptes bancaires de l'intéressé ; les pièces prouvant
l'origine des fonds à tranférer qui sont, suivant les cas : En cas
de vente de biens immeubles, le contrat de vente enregistré
auprès d'une recette des finances ; en cas de vente de biens
meubles, une attestation d'achat sur papier timbré émanant d'un
acheteur domicilié en Tunisie dont la signature sera légalisée ;
cette attestation se terminera par la déclaration suivante : «J'ai
connaissance que cette attestation est destinée à justifier une
demande de transfert de fonds vers l'étranger et qu'au cas où la
déclaration ci-dessus se révélerait inexacte, je suis passible des
peines prévues par la législation sur le contrôle des changes . » ;
en cas de vente d'un fonds de commerce, le contrat de vente
dûment enregistré auprès d'une recette des finances ; en cas de
cession de valeurs mobilières ou assimilées, .une attestation d' ho-
mologation émanant de la bourse des valeurs mobilières lorsqu'il
s'agit de cessions d'actions ou d'obligations ; en cas de succes-
sion, une copie de la déclaration de mutation par décès dûment
enregistrée auprès d'une recette des finances ; en cas d'expropria-
tion de terrain ou d'immeuble, un acte administratif d'expropria-
tion et un avis de crédit émanant du Trésor public tunisien ; en
cas d'économies réalisées en Tunisie, une attestation émanant de
l'employeur établissant la durée des fonctions et les appointe-
ments s'y rapportant, cette attestation provenant de l'intéressé lui-
même s'il exerce (ou exerçait) une profession non salariée . Ce
dossier devra être déposé auprès du service des rapatriés de la
préfecture de la circonscription de l'intéressé chargé de centra-
liser les demandes et d'en vérifier la bonne composition, puis de
les transmettre à mes services, déclenchant ainsi une nouvelle
procédure de transfert de fonds . Cette procédure fonctionne nor-
malement et les transferts s'effectuent sans problèmes majeurs. Si
certains de nos compatriotes rencontraient des difficultés particu-
lières, il leur appartiendrait d'en saisir les services du ministère
de l'économie, des finances et du budget (direction du Trésor)
qui, avec l'aide de la mission financière à Tunis rechercheraient
les moyens d'apporter une solution à ces problèmes.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

7839 . - 9 janvier 1989. - Mme Marie-France Lecuir demande
à M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale si, à la suite des revalorisations concernant les per-
sonnels de santé en activité, il compte améliorer les retraites de
ces personnels ayant cessé leur activité.

Réponse. - La péréquation des retraites des différentes caté-
gories de personnels hospitaliers concernées par les réformes sta-
tutaires s'opérera selon les principes habituels . Les délais mis à
son application s'expliquent par la modification de la procédure
d'assimilation des emplois des retraités aux emplois des actifs . Le
décret n e 89-1015 du 22 décembre 1989 modifiant le décret
n e 65 .773 du 9 septembre 1965 relatif au régime de retraite des
fonctionnaires affiliés à la Caisse nationale de retraite des agents
des collectivités locales et le décret n e 90-194 du 27 février 1990
relatif au reclassement des fonctionnaires retraités de la fonction
publique hospitalière instituent, en effet, des règles identiques à
celles récemment introduites pour les fonctionnaires territoriaux.
II convient de souligner que les retraités ne seront en aucune
façon pénalisés par le délai mis à leur reclassement, dans la
mesure où les pensions seront révisées à compter de la date
d'effet des décrets qui leur sont applicables .

Rapatriés (indemnisation)

10069 . - 27 février 1989. - M. Jean Charbonnel attire t'atten-
tion de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la p rotection sociale, chargé de la
famille, sur le régime actuel des certificats d'indemnisation créés
par la loi du 16 juillet 1987 en faveur des rapatriés . Dans un
contexte économique désormais plus favorable, il se demande s'il
ne serait pas souhaitable d'améliorer ce régime en l'alignant sur
le régime fiscal ainsi crue sur le système de garantie contre l'infla-
tion applicables aux certificats créés par la loi de 1978 . Une telle
décision en faveur des rapatriés contribuerait au règlement défi-
nitif de ce douloureux dossier . - Question transmise d M. le
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection sociale.

Réponse. - La loi du 16 juillet 1987 relative au règlement de
l'indemnisation des rapatriés a institué en faveur des intéressés
une indemnisation complémentaire qui vient s'ajouter à celles
déjà prévues par les lois des 15 juillet 1970 et 2 janvier 1978.
Cette indemnité est versée aux bénéficiaires selon un calendrier
qui a été établi en fonction de leur âge et de l'importance des
sommes qui leur sont dues, de telle sorte que plus de 75 p. 100
d'entre eux puissent être remplis de leurs droits à l'échéance de
sept ans . A cet égard, il convient de rappeler qu'à la charge bud-
gétaire qui résulte du versement des indemnités de la loi du
16 juillet 1987 s'ajoute la dépense d'indemnisation propre à la loi
du 2 janvier 1978 . Cette situation entraîne, toutes dépenses
confondues, l'inscription d'un crédit de près de 6 milliards de
francs en 1990 en faveur des rapatriés . Dès lors, l'importance de
l'effort de l'Etat ne rend pas envisageables dans le contexte
actuel les modifications préconisées par l'honorable parlemen-
taire .

Laboratoires d'analyses (fonctinnnement)

10956. - 20 mars 1989. - M . Edmond Hervé appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le fonctionnement des laboratoire d'ana-
lyses médicales extra-hospitaliers . Le 22 juin 1988, une modifica-
tion de la convention collective nationale est entrée en vigueur
instituant gardes et astreintes . La mise en application du texte
pose des problèmes précis et graves : non-respect de l'arrêté du
3 juin 1966 sur !a présence d'un médecin à l'occasion de prélève-
ment, absence d'un biologiste lors de l'éxécution des examens,
communication des résultats non signés par ce biologiste . II lui
demande de préciser sur ces sujets les droits et devoirs de la
direction et du personnel d'éxécution des laboratoires d'analyses.

Réponse. - Aux termes du second alinéa de l'article L. 753 du
code de la santé publique, les analyses de biologie médicale sont
effectuées dans les laboratoires « sous la responsabilité des direc-
teurs et directeurs adjoints» qui, conformément aux dispositions
du premier alinéa de l'article L. 761, « doivent exercer personnel-
lement et effectivement leurs fonctions » . En outre, le premier
alinéa de l'article 20 du décr et n° 76-1004 du 4 novembre 1976
fixant les conditions d'autorisation des laboratoires d'analyses de
biologie médicale précise que «tout compte rendu émanant d'un
laboratoire autorisé doit porter la signature d'un directeur ou
d'un directeur adjoint de ce laboratoire » . En ce qui concerne les
prélèvements qui sont des actes médicaux, l'article l « du décret
n° 80-987 du 3 décembre 1980 fixant les catégories de personnes
habilitées à effectuer certains actes de prélèvements en vue d'ana-
lyses de biologie médicale autorise les directeurs et directeurs
adjoints de laboratoires d'analyses de biologie médicale, non
médecins, à exécuter ces actes limitativement énumérés à condi-
tion de justifier de la possession d'attestations de capacité déli-
vrée à l'issue d'un stage . L'article 2 du décret précité du
3 décembre 1980 permet aux techniciens de laboratoire d'effec-•
tuer, dans les laboratoires et sous le contrôle d'un directeur ou
directeur adjoint du laboratoire, c'est-à-dire en sa piésence, les
prélèvements de sang veineux ou capillaire au lobule de l'oreille,
à la pulpe des doigts, au pli du coude, au dos de la main et en
région malléollaire. L'ensemble des dispositions rappelées ci-
dessus s'applique, sans aucune restriction, aux gardes et
astreintes que pourrait instituer un directeur de laboratoire,
conformément aux dispositions prévues par la convention collec-
tive, pour satisfaire les besoins de sa clientèle.

Santé publique (hygiène alimentaire : Aisne)

13277 . - 22 mai 1989. - M. René Dosière attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur la situation des centres d'hygiène alimentaire de
l'Aisne . Le budget de ces centres, qui mènent une action exem-
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plaire depuis plusieurs années, connaît un déficit qui se situe à
300000 francs à la fin de l'exercice 1988. II lui demande donc
quelles mesures il entend prendre pour aider ces organismes qui
ont an rôle indispensable en matière de prévention . Plus généra-
lement, déplorant la stagnation des crédits affectés à la lutte
contre l'aicoolisme, il souhaite connaître les orientations budgé-
taires retenues pour 1989 dans ce domaine.

Réponse. - Le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale tient à assurer l'honorable parlementaire que,
malgré la limitation des crédits affectés à la lutte contre l'alcoo-
lisme depuis plusieurs années, un effort particulier a été réalisé
en faveur du département de l'Aisne. Er. 1987, l'enveloppe dépar-
tementale de crédit, qui avait suivi l'évolution globale du budget
consacré à ces actions et vu sa dotation diminuer de 7,5 p. 100
par rapport à 1986, a été revue compte tenu des problèmes des
centres d'hygiène alimentaire et d'alcoologie de l'Aisne et une
subvention complémentaire de 150 000 francs a été accordée à
leur profit. En ce qui concerne l'année 1988, un nouvel effort a
été fait et la dotation pour les centres de l'Aisne a été augmentée
de 6,52 p. 100 alors que l'évolution des dotations au plan
national a été de plus 1,9 p. 100 ou 2,7 p . 100 . Une subvention
exceptionnelle de 50000 francs a été également attribuée en 1988
pour l'informatisation des C .H .A .A . de l'Aisne . Pour 1989, l'enve-
loppe départementale de crédits pour le département de l'Aisne a
suivi l'évolution des crédits accordés pour ie financement de ces
actions, soit une augmentation de 3,5 p . 100 par rapport à
l'année 1988. Le budget de l'association des C .H .A .A . de l'Aisne
a été fixé en augmentation de 3,6 p. 100 . Par ailleurs, une sub-
vention complémentaire d'un mottant de 128 200 francs a été
affectée à ce département fin 1989, ce qui a porté sa dotation à
4 665 200 francs . Il n'est pas possible, malgré cet effort particu-
lier, que l'Etut résorbe des déficits structurels qui résultent de
budgets réalisés en dépassement des dotations notifiées.

Ministères et secrétariats d'État
(solidarité, santé et •protection sociale : personnel)

14090. 12 juin 1989. - Mme Muguette Jacquaint attire l ' at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
tirMeetion sociale sur les personnels des services techniques et
établissements hospitaliers et d'action sociale . Ces derniers récla-
ment, en effet, leur assimilation aux services soignants, la recon-
naissance de leurs diplômes, l'avancement de l'âge de la retraite
8 cinquante-cinq ans. Elle lui demande s'il entend satisfaire ces
légitimes revendications.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

23959 . - 5 février 1990. - M. Fabien Thiémé attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de'la santé et de la protec-
tion sociale sur la situation du personnel de la fonction tech-
nique hospitalière . Lassitude, inquiétude et déception caractéri-
sent l'état d'esprit de l'ensemble du personnel technique
hospitalier . Lassitude d'entendre depuis plus de huit ans des dis-
cours non suivis d'effets sur la nécessité de donner à la fonction
technique hospitalière un statut attractif capable de lui redonner
une nouvelle vitalité. Inquiétude devant le nombre très important
de postes vacants dans les établissements hospitaliers et par le
départ de très nombreux adjoint techniques. Ceux-ci vont
rejoindre des groupes hospitaliers privés, des cabinets d'ingé-
nierie hospitalière ou des industriels, structures au sein desquelles
leur savoir-faire est particulièrement apprécié. Déception de ne
pas être informés directement ni de participer de façon durable
et permanente aux réflexions menées aujourd'hui sur la «réforme
hospitalière en question » . A lui demande ce qu'il compte faire
pour satisfaire aux légitimes revendications des personnels tech-
niques hospitaliers qui exigent la revalorisation de leur profes-
sion .

Hôpitaux et cliniques (personnel)

24367. - 19 février 1990 . - M. Philippe Mestre attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les préoccupations de l'ensemble des per-
sonnels techniques hospitaliers. Ceux-ci constatent un nombre
très important de postes vacants dans les établissements hospita-
liers et, par ailleurs, le départ de très nombreux agents expéri-
mentés qui rejoignent des groupes hospitaliers privés, des
cabinets d'ingénierie hospitalière et d'autres établissements où
leur savoir-faire est apprécié. Aussi, il lui demande quelles dispo-
sitions il compte prendre pour remédier à cet état de fait .

Hôpitaux et cliniques (personnel)

24486 . - 19 février 1990. - M. Hubert Falco attire l'attention
de M . le ministre de le solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur les inquiétudes des personnels techniques hospi-
taliers . Depuis plusieurs années, ces personnels demandent un
statut attractif susceptible de redonner une nouvelle vitalité à
leurs professions . Des propositions ont été faites, qui sont restées,
à ce jour, lettre morte . Ils souhaiteraient également être informés
et participer aux réflexions actuellement en cours sur la réforme
hospitalière . II lui demande, compte tenu de l'importance de la
fonction technique pour le bon fonctionnement de l'hôpital, d'en-
visager l'ouverture du dialogue avec ces personnels.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

25012 . - 26 février 1990. - M . Bernard Bosson appelle tout
spécialement l'attention de M. le ministre de la solidarité, de
la santé et de la protection sociale sur la lassitude, l'inquiétude
et la déception qui caractérisent l'état d'esprit de l' ensemble des
personnels techniques hospitaliers . II lui demande pourquoi ces
personnels ne participent pas à la réflexion sur la réforme hospi-
talière alors qu'ils ap paraissent à l'évidence comme concernés au
premier chef. Quel avenir pour cette réforme si elle n'obtient pas
l'adhésion des hommes et des femmes qui la vivront quotidienne-
ment 7

Hôpitaux et cliniques (personnel)

25013 . - 26 février 1990 . - Les négociations entamées depuis
plus de huit ans sur la nécessité de donner à la fonction tech-
nique hospitalière un statut attractif n'ayant toujours pas abouti,
le mécontentement des personnels concernés s'exprime vivement
dans les courriers reçus . Aussi M . Jean-Paul Fuchs demande-
t-il à M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale si des dispositions concernant la revalorisa-
tion de ces professions vont être prises dans un avenir proche.

Hôpitaux e1 cliniques (personnel)

25365. - 5 mars 1990. - M. Jacques Beeq attire l'attention de
M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur la situation des personnels techniques hospitaliers.
Nombre d'entre eux vont rejoindre des groupes hospitaliers
privés, des cabinets d'ingénierie hospitalière ou des industriels,
traduisant ainsi un certain malaise au sein de la fonction
publique hospitalière et notamment la filière technique. Ii lui
demande quelles mesures il compte prendre pour doter ces per-
sonnels d'un statut attractif et poser la question de la réforme
hospitalière.

Réponse. - Le statut des personnels des sereices techniques des
établissements d'hospitalisation publics sera soumis dans les
meilleurs délais à l'avis du Conseil supérieur de la fonction
publique hospitalière . Le retard pris par rapport au calendrier
initial s'explique par la nécessité d'attendre, avant toute poursuite
de la procédure, le résultat de la négociation sur l'amélioration
des carrières des fonctionnaires menée sous la présidence de
M. Durafour, ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et
des réformes administratives . Ce statut apportera aux personnels
concernés de sensibles amé :iorations de leurs perspectives de car-
rière .

Hôpitaux et cliniques (centres hospitaliers)

14371 . - 12 juin 1989 . - M. Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le fait que la prescription de manière
ambulatoire de médicaments non encore commercialisés entraîne
des risques non négligeables d'intoxication, volontaire ou acci-
dentelle . Or il semble qu ' il n'existe pas de centre national compa-
rable à un centre anti-poisons qui pourrait aider les médecins sur
le plan du traitement de ces intoxications ; il faut, en effet,
connaître la composition exacte du médicament, son mode d'ac-
tion, son degré de toxicité et que ces informations puissent être
immédiatement disponibles, tout particulièrement la nuit . II
n'existe pas de réglementation obligeant les laboratoires à centra-
liser ces informations. II lui demande les mesures qu'il entend
prendre pour remédier à cet état de choses .
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Réponse. - Lorsque la prescription de médicaments non encore
commercialisés en France a lieu dans le contexte d'un essai cli-
nique, la loi ne 88-1138 du 20 décembre 1988 relative à la protec-
tion des personnes qui se prêtent à des recherches biomédicales
s'applique . Le promoteur est responsable de l'essai dont il a pris
l'initiative et i : dispose du dernier état des connaissances scienti-
fiques concernant le produit expérimenté . C'est donc lui qui est
le plus à même de fournir les informations nécessaires en cas
d'intoxication . Le médicament fourni par le promoteur et remis
par l'investigateur à la personne qui se prête à la recherche com-
porte une étiquette mentionnant notamment le nom de ce promo-
teur et les renseignements permettant d'identifier le produit
(art . R, 5123 du code de la santé publique).

Boissons et alcools (alcoolisme)

14983 . - 26 juin 1989 . - M. Michel Jacquemin attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les menaces pesant sur le maintien des
actions de prévention de l'alcoolisme . En effet, l'Etat ne semble
plus respecter avec rigueur ses engagements financiers conven-
tionnels, comme le montre la situation du comité départemental
de prévention de -l'alcoolisme du Doubs, qui enregistre un déficit
de 98 000 francs sur ces engagements conventionnels en 1988.
Aussi lui demande-t-il ce qu'il compte faire pour que cette action
prioritaire soit poursuivie avec l'intensité qu'elle réclame.

Réponse. - Le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale tient à assurer l'honorable parlementaire de sa
détermination à poursuivre les efforts entrepris depuis de longues
années pour lutter contre l'alcoolisme et modérer en France la
consommation' de boissons contenant de l'alcool . Il l'informe
que, dans le souci de préserver l'ensemble des moyens affectés à
la lutte contre ce fléau, il a porté à 3,5 p . 100 le taux d'augmen-
tation des enveloppes départementales destinées à financer des
actions de prévention et les centres d'hygiène alimentaire et d'al-
coologie. En ce qui concerne le département du Doubs, l'enve-
loppe globale affectée pour la prévention de l'alcoolisme s'est
élevée à 1 273 600 francs en 1989, soit une progression de
5,78 p . 100 par rapport à l'année précédente . Il confirme son
souci de développer très fortement son action dans ce domaine.
Le budget 1999 fait apparaître pour la première fois depuis plu-
sieurs années une augmentation très sensible des crédits de lutte
contre l'alcoolisme, soit une dotation complémentaire de 9,3 mil-
liuns et un crédit de 70 000 francs sur la réserve parlementaire.

Hôpitaux et cliniques (personnel : Essonne)

15625. - 10 juillet 1989. - Mme Muguette Jacquaint attire
l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de
ln protection sociale sur les atteintes aux libertés qui se dévelop-
pent à l'hôpital Dupuytren à Draveil . En effet, les personnels et
leurs représentants du syndicat C .G .T. doivent faire face à de
graves atteintes aux droits, sanctionnés huit fois par les tribunaux
administratifs . Malgré ces décisions de justice, les entraves au
bon fonctionnement se multiplient depuis le début de
l 'année 1989, trois réunions d'information syndicale ont été inter-
dites . D'autre part, une nouvelle plainte est déposée pour obs-
tacle à l'action du C .U .S .C .T. Cette situation s'apparente à un
exercice arbitraire et discrétionnaire de la direction . Le droit
divin doit prendre fin . Les libertés, les droits de l'homme ne peu-
vent qu'être respectés dans un centre de l'Assistance publique.
En conséquence, elle lui demande de prendre les mesures néces-
saires pour que les libertés syndicales fassent leur entrée dans cet
établissement.

Hôpitaux et cliniques (personnel : Essonne)

17488 . - 18 septembre 1989. - Mme Muguette Jacquaint
attire l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé
et de la protection sociale sur les graves atteintes aux libertés
individuelles exercées à l'encontre du personnel du groupe hospi-
talier Joffre-Dupuytren à Draveil . En effet, la direction a mis en
place un système de gestion informatisée du personnel nommé
Giotto ; en 1988, la direction de l'assistance publique apporte
une modification qui entraîne !a Commission nationale informa-
tique et liberté à exiger la procédure de « demande d'avis » . Or,
à cc jour, l'assistance publique ne peut justifier devant les ins-
tances élues du personnel l'avis favorable de la C .N.I .L . De plus
ni le C .T.P., ni le C .H .S .C .T. du groupe hospitalier n'ont émis

leur position . La mise en service de ce système de gestion est
grave, car elle bafoue explicitement la loi et porte atteinte aux
libertés fondamentales de l'individu . En conséquence, elle lui
demande de prendre immédiatement toutes les mesures néces-
saires à l'arrêt de l'utilisation de cette gestion informatisée du
personnel.

Réponse . - Les modifications apportées au système initial de
gestion informatisée du personnel (G .I .O .T.T .O .) de l'assistance
publique à Paris ont reçu l'avis favorable de la Commission
nationale informatique et liberté le 6 février 1990, moyennant cer-
tains aménagements . L'assistance publique à Paris s'apprête à
convoquer dans les meilleurs délais les instances de représenta-
tion du personnel au niveau local et en particulier du groupe
hospitalier Joffre-Dupuytren à Draveil afin de faire connaître la
décision de la C.N .I .L. et de déterminer les mesures à prendre
tant en matière d'information que de formation pour la mise en
xuvre du système .

Enseignement supérieur
(professions paramédicales)

16102. - 24 juillet 1989. - M. Gérard Bapt attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur la situation d'un infirmier du secteur psychiatrique
ayant bénéficié d'une formation rémunérée au C .H .S . Marchand
de Toulouse de 1982 à 1985, date à laquelle il a obtenu son
diplôme, avec un classement de 2 e pour la région Midi-Pyrénées.
Pour des raisons familiales, cet infirmier a obtenu sa mutation en
septembre 1986 à l'hôpital de Béziers et se voit assujetti depuis
au remboursement des frais de sa formation du fait que l'hôpital
de Béziers n'assurant pas de formation refuse de prendre en
compte le rachat de tout ou partie du coût de formation réclamé
par le C .H .S . Marchand. Cette situation affecte gravement l'inté-
ressé qui en fait u ;i cas unique au sein de l'hôpital de Béziers
parmi les 48 infirmiers psychiatriques en poste par mutation . En
conséquence, il lui demande s'il ne compte pas prendre des
mesures pour uniformiser les conditions de formation et d'exer-
cice des infirmiers du secteur psychiatrique public.

Réponse . - Le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale ne méconnaît pas les problèmes que posent
aux fonctionnaires hospitaliers dont la formation a été prise en
charge par un établissement en contrepartie d'un engagement de
servir, l'obligation qui leur est faite de rembourser les frais
exposés par l'établissement, s'ils quittent celui-ci avant l'expira-
tion du délai prévu dans cet engagement. Il a demandé à ses
services de mettre en place rapidement un dispositif permettant
de sauvegarder les intérêts des établissements ayant exposé des
frais de formation souvent importants sans pour autant constituer
un obstacle à la mobilité des agents ayant bénéficié d'une forma-
tion rémunérée .

Professions médicales (médecins)

16241 . - 31 juillet 1989 . - M. André Thien Ah Koon expose e
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale ce qui suit : selon une étude menée par l'I .N.S .E.E., ii
apparaît que la répartition actuelle des médecins généralistes sur
le territoire français, bien qu'elle tende à s'homogénéiser, reste
cependant assez inégale . Ainsi, si 85 p . 100 des Français peuvent
consulter un généraliste dans leur localité, 15 p . 100, soit 8 mil-
lions de personnes, doivent faire en moyenne un déplacement de
6 kilomètres afin d'aller consulter le médecin le plus proche de
leur domicile. Par ailleurs, si l'an constate une médicalisation
accrue dans les villes moyennes, 48 p . 100 seulement de la popu-
lation rurale peut faire appel à un généraliste installé sur place.
II lui demande, en conséquence, de bien vouloir lui indiquer les
mesures qu'il envisage de prendre pour favoriser une répartition
plus homogène du ccrps médical sur l'ensemble du territoire
national.

Réponse. - Le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale précise à l'honorable parlementaire que, pour
améliorer la répartition des médecins sur le territoire national,
dans le respect de la liberté d'installation, les pouvoirs publics
ont depuis quelques années engagé certaines actions . C'est ainsi
que, sachant que les jeunes diplômés ont tendance à s'établir à
proximité du lieu de leur formation, le nombre d'étudiants à
admettre en deuxième année d'études médicales dans chaque
unité de formation et de recherche est fixé en tenant compte
notamment de l'état de la démographie médicale dans la zone
d'influence de l'université considérée . Par ailleurs, une action



1998

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

23 avril 1990

d'information est effectuée en direction des jeunes médecins et
des étudiants de fin d'études en leur indiquant des renseigne-
ments sur la situation démographique de la population au niveau
des communes, le nombre de médecins établis et leur mode
d'exercice ; cette information est réalisée par ies centres d'infor-
mation mis en place dans les directions régionales des affaires
sanitaires et sociales . Enfin les collectivités locales, en particuiier
les communes, ont la possibilité del sis 1987 d'exonérer de la
taxe professionnelle pendant les deux années qui suivent leur ins-
tallation les médecins qui, exerçant pour la première fois leur
activité à titre libéral, s'établissent dans une commune de moins
de 2 000 habitants . Tels sont les différents dispositifs mis en
place et destinés à favoriser l'installa t ion de jeunes médecins
dans les zones à moindre densité médicale.

Laboratoires d'analyses
(politique et réglementotinn)

17597 . - 18 septembre 1989. - M. Jean Valleix expose à
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale que l'article L. 754 du code de la santé publique autorise
la constitution de diverses formes de sociétés pour l'exploitation
d'un laboratoire d'analyses de biologie médicale. Il lui demande
en conséquence de bien vouloir lui confirmer que, malgré le
silence sur ce point du décret n o 78-326 du 15 mars 1978, une
société civile professionnelle constituée pour l'exploitation d'un
laboratoire de biologie médicale peut être transformée en une
S .A.R .L . ayant le même objet social.

Réponse. . . Aux termes de l'article L. 754 du code de la santé
publique, un laboratoire d'analyses de biologie médicale peut
être exploité notamment par une société civile professionnelle
régie par la loi du 29 novembre 1966 modifiée, une société ano-
nyme ou une société à responsabilité limitée remplissant les
conditions prévues par l'crticie L . 756 . En ce qui concerne les
sociétés civiles professionnelles, l'article 27 de la loi no 66-879 du
29 novembre 1966 modifiée précise qu'elles ne peuvent être trans-
formées en sociétés d'une autre forme, sauf disposition contraire
du règlement d'administration publique particulier à la profes-
sion . Le décret no 78-326 du 15 mars 1978 relatif à l'application
aux directeurs de laboratoires d'analyses de biologie médicale de
la loi susmentionnée du 29 novembre 1966 relative aux sociétés
civiles professionnelles ne contenant aucune disposition à cet
effet, la transformation d'une société civile professionnelle consti-
tuée pour l'exploitation d'un laboratoire d'analyses de biologie
médicale en une société à responsabilité limitée ayant le même
objet n'est pas licite en l'état des textes en vigueur, mais leur
modification sur ce point pourrait être envisagée à l'occasion des
discussions entre les directeurs de laboratoires d'analyses de bio-
logie médicale et les pouvoirs publics, que le Gouvernement a
proposé d'ouvrir rapidement.

Boissons d'alcools (alcoolisme)

17726. - 18 septembre 1989 . - M. Georges Frêche appelle
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la diminution des crédits affectés aux
comités départementaux de défense contre l'alcoolisme et les
toxicomanies . Dans le département de l'Hérault, les crédits ont
été « gelés » depuis 1986 et le comité départemental a dû sup-
primer, cette année, deux postes à plein temps, Les responsables
de ce comité craignent de ne plus pouvoir répondre aux besoins
de tous leurs malades et des personnes en difficulté . La préven-
tion de l'alcoolisme qui, toutes causes confondues, entraîne
50 000 morts par an, y compris 38 p . 100 des accidents mortels
de la route, doit être une priorité de santé publique au même
titre que la prévention du sida, des toxicomanies et du cancer. II
lui demande donc quelles mesures il entend prendre pour donner
à ces comités départementaux les moyens de remplir leur mis-
sion.

Réponse . - Le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale tient à assurer l'honorable parlementaire de sa
détermination à poursuivre les efforts entrepris depuis de longues
années pour lutter c^ntre l'alcoolisme et modérer en France la
consommation de boissons contenant de l'alcool . Il l'informe
que, dans le souci de préserver l'ensemble des moyens affectés à
la lutte contre ce fléau, les enveloppes départementales destinées
à financer des actions de prévention et des structures de prise en
charge des malades alcooliques ont en 1989 progressé de
3,5 p. 100. En ce qui concerne le département de l'Hérault, l'en-
veloppe de crédits affectée au comité départemental de préven-
tion s'est élevée à 811 700 francs en 1989, soit une progression de

6,7 p. 100 par rapport à l'année 1986 . Il confirme son souci de
développer très fortement son action dans ce domaine . Le
budget 1990 fait apparaitre pour la première fois depuis plusieurs
années une augmentation très sensible des crédits de lutte contre
l'alcoolisme, soit une dotation complémentaire de 9,3 millions et
un crédit de 70 000 francs sur la réserve parlementaire.

Hôpitaux et cliniques (personnel : Cher)

18096. - 2 octobre 1989. - M. Jacques Rimbault attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les préoccupations du syndicat C .G.T. du
centre hospitalier spécialisé de Beauregard, à Bourges, quant à la
non-application du protocole d'accord entériné par ie décret
nt 88-1077 du 30 novembre 1988 et la circulaire n° 300 du
15 juin 1989. En effet, le directeur de cet établissement n'a tou-
jours pas appliqué ces instructions . II lui demande donc d'agir
dans les meilleurs délais afin que ses directives se concrétisent
d'autant plus qu'une telle situation n'est pas isolée puisque par
question écrite du 17 juillet 1989, il posait le même problème
pour le C.H .S . de Dun-sur-Auron.

Réponse. - L'application du décret n° 88-1077 du
30 novembre 1988, portant statuts particuliers des personnels
infirmiers, au centre hospitalier spécialisé de Beauregard à
Bourges a permis le reclassement de la plupart de ces personnels
dès janvier 1989 . En ce qui concerne l'accès de ces agents à la
classe supérieure, des délais supplémentaires ont été introduits
par les délibérations du conseil d'administration, relatives aux
transformations d'emplois nécessaires . Toutefois, le retard ainsi
pris dans cet établissement pour rendre effective la création de ce
second grade pour le personnel infirmier, signalé par l'honorable
parlementaire, a été résorbé en novembre 1989.

Boissons et alcools (alcoolisme)

18751 . - 9 octobre 1989 . - M. François Rochebloine attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur l'insuffisance des crédits d'intervention
alloués à la lutte contre l'alcoolisme . Il lui cite en particulier le
cas du comité départemental de la prévention de l'alcoolisme
dans la Loire dont l'action est incontestable tant dans le monde
professionnel qu'en milieu scolaire et qui doit cependant, faute
de crédits suffisants, diminuer ses activités d'animation . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour permettre que
la politique de prévention se poursuive dans de bonnes condi-
tions.

Réponse. -- Le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale tient à assurer l'honorable parlementaire de sa
détermination à poursuivre les efforts entrepris depuis de h -igues
années pour lutter contre l'alcoolisme et modérer en France la
consommation de boissons contenant de l'acool . II l'informe que,
dans le souci de préserver l'ensemble des moyens affectés à la
lutte contre ce fléau, les enveloppes départementales destinées à
financer des actions de prévention et des structures de prise en
charge des malades alcooliques ont en 1989 progressé de
3,5 p . 100. II confirme son souci de développer très fortement
son action dans ce domaine . Le budget 1990, fait apparaître pour
la première fois depuis plusieurs années une augmentation très
sensible des crédits de lutte contre l'alcoolisme, soit une dotation
complémentaire de 9,3 millions et un crédit de 70000 francs sur
la réserve parlementaire.

Impôt sur les sociétés (calcul)

18815 . - 16 octobre 1989 . - M. Gérard Léonard appelle l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les obstacles rencontrés lors des transmis-
sions d'entreprises, et en l'espèce lors du rachat d'un laboratoire
d'analyses de biologie médicale par ses salariés . Dans le cadre
du dispositif R.E.S . mis en place aux termes de la loi
du 17 juin 1987, modifiant l'article 220 quater A 11 du C .G .I ., la
société nouvelle peut être, d'une part, une société civile qui opte
dès sa création pour le régime fiscal des sociétés de capitaux,
dans les conditions prévues à l'article 329 du C .G .1 ., et, d'autre
part, que tous les salariés ont la possibilité de se regrouper au
sein des sociétés civiles pour renforcer leur participation dans la
société nouvelle . Dans ce cas, cette société civile interposée
- constituée exclusivement de salariés - a pour seul objet la
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détention des titres de la société nouvelle ou société holding ; les
droits de vote qu'elle détient sont considérés comme détenus par
les salariés . Une autre disposition du texte précité étend le béné-
fice de l'ensemble des nouvelles règles aux sociétés rachetées
exerçant une activité libérale . Ce qui est le cas d'une société ano-
nyme exploitant un laboratoire d'analyses médicales. L'ar-
ticle 756-1 2 . et 3 . du code de santé publique relatif aux sociétés
à responsabilité limitée exploitant un laboratoire d'analyses de
biologie médicale stipule : 2. les trois quarts au moins du capital
social doivent être détenus par les directeurs et directeurs
adjoints du laboratoire -, 3 . les associés ne peuvent être que des
personnes physiques, à l'exclusion de celles exerçant une activité
médicale autre que les fonctions de directeur ou directeur adjoint
du laboratoire. L'article 756 du code de santé publique apperait
donc en contradiction avec les dispositions de l'article 26 de la
loi du i7 juin 1987, dans la mesure où les trois quarts au moins
du capital social d'une société commerciale exploitant un labora-
toire doivent être détenus par des personnes physiques directeurs
ou directeurs adj"i nts . Les salariés directeurs ou directeurs
adjoints de laboratoire ne peuvent donc pas bénéficier des avan-
tages de la loi . II lui demande en conséquence s'il entend
prendre des mesures pour modifier cette situation.

Réponse. - La loi no 84-578 du 9 juillet 1984 sur le développe-
ment de l'initiative économique et la loi n° 87-416 du
17 juin 1987 sur l'épargne ont institué une procédure de rachat
d'entreprise par les salariés . Cette procédure consiste dans la
constitution d'une société par les salariés d'une entreprise afin
d'acquérir tout ou partie du capital de celle-ci . Le rachat s'opère
par l'intermédiaire de cette société dont les associés sont les
salariés et qui devient elle-même associée de l'entreprise objet de
l'opération Les salariés ne prennent par conséquent aucune par-
ticipation directe au capital de l'entreprise qui les emploie . En ce
qui concerne les laboratoires d'analyses de biologie médicale,
l'article L. 754 du code de la santé publique prévoit qu'ils peu-
vent être exploités notamment par une société civile profession-
nelle, une société anonyme ou une société à responsabilité
limitée . Or la loi n° 66-879 du 29 novembre 1966 relative aux
sociétés civiles professionnelles prévoit que celles-ci sont consti-
tuées « entre personnes physiques exerçant une même profession
libérale » et l'article L. 756 du code de la santé publique précise
que les associés d'une société anonyme ou d'une société à res-
onsabilité limitée exploitant un laboratoire d'analyses de bio-

rogie médicale « ne peuvent être que des personnes physiques ».
Par conséquent, ces dispositions s'opposent, en effet, à la mise en
oeuvre de la procédure de cachet d'entreprise par ses salariés
dans le cas d'un laboratoire d'analyses de biologie médicale
puisque celle-ci impliquerait que la société créée par les salariés
devienne associée de la société exploitant le laboratoire . Une
éventuelle modification des dispositions législatives applicables
aux laboratoires d'analyses de biologie médicale visant à leur
étendre le bénéfice de la procédure de rachat d'entreprise par ses
salariés pourrait être examinée à l'occasion des discussions entre
les directeurs de laboratoire d'analyses de biologie médicale et
les pouvoirs publics que le Gouvernement a proposé d'ouvrir
rapidement .

Pharmacie (politique et réglementation)

18828 . - 16 octobre 1989 . - M. Pascal Clément attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la nouvelle politique commerciale des
laboratoires de produits parapharmaceutigaes et de cosmétologie
qui semble dorénavant imposer à toute officine de pharmacie
désirant vendre leurs produits des contrats de sélectivité . Or, si
les quantités minimales imposées peuvent facilement être
écoulées dans des officines urbaines, ce n'est pas le cas dans
celles situées dans des zones rurales . Une fois encore les zones
rurales se trouvent pénalisées alors que la politique gouverne-
mentale cherche justement à les revitaliser . II lui demande son
avis et les solutions qui pourraient être apportées pour lutter
contre cette nouvelle situation.

Réponse. - Les contrats commerciaux conclus entre les firmes
fabriquant des produits cosmétiques ou de dermopharmacie et les
officines de pharmacie relèvent du seul domaine contractuel . II
semble, cependant, que la constitution de groupements d'achats
ou de sociétés coopératives, conformément à la loi n° 72-652 du

1 juillet 1972 relative aux sociétés coopératives de commerçants
détaillants, permettrait de résoudre le problème soulevé . Les cen-
trales d'achats de pharmaciens peuvent, en effet, négocier dans
des conditions favorables des achats groupés pour le compte de
leurs membres, aussi bien avec les établissements pharmaceu-
tiques qu'avec les entreprises fabriquant des produits cosmétiques
ou de dermopharmacie . Cette solution peut permettre aux phar-
macies rurales de continuer d'assurer la distribution de produits

qu'elles écoulent en faible volume, à condition qu'elles répondent
aux exigences de surface et d'aménagement fixées par les
contrats de sélectivité.

Professions paramédicales (aides-soignants)

18918 . - 16 octobre 1989. - M. André Thien Ah Kota( attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la situation des aides-soignants . L'en-
semble de la profession revendique la reconnaissance de leur
fonction en soulignant leur utilité évidente en milieu hospitalier.
Par ailleurs, le personnel dénonce l'accord salarial de 1988-1989
(arrêté du 13 avril 1989 et décret du 18 avril 1989) qui encourage
une formation « au rabais et l'abolition de l'humanisation des
soins » prévue par l'arrêté du 1 st février 1982 . Pour ces raisons, le
personnel demande, d'une part, la reconnaissance et le respect de
la formation d'aide-soignant, d'autre part, le maintien d'une for-
mation de qualité et enfin la revalorisation du salaire . Il souhai-
terait savoir si une réforme de la profession est envisagée pour
répondre à ces revendications.

Réponse. - Dans le cadre des mesures de mise à niveau de la
fonction publique hospitalière, destinées à rattraper le retard pris
pour certains corps par rapport à des corps de niveau compa-
rable de la fonction publique d'Etat et de la fonction publique
territoriale, il a été décidé de reclasser sur deux années,
1990 et 1991, l'ensemble des aides-soignants dans l'échelle de
rémunération E 3. Un grade de débouché pyramidé à 15 p . 100 et
donnant accès à l'échelle de rémunération E 4 sera ensuite créé.
Les échelles E 3 et E 4 doivent être par ailleurs revalorisées au
titre des mesures générales d'amélioration des carrières des fonc-
tionnaires arrêtées dans le cadre de la négociation générale
menée sous la présidence de M . le ministre d'Etat, ministre de la
fonction publique et des réformes administratives . L'ensemble de
ces mesures, qui représente une avancée très importante par rap-
port à l'actuel statut, témoigne de l'importance que le Gouverne-
ment attache à la profession d'aide-soignant.

Professions sociales (rémunérations)

19561 . - 30 octobre 1989 . - M . Jean-Paul Charié appelle l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des personnels, cadres et assi-
milés, régis par la convention collective nationale du
15 mars 1966 . L'avenant 203, signé par les partenaires sociaux,
qui ne faisait que prévoir une indemnité d'attente, a été refusé à
l'agrément aux motifs : 1) de son incidence financière incompa-
tible avec les directives gouvernementales fixées en matière de
politique salariale pour 1989 ; 2) du fait qu'il ne s'agit pas d'une
mesure de mise à parité avec le secteur public de référence, mais
seulement d'une mesure conservatoire ; 3) de l'absence de mesure
identique prise dans le secteur public. Comme pour les derniers
avenants, ces critèree semblent cumulatifs, ce qui ne peut qu'in-
terdire définitivement toute évolution positive pour les intéressés.
Il apparaît en effet qu'à défaut d'une clarification des règles de
la parité (en masse, en niveau ou sur d'autres critères) les parte-
naires sociaux ne possèdent plus aucune marge de négociation et
ne peuvent plus s'engager dans un processus cohérent de gestion
des personnels du secteur . II lui demande de lui indiquer les
mesures qu'il compte prendre afin de clarifier les règles de la
parité et de permettre au secteur concerné de trouver les moyens
d'une gestion moderne et responsable.

Professions sociales (rémunérations)

19562 . - 30 octobre 1989 . - M . Jean-Paul Charié appelle l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation du personnel régi par les
conventions collectives du secteur social et médico-social dont les
avenants sont soumis à l'agrément préalable . L'article 6 de la
convention collective de 1966 (article agréé) prévoit que « les
organisations signataires se réuniront au moins chaque fois qu'in-
terviendra une modification des traitements et classements du
secteur public de référence, pour en déterminer obligatoirement
les incidences sur la présente convention » . Ce principe d'une
parité des rémunérations nettes individuelles avec la fonction
publique a été également rappelé par les réglementations comp-
tables, depuis le décret n° 86-9 du 3 janvier 1986 (article 10) jus-
qu'à cc jour . Bien que les critères de parité n'aient jamais fait
l'objet d'un consensus ni d'une recherche de clarification, ces
principes ont globalement été respectés jusqu'à ces dernières
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années. Depuis quelques années, a été introduite la notion de
parité d'évolution en masse - rapportée en pourcentage d'évolu-
tion des dépenses . C'est ainsi que, même dans l'hypothèse où les
avenants signés par les partenaires sociaux sont en parité steirte
avec les mesures p .ises pour les fonctionnaires, la commission
d'agrément peut les refuser sous prétexte qu'ils majorent le mon-
tant global des charges d'un pourcentage supérieur à celui fixé
annuellement. Le système cumulatif des critères d'agrément frit
que ce qui est négocié peut toujours €tre refusé sur la base de
l'un ou de l'autre des cntér;s retenus . Ce système conduit inexo-
.eablement à une détérioration du pouvoir d'achat de centaines de
milliers d'agents de statut privé du secteur social et médico-
social . Cela est d'autant plus dommageable pour les intéressés
qu'ils ne bénéficient pas des règles statutaires des fonctionnaires,
principalement en matière de sécurité d'emploi et de mobilité.
Aujourd'hui, toutes les catégories professionnelles, et plus parti-
culièrement les cadres, sont moins bien rémunérées que leurs
homologues du secteur public de référence . Cette situation n'est
pas sans poser problème puisque, au-delà de la fuite des jeunes
éducateurs vers le secteur public (surtout territorial) et de la
féminisation excessive des professions, c'est tout ie climat social
et la qualité du travail qui en subissent déjà les premiers effets. Il
lui demande quelles sont les mesures envisagées pour que le
principe de la parité individuelle prévue par les textes soit res-
pecté et qu'une clarification des règles du jeu des négociations
dans le secteur social et médico-social intervienne.

Professions sociales (rémunérations)

19808. - 6 novembre 1989. - M . Philippe Legras appelle l'at-
tention de M . le ministre de ia solidarite, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des personnels cadres régis
Par la convention collective du 15 mars 1966 . Un avenant à
ladite convention, signé par tes partenaires sociaux et intitulé
Avenant 203, n'a pas reçu l'agrément de la commission intermi-
nistérielle, prévu à !'article 16 de la loi du 30 juin 1975, pour les
motifs suivants : 1^ de son incidence financière, incompatible
avec les directives gouvernementales fixées en matière de poli-
tique salariale pour 1989 ; 2. du fait qu'il ne s'agit pas d'une
mesure de mise en parité avec te secteur public de référence,
mais seulement d'une mesure conservatoire ; 3 . de l'absence de
mesure identique prise par le secteur public . De tels motifs appa-
raissent, à l'évidence, cumulatifs . lis rie peuvent, dès lors, qu'in-
terdire définitivement toute évolution positive pour les intéressés.
La convention collective de 1966 repose sur la règle de la parité,
mais cette même parité est totalement imprécise, chacun ignorant
s'il s'agit d'une parité en masse, en niveau ou sur d'autres cri-
tères . Les partenaires sociaux relevant du droit privé ne possè-
dent donc plus aucune marge de négociation et ne peuvent plus
s'engager dans un processus cohérent de gestion des personnels
du secteur . Il lui demande de lui indiquer les mesures qu'il
compte prendre afin de clarifier les régies de la parité, de les
appliquer réellement et de permettre au secteur médico-social,
très largement sollicité actuellement - à travers notamment la
mise en oeuvre du R.M .I . -, de trouver les bases et les moyens
d'une gestion moderne et responsable, et cela tout particulière-
ment à l'égard d'un encadrement nettement moins bien rémunéré
que son homologue du secteur public de référence, et placé dans
une situation de précarité et de pression beaucoup plus impor-
tantes (contraintes de travail de droit privé, risque de licencie-
ment pour insuffisance, pour raisons économiques, etc ., exigences
très fortes dans les objectifs assignés et l'amplitude du travail à
fournir) .

Professions sociales (rémunérations)

19871 . - 6 novembre 1989 . - M . André Delattre attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation du personnel régi pua les
conventions collectives du secteur social et médicosocial dont les
avenants sont soumis à l'agrément préalable . L'article 36 de !a
convention collective de 1966 prévoit que : « Les organisations
signataires se réuniront au moins chaque fois qu'interviendra une
modification des traitements et classements du secteur public de
référence, pour en déterminer obligatoirement les incidences sur
la présente convention » . Bien que les critères de la parité n'aient
jamais fait l'objet d'un consensus ni d'une recherche de clarifica-
tion, ces principes ont globalement été respectés jusqu'à ces dern-
rières années. Depuis quelques années, a été introduite la notion
de parité d'évolution en masse-rapportée en pourcentage d'évolu-
tion des dépenses . C'est ainsi que, même dans l'hypothèse où les
avenants signés par les partenaires sociaux sont en parité stricte
avec les mesures prises pour les fonctionnaires, la commission
d'agrément peut les refuser sous prétexte qu'ils majorent ie mon-

tant global des charges d'un pourcentage supérieur à celui fixé
annuellement . Le système cumulatif des critères d'agrément fait
que ce qui est négocié peut toujours étre refusé sur la base de
l'un ou de l'autre des critères retenus . Ce système conduit inexo-
rablement à une détérioration du pouvoir d'achat de centaines de
milliers d'agents de statut privé du secteur social et médico-
social . Cela est d'autant plus dommageable pour les intéressés
qu'ils ne bénéficient pas des règles statutaires des fonctionnaires,
principalement en matière de sécurité d'emploi et de mobilité.
Aujourd'hui, toutes les catégories professionnelles, et plus parti-
culièrement les cadres, sont moins bien rémunérés que leurs
homologues du secteur public de référence . Cette situation n'est
pas sans poser problème, puisque au-delà de la fuite des jeunes
éducateurs vers le secteur public (surtout territorial), c'est tout le
climat social et la qualité du travail qui en subit =déjà les premiers
effets . II lui demande donc quelles sont les mesures envisagées
pour le personnel du secteur social et médico-social.

Professions sociales (rémunérations)

20221 . - 13 novembre 1989 . - M. François Rochebloine attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la situation des personnels cadres et
assimilés, régis par la convention collective nationale du
15 mars 1966 . L'avenant 203, signé par les partenaires sociaux
qui ne faisait que prévoir une indemnité d'attente, a été refusé à
l'agrément aux motifs : 1° de son incidence financière incompa-
tible avec les directives gouvernementales fixées en matière de
politique salariale pour 1989 ; 20 du fait qu'il ne s'agit pas d'une
mesure de mise en parité avec le secteur public de référence,
mais seulement d'une mesure conservat'ire ; 3 . de l'absence de
mesure identique prise dans le secteur public. Comme pour les
derniers avenants, ces critères semblent cumulatifs, ce qui ne peut
qu'interdire définitivement toute évolution positive pour les inté-
ressés . Il apparaît en effet qu`à défaut d'une clarification des
règles de la parité (en masse ? en niveau ? sur d'autre critères ?),
les partenaires sociaux ne possèdent plus aucune marge de négo-
ciation et ne peuvent plus s'engager dans un processus cohé.ent
de gestion des personnels du secteur . Il lui demande donc de lui
indiquer les mesures qu'il compte prendre afin de clarifier les
règles de la parité et de permettre au secteur concerné de trouver
les moyens d'une gestion moderne et responsable.

Professions sociales (rémunérations)

20222. - 13 novembre 1989 . - M . François Rochebloine attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la situation du personnel régi par les
conventions collectives du secteur social et médico-social dont les
avenants sont soumis à l'agrément préalable . L'article 36 de la
convention collective de 1966 (article agréé) prévoit que « les
organisations signataires se réuniront ait moins chaque fois qu'in-
terviendra une modification des traitements et classements du
secteur public de référence, pour en déterminer obligatoirement
les incidences sur la présente convention » . Ce principe d'une
parité des rémunérations nettes individuelles avec la fonction
publique a été également rappelé par les réglementations comp-
tables, depuis de décret n e 61-9 du 3 janvier 1986 (art . 10) jus-
qu'à ce jour. Bien que les critères de la parité n'aient jamais fait
l'objet d'un consensus ni d'une recherche de clarification, ces
principes ont globalement été respectés jusqu'à ces dernières
années . Depuis quelques années a été introduite la notion de
parité d'évolution en masse - rapportée en pourcentage d'évolu-
tion des dépenses. C'est ainsi que, même dans l'hypothèse où les
avenants signés par les partenaires sociaux sont en parité stricte
avec les mesures prises pour les fonctionnaires, la commission
d'agrément peut les refuser sous prétexte qu'ils majorent le mon-
tant global des charges d'un pourcentage supérieur à celui fixé
annuellement . Le système cumulatif des critères d'agrément fait
que ce qui est négocié peut toujours être refusé sur la base de
l'un ou de l'autre des critères retenus . Ce système conduit inexo-
rablement à une détérioration du pouvoir d'achat de centaines de
milliers d'agents de statut privé du secteur social et médico-
social . Cela est d'autan( plus dommageable pour les intéressés
qu'ils ne bénéficient pas des règles statutaires des fonctionnaires,
principalement en matière de sécurité d'emploi et de mobilité.
Aujourd'hui, tontes les catégories professionnelles et plus particu-
lièrement les cadres sont moins bien rémunérés que leurs homo-
logues du secteur public de référence . Cette situation n'est pas
sans poser problème puisque au-delà de la fuite des jeunes édu-
cateurs vers le secteur public (surtout territorial) et de la fémini-
sation excessive des professions, c'est tout le climat social et la
qualité du travail qui en subissent déjà les premiers effets. Il lui
demande dont quelles sont les mesures envisagées pour que le
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principe de la parité individuelle prévue par les textes soit res-
pecté et qu'une clarification des règles de jeu des négociations
dans le secteur social et médico-social intervienne.

Professions sociales (rémunérations)

20359 . - 13 novembre 1989 . - Jean-Lue Preel attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation du personnel régi par les
conventions collectives du secteur social et médico-social dont les
avenants sont soumis à l'agrément préalable . L'article 36 de la
convention collective de !966 (articie agréé) prévoit que les orga-
nisations signataires se réuniront au moins chaque fois qu'inter-
viendra une modification des traitements et classements du sec-
teur public de référence, pour en déterminer obligatoirement les
incidences sur la présente convention. Ce principe d'une parité
de rémunérations nettes individuelles avec la fonction publique a
été également rappelé par les réglementations comptables, depuis
le décret n'• 61-9 du 3 janvier 1986 (art . 10) jusqu'à ce jour. lien
que les critères de la parité n'aient jamais fait l'objet d'un
consensus ni d'une recherche de clarification, ces principes ont
globalement été respectés jusqu'à ces dernières années . Depuis
quelques années, a été introduite la notion de parité d'évolution
en masse - rapportée en pourcentage d'évolution des dépenses.
C'est ainsi que même dans l'hypothèse où les avenants signés par
les partenaires sociaux sont en parité stricte avec les mesures
prises pour les fonctionnaires, la commission d'agrément peut les
refuser sous prétexte qu'ils majorent le montant global des
charges d'un pourcentage supérieur à celui fixé annuellement . Le
système cumulatif des critères d'agrément fait, que ce qui est
négocié, peut toujours être refusé sur la base de l'un ou de
l'autre des critères retenus . Ce système conduit inexorablement à
une détérioration du pouvoir d'achat de centaines de milliers
d'agents de statut privé du secteur social et médico-social . Ceci
est d'autant plus dommageable pour les intéressés qu'ils ne béné-
ficient pas des règles statutaires des fonctionnaires, principale-
ment en matière de sécurité d'emploi et de mobilité.

Professions sociales (rémunérations)

20360 . - 13 novembre 1989, - M. Jean-Luc Preel attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des personnels cadres et assi-
milés, régis par la convention collective nationale du
15 mars 1966 . L'avenant 203, signé par les partenaires sociaux
qui ne faisait que prévoir une indemnité d'attente, a été refusé à
l'agrément aux motifs : i" de son incidence financière incompa-
tible avec les directives gouvernementales fixées en matière de
politique saiariale pour 1989 ; 2 . du fait qu'il ne s'agit pas d'une
mesure de mise en parité avec le secteur public de référence,
mais seulement d'une mesure conservatoire ; 3. de l'absence de
mesure identique prise dans le secteur public . Comme pour les
derniers avenants, ces critères semblent cumulatifs, ce qui ne peut
qu'interdire définitivement toute évolution positive pour les inté-
ressés . Il apparait en effet qu'à défaut d'une clarification des
règles de la parité (en masse ? en niveau ? sur d'autres critères ?)
les partenaires sociaux ne possèdent plus aucune marge de négo-
ciation et ne peuvent plus s'engager dans un processus cohérent
de gestion des personnels du secteur. II lui demande donc de lui
indiquer les mesures qu'il compte prendre afin de clarifier les
règles de la parité et de permettre au secteur concerné de trouver
les moyens d'une gestion moderne et responsable.

Professions sociales (rémunérations)

22485 . - l er janvier 1990. - M. Jean-Michel Belorgey appelle
l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la situation des personnels de statut
privé du secteur social et médico-social . Bien que le principe de
la parité des rémunérations nettes individuelles avec le secteur
public de référence soit inscrit dans les textes en vigueur, et
notamment dans la convention collective de 1966, il semble que
l'introduction de la notion de parité d'évolution en masse et la
prise en compte des directives gouvernementales relatives à l'évo-
lution des salaires ne permettent plus d'en assurer le respect
effectif, particulièrement pour les personnels cadres et assimilés.
II lui demande quelles mesures il entend prendre pour clarifier la
portée de ce principe de la parité de rémunérations, en garantir
l'application et améliorer les conditions de la négociation collec-
tive dans le secteur en cause.

Réponse . - Les incidences financières des avenants aux conven-
tions collectives du secteur social et médico-social à but non
lucratif privé sont prises en charge selon les établissements sur
les crédits de l'assurance maladie, de l'aide sociale de l'Etat ou
des départements après agrément du ministre de la solidarité, de
la santé et de la protection sociale . Les décisions en matière
d'agrément des conventions collectives soumises à la procédure
prévue par l'article 15 de la loi du 30 juin 1975 relatives aux
institutions sociales et médico-sociales, sont prises en respectant
à la fois la recherche de parité avec le secteur public, qui n'im-
plique pas pour autant une indexation sur les mécanismes d'aug-
mentation de la fonction publique, les taux de progression des
dépenses de personnels fixés au plan national par la circulaire
« Prix de journée » et les directives gouvernementales d'évolution
en masse et en niveau du secteur public . Au titre de
l'année 1989, cette procédure d'agrément a permis le financement
de deux types d'accords dont ont bénéficié les salariés de la
convention collective des établissements et services pour per-
sonnes inadaptées et handicapées du 15 mars 1966. En premier
lieu, l'agrément de l'avenant 197 a permis d'accorder aux salariés
de cette convention collective, y compris naturellement les per-
sonnels d'encadrement, l'ensemble des mesures salariales
accordée :: dans la fonction publique . Il en sera de même pour le
versement en rémunération brute de la prime de croissance . Par
ailleurs, ainsi que l'avaient souhaité les partenaires sociaux de
cette convention collective, les salariés de celle-ci ont eu cette
année d'importantes mesures de revalorisation des indices des
catégories B, C et D, pour ceux de ces emplois qui accusaient un
retard en salaire net par rapport aux rémunérations comparables
dans la fonction publique hospitalière . C'est l'objet de l'avenant
n o 202 à la convention collective du i5 mars 1966 qui a été agréé
par le ministre le II août 1989 . L'avenant no 203, relatif à une
revalorisation générale des traitements des personnels d'encadre-
ment, n'a pu en revanche être agréé compte tenu de son inci-
dence financière importante, dépassant les normes fixées pour
l'évolution des budgets des établissements financés par l'aide
sociale et la sécurité sociale, et en l'absence de toute mesure spé-
cifique de revalorisation des traitements des cadres A de la fonc-
tion publique . Toutefois, s'agissant des personnels de direction, le
ministre serait disposé à agréer des mesures spécifiques aux inci-
dences budgétaires plus modestes s'inscrivant dans le cadre des
directives gouvernementales et qui porteraient sur des indemnités
liées à des sujétions particulières pour des directeurs assumant la
plénitude des fonctions de direction ou sur des primes de qualifi-
cation pour les directeurs répondant aux exigences de qualifica-
tions requises dans la fonction publique hospitalière pour l'exer-
cice d'une responsabilité de direction.

Enfants (garde des enfants)

20220. - 13 novembre 1989 . - Mme Martine Daugreilh attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la situation professionnelle des puéri-
cultrices diplômées d'Etat . Leurs indices de rémunération ne cor-
respondent pas, en effet, à la qualité de leur formation et aux
responsabilités qui sont tes leurs et mériteraient donc une revalo-
risation . Elle lui demande donc s'il compte prendre rapidement
des mesures en ce sens.

Enfants (garde des enfants)

203356. - 13 novembre 1989. - M. Gilbert Millet attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation désastreuse. dans laquelle se
trouvent les puéricultrices diplômées d'Etat . Suite à la parution
du décret du 30 novembre 1988 portant sur le statut particulier
des personnels infirmiers de la fonction publique hospitalière, il
apparaît que l'année de formation spécifique, sanctionnée par le
diplôme d'Etat de puéricultrice, apporte à la titulaire en gain
indiciaire de six points en fin de carrière de la classe normale
par rapport à l'infirmière . Par contre, la puéricultrice de classe
supérieure et surveillante de soins médicaux a exactemeilt les
mêmes indices que l'infirmière dans les mêmes grades . Cela ne
semble pas alles dans le sens de la reconnaissance d'une année
d'étude supplémentaire alors que : 10 le diplôme d'Etat de puéri-
cultrice est demandé pour pouvoir accéder au poste de surveil-
lante d'un service de pédiatrie ; 2 . la puéricultrice est reconnue
comme partenaire particulière dans la détection de mauvais trai-
tements aux enfants (rapport Y .G .A.S . 1986 sur l'enfance mal-
traitée) ; 3 . la puéricultrice participe quotidiennement à la prise
en charge d'enfants et de familles en difficulté ; 4. les hôpitaux
interpellent les puéricultrices de P.M .I . pour qu'elles puissent
prendre le relais et permettre aussi aux enfants de rejoindre leur
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famille plus précocement ; 5 . les maternités tendent à diminuer
la durée de l'hospitalisation des mères et de leurs bébés si lus
puéricultrices de secteur peuvent intervenir rapidement lorsque
les jeunes mères sont en difficulté . II lui demande quelles
mesuras il entend prendre afin d'aller vers une revalorisation des
puéricultrices diplômées d'Etat.

Réponse. - Le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale est pleinement conscient de la qualité de !a
formation des pué .icuitrices ainsi que des responsabilités qui leur
incombent . II a pu obtenir, lors des négociations sur l'améliora-
tion des carrières des fonctionnaires menées sous la présidence
de M. Durafeur, ministre d'Etat, ministre de la fonction publique
et des réformes administratives, que leur spécificité soit très lar-
gement prise en compte . En effet, en sus de la revalorisation
obtenue pat l'ensemble des personnels infirmiers, avec la création
d'un classement indiciaire intermédiaire compris entre l'indice
brut 322 et l'indice brut 638 et le classement en catégorie A des
surveillants-chefs, les puéricultrices bénéficieront à tous les
échelons de la grille indiciaire d'une bonification indiciaire dont
le montant est fixé à 13 points majorés, soit un gain mensuel
d'environ 300 francs.

Professions sociales (travailleurs sociaux)

20372. - 20 novembre 1989 . - M. Pierre-Rémy Roussin
expose à M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale que la mise en place du revenu minimum
d'insertion a accru sensiblement les tâches des travailleurs
sociaux départementaux. En Charente par exemple : les deux
tiers des demandes ont été instruites initialement par les assis-
tantes sociales départementales ; au moins 80 p . 100 des contrats
d'insertion sont ou seront préparés puis suivis dans leur exécu-
tion par ces mêmes assistantes sociales ; 40 p . 100 des deman-
deurs n'étaient pas connus des services sociaux . Pour assurer ces
charges supplémentaires de travail, neuf assistantes sociales
contractuelles ont dO être recrutées par le département au
deuxième semestre 1989. L'accroissement considérable des
dépenses induites par le R.M .I . (6,8 MF au titre de l'insertion,
-t- 3,2 MF au titre des cotisations d'assurance personnelle, soit
li) MF) n'est que très faiblement compensé par la réduction des
allocations mensuelles d'aide à l'enfance (- 1 MF) et de très
hypothétiques économies sur l'aide médicale. Le. financement des
dépenses de « structures » chargé de mission, secrétariat, moyens
informatiques .. .) a été limité par circulaire à 10 p. 100 du mon-
tant des dépenses d'insertion, soit 680 000 francs pour la Cha-
rente, ce qui équivaut à 4,5 agents . A l'évidence, le dispositif
R .M .I . se traduit donc par un alourdissement sensible des
charges du département. En conséquence, il lui demande s'il
n'envisage pas un mécanisme de compensation financière mieux
adapté à la réalité de chaque département, en admettant par
exemple que la totalité des moyens supplémentaires en per-
sonnels sociaux soit imputée sur les dépenses d'insertion.

Réponse . - La loi du l et décembre 1988 a mis l'instruction des
dossiers de R .M.i . à la charge des instructeurs (département,
communes et associations) . Quant à la contribution de 20 p. 1 d0
que le département doit assumer, elle est exclusivement consacrée
aux actions d'insertion elles-mêmes et aux charges de structures
correspondantes . Les frais directement liés à l'instruction des
dossiers ne peuvent donc être imputés sur cette contribution.

Professions médicales (rég .ementation)

20902 . - 27 novembre 1989. - M. Eric Raoult attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur les soins médicaux des agents de la R .A .T.P. et
des grandes compagnies nationales. En effet, la R.A .T.P . s'est
depuis de nombreuses années engagée dans des soins médicaux,
prodigués par des services et des médecins intégrés à l'entreprise,
ou confiés à des médecins libéraux de ville ayant reçu un agré-
ment de la direction de l'entreprise . Les critères d'attribution de
ces agréments sont souvent contestés par les médecins libéraux,
car ils posent de réels problèmes d'éthique, de morale et de droit,
dans le nécessaire libre choix de son médecin auquel nos compa-
triotes sont particulièrement attachés . Il lui demande donc
quelles dispositions il compte pendre pour assurer à tous les
Français, y compris les salariés de la R .A .T.P ., de la S.N .C .F.,
etc ., le libre choix de leur médecin.

Réponse. - Le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale précise que trois régimes spéciaux de salariés :
le régime minier, la R.A .T.P . et la S .N .C .F . ont organisé, depuis

leur création, un régime de couverture maladie original fondé sur
la gratuité des soins et, en contrepartie sur l'obligation de
recourir à un praticien agréé par le régime en question t accorder
sue affiliés de ces régimes, le libre choix du praticien remettrait
en cause la nature même de ces trois régimes auxquels sont una-
nimement attachés les partenaires sociaux qui les gèrent et leurs
ressortissants ; il n'est pas envisagé de rompre le lien indisso-
ciable entre la gratuité des sains et le recours obligatoire à un
praticien agréé par le régime concerné.

Santé publique (allergies)

21267 . - 4 décembre 1989 . - M. Maurice Ligot attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les récentes recherches menées par l'Ins-
titut Pasteur dans le domaine des allergies . Depuis plusieurs
années, le service « allergie » de l'Institut Pasteur a, en effet, mis
en place un laboratoire d'aérobiologie dont une partie des acti-
vités relève de l'évaluation quantitative et qualitative des grains
de pollens présents dans l'atmosphère. Ces informations, cou-
plées à des données météorologiques et cliniques, ont déjà permis
de démarrer un travail scientifique important sur l'implication
des phénomènes de transport pollinique et des mécanismes de
l'allergie aux pollens. En 1987, le laboratoire d'aérobiologie de
l'Institut Pasteur, grâce à la collaboration de cliniciens et de tech-
niciens locaux, a pu mettre en place un réseau de dix-sept cap-
teurs répartis en une couronne sur le pourtour de la France . Pour
l'année 1988, il est prévu d'améliorer la couverture nationale en
ajoutant de nouveaux sites, ce qui permettra à chaque région
métropolitaine de bénéficier d'au moins une source de données.
Alors même que la protection de la santé des Français est avant
tout une mission de l'Etat, ce sont les collectivités territoriales
qui ont été amenées à faire le plus gros effort financier pour
l'Installation des capteurs de pollen et pour leur maintenance . Il
lui demande donc que l'Etat prenne en charge l'aménagement de
ces capteurs locaux, qui contribueront à la meilleure connais-
sance d'affections touchant de 10 à 15 p. 100 des Français.

Réponse. - Le ministère de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale participe à ce jour, après avoir été à leur initia-
tive, au fonctionnement de quelques réseaux de surveillance de la
pollution atmosphérique notamment en région 11e-de-France et
dans le département des Pyrénées-Atlantiques . Ces réseaux étu-
dient principalement le SO 2 et lei fumées noires, le dioxyde
d'azote, le plomb et parfois l'ozone et les hydrocarbures aroma-
tiques polycycliques . Les projets d'intervention de ce département
ministériel pour 1990 sont principalement de mener à bien la
modernisation de ces réseaux avec la collaboration des autres
partenaires, de financer des études sur des polluants spécifiques
parmi les vingt-huit polluants reconnus par l'O .M .S . et de pour-
suivre les études épidémiologiques en la matière. En ce qui
concerne le contenu pollinique de l'atmosphère, je vous rappelle
qu'actuellement certains services communaux d'hygiène et de
santé qui exercent des attributions pour le compte de l'Etat ainsi
que les services d'hygiène du milieu des directions départemen-
tales des affaires sanitaires et sociales et des directions régionales
des affaires sanitaires et sociales participent à la recherche dans
ce domaine . Ainsi, en 1989, la direction régionale des affaires
sanitaires et sociales d'Aquitaine a financé sur ses crédits de pré-
vention, une étude pour la mise en place d'un réseau Minitel
assurant l'information au jour le jour du contenu pollinique de
l'atmosphère par département . De plus, les travaux de recherche
menés par l'institut Pasteur en collaboration avec d'autres parte-
naires tels que les associations pour la prévention de la pollution
atmosphérique, les universités et les collectivités locales sont
complémentaires des recherches menées par l'Etat.

Professions paramédicales (infirmières et infirmiers)

21309 . - 4 décembre 1989 . - M. Christian Estrosi attire l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le statut des infirmières et infirmiers
diplomés d'Etat exerçant dans la fonction publique territoriale ou
la fonction publique nationale. Récemment, à l'occasion des évé-
nements de revendications collectives dont !e fondement avait
paru justifié au Gouvernement, des mesures ont été prises pour
revaloriser !a profession des infirmières et des infirmiers
diplomés d'Etat, mais elles semblent ne s'appliquer qu'à ceux
exerçant dans le cadre de la fonction publique hospitalière . Or, il
n'a jamais été entendu par personne que lesdits avantages
devaient être consentis à l'une seule des trois fonctions publiques
et toutes celles et tous ceux appartenant aux deux autres fcnc-
tions publiques nationale et territoriale sont très étonnés que leur
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statut n'ait pas progressé d'un iota. Il lui demande si son inten-
tion est bien d'uniformiser le statut des infirmières et infirmiers
diplomés d ' Etat appartenant aux trois fonctions publiques ou
bien s'il s'agit d'une distinction volontaire opérée. Dans ce cas, il
lui demande ce qui pourrait justifier un tel écart.

Réponse . - Le ministre de la solidarité n'est compétent ni pour
déterminer le statut des infirmières de la fonction publique d'Etat
ni pour déterminer k statut des infirmières de la fonction
publique territoriale . Il convient donc que l'honorable parlemen-
taire prenne l'attache de monsieur ie ministre d'Etat, ministre de
la fonction publique et des réformes administratives, et de mon-
sieur le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur chargé
des collectivités locales.

Boissons et alcools (alcoolisme)

21360. - 4 décembre 1989 . - M. Marcel Mocaeur attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les moyens financiers accordés à la lutte
contre l'alcoolisme. En 1984, l'alcoolisme devenait compétence
d'Etat et les crédits de prévention octroyés aux comités départe-
mentaux de l'association nationale de prévention de l'alcoolisme
devaient prévenir les besoins dans ce domaine. L'alcoolisme
demeurant pins que jamais l'un des fléaux majeurs de la société
française - très profondément dommageable aux personnes, aux
familles et aux collectivités - il lui demande, sans ignorer les
impératifs financiers nationaux, s'il compte, dans la loi des
finances pour 1990, mettre à niveau la dotation du chapitre 47-14
(art . 50-01) « lutte contre l'alcoolisme » à hauteur des besoins
réels afin que la prévention reste une priorité de santé publique
au même titre que la prévention du Sida, des toxicomanies et du
cancer.

Réponse . - Le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale tient à assurer l'honorable parlementaire de sa
détermination à poursuivre les efforts entrepris depuis de longues
années pour lutter contre l'alcoolisme et modérer en France la
consommation de boissons contenant de l'alcool . Il l'informe
que, dans le souci de préserver l'ensemble des moyens affectés à
la lutte contre ce fléau, il n'a pas fait porter la régulation budgé-
taire sur les crédits de prévention de l'alcoolisme. Cette ligne
budgétaire a donc conservé en 1989 les crédits limitatifs qui ont
été affectés en loi de finances pour les actions menées dans ce
domaine . De plus, il a porté le taux d'augmentation des enve-
loppes départementales à 3,50 p. 100, il a permis la prise en
compte du surcoût entraîné par la revalorisation de la profession
d'infirmière et la hausse des cotisations à la caisse nationale de
retraite des agents des collectivités locales . Il confirme son souci
de développer très fortement son action dans ce domaine et la loi
de finances pour 1990 prévoit ene augmentation de 9,3 millions,
soit une croissance de 7 p . 100 des crédits destinés aux structures
de lutte contre l'alcoolisme et des mesures nouvelles à hauteur de
8 millions de francs pour les actions de prévention du tabagisme
et de l'alcoolisme. Par ailleurs, un crédit de 70000 francs a été
affecté à la lutte contre l'alcoolisme sur la réserve parlementaire.

Hôpitaux et cliniques (centres hospitaliers)

21405. - 11 décembre 1989 . - M. Jean Tardito appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur certaines décisions de la D .D.A.S .S.
concernant les demandes d'aide médicale hospitalière pour les
personnes sans domicile fixe . En effet, ces personnes éprouvent
de nombreuses difficultés à s'insérer dans une démarche adminis-
trative et sont souvent dans l'impossibilité de fournir des pièces
justificatives nécessaires à la constitution de leur dossier (fiche
d'état civil, relevé d'imposition, etc.), et nécessitent de fait un
traitement administratif particulier. D'ailleurs la circulaire du
8 janvier 1988 (J.O . du 6 février 1988) relative à une nécessaire
adaptation des services administratifs aux problèmes spécifiques
des populations les plus démunies, va tout à fait dans ce sens.
Pourtant il se trouve qu'une pratique pointilleuse persiste et
entraîne de nombreux rejets d'aide médicale hospitalière et péna-
lise de fait les hôpitaux publics qui ne pourront obtenir le rem-
boursement des frais engagés alors qu'ils assurent pleinement
leur mission de soins pour e public non solvable . Or, le nouvel
article 194, cinquième alinéa, du code de la famille et de l'aide
sociale confirme bien la compétence de l'Etat concernant les per-
sonnes pour lesquelles aucun domicile fixe ne peut être déter-
miné, ce qui est le cas pour ces dossiers . En conséquence il lui
demande quelles mesures nouvelles il compte prendre pour que
l ' accès aux soins des personnes sans domicile fixe ne soit plus
freiné voire remis en cause par les démarches administratives
trop étroites.

Réponse. - L'aide sociale ne peut être attribuée que lorsque les
conditions d'admission telles qu'elles sont fixées par le titre III
du code de la famille et de l'aide sociale sont remplies . Il appar-
tient, à cet effet, à la personne qui sollicite le bénéfice d'une
prise en charge de ses frais de soins et d'hospitalisation, d'ap-
porter notamment la preuve de son impécuniosité . Le Gouverne-
ment est toutefois conscient des difficultés particulière . que ren-
contrent tes populations les plus démunies pour déposer leur
demande d'aide sociale et, en particulier, pour fournir les pièces
et documents probants qui sont habituellement exigés . Des ins-
tructions ont, ainsi, été données aux préfets afin de rappeler un
certain nombre de principes qui sont parfois perdus de vue par
les centres communaux d'action sociale, et sont pourtant de ceux
qui peuvent faciliter les démarches de ces personnes . La circu-
laire du 8 janvier 1988 invoquée par l'honorable parlementaire a
ainsi rappelé l'obligation prévue par l'article 137 du code de la
famille et de l'aide sociale de recevoir les demandes d'aide
sociale et de les transmettre aux services départementaux quel
.jue suit l'avis qu'ils sont susceptibles de porter sur leur recevabi-
lité . S'agissant des personnes sans domicile fixe, la même circu-
laire a en outre précisé que celles-ci peuvent déposer leur
demande dans la commune où elles se trouvent en situation de
détresse, sans avoir à justifier d'une résidence stable dans cette
commune . Ces règles ont été complétées dans une instruction
récente du 10 juillet 1989 qui a, en outre, proposé des mesures de
simplification des procédures d'admission à l'aide sociale. A ce
titre, ont éte encouragées les expériences engagées dans une
dizaine de départements qui, par convention entre les collectivités
publiques d'aide sociale et les organismes d'assurance maladie,
ont consistées à établir une carte de soins délivrée aux bénéfi-
ciaires de l'aide médicale assurés sociaux, permettant la prise en
charge intégrale des frais de soins sans participation de l'assuré.
Afin de donner une base légale à ces dispositifs, la loi ni 90-86
du 23 janvier 1990 portant diverses dispositions relatives à la
sécurité sociale et à la santé a introduit dans le code de la sécu-
rité sociale un article L . 182-1 qui autorise les organismes d'assu-
rance maladie et les collectivités publiques d'aide sociale à pré-
voir un règlement au terme duquel les caisses prennent en charge
l'intégralité des dépenses de soins des bénéficiaires de l'aide
médicale assurés sociaux, et sont remboursées ultérieurement par
le département ou l'Etat de la part correspondant à la participa-
tion légale du malade à ses frais de soins médicaux et pharma-
ceutiques. Certains départements, dans le cadre des conventions
susvisées, ont, en outre, décidé d'importantes mesures de simplifi-
cation pour l'accès aux soins des personnes les plus
démunies : suppression de toute référence à l'obligation alimen-
taire, délivrance automatique de la carte de soins ou de santé en
faveur des bénéficiaires du R.M .I . Tel est le cas dans les départe-
ments du Doubs et de la Gironde par exemple . En outre, des
antennes d'accueil médicalisées. qui bénéficiant d'une subvention
du ministère de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale pour leur fonctionnement, ont été créées par des associa-
tions caritatives ou des centres communaux d'action sociale dans
tes grandes villes, afin de donner, si nécessaire, les premiers soins
aux personnes les plus démunies, leur apporter une assistance
administrative et les orienter sur les services de soins publics ou
privés adaptés à leurs besoins.

Professions sociales (aides familiales et aides ménagères)

21526 . - I l décembre 1989 . - M. Fabien Thiémé attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des travailleuses familiales et
des aides ménagères du secteur d'aide à domicile de la région
Nord - Pas-de-Calais . Depuis 1986, les heures d'intervention des
travailleuses familiales sont en perpétuelle diminution, pour les
aides ménagères l'attribution de 30 heures mensuelles et par per-
sonne âgée est trop rigide, car elle ne prend pas en compte le
degré d'autonomie de celle-ci . Il lui demande quelle mesure il
entend prendre afin d'améliorer leur situation et pour permettre
de maintenir un service de qualité . il lui indique qu'il soutient
pleinement les revendications des travailleuses familiales et des
aides ménagères du secteur d'aide à domicile.

Réponse . - Attentif à la situation des personnes âgées dépen-
dantes, le Gouvernement entend poursuivre les efforts entrepris
pour favoriser le maintien à domicile et notamment l'aide ména-
gère qui en constitue un élément essentiel . Après la très forte
progression de la prestation d'aide ménagère dans son ensemble,
la caisse nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés,
principal financier, avec l'aide sociale, de l'aide ménagère, a pré-
servé en 1988 le financement d'un maintien du volume global
d'activité d'aide ménagère. En 1989, les moyens financiers alloués
à l'aide ménagère par le fonds d'action sanitaire et sociale de la
caisse nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés,
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_ainsi que le volume d'intervention sont améliorés par rapport à
leur niveau antérieur, malgré les conditions défavorables que
connait le régime général . L'effort de recentrage de la prestation
au bénéfice des personnes âgées les plus dépendantes est, quant
à lui, poursuivi . Ainsi, les moyens alloués à l'aide ménagère par
le fonds d'action sanitaire et sociale de la Caisse nationale d'as-
surance vieillesse des travailleurs salariés ainsi que le volume
horaire d'intervention sont en progression ; en effet, le volume
d'heures augmente de 2 p. 100, soit un taux supérieur à celui
défini par l'I .N .S .E .E . pour l'évolution démographique des per-
sonnes âgées de soixante-quinze ans et plus qui est de
+• 1,75 p. 100 entre 1988 et 1989 . En 1990, les heures financées
par la caisse nationale d'assurance vieillesse des travailleurs
salariés progressent de 3 p . 100, alors que l'évolution démogra-
phique des plus de 75 ans ne sera que de 1,5 p . 100 . Une amélio-
ration des conditions de financement de cette prestation est
recherchée sous la forme d'un encadrement de la progression
annuelle des dotations d'heures dans un contrat pluriannuel per-
mettant de lier cette progression à l'augmentation de la popula-
tion âgée de soixante-quinze ans et plus dans une perspective
raisonnable d'équilibre financier. Par ailleurs, une politique de
redéploiement entre les diverses caisses régionales d'assurance
maladie a été initiée depuis plusieurs exercices afin d'ajuster les
dotations régionales en fonction du nombre de prestataires de
plus de soixante-quinze ans . Les moyens délégués en matière
d'aide ménagère à la caisse régionale d'assurance maladie de la
région Nord-Pas-de-Calais font apparaître une enveloppe
d'heures supérieure, en 1989, de 27,71 p . 100 à l'enveloppe qui
résulterait d'une application mécanique du critère démogra-
phique . Elle a bénéficié d'une progression de 1,75 p . 100,
0,25 p. 100 de l'enveloppe globale étant consacré au rééquilibrage
au profit des régions dont l'enveloppe est inférieure à la
moyenne . En 1990, l'enveloppe progressera de 1,5 p. 100, soit
l'évolution moyenne des plus de soixante-quinze ans . Les services
de travailleuses familiales jouent un rôle primordiale d'aide aux
familles lorsque celles-ci rencontrent des difficultés, lors de
maladies ou d'événements familiaux importants, le financement
des interventions des travailleuses familiales est assuré essentielle-
ment par les départements, au titre de la protection maternelle et
infantile ou de l'aide sociale à l'enfance, et par des organismes
de sécurité sociale : C.N .A.M. (Caisse nationale d'assurance-
maladie), et C .N.A.F. (Caisse nationale des allocations fami-
liales) . au titre de leur action sociale . Dans ce cas, ce sont les
caisses d'allocations familiales qui financent les interventions, sur
des crédits alloués par la C.N.A .M. (392,1 MF en 1987), sur leur
propre budget d'action sociale, et par le mécanisme de la presta-
tion de service (soit un total C .N .A .F. de 351,1 MF en 1987) . Les
modalités de financement des services de travailleuses familiales
doivent être fixées par une convention multipartite, élaborée dans
le cadre d'une négociation préalable réunissant tous les parte-
naires concernés par les services d'aide à la famille . II est souhai-
table, en effet, de rechercher une diversification des financements
afin de répondre aux besoins des familles en difficulté.

Pauvreté (R .M.L)

21731 . - 18 décembre 1989 . - M. Serge Charles attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les taux d'abattements pratiqués sur les
revenus d'activité ou de formation rémunérée des bénéficiaires du
R.M .I . Il apparaît. en effet que l'abattement sur les ressources
trimestrielles est insuffisant en cas de reprise d'activité ou de for-
mation, notamment lorsque ce changement de situation n'est pas
durable, car il conduit les bénéficiaires à de graves difficultés
sociales curant le trimestre où les ressources correspondantes
sont prises en compte alors même que souvent elles ne sont plus
perçues durant le trimestre . De manière à favoriser le retour à la
formation ou à l'emploi des bénéficiaires du R .M .I . dans des
conditions moins dissuasives que celles prévues aux termes de
l'article 10 du décret n° 88-1111 du 12 décembre 1988, ne serait-il
pas envisageable de fixer les taux d'abattement selon le barème
suivant : 100 p . 100 pour la tranche comprise entre 0 et 50 p. 100
du R .M .I . de base ; 60 p . 100 pour la tranche comprise entre SO
et 100 p . 100 du R .M .I . de base ?

Réponse. - Le décret du 27 février 1990 va dans le sens des
préoccupations de l'honorable parlementaire . L'échelle de cumul
entre revenus d'activités et R .M .I . a été considérablement amé-
liorée . Désormais, les 728 premiers francs acquis par l'allocataire
(valeur au I se janvier 1990) sont intégralement cumulable avec le
R.M .I . Au-delà de cette valeur, 60 p . 100 des revenus d'activités
sont pris en compte pour le calcul du R .M .I . Cette règle aboutit
à un taux de cumul élevé (100 p . 100 pour les petites rémunéra-
tions ; 60 p . 100 pour un demi S .M .I .C.) . Par ailleurs, la durée
pendant laquelle ce cumul est possible a été substantiellement

allongée . Elle est désormais de 750 heures, ce qui farorise les
petites activités et elle est portée à vingt-quatre mois dans le cas
des contrats emploi-solidarité.

Fonction publique territoriale (statuts)

21738. - 18 décembre 1989 . - M. Jean-François Mancel
appelle l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la
santé et de la protection sociale sur la situation des puéricul-
trices départementales et des infirmières P.M .E ., qui, malgré la
diversité de leurs activités et leurs nombreuses responsabilités,
n'ont toujours pas obtenu l'alignement de leur échelle indiciaire
sur celle des infirmières hospitalières. II lui demande donc de
bien vouloir lui préciser s'il entend modifier cette situation, afin
de permettre aux puéricultrices départementales et aux infir-
mières P .M .E . d'exercer leur profession dans des conditions équi-
valentes à celles des personnels hospitaliers.

Réponse. - Le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale n'a pas compétence pour déterminer le statut
des puéricultrices relevant de la fonction publique territoriale . II
convient donc que l'honorable parlementaire prenne l'attache du
ministre de l'intérieur et du secrétaire d'Etat auprès du ministre
de l'intérieur, chargé des collectivités locales.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

21768 . - 18 décembre 1989. - M . Alain Barrau appelle l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des agents hospitaliers bénéfi-
ciaires de la promotion professionnelle et qui ont eu à souscrire
un engagement de servir dans un établissement d'hospitalisation,
de soins ou de cure publics pendant une durée minimum de cinq
ans à compter de la date d'obtention du diplôme préparé . En
effet, se pose le problème lorsqu'un de ces agents obtient réguliè-
rement une mutation d'un établissement hospitalier public à un
autre, de la rupture de l'engagement de servir qui entraîne pour
l'intéressé obligation de remboursement des frais de formation.
Ce dispositif limite les mutations d'agents bénéficiaires de la pro-
motion professionnelle entre établissements hospitaliers publics et
pénalise les agents qui pour des raisons professionnelles ou fami-
liales se voient dans l'obligation de muter dans le délai de cinq
ane de l'engagement de servir l'établissement qui a financé la for-
mation . Il lui demande si la notion d'engagement de servir ne
pourrait pas être valable auprès de tous les établissements d'hos-
pitalisation publics pendant la durée de cinq ans.

Réponse. - Le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale ne méconnaît pas les problèmes que pose aux
fonctionnaires hospitaliers dont la formation a été prise en
charge par un établissement en contrepartie d'un engagement de
servir, l'obligation qui leur est faite de rembourser les frais
engagés par l'établissement, s'ils quittent celui-ci avant l'expira-
tion du délai prévu dans cet engagement . Il a demandé à ses
services de mettre en place rapidement un dispositif permettant
de sauvegarder les intérêts des établissements ayant exposé des
frais de formation souvent importants sans pour autant constituer
un obstacle à la mobilité des agents ayant bénéficié d'une forma-
tion rémunérée.

Hôpitaux et cliniques (centres hospitaliers)

21782 . - 18 décembre 1969. - M. Pdul Dhaille attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les problèmes posés par le redéploiement
de personnel organisé d'une région à une autre . Ajouté à la fer-
meture de certaines écoles d'infirmières, il engendre de grosses
difficultés peur certains établissements hospitaliers qui ne trou-
vent pas d'infirmières pour des postes vacants et où les congés
annuels ou de maladie sont de plus en plus assurés par le
recours à des entreprises intérimaires au détriment du budget des
hôpitaux . En conséquence, il lui demande s'il ne serait pas pos-
sible de mieux ajuster le besoin des régions en personnel infir-
mier.

Réponse. - La nécessité du redéploiement des moyens existants,
entre les établissements et services sanitaires et médico-sociaux a
été affirmée, dès 1984, afin de répondre à l'un des objectifs prio-
ritaires du IX e Plan : « moderniser et mieux gérer la santé » . Il
convenait, en effet, de concentrer l'hôpital sur ses fonctions tech-
niques, en favorisant les alternatives à l'hospitalisation complète
tout en maîtrisant l'évolution des dépenses d'assurance maladie .
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Cet impératif a été, depuis, confirmé de manière continue, et doit
désormais être compris comme l'un des éléments techniques de
l'adaptation indispensable de l'appareil hospitalier . Cet effort
continu, qui vise une optimisation de l'emploi des moyens dispo-
nibles, se traduit essentiellement par des transferts de crédits et
non par des mutations de personnel, entre établissements, entre
départements et, plus rarement, entre régions . Ceci ne saurait
expliquer les difficultés de recrutement de personnel infirmier
évoquées par l'honorable parlementaire, qui devraient trouver,
dans la mise en œuvre du protocole infirmier et dans le résultat
des discussions sur la réforme de la grille indiciaire de la fonc-
tion publique, et notamment sur l'évolution de la catégorie B,
une part de solution . Par ailleurs, la mise en œuvre, à compter
de 1990, d'une marge de manœuvre régionale ne provenant plus
de prélèvements sur les enveloppes départementales de crédits,
doit permettre de réduire plus efficacement, conformément au
souhait exprimé, les disparités entre les régions.

Pauvreté (R .M.L)

21859. - 18 décembre 1988 . - M. Pierre Goldberg attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le mode de calcul du R.M .I . Lors de la
discussion du projet de loi sur le R.M .I ., les députés commu-
nistes, tout en constatant que la noise en place d'un tel dispositif
était une avancée (la montée des injustices et de la misère dans
notre pays rendait nécessaire une intervention de l'Etat, nous
l'appelions de nos voeux depuis de nombreuses années), signa-
laient que les restrictions apportées au dispositif retenu (exclu-
sion des moins de vingt-cinq ans, allocation différentielle, pla-
fond de référence trop bas, ..) ne permettraient pas de donner aux
familles les conditions de vie décentes auxquelles elles aspirent
légitimement . Les constats faits par le programme départemental
d'insertion de l'Allier confirment cette analyse. Il est signalé
notamment que « l'intégration des prestations familiales dans le
plafond de référence exclut beaucoup de familles, parfois pour
quelques francs . Le fait de percevoir les prestations pour
six enfants est une exclusion automatique et les familles pré-
sentes dans le dispositif ne perçoivent, le plus souvent, que des
allocations différentielles » . Le mode de calcul du R .M.I . actuel-
lement en vigueur entraîne une exclusion systématique des
familles nombreuses en situation précaire . Il lui demande de
prendre immédiatement des mesures pour remédier à cette injus-
tice .

Pauvreté (R.M.I.)

21861 . - 18 décembre 1989 . - M . Pierre Goldberg attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur une motion adoptée par I'U .R .A.F . d'Au-
vergne lors de son assemblée générale à Clermont-Ferrand.
L'U .R .A .F . rappelle que les allocations familiales sont un droit
de l'enfant et une compensation de charges, qui en auncun cas
ne peuvent être considérés comme une assistance aux familles.
L'U .R .A .F. demande que les allocations familiales ne soient pas
prises en compte dans le calcul des ressources pour l'attribution
du R .M .I . Il lui demande les dispositions qu'il entend prendre en
ce sens .

Pauvreté (R. M .I.)

22007 . - 18 décembre 1989 . - M . Brune Durieux appelle l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le R .M .I . qui comporte une insuffisance
qui a été soulevée lors des discussions qui ont précédé sa mise en
place, et qui, à l'expérience, s'avère extrêmement regrettable : il
s'agit de la prise en compte des allocations familiales dans le
revenu qui sert de hase au calcul des droits . Compte tenu d'un
droit de 600 francs par enfant, la présence d'enfants au-delà du
3e dimininue de 133,83 francs (plus les éventuelles majorations
pour âge) la somme versée aux familles ! En effet, les
733,83 francs d'allocations, dépassant les 600 francs auxquels « a
droit» l ' enfant, se traduisent par une diminution du R .M .I . et
pénalise sévèrement les familles nombreuses . Que compte faire le
Gouvernement pour supprimer cette injustice ? Par ailleurs, les
jeunes couples représentent une part importante de la population
sans ressource . Le gouvernement n'estime-t-ii pas que l'enfant à
naître devrait être compté comme « à charge » ou que l'alloca-
tion au jeune enfant (A.J.E .) ne devrait pas être prise en compte
dans les ressources ?

Pauvreté (R .M.I.)

22116 . - 18 décembre 1989 . - M. Denis Jacquat appelle l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le dispositif d'attribution du revenu
minimum d'insertion institué le l et décembre 1988 . 1l lui paraî-
trait opportun de revoir la détermination des ressources prises en
compte pour le calcul de l'allocation diffémentielle. Pour des
raisons légitimes, le Gouvernement a souhaité que les familles en
difficulté n'aient pas, par l'attribution du R.M.I ., plus de
80 p . 100 des ressources perçues par une famille rémunérée au
S.M .I .G . L'article 9, alinéa 2, de la loi fixe à cet effet les presta-
tions qui sont exclues des ressources servant au calcul de l'allo-
cation ; sont visées dans ur.e certaine limite les aides au logement
et certaines prestations à objet spécialisé . Il lui semblerait équi-
table que l'allocation mensuelle versée par k département au
titre de l'aide sociale à l'enfance figure au nombre des presta-
tions non prises en compte . L'allocation mensuelle constitue un
droit de l'enfant ; il s'agit d'une allocation versée pour les
besoins financiers des enfants mineurs, qui est par ailleurs
accompagnée d'un suivi social quant à son utilisation . Il lui
demande par conséquent s'il envisage d'exclure ce type d'aide
bien spécifique du montant des ressources à considérer pour l'oc-
troi du R .M .I . et de modifier en conséquence le dispositif.

Pauvreté (R.M.I.)

22117 . - 18 décembre 1989 . - M . Christian Kert attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur l'exclusion du bénéfice du . R.M.I . des
familles nombreuses défavorisées . En effet, le mode de calcul du
R .M .I . semble être en contradiction avec celui des allocations
familiales ; il aboutit pour les couples avec plusieurs enfants à
une diminution de l'allocation R .M .I . sur la part qui devrait
revenir aux adultes, et cela du seul fait de la perception des allo-
cations familiales . C'est pourquoi il lui demande une modifica-
tion du mode de calcul du' R .M .I . qui n'intègre pas les presta-
tions familiales dans les ressources, et ceci afin de permettre aux
familles nombreuses défavorisées d'y accéder.

Pauvreté (R .M.I.)

22590. - 1 « janvier 1990. - M. François Rochebloine appelle
tout spécialement l'attention de M. le ministre de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale sur les conditions d'attri-
bution du revenu minimum d'insertion pour ks familles nom-
breuses . En effet, l'intégration des prestations familiales dans les
ressources des familles nombreuses conduit, paradoxalement, ces
catégories les plus nécessiteuses à ne percevoir, dans bon nombre
de cas, qu'une très faible partie du revenu minimum d'insertion
et les oblige à prélever sur les prestations familiales les res-
sources nécessaires à la subsistance des parents . Il lui demande
quelle action il entend mener pour remédier à cette situation
contraire à l'équité, à l'esprit de la loi et aux fondements même
des prestations familiales qui constituent une contribution de la
collectivité aux charges d'entretien des enfants . Il lui demande en
particulier s'il ne lui apparaît pas opportun dans cette optique de
prévoir une neutralisation partielle des allocations familiales, à
l'image de ce qui a été fait pour l'allocation de logement.

Pauvreté (R.M.I.)

23168 . - 22 janvier 1990 . - M. Pierre-André Wiltzer attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur le problème de la prise en compte des
prestations familiales dans l'assiette des ressources des candidats
à l'attribution du revenu minimum d'insertion . Le versement du
revenu minimum d'insertion étant assuré par le versement d'une
allocation égale à la différence entre le montant du revenu
minimum et l'ensemble des ressources des bénéficiaires, les
familles de trois enfants et plus, qui perçoivent un montant d'al-
locations familiales supérieur à la majoration retenue pour les
enfants à charge dans le cadre du dispositif R .M .I ., perçoivent
une allocation différentielle très amoindrie et, pour certaines, s'en
trouvent totalement exclues . Les statistiques de répartition des
bénéficiaires par situation de famille traduisent d'ailleurs un
déficit de familles par rapport au nombre élevé des personnes
seules ou des coupes sans enfant . Cette situation est d'autant
plus inéquitable que les familles nombreuses sont objectivement
plus exposées à la pauvreté et à la précarité que les autres caté-
gories de citoyens, qui ont une plus grande maîtrise de leurs
besoins et de leur consommation . On ne saurait par ailleurs assi-
miter les prestations familiales, qui constituent une contribution
de la collectivité aux charges spécifiques d'entretien des enfants,
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à des ressources neutres et libres d'affectation . C'est pourquoi,
considérant que la mise en place du R .M .I . a été inspirée par un
souci de solidarité et de lutte contre l'exclusion sociale, il lui
demande si le Gouvernement envisage, pour restaurer un véri-
table système d'aide aux familles nombreuses, de soustraire les
allocations familiales dei l'assiette des ressources des bénéficiaires,
à l'instar de ce qui a été prévu pour certaines prestations à objet
spécialisé.

Pauvreté (R.M.1 .)

23328. - 22 janvier 1990 . - M . Adrien Zeller appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
proteettioa sociale sur les restrictions constatées en ce qui
corverne tes conditions d'accès au R.M .I . En effet le mode de
calcul de l'allocation de revenu minimum d'insertion prenant en
compte les allocations familiales tend à exclure, comme l'a rap-
pelé le Président de la République au cours de son interview du
10 décembre 1989, les familles nombreuses défavorisées . Il lui
demande dans ces conditions s'il ne lui semblerait pas justifié
d'augmenter, à partir du second enfant, la dotation prévue pour
les personnes à charge .

Pauvreté (R .M.1.)

23499. - 29 janvier 1990 . - M. Jean-François Delahais attire
l'attention de M . le Militaire de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur le mode de calcul du R.M .I . qui inclut
les ressources servant à déterminer le montant des allocations
familiales. Cette disposition a comme inconvénient principal
d'écarter du bénéfice de la loi une tees grande majorité des
ramilles nombreuses les plus démunies . Cette injustice est mal
ressentie car les allocations familiales n'ont pas la nature d'un
revenu de remplacement . Aussi, il lui demande quelles mesures il
compte prendre, sans attendre l'évaluation de 1992, pour corriger
certains effets de la loi qui pénalisent les familles nombreuses.

Pauvreté (R .M.I.)

24257. - 17 février 1990 . - M . Jean-Pierre Baeumler attire
l'attention de M. ie ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur le mode de calcul du R .M .I . actuelle-
ment en vigueur. La prise en compte des allocations familiales
lors de son calcul, pénalise les familles nombreuses, en particu-
lier celles ayant plus de quatre enfants et à revenus modestes, qui
n'obtiennent ainsi qu'une allocation différentielle très basse . Il lui
demande quelles mesures il entend prendre afin que cette caté-
gorie de la population puisse bénéficier de ressources suffisantes
cri accédant au R .M .I .

Pauvreté (R .M.1.)

24713. - 26 février 1990. - M. François Léotard attire l'atten-
don de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le dernier congrès des associations fami-
liales qui, à cette occasion, ont rappelé que « Les allocations
familiales sont un droit de l'enfant et une compensation de
charges et qu'en aucun cas elles ne peuvent être considérées
comme une assistance aux familles » . C'est pourquoi il lui
demande s'il a l'intention de ne pas prendre en compte dans le
calcul des ressources, en vue de l'attribution du R .M .i ., les allo-
cations familiales .

Pauvreté (R .M.I.)

25000. - 26 février 1990. - M. Raymond Douyère attire l 'at-
tention de M . le ministre de 9a solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le mode de calcul des ressources qui
détermine le montant du revenu minimum d'insertion . Alors que
certaines prestations sociales sont exclues du montant des res-
sources, les allocations familiales sont, quant à elles, prises en
compte . Plusieurs associations familiales suggèrent que, pour les
enfants à compter du troisième, les allocations familiales ne
soient comptabilisées que dans la limite de 300 francs par enfant.
II lui demande de lui aire connaître son sentiment sur cette pro-
position et de lui indiquer quelles mesures il entend prendre
pour remédier à la situation actuelle qui pénalise les familles
nombreuses.

Pauvreté (R .M.1.;

25001 . - 26 février 1990. - M. Jean Briane attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur une lacune extrêmement regrettable que comporte le
R .M .l . dans son application . Le revenu minimum d'insertion
constitue une aide aux plus démunis . La prise en compte des
allocations familiales dans le revenu de référence pour le calcul
des droits a pour conséquence de pénaliser les familles . En effet,
il résulte de cette disposition que la partie des allocations fami-
liales excédant 600 francs n'est plus considérée comme un droit à
l'enfant puisqu'elle se traduit dans certains cas par une diminu-
tion du R.M .I . de la famille. Il lui demande, en conséquence,
pour mettre fin à une situation qui constitue une injustice à
l'égard des familles et particulièrement des familles nombreuses,
s'il n'y a pas lieu de dissocier les allocations familiales, inces-
sibles et insaisissables, du revenu de référence pour le calcul des
droits en matière de R .M .I.

Pauvreté (R.bf.l.)

25084. - 5 mars 1990. - M. Jean Proriol attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur le mode de calcul de l'allocation de revenu minimum
d'insertion. En effet, la prise en compte des prestations familiales
dans l'assiette des ressources des candidats à l'attribution du
R.M .I . pénalise les familles nombreuses défavorisées qui perçoi-
vent une allocation différentielle très basse . Afin d'instaurer un
véritable système d'aide aux familles nombreuses, il lui demande
de bien vouloir soustraire les allocations familiales de la base de
calcul du R.M .I .

Pauvreté (R .M•I.)

25085 . - 5 mars 1990. - M. Jean-Jacques Weber attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la prise en compte des allocations fami-
liales dans le calcul du revenu minimum d'insertion qui pénalise
des familles nombreuses . En effet, l'allocation différentielle
versée au bénéficiaire du revenu minimum d'insertion correspond
à l'écart entre les ressources de l'intéressé telles qu'elles ont été
déterminées par le décret n° 1s8-1 ` 1 du 12 décembre 1988 et le
montant du revenu minimum d'insertion fixé pour un allocataire
à 2 025 francs au 1 « septembre 1989. Or il convient de constater
qu'actuellement les allocations familiales entrant dans le calcul
des ressources sont majorées de 744 francs par enfant à charge à
partir du troisième alors que le revenu minimum n'est revalorisé
que de 607,50 francs pour chaque personne à charge supplémen-
taire au foyer. C'est ainsi que .e montant de l'allocation différen-
tielle versée au bénéficiaire diminue effectivement de
133,50 francs pour chaque enfant à charge supplémentaire . Aussi
lui demande-t-il de bien vouloir lui préciser s'il envisage, pour
remédier à cette situation, de prendre des mesures consistant soit
à plafonner à 300 francs la majoration des allocations familiales
prise en compte dans le calcul des ressources des bénéficiaires du
revenu minimum d'insertion, soit simplement à ne plus comptabi-
liser ces allocations.

Pauvreté (R .M.1.)

25086 . - 5 mars 1990. - M. Yves Coussain attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur le mode de calcul de l'allocation de revenu minimum
d'insertion . En effet, la prise en compte des prestations familiales
dans l'assiette des ressources des candidats à l'attribution du
R .M .I . pénalise les familles nombreuses défavorisées qui perçoi-
vent une allocation différentielle torils basse . Afin d'instaurer un
véritable système d'aide aux familles nombreuses, il lui demande
de bien vouloir soustraire les allocations familiales de la base de
calcul du R .M .I .

Pauvreté (R. M9.1.)

25990. - 19 mars 1990 . - M. Jean-Guy Branger attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des ménages ayant plus de
trois enfants au regard de la loi du 1 ,ir décembre 1988 relative au
R .M .I . Il lui rappelle que l'intégration des allocations familiales
dans la base de ressources servant au calcul de l'allocation diffé-
rentielle exclut la plupart des familles, à revenus modestes, de
plus de quatre enfants, ainsi qu 'une partie de celles de
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troiat enfants, du bénéfice du R.M .I. Il lui demande, en consé-
quence, pour remédier à la situation très préoccupante des
familles pauvres ayant trois enfants et plus, si le Gouvernement
envisage une modification législative sur ce point, lors de la ses-
sion de printemps 1990 du Parlement, afin que tes allocations
familiales soient exclues intégralement du montant des ressources
servant au calcul de l'allocation différentielle.

Réponse. - l a La situation des familles nombreuses au regard
du R.M.I . vient de faire l'objet d'une amélioration substantielle.
La majoration du R.M.I . liée à la présence des enfants (ou jeunes
adultes de moins de 25 ans) est portée en effet de 624 à
832 francs par mois et par personne à partir du troisième enfant
(ou jeune adulte) . Cet aménagement (+ 33 p . 100 de la valeur
par enfant) conduit à des augmentations très. significatives du
revenu garanti aux familles nombreuses (de 5 p. 100 pour une
famille de trois enfants à plus de 15 p . 100 pour une famille de
sept enfants) . On constate dans le tableau ci-dessous, qu'à la
surfe de cette réforme, les sommes versées au titre des enfants
sont toujours supérieures à la valeur cumulée des allocations
familiales perçues par les familles concernées.

PAR MÉNAGE

	

1
PART DES ENFANTS

Maiarauo" du
A M.I . pour
les estant

et_

Isolé	 I 2 080
Couples sans enfant	

avec 1 enfant	
avec 2 enfants, 	
avec 3 enfants	
avec 4 enfants	
avec S enfants	
avec 6 enfants	
avec 7 enfaais	

On est donc parvenu, par aménagement des barèmes, à un
résultat meilleur que celui souhaité par l'honorable parlementaire
en ce qui concerne l'articulation entre le R .M .I . et les allocations
familiales . 2 . Il n ' est pas concevable par centre de procéder à
t'exclu,rion des prestations familiales de la base Ressources . L'in-
tégratien des prestations familiales est en effet logique . L'alloca-
tion de R.M.I . est une allocation différentielle . On ne peu: donc
«sorti» de la base que les ressources qui n'ont aucune régula-
rité (un secours par exemple) ou celles liées à une politique d'in-
sertion qui sont affectées à un objet particulier (frais de transport
et de garde des enfants lorsque l'allocataire prend un travail par
exemple). Ce n'est pas le cas des prestations familiales générales,
régulières et non affectées. Au demeurant, exclure lez prestations
familiales aboutirait à « casser » complétement le caractère régu-
lier, linéaire du revenu garan t i. Là où ces prestations sont très
élevées (une mère seule avec trois enfants peut toucher, hors aide
au logement, plus de 3 200 francs par mois de prestations), le
revenu disponible de la famille aurait été fort ; là ou elles sont
faibles (votre nulles, ce qui est le cas pour certaines familles d'un
enfant) le R.M.I . aurait été très bas . On aurait ainsi un barème
complétement. incohérent enregistrant passivement la structure
très; typée du système des prestations alors qu'un barème de
retenu garanti doit varier de façon régulière.

Pauvreté (R .M.I.)

21862. - 18 décembre 1989. - M . Gustave Ansart attire l'at-
tent i on de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur l'insuffisance du dispositif du R.M .T . pour
les familles de plus de trois enfants dans la mesure où les alloca-
tions familiales sont prises en compte dans le revenu sur lequel
on se base pour la calcul des droits . En effet, la présence d'en-
fants au-delà du troisième diminue de 133,83 (sans compter les
éventuelle., majorations pour âge) la somme versée aux familles
au titre du R.M .I ., les 733,83 d'allocations familiales dépassant
les 600 francs auxquels donne droit chaque enfant. Cette pénal=-
sation des familles nombteuses est tout à fait injuste et Injusti-
fiée, la vocation première des allocations familiales étant l'entre-
tien et l'éducation des enfants et non un revenu des parents . Les
familles et leurs organisations souhaitent l'annulation de la prise
en compte des allocations familiales dans te calcul du R.M .I.
mais, en méme temps font une proposition mesurée dont l'appli-
cation immédiate remédierait à nombre de situations difficiles,
pour ne pas dire dramatiques : celle d'aligner, à partir du
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2 080
3 120

	

-
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-

	

624

	

0
4 368

	

-
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5 200 + 208 2 080

	

t 349
6 032 + 416 2 912

	

2 107
6 864 + 624 3 744 ' 2 865
7 696 + 832 4 576

	

3 623
8 528 + 1 040 5 408 , 4 381

Pour les enfants de rang trois et plus, la majoration pour
chacun d'entre eux (832 &arien) est désormais supérieure au sup-
plément d'allocations familiales propre à cet enfant (758 francs).
On est donc parvenu, par l'aménagement dei barèmes, à un
résultat meilleur que celui souhaité par l'honorable parlementaire
en ce qui concerne l'articulation entre R .M .I . et allocations fami-
liales . 2. 11 n'est pas concevable par contre de procéder à l'exclu-
sion des prestations familiales de la base ressource . L'intégration
des prestations familiales est en effet logique. L'allocation de
R.M .I . est une allocation différentielle. On ne peut donc
«sortir» de la base que les ressources qui n'ont aucune régula-
rité (un secours par exemple) ou celles liées à une politique d'in-
sertion qui sont affectées à un objet particulier (frais de transport
et de garde des enfants lorsque l'allocataire prend un travail, par
exemple). Ce n'est pas le cas des prestations familiales générales,
régulières et non affectées. Au demeurant, exclure les prestations
familiales aboutirait à « casser » complètement le caractère régu-,
lier, linéaire du revenu garanti . Là où ces prestations sont très
élevées (une mère seule avec trois enfants peut toucher, hors aide
au logement, plus de 3 200 francs par mois de prestations), le
revenu disponible de la famille aurait été fort ; là ou elles sont
faibles t'io:re nulles, ce qui est le cas pour certaines familles d'un
enfant) te R.M .I . aurait été très bas. On aurait ainsi un barème
complètement incohérent enregistrant passivement la structure
très typée du système des prestations alors . qu'un barème de
revenu garanti doit varier de façon régulière. 3 e Des instructions
envoyées au mois de novembre 1989 on: prescrit aux instructeurs
et auz caisses d'allocations familiales de ne plus appliquer le for-
fait logement lorsque le logement de la famille ne présente pas
les caractéristiques minimum d'habitabilité. Par ailleurs, des amé-
nagements apportés (délivrance d'une allocation logement sur

I simple attestation de loyer) ou à prendre dans les prochaines
semaines (dérogations aux règles de salubrité et non-suspension
de i'rliocarion de logement en cas de dettes de loyer) devraient
améliorer substantiellement la situation de l'allocataire du R .M .I.

Pauvreté ,"R.M.1.)

21919, - 18 décembre 1989. - M. Christian Bataille attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur le problème de la lutte contre la pau-
vreté et la précarité en complément du R .M .I . Beaucoup de per-

3 e enfant, la part du R .M .I . apportée par l'enfant, actuellement
600 francs, sur le montant des allocations familiales qu'il apporte
(733,83 francs plus majoration par âge) ou de rie comptabiliser
parmi les revenus pris en compte que 300 francs par enfant, tou-
jours à partir du 3s. Elles souhaitent aussi que l'enfant à naître
soit compté comme « à charge » ou que l'allocation au jeune
enfant ne soit pas prise en compte dans les ressources et que le
forfait logement ne soit jamais déduit pour les familles logées
dans des habitats n'ouvrant pas droit aux aides au logement. En
conséquence, il lui demande de s'exprimer sur ces trois pro-
blèmes.

Réponse . - l a La situation des familles nombreuses au regard
du R..M .I . vient de faire l'objet d'une amélioration substantielle.
La majoration du R.M.I . liée â la présence des enfants (ou jeunes
adultes de moins de 25 ans) est portée en effet de 624 francs à
832 francs par mois et par personne à partir du troisième enfant
(ou jeune adulte) . Cet aménagement (+ 33 p. 100 de la valeur
par enfant) conduit à des augmentations très significatives du
revenu garanti aux familles nombreuses (de 5 p . 100 pour une
famille de trois enfants à plus de 15 p . 100 pour une famille de
sept enfants). On constate dans le tableau ci-dessous, qu'à la
suite de cette réforme, les sommes versées au titre des enfants
sont toujours supérieures â la valeur cumulée des allocations
familiales perçues par les familles concernées
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Pour les enfants de rang trois et plus, la
chacun d'entre eux (832 francs) est désormais su
plément d'allocations familiales propre à cet en
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sonnes passent entre les mailles du dispositif du R .M .I ., en parti-
culier les jeunes de moins de vingt-cinq ans et certains étrangers.
En liaison avec de nombreuses associations d'entraide, l'enve-
loppe « pauvreté-précarité » permettrait la p• ise en r large de ces
cas. Il lui demande de bien vouloir lui in tiquer si des mesures
sont envisagées afin de maintenir toute l'efficacité financière des
actions de lutte contre la pauvreté qui sont complémentaires au
R.M .I.

Réponse. - Les personnes qui n'ont pas accès au R .M .I . pour
des saisons d'âge ou de nationalité peuvent étre aidées par des
dispositifs spécifiques . En ce qui concerne les jeunes de moins de
vingt-cinq ans, le dispositif jeune vient d'être récemment renforcé
par l'institution du crédit formation et la mise en oeuvre des
contrats emploi-solidarité . Le Plan emploi prévoit par ailleurs la
mise en place de fonds d'aides financières aux jeunes en diffi-
culté lesquels permettront de régler les cas non couverts par le
dispositif réglementaire . En ce qui concerne les étrangers non
admis eu R.M .I ., il appartient aux collectivités locales, au titre de
leur aide sociale facultative, et aux associations caritatives de leur
apporter le soutien qui leur semble opportun . Dans certains cas,
le recours aux crédits précarité-pauvreté, qui ont été pour l'essen-
tiel maintenus après l'institution du R .M .I ., peut permettre de
compléter - sur des objets bien précis - les dispositifs locaux.

Pauvreté (R .M.I.)

22210 . - 25 décembre 1989. - M. Richard Cazenave attire
l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur les difficultés importantes que pose le
financement de l'insertion professionnelle du R.M .I . En effet,
malgré le caractère primordial des enjeux, l'Etat ne prend pas à
sa charge le financement de l'insertion professionnelle qui, pour-
tant, doit être le « fer de lance » du dispositif R.M .1 . Ce sont
naturellement les collectivités locales, communes et départements
qui doivent faire face, dans des conditions souvent difficiles, à
cette carence et assumer le coût très lourd de ces mesures . Face
au défi du chômage et de l'exclusion, auxquels la France est
confrontée, il lui demande les mesures qu'il compte prendre pour
assister efficacement les collectivités locales dans un effort qui
relève au premier chef de la solidarité nationale,

Réponse. - Contrairement à ce qui est indiqué, c'est bien pour
l'essentiel à l'Etat qu'incombe le financement de l'insertion p ro-
fessionnelle . Les allocataires du R .M.I . ont en effet vocation à
accéder à l'ensemble des dispositifs de formation et d'aide à
l'emploi, notamment les mesures mises en œuvre en 1990 dans le
cadre du deuxième plan emploi . A s'en tenir aux seuls instru-
ments directement liés à une prise d'activité, on peut ainsi men-
tionner que l'Etat supporte la totalité du salaire des allocataires
du R .M .I ., dans les contrats emploi-solidarité et subventionne à
hauteur de 10 000 francs les contrats de retour à l'emploi. Dans
le même temps, les employeurs (entreprises, associations et col-
lectivités locales) sont exonérés de charges sociales, ces dernières
étant parfois remboursées par l'Etat au régime général. En rete-
nant "n objectif raisonnable de 50000 C .E .S . et 30 000 C .R .E
pour 1990, la subvention, directe par l'Etat aux employeurs,
serait de l'ordre de 1,8 milliard de francs, soit environ le double
de la charge financière supportée par les départements au titre de
la loi concernant le R.M .I.

Pauvreté (R.M.I.)

22388 . - 25 décembre 1989 . - M. Arnaud Lepercq attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation très particulière des pupilles
qui, avant leur 20' anniversaire, relevaient des services départe-
mentaux d'aide à l'enfance . Ces jeunes filles ou jeunes gens se
trouvent dès leur 20s anniversa;ic souvent sans aucune aide
(exclusion du bénéfice des allocations d'insertion) sans aucun
recours, ou avec des ressources insuffisantes (rémunération de
T.U .C ., de S .1 .V .P. début de contrat d'apprentissage, etc. Aussi, il
lui demande si, pour cette catégorie qui représente une minorité,
le bénéfice du R.M .I . ne poussait pas être mis en place afin
d'éviter des situations dramatiques qui conduisent souvent à la
délinquance, voire même au suicide.

Réponse. - La qualité des jeunes adultes antérieurement pris en
charge par l'aide sociale à l'enfance en tant que pupilles ne jus-
tifie pas qu'il soit dérogé à la règle d'âge d'accès au R .M .I . Les
dispositifs de droit commun d'insertion des jeunes de dix-huit à
vingt-cinq ans doivent leur convenir comme à leurs homologues
en âge non pupilles. Ces dispositifs viennent d'être renforcés (ins-
titution du crédit formation ; mise en ouvre des contrats emploi
solidarité ; création de fonds d'aides aux jeunes en difficulté per-
mettant de régler les situations non couvertes par le dispositif

réglementaire) . Ce renforcement général quantitatif et qualitatif (y
compris en termes de rémunération), semble l'approche la plus
cohérente pour remédier aux difficultés des ex-pupilles.

Hôpitaux et cliniques (personne!)

22547 . - 1u janvier 1990. - M. René Beaumont appelle l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le projet de statuts tendant à créer un
corps de secrétaires médicaux en chef qui serait dissocié du corps
des adjoints des cadres hospitaliers. Cette situation bloquerait
définitivement l'évolution de la carrière des secrétaires médicales
et donc des adjoints des cadres (option Secrétariat médical) qui
ne pourront plus accéder à des postes de chef de bureau . Cette
situation engendrera des injustices flagrantes et en conséquence il
lui demandera s'il n'apparaît pas hautement souhaitable de main-
tenir ce corps tel qu'il existe à l'heure actuelle, de favoriser la
promotion au grade de chef de bureau et de revaloriser les grilles
indiciaires.

Réponse. - La création d'un corps de secrétaires médicaux dis-
tinct du corps des adjoints des cadres hospitaliers, qui consacre-
rait l'existence d'une fonction secrétariat médical distincte de la
fonction purement administrative n'aurait aucunement pour
conséquence de bloquer l'évolution de carrière des deux corps
ainsi dissociés. Rien ne s'oppose en effet à ce que les postes de
chef de bureau soient accessibles aux agents de l'un et l'autre de
ces corps . S'agissant par ailleurs de la revalorisation des grilles
indiciaires, l'effet cumulé des mesures de remise à niveau de la
fonction publique hospitalière et de celles arrêtées à l'issue de la
négociation sur l'amélioration des carrières des fonctionnaires
présidée par le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique
et des réformes administratives, permettra à l'ensemble des per-
sonnels concernés de bénéficier d'une très sensible amélioration
de leurs perspectives de carrière.

Professions paramédicales (orthophonistes)

22616. - 8 janvier 1990. - M . Patrick 011ier appelle l'atten-
tion de M . le ministre de, la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le problème de l'exercice de l'orthophonie
en milieu d'éducation . Il semble que la profession soit divisée sur
cette question ; la Fédération nationale des orthophonistes y
serait opposée, alors que la fédération des orthophonistes de
France y serait favorable . L'exercice de la profession en milieu
d'éducation est autorisé par l'article 2 du décret n e 65-240 du
25 mars 1965 et sa suspension remettrait en cause, brutalement,
l'exercice d'on certain nombre de professionnels, tout en mettant
certaines familles dans l'incapacité de trouver une aide spécia-
lisée pour leurs enfants . 1! lui demande donc de bien vouloir lui
faire connahre la teneur exacte des mesures qu'il entend mettre
en place concernant l'exercice de l'orthophonie en milieu d'édu-
cation et de lui préciser s'il est question ou non de revoir le
principe lors de l'établissement du code de déontologie des
orthophonistes et de la préparation du projet de décret concer-
nant les règles professionnelles.

Réponse . - Le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale précise à l'honorable parlementaire que le
décret n° 65-240 du 25 mars 1965 portant règlement d'administra-
tion publique et réglementant les professions d'orthophoniste et
d'orthoptiste prévoit dans son article 2 que « ces professions ne
peuvent s'exercer dans un local commercial cette interdiciiun ne
fait pas obstacle à l ' exercice de la profession dans ;es locaux
dépendant d'un établissement de soins, d'hospitalisation, d'éduca-
tion ou dans des locaux aménagés par une entreprise pour des
soins donnés à son personnel » . Ce décret s'applique donc aux
établissements scolaires où les orthophonistes peuvent intervenir
sur prescription médicale indiquant à la fois la nature du traite-
ment et le nombre de séances qu'il doit comporter. II n'est pas
envisagé de modifier ce décret.

Hôpitaux et cliniques (équipement)

22633 . - 8 janvier 1990 . - M. Edmond Alphrndéry appelle
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur l'équipement des établissements hospi-
taliers en scanographes . II lui rappelle que les règles découlant
de la loi hospitalière du 3i décembre 1970 et des textes pris en
application pour les matériels lourds, notamment te décret
n o 84 .247 du 5 avril 1984 et l'arrêté du 13 avril 1987, expriment
des critères pour des situations moyennes . C'est ainsi que l'arrêté
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précité fixe l'indice des besoins en scanographes à un appareil
pour une population comprise entre 140 00C et 250 000 habitants
et ne tient pas compte de l'activité des équipements déjà installée
dans la région sanitaire . Or la demande de soins s'exprime diffé-
remment selon les secteurs sanitaires et selon les services hospita-
liers. En région parisienne par exemple, l'utilisation de certains
appareils frôle la saturation et l'insuffisance de certains équipe-
ments n'est plus en mesure de donner satisfaction à la demande
de soins . II lui demande s'il n'apparait pas opportun de réviser
les critères utilisés dans le cadre de la carte sanitaire afin de
prendre en compte les spécificités tacales et de répondre à des
demandes de soins différenciées.

Réponse. - L'indice fixant les besoins à un scanographe pour
une population comprise entre 140 000 et 250 000 habitants a été
modifié . Par arrêté du 16 octobre 1989, le nouvel indice de
besoins en scanographe a été fixé à un appareil pour une popula-
tion comprise entre 120 000 et 230 000 habitants, afin de mieux
répondre aux besoins exprimés . La fourchette retenue témoigne
d'une volonté de tenir compte des spécificités locales et des
demandes de soins différenciées . Ainsi, dans certaines régions,
l'équipement peut apparaitre suffisant avec un appareil pour
230 000 habitants alors que dans d'autres zones il est souhaitable
de disposer d'un équipement pour 120 000 habitants pour
répondre aux besoins exprimés.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

22786. - 8 janvier 1990 . - M. Jean Rigaud attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et .de la protection
sociale sur la situation des psychologues de la fonction publique
hospitalière qui attendent toujours la parution du décret d'appli-
cation prévu par la loi n° 25-772, article 44, du 25 juillet 1985,
relatif à la protection de l'usage du titre de psychologue . Par ail-
leurs, ces fonctionnaires de santé qui assurent des fonctions p ré-
cieuses (cliniques, institutionnelles, de formation, d'information et
de recherche) dans les établissements hospitaliers, et qui ont le
choix et la responsabilité de leurs méthodes et de leur tech-
niques, demandent que leur grille de salaires soit révisée, d'au-
tant plus qu'ils sont les seuls fonctionnaires de santé, de caté-
gorie A, titulaires d'un diplôme de troisième cycle universitaire
qui ne bénéficient pas actuellement d'une grille adaptée. II lui
demande donc les dispositions qu'il compte prendre pdur remé-
dier à cette situation.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

22996 . - 15 janvier 1990 . - M. Michel Terrot attire l'attention
de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur les vives préoccupations exprimées par les psy-
chologues de la fonction publique hospitalière du Rhône au
moment de la publication imminente du statut particulier qui
doit réglementer leur profession . II tient en premier lieu à faire
remarquer que, plus de quatre années après le vote de la loi
n é 83 . 772 du 25 juillet 1985 protégeant l'usage du titre de psy-
chologue, les décrets d'application de cette loi n'ont pas encore
été pris par le Gouvernement. II souhaite donc connaitre les
raisons d'un tel retard . De plus, il rappelle que les psychologues
de la fonction hospitalière du Rhône (formés par l'institut de
psychologie de l'université Lumière de Lyon-ii) assurant des
fonctions à la fois cliniques, institutionnelles, de formation, d'in-
formation et de recherche dans les établissements hospitaliers
sont tous titulaires d'un diplôme de troisième cycle universitaire.
Aussi, il ne peut que constater le caractère inadapté de l'actuelle
grilie indiciaire qui régit les rémunérations de ces psychologues
par rapport au niveau de recrutement exigé . il le remercie par
conséquent de bien vouloir également lui indiquer si des mesures
substantielles de revalorisation sont prévues en faveur de cette
profession dans le texte gouvernemental actuellement en cours
d'élaboration .

Hôpitaux et cliniques (personnel)

24498 . - 19 février 1990 . - M. Jean-Jack Queyranne attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
!a protection sociale sur le statut des psychologues de la fonc-
tion publique hospitalière . Les psychologues sont les seuls fonc-
tionnaires de santé, de catégorie A, titulaires d' un diplôme de
troisième cycle universitaire, qui ne bénéficient pas d'une grille
adaptée. li lui demande ce qui est prévu pour la revalorisation de
la grille indiciaire de cette profession . il lui demande par ailleurs
ce qu'il en est de la parution des décrets d'application de la loi
ne 85.772 du 25 juillet 1985 protégeant l ' usage du titre de psy-
chologue .

Hôpitaux et cliniques (personnel)

24666. - 19 février 1990 . - Mme Martine David attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les revendications exprimées par les syn-
dicats des psychologues de la fonction publique hospitalière . Ces
personnels souhaitent obtenir un véritable plan de revalorisation
de leur carrière intégrant leur formation - diplôme du troisième
cycle universitaire - leur niveau de recrutement, leurs responsabi-
lités professionnelles et la spécificité de ieur fonction . Malheu-
reusement, alors que la publication de leur statut particulier est
imminente, ils n'ont obtenu aucune certitude quant à la prise en
compte de ces éléments . En conséquence, elle lui demande s'il
entend prendre des mesures susceptibles de répondre à ces légi-
times préoccupations.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

25096. - 5 mars 1990 . - Mme Bernadette Isaac-Sibille
appelle l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la
santé et de la protection sociale sur le rôle éminent joué par les
psychologues de la fonction publique hospitalière formés par
l'Institut de psychologie de l'université Lumière Lyon 2 . Elle lui
signale que ces personnels assurent des fonctions précises (cli-
niques, institutionnelles, de formation, d'information et de
recherche) dans les établissements hospitaliers et ont le choix et
la responsabilité de leurs méthodes et techniques . Elle lui
exprime son étonnement en constatant la non-publication des
décrets d'application de la loi n a 85-772 du 25 juillet 1985 proté-
geant l'usage du titre de psychologue . De plus, la réforme de la
grille de la fonction publique aura une incidence sur ces per-
sonnels. Elle lui demande, en conséquence, de lui préciser la
place qui sera accordée aux psychologues dans cette nouvelle
grille et les raisons qui l'ont conduit à différer la publication des
décrets d'application.

Réponse . - Un nouveau statut des psychologues hospitaliers
sera soumis à un prochain conseil supérieur de la fonction
publique hospitalière . Ce statut, actuellement au stade de l'avant-
projet, fera l'objet d'une large concertation avec l'ensemble des
organisations représentatives des intéressés . !l précisera notam-
ment le contenu de leurs fonctions et fera application, en ce qui
concerne le déroulement de leur carrière, des dispositions du pro .
tocole d'accord du 9 février 1990 qui prévoient l'alignement de la
carrière des psychologues hospitaliers sur celle des professeurs
certifiés .

Pauvreté (R.M.i.)

22791 . - 8 janvier 1990 . - M. Bruno Bourg-Broc demande à
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale quel est actuellement l'impact du R .M .I . actuellement au
plan national après un an de fonctionnement . Il souhaiterait
savoir le nombre de dossiers, le nombre de bénéficiaires par
tranches d'âge et surtout le nombre de bénéficiaires ayant réelle-
ment fait l'objet d'une réintégration, but de la procédure . Il appel
son attention sur la nécessité d'apporter des améliorations au sys-
tème mis en piace, notamment sur le principe de la réinsertion
professionnelle qui semble mal fonctionner dans une grande
partie de nos départements. D'autre part, il semble que le R .M .I.
allocation différentielle pénalise fortement les familles nom-
breuses. En effet, compte tenu d'un droit de 600 francs par
enfant, la présence d'enfants au-delà du troisième diminue de
133,83 francs la somme versée aux familles. Il souhaiterait donc
savoir quelles vont être les mesures prises pour améliorer cette
procédure,

Réponse. - l e Le nombre des bénéficiaires du R .M .I . est de
410 000. La répartition par tranche d'âge est la suivante
25-29 ans : 28,8 p . 100 ; 30-34 ans : 18 p. :00 ; 35-39 ans
13,9 p . 100 ; 40. 44 ans : 11,7 p . 100 ; 45-49 ans : 8,8 p. 100 ;
50 . 54 ans : 9,1 p . 100 ; 55-59 ans : 6,6 p . 100 ; 60 ans et plus
3,2 p . 100 . Depuis le début du fonctionnement du R.M .I ., on
considère qu'un allocataire sur cinq est sorti du R .M.L, essentiel-
lement parce qu'il a trouvé i'ne activité professionnelle ou de for-
mation qui lui assure des revenus supérieurs au plafond du
R.M .I . 2 a La situation des familles nombreuses au regard du
R .M .i . vient de faire l'objet d'une amélioration substantielle . La
majdration du R .M .I . liée à la présence des enfants (ou jeunes
adultes de moins de 25 ans) est portée en effet de 624 à
832 francs par mois et par personne à partir du troisième enfant
(ou jeune adulte). Cet aménagement (+ 33 p . 100 de la valeur
enfant) conduit à des augmentations très significatives du revenu
garanti aux familles nombreuses (de 5 p . 100 pour une famille de
trois enfants à plus de 15 p . 100 pour une famille de sept
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enfants). On constate dans le tableau ci-dessous, qu'à la suite de
cette réforme, les sommes versées au titre des enfants sont tou-
jours supérieures à la valeur cumulée des allocations familiales
perçues par les familles concernées.

PAR MÉNAGE

	

PART DES ENFANTS

Pour les enfants de
chacun d'entre eux (832 francs) est désormais supérieure au sup-
plément d'allocations familiales propre à cet enfant (758 francs).
On est donc parvenu, par l'aménagement des barèmes, à un
résultat meilleur que celui souhaité par l'honorable parlementaire
en ce qui concerne l'articulation entre le R.M .I . et les allocations
familiales . 3 e Il n'est pas convenable par contre de procéder à
l'exclusion des prestations familiales de la base Ressources . L'in-
tégration des prestations familiales est en effet logique . L'alloca-
tion de R.M .I . est une allocation différentielle . On ne peut donc
« sortir » de la base que les ressources qui n'ont aucune régula-
rité (un secours par exemple) ou celles liées à une politique d'in-
sertion qui sont affectées à un objet particulier (frais de transport
et de garde des enfants lorsque l'allocataire prend un travail par
exemple) . Ce n'est pas le cas des prestations familiales, presta-
tions générales, régulières et non affectées . Au demeurant,
exclure les prestations familiales aboutirait à « casser » complète-
ment le caractère régulier, linéaire du revenu garanti . Là où ces
prestations sont très élevées (une mère seule avec trois enfants
peut toucher, hors aide au logement, plus de 3 200 francs par
mois de prestations), le revenu disponible de la famille aurait été
fort ; là où elles sons faibles (voire nulles, ce qui est le cas pour
certaines familles d'un enfant), le aurait été très bas . On
aurait ainsi un barème complètement incohérent, enregistrant
passivement la structure très typée du système des prestations
alors qu'un barème de revenu garanti doit varier de façon régu-
lière .

Santé publique (politique de la santé)

23044 . - 22 janvier 1990. - M . Bernard Pons expose à M . le
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale que son attention a été appelée sur l'initiative d'une com-
mune de la région parisienne qui a disposé dans le hall de la
mairie une boite invitant les habitants à déposer « leurs vieilles
radios » pour alimenter les caisses d'un organisme charitable.
Cette initiative qui peut paraître louable est en fait très regret-
table car les radiographies et surtout les radiographies pulmo-
naires sont essentielles dans la vie d 'un patient . En effet, toute
anomalie ne peut être reconnue bénigne ou maligne, anodine ou
sévère qu'en fonction d'une ancienneté et d'une évolution . Il est
donc fondamental de pouvoir comparer et cela sur une longue
durée, ce qui justifie que soit conservé intégralement tout dossier
radiologique . II est d'ailleurs illusoire d'imaginer recueillir des
sommes importantes en grattant la pellicule d'argent d'un cliché,
alors qu'une radio perdue ou donnée peut conduire à faire prati-
quer une thoracotomie exploratrice infiniment plus dangereuse
pour les malades que la simple comparaison de clichés actuels et
anciens . II lui demande quelle est sa position à cet égard et sou-
haiterait savoir s'il n'estime pas indispensable de prévenir les
maires des communes de France d'éviter une telle initiative
compte tenu des arguments qui précèdent.

Réponse. - Le procédé de récupération des sels d'argent pré-
sents sur les radiographies est utilisé communément par les éta-
blissements de soins pour les clichés inexploitables . Une tonne de
radiographie permet ainsi de récupérer une douzaine de kilo-
grammes d'argent. Une association de malades chroniques a
effectivement organisé une campagne de récupération de vieux
clichés afin de les confier à une usine de traitement . Les fonds
ainsi recueillis sont destinés à financer les actions de cette asso-
ciation en faveur des malades et de leurs familles . Aucune régle-
mentation ne fixe des durées minimales de conservation des
clichés radiographiques des particuliers qui, de ce fait, sont par-
faitement libres de l'utilisation de ces documents. II n'existe donc
pas de moyens peur limiter ce type de collecte aux clichés inutili-

sables ou n'ayant plus aucun intérêt pour les diagnostics à venir.
Les clichés inclus dans les dossiers médicaux des hôpitaux
publics sont archivés pendant au moins vingt ans ou indéfiniment
selon le cas (arrêté du I 1 mars 1968). 11 a été rappelé à l'associa-
tion concernée de veiller à ce que les particuliers ne se dessaisis-
sent pas de clichés récents ou nécessaires à la surveillance de
maladies évolutives.

Téléphone (appels d'urgence)

23212 . - 22 janvier 1990. - Mme Elisabeth Hubert appelle
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la mise en place de centres locaux
uniques de réception et de régulation des appels urgents, confor-
mément à la loi du 6 janvier 1986. L'état actuel des négociations
entre les différentes parties concernées dégage, dans certains
départements, des accords de principe sur les moyens techniques
et médicaux proposés . Cependant, les intéressés se heurtent
actuellement au grave problème de financement dudit projet, la
loi sus-nommée ne fixant aucune règle précise sur la participa-
tion financière des parties concernées, notamment des collecti-
vités locales et des caisses d'assurance maladie . Devant cette
situation qui risque de compromettre gravement le lancement de
ces centres, il semble particulièrement important qu'un texte
vienne combler ce vide et fixer avec précision les modalités
concrètes de financement . Elle souhaiterait obtenir des assurances
sur ce point.

Réponse . - L'article 5 de la loi n e 86-11 du 6 janvier 1986 rela-
tive à l'aide médicale urgente et aux transports sanitaires dispose
que « les dépenses des centres de réception et de régulation des
appels sont financées par des contributions qui peuvent notam-
ment provenir des régimes obligatoires d'assurance maladie, de
l'Etat et des collectivités territoriales » . Les principaux financeurs
des centres sont ainsi clairement désignés par la loi elle-même.
Une circulaire en date du 28 décembre 198E a en outre précisé la
nature et les modalités de calcul des aides financières dont ces
centres peuvent bénéficier de la part de l'Etat, en fonctionnement
comme en investissement . Il ne paraît pas envisageable, au-delà,
de déterminer par un texte réglementaire ou a fortiori par circu-
laire la participation des collectivités locales et des caisses d'assu-
rance maladie, qui, si elle est hautement souhaitable, n'en
demeure pas moins facultative aux termes de l'article de loi pré-
cité . De plus, la diversité des situations rencontrées localement
rend difficile la fixation au niveau national de la contribution
des différents financeurs potentiels. Enfin, l'absence d'une telle
clé de répartition ne semble pas compromettre le bon aboutisse-
ment des projets de centres puisque 64 centres fonctionnent
actuellement dans 62 départements, 47 d'entre eux ayant ouvert
depuis la parution de la loi susvisée.

Sang et organes humains (don d'organe)

23491 . - 29 janvier 1990. - M . Denis Jacquet appelle l'atten-
tion de M, le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le risque de dérive mercantile auquel est
exposé le domaine de transplantations d'organes . Face à l'accélé-
ration du progrès médical et aux résultats toujours plus encoura-
geants en matière de greffes, la pénurie d'organes disponibles a
favoris( l'émergence de pratiques immorales et contraires au
principe de la non-commercialisation des organes humains . Ces
pratiques sont d'autant plus intolérables qu'elles s'exercent aux
dépens financiers de malades dans le désarroi et en quête d'un
ultime espoir. II lui demande les mesures qu'il envisage de
prendre afin que les principes éthiques en la matière, édictés par
la loi ne 76-1181 du 4 décembre 1976 complétée par le décret
ne 78-501 du 31 mars 1978, gratuité, anonymat, consentement du
don, réaffirmés récemment par le Conseil national de l'ordre des
médecins et par le Contitè national d ' éthique, soient rigoureuse-
ment respectés.

Répon.ve. - Le principe de la gratuité de tout organe prélevé en
vue d'une greffe sur le corps humain - qu'il s'agisse de celui
d 'une personne vivante ou de celui d'une personne en état de
mort cérébrale - est un de ceux auxquels notre pays est fonda-
mentalement attaché . Il est inscrit dans la loi du
22 décembre 1976 relative aux prélèvements d'organes, et a été
notamment réaffirmé avec force dans te communiqué final de la
3' conférence des ministres européens de la santé organisée à
Paris en novembre 1987 . A la suite des déclarations, diffusées par
la presse, d'un citoyen néerlandais qui assurait avoir servi d'inter-
médiaire entre un «vendeur» et un «acheteur» de rein pour
une greffe réalisée sur notre territoire, les enquétes menées n'ont
apporté aucune preuve, aucune confirmation de la véracité de ces
faits . L' unanimité avec laquelle de telles pratiques ont été

SITUATION

Isolé	
Couples sans enfant 	 '

avec 1 enfant	
avec 2 enfants	
avec 3 enfants	
avec 4 enfants	
avec 5 enfants	
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avec 7 enfants	

Moments Nouvelle mesure Mejoret'on du Alloc.RM.I . pour tamil.actuels Moments I
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et ses plus hautes autorités statut des inspecteurs, agents de l'Etat, les place dans une situa-
conduit au surplus à penser qu'elles ont heureusement très peu tion de dévalorisation constante face à l'ensemble de leurs inter-
de chances de s'introduire en France, au mépris de la législation locutews extérieurs : directeurs d'hôpitaux, agents de direction
et du consensus manifesté sur ce grave problème éthique . Il n'en des
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d'établissements
demeure pas moins souhaitable qu'un débat s'instaure dans l'opi- médico-sociaux . II lui demande de bien vouloir lui indiquer de
nion sur les différents sujets exposés dans le rapport Braibant . manière concrète et précise les mesures qu'il compte

	

prendre
concernant la situation de ces personnels .

Ministères et secrétariats d'Etat
(solidarité, santé et protection sociale personnel)

23501 . - 29 janvier 1990. - M. Bernard Carton attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur ia situation des inspecteurs des affaires
sanitaires et scciales . Compte tenu du rôle important qu'ils exer-
cent dans l'application de la politique sanitaire et sociale, notam-
ment en matière d'encadrement des dépenses de santé ou dans le
suivi du revenu minimum d'insertion, il lui demande de bien
vouloir l'informer de l'état d'avancement des études qui sont
entreprises pour revaloriser leur statut et leur régime indemni-
taire .

Ministères et secrétariats d'Etat
(solidarité, santé et protection sociale personnel)

23502 . - 29 janvier 1990 . - M. François Hollande appelle l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur lm préoccupations exprimées par les ins-
pecteurs des affaires sanitaires et sociales . En effet, celles-ci
concernent les dispar ités des rémunérations principales et
annexes existant entre des fonctionnaires de catégorie A de cette
même administration et cette catégorie de personnel, et ce malgré
un niveau équivalent de recrutement et de responsabilités . De
méme, en ce qui concerne leur régime indemnitaire, il est aligné
sur celui des cadres D de leur administration centrale . En consé-
quence, leur statut actuel serait un des plus défavorisés du
cadre A de toute la fonction publique. Il lui demande donc de
lui indiquer les mesures qu'il compte prendre pour répondre à
ces revendications .

Ministères et secrétariats d'Etat
(solidarité, santé et protection sociale personnel)

23619. - 29 janvier 1990 . - M. Jean Rigaud attire l'attention
de M . le ministro de la solidarité, de la santé et de la protece
fion sociale sur l'importance de l'action des inspecteurs des
affaires sanitaires et sociales dans l'application de la politique
sanitaire et sociale des pouvoirs publics, notamment en matière
d'encadrement des dépenses de santé . Or, le statut actuel de ces
personnels est sans conteste l'un des plus désavantageux du
cadre A de la fonction publique . De méme, au sein même de leur
ministre, leur échelle indiciaire est plus défavorable que celle
des fonctionnaires exerçant des responsabilités équivalentes.
Enfin, le régime indemnitaire des inspecteurs des affaires sani-
taires et sociales des services extérieurs les aligne su ; les
cadres D de leur administration centrale, au mépris des responsa-
bilités exercées et des compétences requises . 11 lui demande de
bien vouloir lui indiquer de manière concrète et précise le calen-
drier des mesures qu'il compte prendre, afin de mettre un terme
à une situation dont la prolongation parait inacceptable aux inté-
ressés .

Ministères et secrétariats d'Etat
(solidarité, santé et protection sociale : personnel)

23784 . - 5 février 1990 . - M. Jacques Becq attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur l'importance de l'action et des missions des ins-
pecteurs des affaires sanitaires et sociaies dans l'application de la
politique sanitaire et sociale . Ces cadres, qui ont mené à bien la
décentralisation des services dans un secteur en constante évolu-
tion, ont aujourd'hui des responsabilités dans des secteurs dont
l'importance des enjeux n'échappe à personne : maîtrise des
dépenses de santé, avenir de la sécurité sociale, revenu minimum
d ' insertion. .. Or leur statut actuel est l'un des plus défavorables
du cadre A de toute la fonction publique . A titre d'exemple, le
régime indemnitaire des inspecteurs affectés en service extérieur
est au niveau du régime des agents de catégorie D de leur admi-
nistration centrale, omettant ainsi de prendre en compte les res-
ponsabilités exercées et les compétences requises . De plus, le

Ministères et secrétariats d'Etat
(solidarité, santé es protection sociale personnel)

23962 . - 5 février 1990. - M. Michel Péricard appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des inspecteurs et inspecteurs
principaux des affaires sanitaires et sociales . Le statut actuel de
ces personnels est, sans conteste, l'un des plus désavantageux du
cadre A de !a fonction publique, alors qu'ils assument des res-
ponsabiliés décisives dans la mise en oeuvre de la politique sani-
taire et sociale, responsabilités qui demandent un savoir-faire,
une motivation et une disponibilité particulière . Il lui fais, notam-
ment, remarquer que, par rapport à la situation d'autres fonction-
naires rattachés au ministère de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale, inspecteurs du travail et cadres de la direction
des hôpitaux, les inspecteurs des affaires sanitaires et sociales
sont nettement défavorisés . Ainsi, à niveau de recrutement simi-
laire, les inspecteurs du travail ont plus de 50 points d'indice
supplémentaires, les cadres de direction des hôpitaux 147 points
auxquels s'ajoute un logement de fonction . En même temps, le
déroulement de carrière des inspecteurs des affaires sanitaires et
sociales est plis lent et plus complexe que celui des fonction-
naires . Pour parvenir à l'indice maximum, ii faut vingt-six ans
aux cadres hospitaliers, vingt-sept ans aux inspecteurs du travail,
trente ans aux inspecteurs des affaires sanitaires et sociales . Le
statut des inspecteurs des affaires sanitaires et sociales comporte,
de plus, des barrières institutionnelles pour la promotion et la
mobilité qui sont loin d'exister dans tous les corps de la fonction
publique et qui ne figurent pas, en tous les cas, dans les statuts
cités ci-dessus . En particulier, l'accès au grade d'inspecteur prin-
cipal est soumis à une obligation de mobilité et à un examen
professionnel, pour lequel il n'est ouvert actuellement qu'une
quinzaine de places chaque année au plan national . Quant aux
grades supérieurs, la décentralisation et la répartition des
D.A.S .S . en ont fortement diminué le nombre . En conséquence, il
lui demande quelles mesures il compte prendre pour revaloriser
le statut des inspecteurs des affaires sanitaires et sociales et
mettre ainsi un terme à une situation dont la prolongation paraît
inacceptable aux intéressés.

Ministères et secrétariats d'Etat
(solidarité, santé et protection sociale personnel)

24088 . - 12 février 1990. - M. Main Moyne-Bressand attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur l'importance de l'action des inspecteurs
des affaires sanitaires et sociales dans l'application de la poli-
tique sanitaire et sociale des pouvoirs publics, notamment en
matière d'encadrement des dépenses de santé, et lors de la mise
en place et du suivi du revenu minimum d'insertion. Or, leur
statut actuel est le plus défavorable du cadre A de toute la fonc-
tion publique . Non seulement les inspecteurs des affaires sani-
taires et sociales sont victimes de cette disparité criante, mais
encore, au sein même de leur ministère, leur statut est plus défa-
vorable que celui des fonctionnaires de catégorie A exerçant des
responsabilités équivalentes . D'autre part, le régime indemnitaire
des inspecteurs des affaires sanitaires et sociales des services
extérieurs les aligne sur des cadres D de leur administration cen-
trale, au mépris des responsabilités exercées et des compétences
requises . il lui demande de bien vouloir lui indiquer de manière
concrète et précise le calendrier des mesures qu'il compte
prendre afin de mettre un terme à cette situation inadmissible.

Ministères et secrétariats d'Etat
(solidarité, santé et protection sociale personnel)

24485. - 19 février 1990 . - M . Pierre Lequiller attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation actuelle des inspecteurs et ins-
pecteurs principaux des affaires sanitaires et sociales . Cette pro-
fession, qui supporte de lourdes responsabilités, voit ses condi-
tions de travail se détériorer jour après jour du fait de
l'inadaptation tant du statut qui la régit que de la rémunération
qui est la sienne. En effet, il semble nécessaire de procéder à une



2012

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

23 avril 1990

revalorisation du statut de cette profession . Cette revalorisation
pourrait passer par une renégociation de la grille indiciaire, per-
mettant ainsi un alignement sur celle ces autres fonctionnaires de
catégorie A de cette administration . Cette proposition semble
d'ailleurs d'autant plus sérieuse qu'un rapport a été déposé par
des membres de l'inspection générale des affaires sociales, propo-
sant la création d'un corps unique d'administrateurs de santé . En
conséquence, il lui demande quelles sent les mesures qu'il
compte prendre afin de revaloriser cette carrière et de créer les
élements favorables à une modernisation et à une plus grande
efficacité de cette administration.

Ministères et secrétariats d'Etat
(solidarité, santé et protection sociale : personnel)

25174. - 5 mars 1990 . - M. André Durr attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale eut l'importance de l'action des inspecteurs des affaires
sanitaires et sociales dans l'application de la politique sanitaire et
sociale des pouvoirs publics, notamment en matière d'encadre-
ment des dépenses de santé, et lors de la mise en place et du
suivi du revenu minimum d'insertion . Or leur statut actuel est le
plus défavorable du cadre A de toute la fonction publique . Non
seulement les inspecteurs des affaires sanitaires et sociales sont
victimes de cette disparité criante, mais encore, au sein même de
leur ministère, leur statut est plus défavorable que celui des fonc-
tionnaires de catégorie A exerçant des responsabilités équiva-
lentes . D'autre part, le régime indemnitaire des inspecteurs des
affaires sanitaires et sociales des services extérieurs les aligne sur
des cadres D de leur administration central, au mépris des res-
ponsabilités exercées et des compétences requises . Il lui demande
de bien vouloir lui indiquer de manière concrète et précise le
calendrier des mesures qu'il compte prendre afin de mettre un
terme à cette situation inadmissible.

Réponse. - La formation et le déroulement de carrière des ins-
pecteurs des affaires sanitaires et sociales, qui jouent un rôle pri-
mordial dans la continuité de la politique sanitaire et sociale,
font l'objet d'une réflexion particulièrement attentive de la part
de mes services . Cette réflexion s'inscrit dans le cadre général des
études menées actuellement sur les missions et l'avenir des ser-
vices extérieurs des affaires sanitaires et sociales . Ainsi il est
envisagé d'engager dès 1990 les études et les discussions en vue
d'une réforme du statut du personnel supérieur des affaires sani-
taires et sociales . Par ailleurs, en ce qui concerne le régime
indemnitaire, il est prévu un plan de revalorisation s'échelonnant
sur quatre années qui vise à l'amélioration sensible à terme du
niveau des indemnités . La première étape de cette procédure
devrait être mise en place à effet du let janvier 1990 dans le
cadre d'une mesure nouvelle de 8,3 MF obtenue pour 1990 au
titre de la revalorisation des indemnités, d'une part, des inspec-
teurs et des secrétaires administratifs des affaires sanitaires et
sociales et, d'autre part, des médecins et pharmaciens inspecteurs
de la santé .

Impôts et taxes (politique fiscale)

23534. - 29 janvier 1990 . - M. Léonce Deprez attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection nodale sur la situation des chefs d'entreprise de
transport sanitaire qui ne peuvent plus récupérer la T .V .A. depuis
le 1 ef janvier 1990, en application de la 18 s directive européenne.
Etant donné que le surcoût occasionné par cette mesure est
estimé à 6,02 p . 100 par des experts fiscalistes et que les diffi-
cultés auxquelles font face les ambulanciers sont nombreuses, il
lui demande s'il n'envisage pas de prévoir, à titre de compensa-
tion . une revalorisation de la tarification du transport sanitaire.

Réponse. - L'article l et de la dix-huitième directive, adoptée le
18 juillet 1989, fait obligation aux Etats membres de ne plus sou-
mettre à la T.V.A ., à compter du let janvier 1990, les transports
sanitaires effectués par les ambulanciers . Aussi, l'article 31 de la
loi de finances pour 1990, codifié à l'article 261 . 4-3 . du code
général des impôts, intègre-t-il dans le droit interne l'exonération
obligatoire de ces prestations . Par voie de conséquence, les entre-
prises de transport sanitaire sont depuis le l et janvier 1990 assu-
jetties à la taxe sur les salaires . Une décision ministérielle du
14 septembre 1989 dispense les exploitants d 'effectuer les régula-
risations de taxe sur la valeur ajoutée normalement prévues dans
le cas de cessation de l'activité imposable . Au-delà de cette pre-
mière mesure, la revalorisation intervenue le 24 janvier 1990, sur
les tarifs des transports sanitaires, de 7 p . 100 dont 3,5 p. 100 de
compensation tarifaire de l'exonération nouvelle, permettra aux

entreprises de transport sanitaire de compenser l'alourdissement
des charges résultant à la fois de la non-récupération de la
T.V .A . et de l'assujettissement â la taxe sur les salaires.

Matériel médico-chirurgical (prothésistes)

23536. - 29 janvier 1990 . - M . Richard Cazenave attire l'at-
tendent de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les répercussions que l'Acte unique et le
grand marché de 1993 risquent d'avoir sur le statut des prothé-
sistes dentaires et quant à l'éventuelle reconnaissance de la pro-
fession de denturologue . Par une première résolution, le Parle-
ment européen s'est prononcé pour la création d'un diplôme de
prothésiste situé à bac plus trois années d'études supérieures.
Cette mesure aurait des Incidences importantes pour les prothé-
sistes français qui jouissent aujourd'hui du statut d'artisan . Une
seconde résolution prend note, qui plus est, de l'existence de la
spécialisation de « denturologie » qui est notamment reconnue su
Danemark depuis 1979, ce qui n'est pas le cas en France . Il lui
demande si le gouvernement français reconnaîtra la spécialité de
denturologie et acceptera, en 1993, l'implantation sur le territoire
français d'un cabinet danois de denturologie ? Face aux nom-
breux changements qui s'annoncent, il souhaiterait connaître la
position générale que les autorités françaises adopteront lors des
discussions communautaires portant sur ces questions.

Réponse. - L'appellation de denturologue est revendiquée
depuis quelques années par un certain nombre de prothésistes
dentaires qui effectuent ou souhaitent être autorisés à effectuer
des actes sur le patient. Or le code de la santé publique régle-
mente l'exercice de la profession de chirurgien-dentiste et définit
l'art dentaire comme comportant « le diagnostic et le traitement
des maladies de la bouche, des dents et des maxillaires congéni-
tales ou acquises, réelles ou supposées » et dispose qu'a exerce
illégalement l'art dentaire, toute personne qui prend part habi-
tuellement ou par direction suivie, même en présence d'un prati-
cien, à la pratique de l'art dentaire par consultation, acte per-
sonnel ou tous autres procédés, quels qu'ils soient, notamment
prothétiques sans être titulaires d'un diplôme, certificat ou autre
titre mentionné à l'article L .356-2 et exigé pour l'exercice de la
profession de médecin ou de chirurgien-dentiste » . Les tribunaux,
en application de ce texte, ont dégagé une jurisprudence
constante selon laquelle les prises d'empreinte, les essais, la pose
des dispositifs de prothèses-actes réalisés directement sur le
patient - ne peuvent être pratiqués que par les chirurgiens-
dentistes ou les médecins . Seule la fabrication des appareillages
n'entre pas dans la définition de l'art dentaire . Les textes actuels
et l'interprétation qu'en donnent les tribunaux semblent tout à
fait nécessaires afin de donner aux patients les garanties qu'ils
sont en droit d'attendre, quant à la qualification des profes -
sionnels auxquels ils s'adressent . Les prochaines échéances euro-
péennes laissent à chaque Etat le soin de fixer la répartition des
compétences entre les différentes professions . Il n'entre pas dans
les intentions du ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale de revenir sur celle qui résulte de l'application
des dispositions du code de la santé publique qui viennent d'être
énoncées et qui ont intégré les dispositions des directives
n a 78-686 C .E .E . et ne 78-687 C .E .E . du 25 juillet 1978 relatives à
la reconnaissance mutuelle des diplômes, certificats et autres
titres de praticien de l'art dentaire . Par conséquent, les denturo-
logues danois ne pourront pas exercer leur profession en France
puisque leur diplôme ne figure pas parmi ceux visés par la direc-
tive précitée .

Pauvreté (R .M.I.)

23575 . - 29 janvier 1990 . - M. Jean-Pierre Balduyck attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur le calcul des allocations différentielles
qui semble poser parfois problème . En effet, une personne qui
bénéficie de ce type de prestation supporte un contrôle de res-
sources trimestriel, à priori logique. En réalité, s'il arrive que
cette personne ait perçu un rappel au cours du trimestre écoulé,
les sommes encaissées sont imputées en totalité à cette période.
L'allocation du trimestre suivant est donc réduite mais supporte
aussi, éventuellement, une retenue pour trop-perçu . La situation
financière du bénéficiaire se trouve dégradée, cc qui est contraire
à l'esprit ayant présidé à la création de la prestation . Il en est de
même si un revenu quelconque est entré au foyer pendant la
période contrôlée, même si ce revenu est ponctuel et ne sera pas
renouvelé . II lui demande s ' il envisage une neutralisation comme
admis, dans certains cas, pour le calcul du R .M•1 .
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Réponse. - Le perception d'un rappel de prestation sociale en
cours de R .M .I . entraîne logiquement une diminution de i'alloca-
tion différentielle puisqu'il constitue une ressource effectivement
lerçue . Mais elle ne peut déclencher une retenue pour trop-perçu
même si le rappel est supérieur à l'allocation différentielle du
trimestre où le rappel est intervenu . Quant aux revenus d'activité
et de stage, ils peuvent être neutralisés, en tout ou partie, comme
le souhaite l'honorable parlementaire, dès lors que leur percep
fion est interrompue de manière certaine et que l'intéressé ne
peut prétendre à un revenu de substitution.

Pauvreté (R .M.I.)

23612 . - 29 janvier 1990. - M . Richard Cazenave attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur certaines améliorations qu'il semble néces-
saire d'apporter au dispositif actuel du R .M .I . L'inclusion des
allocations familiales dans les ressources servant à déterminer le
montant du R .M.I . a pour effet d'écarter du bénéfice de la loi la
très grande majorité des familles nombreuses les plus démunies.
Cette situation est injuste car les allocations familiales n'ont pas
la nature d'un revenu de remplacement . De même les jeunes de
plus de dix-huit ans qui ne bénéficient d'aucune mesure d'inser-
tion doivent avoir droit au R .M .I ., qu'ils s'agisse de la prestation
elle-même, de la couverture sociale ou du dispositif d'insertion.
Enfin il semble nécessaire qu'une réflexion sur l'harmonisation
du niveau des droits à revenus minimum s'engage . Par consé-
quent il lui demande s'il compte prendre des mesures qui per-
mettent de corriger certains de ces dysfonctionnements.

Réponse. - l e La situation des familles nombreuses au regard
du R.M .I . vient de faire l'objet d'une amélioration substantielle.
La majoration du R.M .I . liée à la présence des enfants (ou jeunes
adultes de moins de 25 ans) est portée en effet de 624 à
832 francs par mois et par personne à partir du troisième enfant
(ou jeune adulte) . Cet aménagement (+ 33 p . 100 de la valeur
par enfant) conduit à des augmentations très significatives du
revenu garanti aux familles nombreuses (de 5 p . 100 pour une
famille de trois enfants à plus de 15 p . 100 pour une famille de
sept enfants) . On constate dans le tableau ci-dessous qu'à la suite
de cette réforme les sommes versées au titre des enfants sont toit-
jours supérieures à la valeur cumulée des allocations familiales
perçues par les familles concernées.

PAR MÉNAGE

	

PART DES ENFANTS

Montants
Nouvelle assure Majoration du

a,M.i . pour Alloc.
actuels

Montants Ceins les enfants tamil.

2 080 2 080
3 120 3 120
3 744 3 744 624 0
4 368 4 368 - 1 248 591
4 992 5 200 +

	

208 2 080 1 349
5 616 6 032 +

	

416 2 912 2 107
6 240 6 864 + 624 3 744 2 865
6 864 7 696 •1-

	

832 4 576 3 623
7 488 8 528 + 1 040 5 408 4381

Pour les enfants de rang trois et plus, la majoration pour
chacun d'entre eux (832 francs) est désormais supérieure au sup-
plément d'allocations familiales propre à cet enfant (758 francs).
On est donc parvenu, par l'aménagement des barèmes, à un
résultat meilleur que celui souhaité par l'honorable parlementaire
en ce qui concerne l'articulation entre le R .M .I . et les allocations
familiales . 2 . II n'est pas concevable par contre de procéder à
l'exclusion des prestations familiales de la base Ressources . L'in-
tégration des prestations familiales est en effet logique . L'alloca-
tion de R .M .I . est une allocation différentielle . On ne peut donc
« sortir » de la base que les ressources qui n'ont aucune régula-
rité (un secours par exemple) ou celles liées à une politique d'in-
sertion qui sont affectées à un objet particulier (frais de transport
et de garde des enfants lorsque l'allocataire prend un travail par
exemple) . Ce n'est pas le cas des prestations familiales, presta-
tions générales, régulières et non affectées . Au demeurant,
exclure les prestations familiales aboutirait à « casser» complète-
ment le caractère régulier, linéaire du revenu garanti . Là où ces

prestations sont très élevées (une mère seule avec trois enfants
peut toucher, hors aide au logement, plus de 3 200 francs par
mois de prestations), le revenu disponible de la famille aurait été
fort ; là où elles sont faibles (voire nulles, ce qui est le cas pour
certaines familles d'un enfant) le R .M .I . aurait été très bas . On
aurait ainsi un barème complètement incohérent, enregistrant
passivement la structure très typée du système des prestations
alors qu'un barème de revenu garanti doit varier de façon régu-
lière. 3 . Le dispositif mis en oeuvre pour l'insertion sociale des
jeunes, dont l'âge ne permet pas que le R .M .I. leur soit accordé,
doit normalement régler le cas des jeunes sans emploi et sans
ressources . Ce dispositif vient d'être puissamment amélioré par le
dispositif du crédit formation et par l'institution des contrats
emploi-solidarité . Enfin, des fonds d'aide aux jeunes en difficulté
prévus à l'article 9 de la loi ne 89-905 du 19 décembre 1989
financés par l'Etat et les collectivités locales seront mis en place
dans les prochaines semaines ; ils devraient permettre de régler
les cas non couverts par le dispositif réglementaire.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

23725 . - 5 février 1990. - Mme Gilberte Marin-Moskovitz
attire l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé
et de la protection sociale sur l'attente des retraités de la fonc-
tion publique hospitalière qui demandent la parution d'un décret
afin que leur soient applicables les dispositions des décrets
net 88-1077 et 88-1081 du 30 novembre 1988, portant respective-
ment statuts particuliers des personnels infirmiers de la fonction
publique hospitalière et dispositions statutaires générales appli-
cables aux fonctionnaires hospitaliers des catégories C et D . Elle
lui demande en conséquence les dispositions qu'il envisage de
prendre en la matière.

Réponse. - l .a péréquation des retraites des différentes caté-
gories de personnels hospitaliers concernés par les réformes sta-
tutaires s'opérera selon les principes habituels . Les délais mis à
son application s'expliquent par la modification de la procédure
d'assimilation des emplois des retraités aux emplois des actifs . Le
décret n e 89-1015 du 22 décembre 1989 modifiant le décret
n e 65-773 du 9 septembre 1965 relatif au régime de retraite des
fonctionnaires affiliés à la caisse nationale de retraite des agents
des collectivités locales et le décret n e 90-194 du 27 février 1990
relatif au reclassement des fonctionnaires retraités de la fonction
publique hospitalière instituent, en effet, des règles identiques à
celles récemment introduites pour les fonctionnaires territoriaux.
Il convient de souligner que les retraités ne seront en aucune
façon pénalisés pair le délai mis à leur reclassement, dans la
mesure Cu"vles pensions seront révisées à compter de la date
d'effet des décrets qui leur sont applicables.

Boissons et alcools (alcoolisme)

23771 . - 5 février 1990. - M. Eric Raoult attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur les graves problèmes que rencontrent les associations
d'aide aux malades éthyliques et de la prévention contre l'alcoo-
lisme . En effet, il pourrait être intéressant, semble-t-il, que pour
combattre ce fléau social et aider les victimes à s'en libérer
(60 000 malades), des crédits substantiels soient accordés aux dif-
férents organismes et associations qui mènent, tant sur le plan
départemental que national, des actions auprès des malades et du
public et, également, qui viennent en aide aux anciens alcoo-
liques . II lui demande donc s'il compte répondre à cette proposi-
tion.

Réponse - Le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale tient à assurer l'honorable parlementaire de sa
détermination à poursuivre les efforts entrepris depuis de longues
années pour lutter contre l'alcoolisme et modérer en France la
consommation de boissons contenant de l'aident . II confirme son
souci de développer très fortement son action dans ce domaine et
le budget 1990 fait apparaître une augmentation de 9,3 millions
soit une croissance de 7 p . 100 des crédits destinés aux structures
de lutte contre l'alcoolisme et des mesures nouvelles à hauteur de
8 millions de francs pour les actions de prévention du tabagisme
et de l'alcoolisme . Par ailleurs, un crédit de 70 000 francs a été
affecté à la lutte contre l'alcoolisme sur la réserve parlementaire,
dont les structures de prévention et de suivi de la maladie alcoo-
lique et des buveurs excessifs ont été bénéficiaires.
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Hôpitaux et cliniques (personnel)

23772. - 5 février 1990 . - Les propositions faites à l'occasion
du conseil supérieur de la fonction publique hospitalière eu
octobre 1989 pérennisent le recrutement des secrétaires médicales
et médico-sociales avec un diplôme du premier cycle de l'ensei-
gnement secondaire et un classement en catégorie C. Or nous
constatons depuis longtemps déjà que le recrutement se fait au
niveau bac ou bac + 2 . En conséquence, M . Louis Colombani*
attire l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé
et de la protection Foetale sur la nécessité de ne pas aggraver la
disparité entre agents effectuant, à même niveau de qualification,
les niâmes taches . Quelles mesures seraient prises afin de
reclasser ce personnel dans sa totalité en catégorie B et non pas
la moitié seulement, comme cela semble étre prévu 7

Hôpitaux et cliniques (personnel)

23774. - 5 février 1990 . - M. Jacques Becq* attire l'attention
de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la situation des secrétaires médicales et médico-
sociales des établissements d ' hospitalisation publics. Les proposi-
tions faites lors du conseil supérieur de la fonction publique
hospitalière du 16 octobre 1989 pérennisent le recrutement de ces
personnels avec un diplôme du premier cyle de l'enseignement
secondaire et un classement en catégorie C au regard de la classi-
fication des emplois dans la fonction publique. C'est méconnaître

ć
ue la quasi-totalité des recrutements se fait, depuis plus de
ix ans, parmi les titulaires du baccalauréat professionel F 8 ou

du diplôme de la Croix-Rouge. De plus, l'évolution des tech-
niques (bureautique, informatique), la multiplication des taches
nouvelles (P .S.M.I ., R .S.S.), l'ouverture de l'hôpital public vers
l'extérieur, font de ces personnels un élément essentiel des ser-
vices de soins . Il lui demande donc de bien vouloir lui indiquer
les mesures qu'il compte prendre, afin que l'ensemble des secré-
taires médicales accèdent au cadre B, et que leurs diplômes et
qualifications professionnelles soient reconnus statutairement.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

23775. - 5 février 1990 . - M. Claude Birraux* attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des secrétaires médicales et
médico-sociales des établissements d'hospitalisation publics . Les
propositions faites lors du conseil supérieur de la fonction
publique hospitalière du 16 octobre 1989 pérennisent le recrute-
ment de ces personnels avec un diplôme du ler cycle de l'ensei-
gnement secondaire et un classement en catégorie C au regard de
fa classification des emplois dans la fonction publique . C'est
méconnaître que la quasi-totalité des recrutements se fait, depuis
plus de dia ans, parmi les titulaires du baccalauréat professionnel
F8 ou du diplôme de la Croix-Rouge . De plus, l'évolution des
technique% (bureautique, informatique), la multiplication des
taches nouvelles (P.S .M .I ., R .S .S .), l'ouverture de l'hôpital public
vers l'extérieur font de ces personnels un élément essentiel des
services de soins. Il lui demande donc de lui indiquer les
mesures qu'il compte prendre afin que l'ensemble des secrétaires
médicales et médico-sociales accède au cadre B et que leurs
diplômes et qualifications professionnels soient reconnus statutai-

Hôpitaux et cliniques (personnel)

23776. - 5 février 1990 . - M. Daniel Goulet* appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des secrétaires médicales et
médico-sociales des établissements d'hospitalisation publics . Les
propositions faites lors du conseil supérieur de la fonction
publique hospitalière du 16 octobre 1989 pérennisent le recrute-
ment de ces personnels avec un diplôme du premier cycle de
l ' enseignement secondaire et un classement en catégorie C au
regard de la classification des emplois de la fonction publique.
C'est méconnaître que la quasi-totalité des recrutements se fait,
depuis plus de dix ans, parmi les titulaires du baccalauréat pro-
fessionnel F 8 ou du diplôme de la Croix-Rouge. De plus, l'évo-
lution des techniques (bureautique, informatique), la multiplica-
tion deu taches nouvelles (P .S .M .I ., R.S.S.), l'ouverture de
l'hôpital public vers l'extérieur font de ces personnels un élément
essentiel des services de soins . En conséquence, il lui demande
de bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il compte prendre,

afin que l'ensemble des secrétaires médicales et médico-sociales
accèdent au cadre B et que leurs diplômes et qualifications pro-
fessionnels soient reconnus statutairement.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

23777. - 5 février 1990. - M . Édouard Landrain* attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des secrétaires médicales et
médico-sociales des établissements d'hospitaiisation publics . Les
propositions faites lors du conseil supérieur de la fonction
publique hospitalière du 16 octobre 1989, pérennisent le recrute-
ment de ces personnels avec un diplôme du premier cycle de
l'enseignement secondaire et un classement en catégorie C au
regard de la classification des emplois dans la fonction publique.
C'est méconnaître que la quasi-totalité des recrutements se fait,
depuis plus de dix ans, parmi les titulaires du baccalauréat pro-
fessionnel F8 ou du diplôme de la Croix-Rouge. De plus, l'évo-
lution des techniques (bureautique, informatique), la multiplica-
tion des taches nouvelles (P .S .M.I,, R.S.S .) l'ouverture de
l'hôpital public vers l'extérieur, font de ces personnels, un élé-
ment essentiel des services de soins. 1! lui demande de lui indi-
quer les mesures qu'il compte prendre, afin que l'ensemble des
secrétaires médicales et médico-sociales accède au cadre B . et
que leurs diplômes et qualifications professionnels soient
reconnus statutairement.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

23778. - 5 février 1990 . - M. Michel Meylan* attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des secrétaires médicales et
médico-sociales des établissements d'hospitalisation publics . Les
propositions faites lors du conseil supérieur de la fonction
publique hospitalière du 16 octobre 1989 pérennisent le recrute-
ment de ces personnels avec un diplôme du premier cycle de
l'enseignement secondaire et un classement en catégorie C au
regard de la classification des emplois dans la fonction publique.
C'est méconnaître que la quasi-totalité des recrutements se fait,
depuis plus de dix ans, parmi les titulaires du baccalauréat pro-
fessionnel F 8 ou du diplôme de la Croix-Rouge. De plus, l'évo-
lution des techniques (bureautique, informatique), la multiplica-
tion des taches nouvelles (P .S.M .I ., R.S.S .), l'ouverture de
l ' hôpital public vers l'extérieur, font de ces personnels un été-
ment essentiel des services de soins . 11 iui demande donc de lui
indiquer les mesures qu'il compte prendre afin que l'ensemble
des secrétaires médicales et médico-sociales accède au cadre B, et
que leurs diplômes et qualifications professionnels soient

Hôpitaux et cliniques (personnel)

23779. - 5 février 1990. - M. Jean-Jacques Hyest* attire l' at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des secrétaires médicales et
médico-sociales des établissements d'hospitalisation publics . Les
propositions faites lors du Conseil supérieur ne la fonction
publique hospitalière du 16 octobre 1989 pérennisent le recrute-
ment de ces personnels avec un diplôme du premier cycle de
l'enseignement secondaire et un classement de catégorie C au
regard de la classification des emplois dans la fonction publique.
C'est méconnaître que la quasi-totalité des recrutements se fait,
depuis plus de dix ans, parmi les titulaires du baccalauréat pro-
fessionnel F 8 ou du diplôme de la Croix-Rouge . De plus, l'évo-
lution des techniques (bureautique, informatique), la multiplica-
tion des taches nouvelles (P.S .M .i ., R.S .S .), l'ouverture de
l'hôpital public vers l'extérieur font de ces personnels un élément
essentiel des services de soins . Il lui demande donc de lui indi-
quer les mesures qu'il compte prendre, afin que l'ensemble des
secrétaires médicales et médico-sociales accède au cadre B et que
leurs diplômes et qualifications professionnels soient reconnus
statutairement.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

23780. - 5 février 1990. - M. Jean-Pierre Philibert` attire
l'attention de M . ie ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la situation des secrétaires médicales et
médico-sociales des établissements d 'hospitalisation publics . Les
propositions faites lors du conseil supérieur de la fonction
publique hospitalière du 16 octobre 1989 pérennisent le recrute-
ment de ces personnels avec un diplôme de premier cycle de
l 'enseignement secondaire et un classement en catégorie C au

• Ces questions font l'objet d'une réponse commune, page 2016, après la question n• 25173 .
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regard de la classification des emplois dans la fonction publique.
C'est méconnaître que la quasi-totalité des recrutements se fait,
depuis plus de dix ans, parmi les titulaires du baccalauréat pro-
fessionnel F 8 ou du diplôme de la Croix-Rouge . De plus, l'évo-
lution des techniques (bureautique, informatique), la multiplica-
tion des tâches nouvelles (P.S .M .I ., R.S .S .), l'ouverture de
l ' hôpital public vers l'extérieur, font de ces personnels un élé-
ment essentiel des services de soins. Il lui demande donc de lui
indiquer les mesures qu'il compte prendre afin que l'ensemble
des secrétaires médicales et médico-sociales accède au cadre B et
que leurs diplômes et qualifications professionnels soient
reconnus statutairement.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

2.948. - 5 février 1990. - M . Gérard Vignoble* attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des secrétaires médicales et
médico-sociales des établissements d ' hospitalisation publics . Les
propositions faites lors du Conseil supérieur de la fonction
publique hospitalière du 16 octobre 1989 pérennisent le recrute-
ment de ces personnels avec un diplôme du l et cycle de l'ensei-
gnement secondaire et un classement en catégorie C au regard de
fa classification des emplois dans la fonction publique . C'est
méconnaître que la quasi-totalité des recrutements se fait, depuis
plus de dix ans, parmi les titulaires du baccalauréat profes-
sionnel F 8 ou du diplôme de la Croix-Rouge . De plus, l'évolu-
tion des techniques (bureautique, informatique), la multiplication
des tâches nouvelles (P .S .M .I ., R .S .S .), l'ouverture de l'hôpital
public vers l'extérieur, font de ces personnels un élément essen-
tiel des services de soins . Il lui demande donc de lui indiquer les
mesures qu'il compte prendre afin que l ' ensemble des secrétaires
médicales et médico-sociales accède au cadre 8 et que leurs
diplômes et qualifications professionnels soient reconnus statutai-
rement .

Hôpitaux et cliniques (personnel)

23949. - 5 février 1990 . •- NI . Gilbert Millet* attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur les revendications des secrétaires médicales . Ces
dernières n'acceptent pas let propositions ministérielles tendant û
l ' intégration de 50 p. 100 seulement des 13 500 secrétaires médi-
cales dans le cadre B . Elles considèrent ces propositions comme
incohérentes puisqu'il en résulterait que 6 500 titulaires du bacca-
lauréat seraient en cadre B tandis que 6 500 titulaires du même
diplôme seraient en cadre C . Cette situation, inconcevable de
l ' avis des directeurs d'établissement, serait non seulement créa-
trice d'injustice, mais aussi contraire au besoin de revalorisation
du statut d'une profession essentielle pour l'hôpital public et
dont les tâches sont rendues plus complexes du fait de la généra-
lisation de l 'informatique médicale . Les secrétaires médicales sou-
haitent avec raison sue leur catégorie soit toute entière intégrée
dans le cadre B . Il lui demande s'il entend satisfaire leur revendi-
cation .

Hôpitaux et cliniques (personnel)

23950. - 5 février 1990. - M. Raymond Marcellin* attire l ' at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des secrétaires médicales des
hôpitaux publics . Recrutés au niveau du baccalauréat de l'ensei-
gnement secondaire, elles assument des responsabilités correspon-
dant dans la réalité à celles dévolues aux agents de la catégorie B
et sont classées dans la catégorie C, en application des disposi-
tions du décret n e 72 . 849 du 1 l septembre 1972 réglementant leur
statut . II lui demande si, à la faveur de l'aménagement des
statuts, actuellement en cours d'élaboration, de la fonction
publique hospitalière, il envisage d'y inclure les secrétaires médi-
cales des hôpitaux publics, en vue de leur classement en caté-
gorie B .

Hôpitaux et cliniques (personnel)

24080. - 12 février 1990. - M. Michel Péricard* attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation statutaire des secrétaires médi-
cales et médico-sociales des établissements d ' hospitalisation

publics . Les propositions faites lors du Conseil supérieur de la
fonction publique hospitalière du 16 octobre 1989 pérennisent le
recrutement de ces personnels avec un diplôme du premier cycle
de l'enseignement secondaire et un classement en catégorie C au
regard de la classification des emplois dans la fonction publique.
C'est méconnaître que la quasi-totalité des recrutements se fait,
depuis plus de dix ans, parmi les titulaires du baccalauréat pro-
fessionnel F 8 ou du diplôme de la Croix-Rouge . De plus, l'évo-
lution des techniques et la multiplication des tâches nouvelles
(bureautique, informatique) ainsi que l'ouverture de l'hôpital
public vers l'extérieur font de ces personnels un élément essentiel
des services de soins. En conséquence, il lui demande de lui indi-
quer les mesures qu'il compte prendre afin que l'ensemble des
secrétaires médicales et médico-sociales accède au cadre B, et
que leurs diplômes et qualifications professionnelles soient
reconnus statutairement.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

24093. - 12 février 1990. - Mme Bernadette Isaac-Sibüie*
appelle l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la
santé et de la protection sociale sur la situation des secrétaires
médicales et médico-sociales des établissements d'hospitalisation
publics. Les propositions faites lors du Conseil supérieur de la
fonction publique hospitalière du 16 octobre 1990 pérennisent le
recrutement de ces personnels avec un diplôme du l er cycle de
l'enseignement secondaire et un classement en catégorie C au
regard de la classification des emplois dans la fonction publique.
C'est méconnaître que la quasi-totalité des recrutements se fait
depuis plus de dix ans, parmi les titulaires du baccalauréat pro-
fessionnel F 8 ou du diplôme de la Croix-Rouge. De plus, l'evo-
lution des techniques (bureaucratique, informatique), la multipli-
cation des tâches nouvelles (P .S .NM .I ., R .S .S .), l'ouverture de
l'hôpital public vers l'extérieur, font de ces personnels un élé-
ment essentiel des services de soins . Elle lui demande en consé-
quence de lui indiquer les mesures qu'il compte prendre afin que
l'ensemble des secrétaires médicales et médico-sociales accède au
cadre B et que leurs diplômes et qualifications professionnels
soient reconnus statutairement.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

24493 . - 19 février 1990. - M. Bruno Bourg-Broc* attire l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des secrétaires médicales et
médico-sociales des établissements d'hospitalisation publics . Les
propositions faites lors du conseil supérieur de ia fonction
publique hospitalière du 16 octobre 1989 pérennisent le recrute-
ment de ces personnels avec un diplôme du premier cycle de
l'enseignement secondaire et un classement en catégorie C au
regard de la classification des emplois dans la fonction publique.
C'est méconnaître que la quasi-totalité des recrutements se fait,
depuis plus de dix ans, parmi les titulaires du baccalauréat pro-
fessionnel F 8 ou du diplôme de la Croix-Rouge . :' 3e plus, l'évo-
lution des techniques (bureautique, informatique), '.a multiplica-
tion des tâches nouvelles (P.S.M .i ., R.S .S .), l'ouverture de
l'hôpital public vers l'extérieur, font de ces personnels un élé-
ment essentiel des services de soins. Il lui demande donc de lui
indiquer les mesures qu'il compte prendre afin que l'ensemble
des secrétaires médicales et médico-sociales accède au cadre B, et
que leurs diplômes et qualifications professionnels eoient
reconnus statutairement.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

24684. - 26 février 1990 . - M . Robert Poujade* attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les inquiétudes exprimées par les secré-
taires médicales des établissements d'hospitalisation publics
quant aux propositions faites lors du conseil supérieur de la
fonction publique hospitalière le 16 octobre i989 . A l'heure
actuelle, ces personnels sont classés en catégorie C alors que,
depuis plus de dix ans, la quasi-totalité des recrutements s'ef-
fectue parmi les titulaires du baccalauréat professionnel F8 ou
du diplôme de la Croix-Rouge . Or, il semble que le projet pré-
senté ne prévoit le reclassement en catégorie B que pour la
moitié d 'entre eux . II lui demande de lui exposer quelles mesures
il entend mettre en oeuvre afin que les diplômes et tes qualifica-
tions professionnelles des secrétaires médicales soient recoenus
statutairement.

Ces questions font l'objet d'une réponse commune, page 2016, après la question n o 25173 .
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Hôpitaux et cliniques (personnel)

25016. - 26 février 1990 . - M. François Rochebloine attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la situation des secrétaires médicales et
médico-sociales des établissements d'hospitalisation publics . Les
propositions faites lors du conseil supérieur .de la fonction
publique hospitalière du 16 octobre 1989 pérennisent le recrute .
ment de ces personnels avec un diplôme du 1 « cycle de l'ensei-
gnement secondaire et un classement en catégorie C au regard de
la classification des emplois dans la fonction publique . C'est
méconnaître que la quasi-totalité des recrutements se fait, depuis
plus de dix ans, parmi les titulaires du baccalauréat professionnel
F 8 ou du diplôme de la Croix-Rouge . De plus, l'évolution des
techniques (bureautique, informatique), la multiplication des
tâches nouvelles (P.S .M .l . R .S.S.), l'ouverture de l'hôpital public
vers l'extérieur font de ces personnels un élément essentiel des
services de soins . Il lui demande donc de lui indiquer les
mesures qu'il compte prendre, afin que l'ensemble des secrétaires
médicales et médico-sociales accède au cadre B, et que leurs
diplômes et qualifications professionnels soient reconnus statutai-
rement .

:hôpitaux et "liniques (personnel)

25173 . - 5 mars .1990. - M . Jacques Rimbault attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les revendications des secrétaires médi-
cales. Ces dernières n'acceptent pas les propositions ministérielles
tendant à l'intégration de 50 p . 100 seulement des 13 500 secré-
taires médicales dans le cadre B . Elles considèrent ces proposi-
tions comme incohérentes puisqu'il en résulterait que 6 500 titu-
laires- du baccalauréat seraient en cadre B, tandis que
6 500 titulaires du même diplôme seraient en cadre C . Cette
situation, inconcevable de l'avis des directeurs d'établissement,
serait non seulement créatrice d'injustice, mais aussi contraire au
besoin de revalorisation du statut d'une profession essentielle
pour l'hôpital public et dont les tâches sont rendues pins com-
plexes du fait de la généralisation de l'informatique médicale.
Les secrétaires médicales souhaitent avec raison que leur caté-
gorie soit tout entière intégrée dans le cadre B . Il lui demande
s'il entend satisfaire leur revendication.

Réponse. - Les secrétaires médicales et médico-sociales hospita-
lières actuellement classées en catégorie C seront reclassées en
catégorie B selon un plan pluriannuel, la totalité du reclassement
devant être opérée à la fin de l'année 1994 . Cette mesure, qui
représente pour les intéressées une amélioration très importante
de leurs perspectives de carrière, manifeste la volonté du Gouver-
nement de reconnaître tant leur niveau de qualification que l'i ;n-
portance du rôle joué par elles dans le bon fonctionnement des
services hospitaliers.

Enseignement supérieur (professions médicales)

23781 . - 5 février 1990. - M . Jacques Becq attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la suspension de la délivrance de la qualification
en angiologie par le Conseil de l'ordre des médecins . Les trois
générations d'étudiants dépendant du nouveau régime des études
médicales et diplômés en 1986, 1987 et 1988 ne se sont jamais vu
opposer la moindre difficulté lors de leur demande de qualifica-
tion . 11 lui demande donc de préciser les mesures transitoires
qu ' il compte prendre afin de préserver le droit à la qualification
des étudiants en cous d'études compte tenu notamment des deux
années supplémentaires qu'elle nécessite et qui comprennent un
mi-temps non rémunéré tn milieu hospitalier.

Enseignement supérieur (professions médicales)

24081 . - 12 février 1990. - M. Claude Birraux attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la

traction sociale sur la situation des étudiants en angiologie.
n effet, depuis le mois d'avril 1989, ces étudiants se sont vu

refuser la délivrance de ia qualification en angiologie par le
conseil de l'ordre des médecins suite à un avis du Conseil d'Etat.
Etant donné que, pour les étudiants touchés par ces mesures
nouvelles, les informations données tant par le conseil de l'ordre

que par les universités ne laissaient aucun doute sur l'acquisition
d'une qualification lors de l'obtention du diplôme, il lui demande
quelles mesures il entend prendre - autre que la proposition du
titre de capacité - afin de valoriser !'effort de formation suivi par
ces étudiants et de ne pas les défavoriser par rapport aux angio-
!ogues déjà qualifiés.

Réponse . - L'article 31 de la loi n° 90-86 du 23 janvier 1990
portant diverses dispositions relatives à la sécurité sociale et à la
santé a eu précisément pour objet de prendre les mesures transi-
toires permettant de répondre à !a préoccupation de l'honorable
patiementaire. Cet article a en effet prévu que les médecins
diplômés dans les conditions prévues à l'article 50 de la loi
n° 68-978 du 12 novembre 1968 peuvent se voir reconnaître une
compétence en angéïologie dans les mêmes conditions que les
médecins diplômés sous le régime d'études antérieur à celui ins-
titué par la loi n e 82-1098 du 23 décembre 1982 relative aux
études médicales et pharmaceutiques, s'ils ont validé dans cette
discipline un cycle universitaire d'études commencé au plus tard
au cours de l'année universitaire 1988-1989 . La décision de
l'ordre des médecins, conformément à la loi du
12 novembre 1982, de ne plus délivrer de compétence en angéïo-
logie étant connue au mois d'avril 1989, les étudiants inscrits
pour la première fois dans une formation en angéïologie à la
rentrée universitaire 1989-1990 n'auront pas accès à la compé-
tence ordinale . Une concertation est par ailleurs en cours, qui
permettra de déterminer sous quelles formes, et avec quels
diplômes, se fera la formation des médecins en angéïologie.

Hôpitaux et cliniques (fonctionnement)

23956 . - 5 février 1990 . - M. Alain Madelin appelle l'atten-
tion de M . !e ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur tes secours d'urgence en cas d'accident et
sur l'avenir de la médecine de rééducation fonctionnelle . Tous !es
centres de réception et de régulation des appels des S .A .M .U .,
notamment en Bretagne, ne sont pas dotés du numéro d'appel 15,
contrairement à ce qui a été prévu par le décret du
16 décembre 1987 pris en application de la loi sur l'aide médi-
cale urgente . Les transports sanitaires et les services d'urgences
dans les hôpitaux manquent d'équipement (co q uilles pour les
déplacements, plateaux techniques, etc .) et de personnel
(anesthésistes-réanimateurs, etc .). Ce manque de moyens empêche
les accidentés graves de bénéficier des meilleurs soins possibles
lors de la phase de rééducation fonctionnelle, ce qui compromet
leur réinsertion tant sociale que professionnelle . II lui demande
quelles mesures il envisage de prendre pour améliorer les services
d'urgence et de transports des hôpitaux et assurer aux accidentés
de meilleures conditions de rééducation.

Réponse . - L'honorable parlementaire appelle l'attention de
monsieur le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur les secours d'urgence en cas d'accident et la réé-
ducation des accidentés. Le numéro 15 est actuellement en ser-
vice dans 58 départements de sorte que les deux tiers de la
population y ont accès . L'objectif est de parvenir à la généralisa-
tion du 15 d'ici à la fin de l'année 1990 . La réglementation pré-
voit que l'interconnexion entre les centres 15, 17 et 18 intervienne
au plus tard le 17 décembre 1990 les départements qui ne sont
pas dotés du 15 ne sont donc pas en situation irrégulière . Les
conditions dans lesquelles sont effectués les transports des blessés
graves dès lors qu'ils sont assurés par l'un des 266 services
mobiles d'urgence et de réanimation (S .M.U.R .) existants après
régulation par un S.A .M .U . paraissent le plus souvent satisfai-
santes et l'emploi d'un matelas coquille pour le transport des
polytraumatisés est la règle . L'amélioration des conditions de
transport n'en est pas moins constamment recherchée, tout sys-
tème restant perfectible . Pour ce qui concerne les services d'ac-
cueil des urgences, des mesures visant notamment à renforcer les
moyens de ces services en personnel médical et paramédical sont
déjà prévues pour 1990 . Elles concernent en tout 208 établisse-
ments ; 180 millions de francs sont consacrés à l'amélioration de
ces services . Par ailleurs, la réflexion sur l'amélioration du fonc-
tionnement de ces services est poursuivie au niveau régional et,
après avoir dressé un bilan de l'existant, chaque région établira le
schéma régional d'organisation de ces structures en vue de l'amé-
lioration de leur fonctionnement . Pour ce qui concerne la prise
en charge de la rééducation des accidentés, celle-ci a lieu dans
les services de rééducation des grands accidentés dans des condi-
c c ons satisfaisantes . En effet, le nombre de médecins spécialisés
dans cette discipline et le nombre de candidats admis au
concours de praticien hospitalier de cette spécialité sont en pro-
gression.
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Hôpitaux et cliniques (personnel)

23960. - 5 février 1990 . - M. Gilbert Millet attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la situation statutaire des cadres administratifs
des hôpitaux publics . Ces personnels, qui assurent un rôle essen-
tiel dans les établissements, souhaitent une revalorisation indi-
ciaire de l'ensemble de leur catégorie, la création par voie de
transformation de postes d'adjoint des cadres, de postes de chef
de bureau dans les établissements de plus de 100 lits . Il lui
demande s'il entend satisfaire leurs revendications.

Réponse . - Les perspectives de carrière des cadres adminis-
tratifs vont se trouver très sensiblement améliorées par la mise en
oeuvre des mesures de mise à niveau de la fonction publique hos-
pitalière, visant à rattraper le retard existant par rapport aux
deux autres fonctions publiques, ainsi que des mesures générales
d'amélioration des carrières des fonctionnaires arrêtées dans le
cadre des négociations menées sous la présidence du ministee
d'Etat, ministre de la fonction publique et des réformes adminis-
tratives, avec les organisations syndicales représentatives des
fonctionnaires . Les adjoints des cadres qui n'avaient jusqu'à pré-
sent accès qu'aux deux premiers niveaux de la carrière B type
auront désormais accès aux trois niveaux de la carrière B type
revalorisée . Les chefs de bureau seront reclassés en catégorie A et
bénéficieront d'une grille indiciaire très sensiblement revalorisée,
le seuil de création des emplois étant par ailleurs abaissé de 200
à 100 lits . Ces mesures manifestent, sans ambiguïté, la volonté du
Gouvernement de reconnaître à l'encadrement administrati : hos-
pitalier, oui est amené à jouer un rôle fondamental dans l'évolu-
tion de l'hôpital public, un statut en rapport avec les compé-
tences et tes responsabilités qui sont les siennes.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques)

24270 . - 19 février 1990. - M. Daniel Goulet appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des employés et préparateurs
en pharmacie suite au décret du 12 juillet 1 989 et de l 'arrêté du
12 décembre 1989, limitant considérablement la liste des subs-
tances, compositions et formes pharmaceutiques des préparations
magistrales remboursables . Ces dispositions arbitraires risquent
d'amener à court terme la suppression des préparations magis-
trales . Les employés et préparateurs en pharmacie craignent que
cette réglementation, diminuant l'activité du préparateur en phar-
macie, ne mette en cause son existence même, Ces derniers s'in-
quiètent alors du devenir du préparateur breveté et sur la néces-
sité de poursuivre une formation dont le contenu est remis en
cause . En conséquence, ils souhaiteraient obtenir la révision
rapide et logique de ces listes trop restrictives des préparations
magistrales remboursables . Il lui demande de bien vouloir lui
donner son sentiment sur les mesures qu'il compte prendre à ce
sujet.

Réponse. - La liste fixée par l'arrêté du 12 décembre 1989 (J.O.
du 30 décembre 1989) précise les substances, compositions et
formes pharmaceutiques des préparations magistrales rembour-
sables . Seu!es les préparations magistrales dont l'efficacité est
médicalement reconnue par la Commission de la transparence
(art . R . I63-8 du code de la sécurité sociale) continuent à bénéfi-
cier du remboursement . D'autres substances et compositions
pourront compléter la liste actuelle si l'efficacité des préparations
magistrales correspondantes est établie par la Commission de la
transparence . En ce qui concerne la formation des préparateurs
en pharmacie, l'évolution des tâches à effectuer dans les officines
nécessite une réforme du programme du brevet professionnel de
préparateur en pharmacie . En effet, une modification de l'arrêté
da 30 octobre 1979 fixant le programme du brevet professionnel
de préparateur en pharmacie est à l'étude. Cette mesure, qui a
été approuvée par la commission prévue à l'article L . 583 du
code de la santé publique, doit être mise en oeuvre par la
20• commission professionnelle consultative du ministère de
l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports.

Sang et organes humains (politique et réglementation)

24414, - 19 février 1990 . - M . Jean-Pierre Braine appelle l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur l'intérêt que présentent les greffes de
moelle osseuse dans le traitement des leucémies . Il lui demande
s'il envisage d'augmenter les moyens mis à la disposition des
associations et s'il est prévu de pratiquer les examens histolo-
giques sur les donneurs volontaires, afin de constituer un fichier
informatique de compatibilité .

Réponse. - La constitution d'un fichier national des donneurs
potentiels de moelle osseuse, placée sous la seule responsabilité
de l'association Greffe de Moelle France Transplant a d'ores et
déjà été rendue possible grâce à l'effort financier particulièrement
important de la Caisse nationale d'assurance maladie (23,2 mil-
lions de francs à ce jour). L'objectif fixé primitivement à
20 000 donneurs par les praticiens responsables, puis porté à
40 000 personnes, a été non seulement atteint, mais largement
dépassé . Actuellement 48 000 personnes ayant fait l'objet d'un
typage H .L .A. A et B figurent sur ce fichier et plus de
21 000 typages H .L.A DR ont été effectués . Des textes récents
(circulaires du 29 décembre 1988 et du 7 septembre 1990) ont
précisé que les typages H .L.A. DR complémentaires doivent être
pris en charge par l'établissement hospitalier prescri p teur de la
greffe . Une connexion avec les autres fichiers européens permet
de chercher pour chaque malade un donnesr compatible parmi
150000 inscrits .

Santé publique (politique de la santé)

24420. - 19 février 1990. - M. André Delattre attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les conditions de progrès dans la lutte
contre la mort subite du nourrisson . Intervenant chez un bébé sur
cinq cents, entre un mois et un an, ce décès est dû à l'association
de plusieurs facteurs isolés tels que l'infection virale, hémorragie
digestive, ou reflux gastro-oesophagique . Ainsi la mort subite du
nourrisson devient explicable dans 75 p . 100 des cas grâce
notamment à l'autopsie . Cette connaissance des causes de la
mort est primordiale pour l'élaboration d'une politique de pré-
vention se concrétisant par une surveillance médicale des sujets à
risques détectés jusqu'à l'âge d'un an . Mais il semble que la cir-
culaire concernant l'autopsie des bébés décédés rencontre des dif-
ficultés d'application . En effet, pour pratiquer l'autopsie, il faut,
outre l'accord des parents, une autorisation municipale impos-
sible à se procurer en dehors des heures d'ouverture des mairies.
Il demande donc quelles mesures sont envisagées pour permettre
une procédure médicale nécessaire au progrès de la prévention et
de la recherche dans un cadre juridique adéquat.

Réponse. - Cause principale de décès des nourissons entre l'âge
de un mois et un an, la mort subite du nourrisson touche 1500
à 2000 bébés en France par an et pose un réel problème de santé
publique . Les causes sont multiples, fréquemment associées
parfois non retrouvées. L'autopsie scientifique de ces enfants est
essentielle car elle permet de distinguer les morts subites liées à
des étiologies précises et celles qui restent inexpliquées, ce qui
est fondamental pour la prise en charge de la fratrie éventuelle à
venir, mais aussi pour la recherche . Un groupe de travail com-
posé d'experts et des responsables des différentes administrations
concernées a été créé en 1983 . A la suite des travaux et recom-
mandations du groupe de travail, le ministre chargé de la santé a
initié des actions sur le plan national permettant l'amélioration
des connaissances, une meilleure harmonisation de la prise en
charge de ces enfants et de leur famille . La circulaire du
14 mars 1986 précisait le dispositif mis en place : information des
professionnels de santé, désignation des départements de réfé-
rence, prise en charge des nourissons faisant l'objet d'une pres-
cription de surveillance par monitorage, amélioration des
connaissances par la pratique d'examens complémentaires et
d'autopsies scientifiques chez ces enfants . Les pouvoirs publics
ont été sensibilisés à plusieurs reprises aux difficultés relatives à
l'application de la circulaire du 14 mars 1986 notamment en ce
qui concerne le transport de corps et l'autopsie . Une enquête
menée actuellement au niveau des régions permettra de dresser le
bilan de l'activité des centre régionaux de référence, de préciser
ces difficultés et d'entreprendre, le cas échéant, les modifications
des dispositions législatives et réglementaires qui paraîtraient
opportunes .

Professions paramédicales (aides-soignants)

24658 . - 19 février 1990 . - M. Paul-Louis 'l'enaillon attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur l'inquiétude manifestée par les aides-
soignants . Ils souhaiteraient obtenir aujourd'hui un statut qui
leur soit propre, la reconnaissance de la fonction d'aide-soignant
qui existe depuis quarante ans (le certificat d'aptitude aux fonc-
tions d'aide-soignant . a en effet été instauré en 1956) . Ils deman-
dent parallèlement à ce que leur soit accordée une formation
équivalente à celle proposée dans les différents pays de la Com-
munauté européenne. Il souhaiterait savoir comment le Gouver-
nement envisage de répondre à leur attente .
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Réponse . - Il est indiqué à l'honorable parlementaire que la
qualité de la formation d'aide-soignant est un souci constant du
ministère de la solidarité, de la santé et de la protection sociale.
L'aide-soignant, qui assure par délégation de l'infirmière et sous
sa responsabilité des soins d'hygiène et de confort ainsi que des
tâches spécifiques de nettoyage et de désinfection, participe en
effet activement à l'humanisation des conditions de vie de la per-
sonne soignée ou de la personne âgée en apportant notamment
son aide dans l'accomplissement des actes ordinaires de la vie
aux personnes ayant perdu momentanément ou définitivement
leur autonomie physique ou mentale . II est précisé que le pro-
gramme de formation préparatoire au certificat d'aptitude aux
fonctions d'aide-soignant du l er février 1982 prévoit 350 heures
d'enseignement théorique et pratique et au minimum vingt-
quatre semaines de stages . Il convient de souligner que celui-ci a
fait l'objet d'une actualisation en avril 1989 qui a permis de
mettre le contenu de l'enseignement dispensé aux élèves aides-
soignants en conformité avec les actes professionnels reconnus
aux infirmières par le décret n e 84-689 du 17 juillet 1984. Il est
rappelé que les aides-soignants sont régis par le décret n e 89-241
du 18 avril 1989 portant statuts particuliers des aides-soignants et
des agents des services hospitaliers de la fonction publique hos-
pitalière .

Pauvreté (R .M.I.)

24855 . - 26 février 1990 . - M. Bernard Carton attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation de personnes exerçant une
activité commerciale au regard des dispositions de l'article 18 de
la loi du ler décembre 1988 instaurant le R .M .I ., ainsi que de la
circulaire d'application du 14 décembre 1988 . Selon l'article sus-
visé, l'A .N .P.E. doit fournir aux personnes dont les ressources
sont susceptibles de s'abaisser au-dessous du revenu minimum
d'insertion toutes les indications sur le R.M .I . et sur les
démarches à effectuer pour l'obtenir. D'autre part, les caisses
d'allocations familiales sont tenues par la circulaire d'application
du 14 décembre 1988 de neutraliser automatiquement le mode de
calcul trimestriel des ressources du demandeur du R .M .1 . si celui-
ci peut justifier que les prestations dont il a bénéficié au cours
des trois derniers mois vont s'interrompre de manière définitive
et qu'il ne peut prétendre à un autre revenu de substitution . Il lui
demande de lui préciser dans quelles conditions les commerçants
peuvent bénéficier de ces dispositions.

Réponse. - La détermination des ressources à prendre en
compte pour le calcul du R .M .I . des commerçants obéit à des
règles spécifiques (art . 16 et 17 du décret du 12 décembre 1988).
Selon ces dispositions, le préfet a toute latitude pour tenir
compte « des éléments de toute nature relatifs aux revenus pro-
fessionnels de l'intéressé » . Il en va notamment ainsi d'une dimi-
nution de ces revenus . Cette latitude rend de fait inutile d'appli-
quer les procédures de net :tralisation .

Réponse . - Le délégué interministériel au revenu minimum
d'insertion a récemment fait le point avec le préfet du Rhône
pour analyser la situation de son département . Le traitement des
dossiers par la C .A .F.A .L . ne correspond pas aux éléments qu'in ..
dique l'honorable parlementaire en ce qui concerne les délais et
la disponibilité des agents de la caisse d'allocations familiales.
Un certain nombre de mesures ont été envisagées pour améliorer
encore la performance de cette C .A .F.

Pauvreté (R .M.I.)

25342 . - 5 mars 1990. - M . Philippe Auberger appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des familles nombreuses défa-
vorisées par les modes de détermination de l'allocation différen-
tielle de revenu minimum d'insertion . En effet, les allocations
familiales entrent dans le champ des ressources prises en compte
pour définir le revenu qui sera éventuellement complété par le
R .M .I . Or, celui-ci n'est majoré, du fait de la présence d'enfants
au foyer, que pour un montant mensuel de 624 francs tandis que
le montant versé tous les mois au titre des allocations familiales
est augmenté à partir du troisième enfant de 758 francs par mois.
II en résulte que les ressources à déduire du revenu minimum
sont supérieures au revenu supplémentaire censé représenter la
charge de l'enfant pour le calcul du R .M .I . Le même problème se
pose pour l'allocation pour jeune enfant (A .P.J .E .) considérée
comme une ressource pour le calcul de l'allocation différentielle,
aloi que l'enfant à naître ne figure pas parmi les personnes à
char b donnant droit à une part supplémentaire dans la détermi-
nation du R .M .I . D'autre part, les jeunes à partir de dix-huit ans
ne disposant d'aucune autre mesure d'insertion devraient pouvoir
bénéficier du R.M .I . II lui demande si, pour mettre un terme à
ces inégalités, il n'envisage pas une modification de le loi visant
à retirer au moins pour partie les allocations familiales et
l'A .P.JE. du champ des ressources prises en compte pour la
détermination du R.M .I . et permettant aux jeunes de plus de dix-
huit ans de bénéficier de cette allocation.

Réponse. - l e La situation des familles nombreuses au regard
du R.M .I . vient de faire l'objet d'une amélioration substantielle.
La majoration du R .M .I . liée à la présence des enfants (ou jeunes
adultes de moins de 25 ans) est portée en effet de 624 à
832 francs par mois et par personne à partir du troisième enfant
(ou jeune adulte) . Cet aménagement (+ 33 p . 100 de la valeur
par enfant) conduit à des augmentations très significatives du
revenu garanti aux familles nombreuses (de 5 p . 100 pour une
famille de trois enfants à plus de 15 p . 100 pour une famille de
sept enfants). On constate dans le tableau ci-dessous qu'à la suite
de cette réforme les sommes versées au titre des enfants sont tou-
jours supérieures à la valeur cumulée des allocations familiales
perçues par les familles concernées.

PAR MÉNAGE

	

PART DES ENFANTS

SITUATION
Montants

actuels Montants

Nouvelle mesure

Gains

Majoralion du
R .M .I . pour
tes entants

Alloc.
tamil.

Pauvreté (R .M.I. : Rhône)

25044 . •- 5 mars 1990 . - M. Jean-Paul Bret attire l'attention
de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur les ' dysfonctionnements dans l'application du
revenu minimum d'insertion de la caisse d'allocations familiales
de l'arrondissement de Lyon . Les structures locales d'insertion et
les instructeurs de la ville de Villeurbanne rencontrent de nom-
breuses difficultés avec cet organisme qui gère les dossiers R .M .I.
Actuellement, il est impossible d'obtenir le nombre exact de
bénéficiaires du ou la liste des personnes sorties du dispo-
sitif, Ce sont pourtant ces chiffres (connus sur le plan national)
qui permettraient aux instructeurs d'évaluer leur travail d'inser-
tion . Depuis quelque temps, la durée concernant l'étude des can-
didatures s'allonge . II faut désormais près de deux mois à la
C .A .F.A .L. pour instruire un dossier . Ces délais d'attente repré-
sentent souvent un écueil pour le demandeur et ne facilitent pas
non plus la tâche des services instructeurs locaux (ville et dépar-
tement). Par ailleurs, la C .A .F.A .L. ne dispose pas d'une per-
sonne référent pour les bénéficiaires du R .M .I . de Villeurbanne.
La commission locale d 'insertion a déjà enregistré plus de
1 200 dossiers . Et le temps passé à régler des problèmes adminis-
tratifs ne peut étre employé au travail d'insertion . Cette disposi-
tion permettrait cependant d'améliorer les délais d'instruction et
les échanges entre les services instructeurs et ceux de la
C .A .F.A.L, En conséquence, il lui demande quelles mesures il
entend prendre pour remédier à cette situation et améliorer le
suivi des dossiers R .M .I .

Pour les enfants de rang trois et
chacun d'entre eux (832 francs) est désormais supérieure au sup-
plément d'allocations familiales propre à cet enfant (758 francs).
On est donc parvenu, par l'aménagement des barèmes, à un
résultat meilleur que celui souhaité par l'honorable parlementaire
en ce qui concerne l'articulation entre le R .M .I . et les allocations
familiales. 2e Il n'est pas convenable par contre de procéder à
l'exclusion des prestations familiales de la base Ressources . L'in-
tégration des prestations familiales est en effet logique . L'alloca-
tion de R .M .I . est une allocation différentielle . On ne peut donc
«sortir» de la base que les ressources qui n'ont aucune régula-
rité (un secours par exemple) ou celles liées à une politique d ' in-
sertion qui sont affectées à un objet particulier (frais de transport
et de garde des enfants lorsque l'allocataire prend un travail par
exemple). Ce n'est pas le cas des prestations familiales, presta-
tions générales, régulières et non affectées . Au demeurant,

Isolé	
Couples sans enfant 	

avec 1 enfant	
avec 2 enfants	
avec 3 enfants	
avec 4 enfants	
avec 5 enfants	
avec 6 enfants	
avec 7 enfants	

2 080
3 120
3 744
4 368
4 9'2
5 616
6 240
6 864
7 488

2 080
3 120
3 744
4 368
5 200
6 032
6 864
7 696
8 528

624 0
1 248 591

+ 208 2 080 1 349
+

	

416 2 912 2 107
+ 624 3 744 2 865
+

	

832 4 576 3 623
+ 1 040 5 408 4 381

plus, la majoration pour
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exclure les prestations familiales aboutirait à « casser » complète-
ment le caractère régulier, linéaire du revenu garanti . Là où ces
prestations sont très élevées (une mère seule avec trois enfants
peut toucher, hors aide au logement, plus de 3 200 francs par
mois de prestations), le revenu disponible de la famille aurait été
fort ; là où elles sont faibles (voire nulles, ce qui est le cas pour
certaines familles d'an enfant) le R .M .I . aurait été très bas . On
aurait ainsi un barème complètement incohérent, enregistrant
passivement la structure très typée du système des prestations
alors qu'un barème de revenu garanti doit varier de façon régu-
lière . 3. Le dispositif mis en oeuvre pour l'insertion sociale des
jeunes, dont l'âge ne permet pas que le R .M .I . leur soit accordé,
doit normalement régler le cas des jeunes sans emploi et sans
ressources. Ce dispositif vient d'être puissamment amélioré par le
dispositif du crédit formation et par l'institution des contrats
emploi-solidarité . Enfin, des fonds d'aide aux jeunes en difficulté

Finan
cés à l'article 9 de la loi no 89-905 du 19 décembre 1989

financés par l'Etat et les collectivités locales seront mis en place
dans les prochaines semaines ; ils devraient permettre de régler
les cas non couverts par le dispositif réglementaire.

Pauvreté (R .M.1.)

25466 . - 12 mars 1990 . - M. Georges Hage fait observer à
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale que, selon les dispositions d'attribution du R.M .I ., une
personne âgée de vingt et. un ans ayant un enfant à charge peut
bénéficier de son attribution . Ii lui signale le cas d'une famille
constituée de trois orphelins, vingt-trois, dix-huit et dix-sept ans,
dont l'aîné assume l'autorité parentale mais se voit refuser le
bénéfice du R .M.I . II lui demande ce qu'il compte faire pour
combler ce qu'il lui paraît comme une lacune.

Réponse. - Si, comme il est indiqué, la famille qui a demandé
le R.M.I . est composée de trois orphelins âgés respectivement de
vingt-trois, dix-huit et dix-sept ans et si les cadets sont à la
charge de l'aîné - au sens de l'article 2 du décret du
12 décembre 1988 -, le droit au R .M .I . est ouvert.

Pauvreté (R .M.L)

25588 . - 12 mars 1990 . - M. Claude Barate attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur un nouveau problème rencontré par le versement
du R.M.I . En effet, des personnes quittent leur emploi, deman-
dent le R .M.I. qui leur est versé et vont en même temps travailler
«au noir » . II lui demande donc si ces personnes doivent conti-
nuer à recevoir le R.M .I . alors que les assistantes sociales sont
pertinemment au courant de leur situation.

Réponse. - Il appartient aux instructeurs et aux organismes
payeurs d'apprécier la situation des personnes qui demandent le
R .M .I . et d'en tirer les conséquences, chacun en ce qui le
concerne . L'analyse des procédures de contrôle et des pratiques
des C.L.I . montre que le R.M .I . est supprimé lorsque les interve-
nants ont connaissance d'un travail nen déclaré.

TOURISME

Politiques communautaires (tourisme et loisirs)

23102 . - 22 janvier 1990, - M . Al ert Facon attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie et
de l'aménagement du territoire, chargé du tourisme, sur l'utili-
sation des eurochèques-vacances et le développement des villages
de tourisme . En date du l« décembre 1989 une réunion impor-
tante a eu lieu à Bruxelles. Il lui demande, en conséquence, ce
qui a été mis en place en faveur des familles défavorisées en
matière de tourisme.

Réponse. - Il n'existe pas actuellement d ' eurochèques-
vacances . Deux pays ont mis en place un système de chèques-
vacances : la Suisse, il y a vingt-ans, géré par un organisme privé
« Reka », et la France en 1981 . Le chèque-vacances français est
géré par l'Agence nationale des chèques vacances (A .N.C .V.).
Dans le cadre de l'année européenne du tourisme (1990), le
Comité français d ' organisation, présidé par M . Pierre Eelsen, pré-
sident de la société Air-Inter, a déposé un projet pan-européen
auprès de la Commission des Communautés européennes afin de
concourir aux cofinancements engagés pour l'année européenne
du tourisme, projet proposant une étude visant à élaborer un
«eurochèque-vacances» qui pourrait être commun aux dix-huit

pays participants (douze pays de de la C .E .E. et six de
l'A.E .L .E .) . L'étude s'appuiera sur les expériences française et
suisse .

Tourisme et loisirs (politique et réglementation)

23193 . - 22 janvier 1990. - M . François Léotard demande à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie et de
l'aménagement du territoire, chargé du tourisme, la liste des
grandes manifestations nationales envisagées en 1990, dans le
cadre de l'année européenne du tourisme.

Tourisme et loisirs (politique et réglementation)

23555 . - 29 janvier 1990. - M . Denis Jacquat souhaiterait que
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie et de
l'aménagement du territoire, chargé du tourisme, veuille bien
porter à sa connaissance les grandes manifestations nationales
prévues pour 1990 dans le cadre de l'année européenne du tou-
risme.

Réponse. - Le comité français d'organisation de l'année euro-
péenne du tourisme a décidé de patronner durant toute
l'année 1990 un certain nombre de manifestations organisées par
les partenaires institutionnels du tourisme, les régions . les dépar-
tements. Il leur a attribué la labellisation « Année européenne du
tourisme » et leu : a permis l'utilisation du logo de l'A.E .T. Le
comité français d'organisation a, d'autre part, décidé d'être l'or-
ganisateur de deux grandes manifestations : I . Un rassemblement
de jeunes les 12, 13 et 14 juillet à Paris . Y participeront, non
seulement les représentants de 8 pays de l'Est . les 12 et 13 juillet,
un colloque réunira tous ces participants sur le thème « Tourisme
et loisirs des jeunes » . Le 14 juillet sera organisée une grande fête
européenne . 2 . « La France des régions invite l'Europe à table »
est le second thème retenu par le comité national d'organisation.
Les régions françaises auront l'occasion de présenter aux euro-
péens leur patrimoine touristique, culturel, en matière d'art culi-
naire, d'art de la table et d'art floral, ainsi que leurs produits
régionaux . Cette présentation permettra aux régions d'esquisser
les contours d'un nouveau produit touristique de qualité mettant
en valeur la richesse et la personnalité régionales ainsi que la
participation d'un partenariat régional important . Dans ce cadre,
une dizaine de manifestations sont actuellement retenues et se
dérouleront sur deux périodes : avril à juin et septembre à fin
novembre .

Hôtellerie et restauration
(entreprises : Paris)

25381 . - 5 mars 1990 . - M . Alain Griotteray demande à
M. ministre délégué auprès du ministre de l'industrie et de
l'aménagement du territoire, chargé du tourisme, s'il a eu à
connaître de la disparition d'un hôtel dans le 7 e arrondissement
de Paris, à savoir le Sofitel Bourbon . L'auteur de la question, qui
presque seul a protesté contre l'acquisition de cet hôtel qui était
un des meilleurs hôtels de l'arrondissement, a calculé que l'argent
dépensé pour cette acquisition aurait permis de louer pendant
près d'un siècle des chambres pour les parlementaires cherchant
un hébergement à Paris. Bien entendu, l'autonomie de l'Assem-
blée nationale n'est pas en cause, et le ministre n'avait aucune
tutelle à exercer sur cette opération dont on ne voit pas très bien
quel est le bénéficiaire, sinon la société venderesse qui d'ailleurs,
selon la rumeur publique, ne demandait pas à vendre . La seule
victime, c'est évidemment le contribuable, et l'auteur de la ques-
tion se demande, et demande au ministre, s'il n'était pas dans le
rôle de ce dernier de conseiller le président et le bureau de l'As-
semblée et d'éviter qu'un établissement de prestige disparaisse à
Paris.

Réponse. - Comme le souligne très justement l'honorable parle-
mentaire, le ministre du tourisme, en application du principe
constitutionnel de séparation des pouvoirs, ne saurait influencer
l'Assemblée nationale et donc l'empêcher d'acquérir un bien
immobilier . II est à noter que l'Assemblée nationale n'a pas
estimé utile de consulter le ministre du tourisme sur ce point . Par
ailleurs, le ministre du tourisme ne saurait intervenir pour inflé-
chir la volonté du propriétaire privé d'un établissement hôtelier
quant à l'éventuelle vente de son hôtel .
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TRANSPORTS ROUTIERS ET FLUVIAUX

Impôts et taxes (politique fiscale)

14520. - 19 juin 1989 . - M. Marc Dolet attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé des trans-

its routiers et fluviaux, sur les charges des explcitants bate-
liers. li lui rappelle que les charges pesant sur les petites et
moyennes entreprises sont un handicap dans la compétitivité du
marché avec nos partenaires européens (belges et hollandais) . Il
lui demande de bien vouloir lui indiquer s'il compte prendre des
mesures dans la perspective de 1992 pour alléger leurs charges, et
notamment s'il envisage, par exemple, une révision du mode de
calcul des charges sociales, une décote journalière basée sur l'im-
position du B.I .C . (bénéfices industriels et commerciaux) pour
dépaysement à l'étranger, une mise à niveau des charges calquées
sur les Belges et les Hollandais et une réforme de la fiscalité de
cette profession.

Réponse. - D'une façon générale, le Gouvernement est déter-
miné à ce que, notamment dans la perspective de l'échéance
européenne de 1993, la voie d'eau redevienne en France un mode
de transport à part entière, complémentaire du rail et de la route.
En attestant les décisions majeures prises en matière d'infrastruc-
tures lors du comité interministériel du 17 janvier dernier présidé
par le Premier ministre et, agissant de l'amélioration de la com-
pétitivité des entreprises, le renforcement dès 1989 puis à nou-
veau pour les trois années 1990 à 1992 du plan économique et
social institué début 1986 en faveur du secteur. L'allégement des
charges qui pèsent sur les exploitations, notamment celles fis-
cales, n'est bien entendu pas absent de cette démarche . Ainsi,
après qu'en 1985 les entreprises inscrites au registre de la
chambre nationale de la batellerie artisanale eurent été assimilées
au point de vue de la législation fiscale aux entreprises artisa-
nales immatriculées au répertoire des métiers, une solution a été
apportée dès 1988 à certains problèmes de droits d'enregistrement
ou encore de plus-values . Plus récemment, une nouvelle étape
revendiquée de longue date par la profession a été franchie, à
travers la toi de finances pour 1990 qui a rendu déductible pour
moitié la T.V.A. afférente aux achats de carburant pour la réali-
sation de transports fluviaux . Ces mesures s'inscrivent au demeu-
rant dans un processus plus global mais aussi complexe d'harmo-
nisation progressive des conditions de concurrence entre
transporteurs des différents Etats-membres de la Communauté . A
cet égard, une étude a été entreprise par la France, dont la pre-
mière phase, à savoir le recensement des dispositions qui préva-
lent dans notre pays, a été menée à bien. La phase suivante, déjà
engagée, est de soumettre aux autres Etats concernés les résultats
de ces travaux, afin de recueillir auprès de chacun d'entre eux les
éléments comparatifs nécessaires à de nouveaux rapprochements.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

21531 . - 11 décembre 1989 . - M . Jean-Paul Chanteguet attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
chargé des transports routiers et fluviaux, sur la situation
créée par la circulation de plus en plus intense des « voitu-
rettes ». Si l'on peut et doit comprendre les raisons sociales qui
ont conduit à cette situation, il apparaît que ces engins consti-
tuent souvent un évident danger pour la sécurité routière en
général . Il lui demande ce qu ' il compte entreprendre pour régle-
menter la circulation de ces « voiturettes ».

Réponse. - Les « voiturettes » dont la cylindrée n'excède pas
50 centimètres cubes appartiennent au regard du code de la route
à la catégorie des cyclomoteurs, Leur vitesse est limitée par
construction à 45 kilomètres/heure . Une enquête réalisée par le
groupement technique des assurances met en évidence que la
proportion de sinistres corporels avec suite est de 9,6 p . , 100 pour
les voiturettes contre 12,3 p. 100 pour les voitures particulières,
13 p . 100 pour les cyclomoteurs et 27 p . 100 pour les motocy-
clettes, En ce qui concerne les coûts de ces sinistres corporels, on
constate que les remboursements affectés aux dommages cor-
porels sont de 13,2 p . 100 pour les voiturettes, 59 p . 100 pour les
voitures particulières, 71 p. 100 pour les cyclomoteurs et 65,6
p. 100 pour les motocyclettes. Les voiturettes apparaissent donc
aujourd'hui comme moins dangereuses que les autres véhicules.
En outre, il est incontestable qu'elles répondent à une réelle
nécessité sociale . C'est pourquoi les pouvoirs publics, tout en sur-
veilian : l'évolution du parc e: le taux de sinistre de ces véhicules,
n'envisagent pas, à l'heure actuelle, de renforcer la réglementa-
tion d; leur construction et de leur utilisation . 11 Peut préciser
que les nombreuses actions d'éducation et de prévention entre-
prises par les pouvoirs publics s'adressent à tous les usagers de la

route sans exclusive d'âge ou de catégorie de véhicule ; soutenues
par les campagnes d'information, elles sont destinées à sensibi-
liser les usagers aux multiples dangers ale la route et à leur pro-
poser une conduite conforme aux régies de sécurité routière.
Enfin, les constructeurs de ces voiturettes ont mis au point avec
la prévention routière un guide de conseils à l'usage des conduc-
teurs de ce type de véhicule . Ce guide est remis par les vendeurs
à chaque nouvel acquéreur.

Justice (tribunaux correctionnels)

23557 . - 29 janvier 1990. - M . Denis Jacquat appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer, chargé des
transports routiers et fluviaux, sur le paradoxe que constituent
les trop longs délais de convocation devant les tribunaux correc-
tionnels pour les infractions commises au code de la route, face à
la volonté gouvernementale de renforcer la sécurité routière . Il
lui demande s'il envisage d'intervenir à ce sujet auprès du garde
des sceaux et s'il compte prendre des mesures de nature à remé-
dier à cette situation.

Réponse. - L'amélioration de la sécurité routière qui est une
préoccupation permanente des pouvoirs publics requiert le
concours de tous ceux qui ont une responsabilité en ce domaine.
Dans la circulaire datée du 26 décembre 1988, le garde des
sceaux demande aux parquets de collaborer étroitement à l'élabo-
ration et à la mise en oeuvre des « pians départementaux d 'action
de sécurité routière » (P .D.A .S .R.) afin d'apporter une contribu -
tion à la définition d'une politique de prévention adaptée aux
particularités locales. Cette même circulaire rappelle l'importance
de la promptitude de la sanction et souligne la nécessité de
recourir aux procédures de comparution permettant une répres-
sion rapide. L'expérience montre que les procédures actuelles :
convocation par procès-verbal ou comparution immédiate devant
le tribunal correctionnel, utilisées par les parquets pour la répres-
sion des délits de conduite, permettent une réduction très sen-
sible des délais (diminution de deux ans à quatre mois à titre
d'exemple) .

	

t

Automobiles et cycles (carte grise)

24117 . - 12 février 1990. - M. Jean-Pierre Baiduyck attire
l'attention de i", le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
chargé des transports routiers et fluviaux, sur les conditions
dans lesquelles les véhicules voués à la destruction sont l'objet
d'un certain nombre de trafics . Certains proposent d'instituer
l'obligation de remettre à ,une autorité compétente (police, gen-
darmerie . . .) la carte grise ainsi que les plaques d'immatriculation
du véhicule dès lors qu'il a été déposé dans une société de des-
truction de véhicules ; cette disposition limiterait le trafic des
plaques et la circulation des véhicules destinés à être détruits . II
lui demande s'il juge cette proposition pertinente et si des
mesures sont susceptibles d'être prises.

Réponse. - La réglementation actuelle exige déjà que la carte
grise d'un véhicule qui es* retiré de la circulation soit restituée à
la préfecture par le propriétaire . Pour ce qui concerne les plaques
d'immatriculation, elles sont aujourd 'hui en vente libre, et on ne
voit pas bien l'intérêt que pourrait représenter un trafic portant
sur les plaques de véhicules destinés à être détruits. S ' il est
besoin d'améliorer la situation actuelle, il apparaît que la solu-
tion ne peut venir que d'une meilleure application de la régle-
mentation existante relative à l'obligation de restitution de la
carte grise par le propriétaire lorsque le véhicule est retiré de la
circulation.

Circulation routière (réglementation et sécurisa)

24290 . - 19 février 1990 . - M. Francis Geng attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé des trans-
ports routiers et fluviaux, sur les récentes dispositions prises en -
matière de sécurité routière. S'il est indéniable que le port de la
ceinture de sécurité à l'avant du véhicule est un facteur de sécu-
ré, il lui demande comment devront faire les trois personnes qui
siègent à l'arrière du véhicule pour boucler les deux ceintures,
prévues par le constructeur, puisque cette mesure va devenir obli-
gatoire. Cela veut-il dire que les constructeurs devront prévoir
une troisième ceinture ou cela signifie-t-il qu'un véhicule ne
devra maintenant transporter que quatre passagers.
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Réponse. - Le comité interministériel de la sécurité routière,
lors de sa réunion du 21 décembre 1989, a arrêté le principe do
l'extension du port obligatoire de la ceinture de sécurité aux
places arrière des voitures particulières . Les conditions d'applica-
tion de cette mesure, qui devrait entrer en vigueur à la fin de
l'année 1990, seront définies dans un arrêté interministériel
conformément aux dispositions de l'article R.53-I, 3i alinéa, du
code de la roue . Il est d'ores et déjà admis que seuls les occu-
pants des places arrière disponibles éqi ' zées de ceintures seront
soumis à cette obligation.

Circulation 'culière (accidents)

24310 . •• 19 février 1990. - M. Bruno B ourg-Broc attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'État auprès du ministre de
l'équi t, du logement, des tremports et de ls► mer,
chargé des t.ansports routiers et fluviaux, sur l'utilité que pré-
senterait l'information du publie relative aux statistiques des acci-
dents de la ci rculation routière établies chaque année par les ser-
vices de police et de gendarmerie . Ces statistiques contiennent un
nombre important de constatations sur les circonstances des acci-
dents . nature de la voie, heure, éléments atmosphériques, âge du
conducteur; état du véhicule, etc. Il lui demande s'il envisage de
présenter et de commenter ces statistiques en insistant sur les
aspects les plus caractéristiques des conclusions à en tirer pour la
sécurité routière.

Réponse. - Les statistiques des accidents de la sécurité routière
font l'objet, chaque mois, d'un communiqué de presse ou de
dépêches aux agences de presse, reprenant les chiffres de base
(nombre d'accidents corporels, de tués et de blessés, comparés à
l'année précédente), ainsi que, très fréquemment, des analyses
plus précises sur une longue période, par catégories d'usagers, de
réseaux, etc. Ces dossiers de presse ou dépêches sont largement
repris par les divers médias. Par ailleurs, les statistiques annuelles
détaillées font l'objet d'une vaste diffusion . Chaque année, sont
publiés par le délégué interministériel à la sécurité routière, un
tableau de bord annuel, ci par le service d'études techniques des
routes et autvroutrm, une brochure .; Ac ident3 corporels de la
circulation routière ».

Circulation meulière (signalisation)

24311 . - 19 février 1990 . - M. Bruno Bourg-Broc appelle l'at-
tention de M. le secrétaire d'État auprès du ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
chargé des transports routiers et fluviaux, sur l'absence de for.
mation permanente des conducteurs, à l'aide des médias par
exemple. De nouvelles mesures sont édictées, de nouveaux,
signaux apparaissent sans qu'une publicité efficace les fasse
connattrc : le feu orange n'est pas considéré comme un feu
d'arrêt absolu et cette ignorance provoque d'énormes embouteil-
lages. La signalisation exacte des flèches, soit vertes, voit orange,
diriges vers la droite n'est pas plus connue . Il lui demande s'il
envisage des mesures pour développer la connaissance du code
de la route et der règles pratiques de sécurité pour que la circula-
tion routière soit moins meurtrière.

Réponse. - L'amélioration de la formation à la conduite passe
d'abord par l'amélioration de la formation initiale : généralisation
de l'apprentissage anticipé de la conduite dès l'àgc de seize ans,
mise au point d'un programme national de formatio n à la
conduite, réforme de la formation des inspecteurs du permis de
conduire et des moniteurs d'auto-écoles, recyclage gratuit des
moniteur' proposé par l'Etat 9 l'ensemble des professionnels de
I'enseignemen!. de la conduite financé à parité par l'Etat et les
assureurs... Ces dispositions déjà muet p!_ce seront com-
plétées, dès 1992, par le système de permis à points : prévoyant
des modalités de « recyclage » des conducteurs . Ce recyclage
comprendra essentiellement une sensibilisation au risque routier.
Toutefois, il convient d't'voir toujours présent à l'esprit qu'en
matière d'insécurité routière le comportement de l'usager est
déterminant . Les enquêtes « Réagir » menées sur les accidents les
plus graves font ressortir que ces accidents sont dus à un
ensemble de facteurs liés au comportement : vitesse excessive,
taux d'alcoolémie important, infraction caractérisée . . . C'est pour-
quoi les campagnes de communication de la sécurité routière

sont tonies menées pour tenter d'infléchir les comportements
dangereux au volant et pour promouvoir la généralisation d'une
conduite « apaisée et civilisée », selon les propositions du ;ivre
blanc de la sécurité routière établies par la commission mise en
place par le Premier ministre et présidée par M . Pierre Gsiraudet.
Seul ce sentiment collectif de « partage de la route » est suscep-
tible de réduire le cara`tére meurtrier de la circulation routière.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

24468. - 19 février 1990. - M . Bruno Bourg-Broc appelle l'at-
tention de M. le secrétaire d'État auprès du ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
charge des transports routiers et fluviaux, sur l'absence d'in-
formations précises et complétes, relatives aux aménagements
routiers qualifiés habituellement « ralentisseurs ». Il serait néces-
saire de préciser dans quelles conditions les maires et les prési-
dents de conseils généraux sont autorisés à modifier le profil de
la route : obligation ou faculté, choix de l'emplacement, choix de
la technique (en relief, sonores...), panneaux de signalisation des-
tinés aux conducteurs, conseils des services de l'équipement, réfé-
rence aux textes éventuellement en usage, l'objectif étant d'ob-
tenir un maximum de sécurité et un minimum d'homogénéité et
de cohérence dans la mise en couva de cep moyens . il lui
demande si des initiatives en ce sens pourraient être prises.

Réponse. - Les ralentisseurs de type « dos d'âne » sont des
équipements très contraignants, dont l'implantation doit faire
l'objet d'une étude préalable détaillée, après avoir vérifié qu'il n'y
a pas d'autres aménagements possibles pour remplir la même
fonction . A la suite d'un certain nombre d'expérimentations, les
services du ministère de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de ia mer ont diffusé un guide technique précisant les
domaines d'utilisation et les *militions d'aménagement de tels
ralentisseurs sur le réseau national (circulaire né 85. 191 SR/R2
du 6 mai 1985, et guide technique annexé) . Ainsi, les ralentis-
seurs de type « dos d'aise» ne peuvent être implantes que sur
des voies i faible trafic, réservées à la circulation locale et dont
l'usage justifie une limitation de la vitesse des véhicules . Leur
implantation est par contre proscrite sur les axes plus importants,
qui assurent les déplacements de transit, les circulations de
poids lourds ou les itinéraires de transports en commun, ainsi
que sur les voies qui desservent des services d'uigc races (hôpital,
pompiers. . .) . Ces dispositions ne sont en principe applicables que
sur le réseau national . Toutefois, il est vivement conseillé aux
collectivités locales de s'en inspirer pour l'aménagement de leur
voirie, leur responsabilité en cas d'accident pouvant être mise en
cause par les tribunaux pour non respect de « règles de l ' art »
aujourd'hui bien connues.

Circulation routière (contrôle technique des véhicules)

24820. - 26 février 1990. - M. Jean Proriol attire l'attention
de M. le secrétaire d'État auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé des trans-
ports routiers et fluviaux, sur le renforcement des contrôles
techniques des véhicules . En effet, l'article 23 de la loi né 89-469
du 10 juillet 1989 relative à diverses dispositions en matière de
sécurité routière et en matière de contraventions précise que ce
contrôle sera effectué par des contrôleurs agréés par l'Etat et
dont les fonctions seront exclusives de toute autre activité
exercée dans le commerce automobile ou la réparation . Ce
contrôle devant commencer en 1990, il lui demande de bien vou-
loir lui préciser les perspectives de publication des décrets d'ap-
plication de cette loi.

Réponse. - Les textes réglementaires afférents à la mise en
'ouvre du nouveau contrôle technique, notamment le projet de
décret fixant les modalités de fonctionnement de ce futur système
et pris en application de l'article 23 de la loi n é 89-469 du
10 juillet 1989, sont actueilement en cours d'élaboration. Ces
textes seront prochainement examinés dans le cadre d'une
concertation avec les différents partenaires concernés . A la fin de
cette consultation, les projets de décret dans leur état final seront
soumis à l'avis du Conseil de la concurrence et nu Conseil
d'Etat.
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